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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, June 9, 2003
(34)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day in camera, at 9:50 a.m., in room 160-S
(Subcommittee Room), Centre Block, the Chair, the Honourable
Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Atkins, Banks, Cordy, Forrestall, Kenny, Meighen and
Smith, P.C. (7).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Grant Purves and Grant Dawson,
Analysts; Major General (Ret’d) Keith McDonald, Senior
Military Adviser; Chief Superintendent Jean-Pierre Witty,
RCMP Liaison Officer; Sandeep Mukerji, Legislative Clerk,
Veronica Morris, Communications Officer.

Also present: The official reporters of the Senate.

In accordance with rule 92(2)(e) and (f) the committee
considered its draft agenda and its draft report.

At 10:02 a.m., the committee suspended its sitting.

At 10:05 a.m., the committee continued its meeting in public in
room 160-S, Centre Block.

Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 30, 2002, the committee proceeded upon its
examination on the need for a national security policy for
Canada. (See Issue No. 1, Monday, November 4, 2002, for the full
text of the Order of Reference.)

WITNESSES:

From BMB Consulting Services:

Mr. John F. Thomas, Partner.

From the Royal Canadian Mounted Police:

Assistant Commissioner W.A. (Bill) Lenton, Federal Services
Directorate;

Superintendent Ken Hansen, Federal Services Directorate;

Superintendent Peter Henschel, Federal Services Directorate;

Superintendent Bill Adams, Federal Services Directorate.

Mr. Thomas made a statement and responded to questions.

At 11:31 a.m., the committee suspended its sitting.

At 11:37 a.m., the committee resumed its sitting.

Assistant Commissioner Lenton made a statement and, with
Superintendents Hansen, Adams and Henschel, responded to
questions.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 9 juin 2003
(34)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à huis clos à 9 h 50, dans la
pièce 160-S (salle de sous-comité) de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable Colin Kenny (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Atkins, Banks, Cordy, Forrestall, Kenny, Meighen et
Smith, c.p. (7).

Sont présents: De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement: Grant Purves et Grant Dawson,
analystes; le major-général (retraité) Keith McDonald, conseiller
militaire principal; le surintendant en chef Jean-Pierre Witty,
agent de liaison de la GRC; Sandeep Mukerji, greffier législatif et
Veronica Morris, agente de communication.

Sont également présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément aux alinéas 92(2)e) et f) du Règlement, le
comité examine son projet de programme et son rapport
préliminaire.

À 10 h 02, la séance est suspendue.

À 10 h 05, la séance reprend en public dans la pièce 160-S de
l’édifice du Centre.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 30 octobre 2002, le comité poursuit l’étude sur la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité pour le
Canada. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure dans le
fascicule no 1 des délibérations du comité du 4 novembre 2002.)

TÉMOINS:

De BMB Consulting Services:

M. John F. Thomas, associé.

De la Gendarmerie royale du Canada:

Le commissaire adjoint W.A. (Bill) Lenton, directeur,
Direction des services fédéraux;

Le surintendant Ken Hansen, Direction des services fédéraux;

Le surintendant Peter Henschel, Direction des services
fédéraux;

Le surintendant Bill Adams, Direction des services fédéraux.

M. Thomas fait une déclaration et répond aux questions.

À 11 h 31, la séance est suspendue.

À 11 h 37, la séance reprend.

Le commissaire adjoint Lenton fait une déclaration et, avec les
surintendants Hansen, Adams et Henschel, répond aux questions.
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Pursuant to the motion adopted by the committee on Monday,
October 28, 2002, the following material was filed as exhibits with
the Clerk.

. [‘‘Outline of opening Comments to Standing Senate
Committee on National Defence and Security’’ by John
Thomas, June 9, 2003] (Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1, 19,
‘‘85’’)

. [‘‘Opening Statement — Marine Security’’ by Assistant
Commissioner William Lenton, Federal Services, June 9,
2003] (Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1, 19, ‘‘86’’)

. [‘‘Questions and Answers — Marine Security’’ by
Assistant Commissioner William Lenton, Federal
Services, June 9, 2003] (Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1,
19, ‘‘87’’)

At 1:22 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, June 9, 2003
(35)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day in camera, at 1:25 p.m., in room 160-S
(Subcommittee Room), Centre Block, the Chair, the Honourable
Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Atkins, Banks, Cordy, Forrestall, Kenny, Meighen and
Smith, P.C. (7).

In attendance: From the Parliamentary Research Branch,
Library of Parliament: Grant Purves and Grant Dawson,
Analysts; Major General (Ret’d) Keith McDonald, Senior
Military Adviser; Chief Superintendent Jean-Pierre Witty,
RCMP Liaison Officer; Sandeep Mukerji, Legislative Clerk,
Veronica Morris, Communications Officer.

Also present: The official reporters of the Senate.

In accordance with rule 92(2)(e) and (f) the committee
considered its draft agenda and its draft report.

It was moved by the Honourable Senator Meighen, — That
papers prepared by the Library of Parliament be filed as an
exhibit with the committee.

The question being put, it was adopted in the affirmative.

At 2:09 p.m., the committee suspended its sitting.

At 2:14 p.m., the committee continued its meeting in public in
room 160-S, Centre Block.

Conformément à la motion adoptée par le comité le lundi
28 octobre 2002, les documents suivants sont remis au comité
pour être versés comme pièces au dossier:

. [«Outline of opening Comments to Standing Senate
Committee on National Defence and Security» par
John Thomas, 9 juin 2003] (Pièce 5900-2.37/N2-SS-1,
19, «85»)

. [«Opening Statement — Marine Security» par le
commissaire adjoint William Lenton, Direction des
services fédéraux, 9 juin 2003] (Pièce 5900-2.37/N2-SS-1,
19, «86»)

. [«Questions and Answers — Marine Security» par le
commissaire adjoint William Lenton, Direction des
services fédéraux, 9 juin 2003] (Pièce 5900-2.37/N2-SS-1,
19, «87»)

À 13 h 22, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le lundi 9 juin 2003
(35)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à huis clos à 13 h 25 dans la
pièce 160-S (salle de sous-comité) de l’édifice du Centre, sous la
présidence de l’honorable Colin Kenny (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Atkins, Banks, Cordy, Forrestall, Kenny, Meighen et
Smith, c.p. (7).

Sont présents: De la Direction de la recherche de la
Bibliothèque du Parlement: Grant Purves et Grant Dawson,
analystes; le major-général (retraité) Keith McDonald, conseiller
militaire principal; le surintendant en chef Jean-Pierre Witty,
agent de liaison de la GRC; Sandeep Mukerji, greffier législatif et
Veronica Morris, agente de communication.

Sont également présents: Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément aux alinéas 92(2)e) et f) du Règlement, le
comité examine son projet de programme et son rapport
préliminaire.

Il est proposé par l’honorable sénateur Meighen — Que les
documents préparés par la Bibliothèque du Parlement soient
déposés comme pièces au dossier.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 14 h 09, la séance est suspendue.

À 14 h 14, la séance reprend en public dans la pièce 160-S de
l’édifice du Centre.
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Pursuant to the Order of Reference adopted by the Senate on
Wednesday, October 30, 2002, the committee proceeded upon its
examination on the need for a national security policy for
Canada. (See Issue No. 1, Monday, November 4, 2002, for the full
text of the Order of Reference.)

WITNESSES:

From the Department of National Defence:

Dr. James A. Boutilier, Special Advisor (Policy), Maritime
Forces, Pacific Headquarters.

From Mulder Management Associates:

Mr. Nick Mulder, President.

Dr. Boutilier made a statement and responded to questions.

At 3:15 p.m. the Honourable Senator Forrestall, Deputy
Chair, presided.

At 3:33 p.m., the committee suspended its sitting.

At 3:38 p.m., the committee resumed its sitting.

Mr. Mulder made a statement and responded to questions.

Pursuant to the motion adopted by the committee on Monday,
October 28, 2002, the following material was filed as exhibits with
the Clerk.

. [‘‘Presentation’’ by Dr. James Boutilier, Special Advisor
(Policy) to the Commander, Martitime Forces Pacific,
June 9, 2003] (Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1, 19, ‘‘88’’)

. [‘‘Outline of Nick Mulder’s Comments to the Senate
Committee on National Security and Defence’’ June 9,
2003] (Exhibit 5900-2.37/N2-SS-1, 19, ‘‘89’’)

At 4:30 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Barbara Reynolds

Clerk of the Committee

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 30 octobre 2002, le comité poursuit l’étude sur la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité pour le Canada.
(Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure dans le fascicule no 1
des délibérations du lundi 4 novembre 2002.)

TÉMOINS:

Du ministère de la Défense nationale:

M. James A. Boutilier, conseiller spécial (politique), Forces
maritimes, Quartier général du Pacifique.

De Mulder Management Associates:

M. Nick Mulder, président.

M. Boutilier fait une déclaration et répond aux questions.

À 15 h 15, l’honorable sénateur Forrestall, vice-présidente,
prend le fauteuil.

À 15 h 33, la séance est suspendue.

À 15 h 38, la séance reprend.

M. Mulder fait une déclaration et répond aux questions.

Conformément à la motion adoptée par le comité le lundi
28 octobre 2002, les documents dont la liste suit sont remis au
greffier comme pièces au dossier.

. [«Presentation», par M. James Boutilier, conseiller
spécial (politique) du commandant, Forces maritimes,
quartier général du Pacifique, 9 juin 2003] (pièce 5900-
2.37/N2-SS-1, 19, «88»)

. [«Outline of Nick Mulder’s Comments to the Senate
Committee on National Security and Defence», 9 juin
2003] (pièce 5900-2.37/N2-SS-1, 19, «89»)

À 16 h 30, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ:

La greffière du comité,

9-6-2003 Sécurité nationale et défense 19:5



EVIDENCE

OTTAWA, Monday, June 9, 2003

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 9:50 a.m. to examine and report on the
need for a national security policy for Canada.

Senator Colin Kenny (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, it is my pleasure to
welcome you to the Standing Senate Committee on National
Security and Defence. Today we will hear testimony on Canadian
coastal defence and security.

My name is Colin Kenny; I am a senator from Ontario and I
chair the committee.

On my immediate right is the distinguished senator from Nova
Scotia, Senator Michael Forrestall. Senator Forrestall has served
the constituents of Dartmouth for the past 37 years, first as their
member of the House of Commons and then as their senator.
Throughout his parliamentary career, he has followed defence
matters and served on various defence-related parliamentary
committees including the 1993 Special Joint Committee on
the Future of the Canadian Forces.

At the end of the table, is Senator Banks from Alberta who is
well known to Canadians as one of our most versatile musicians
and entertainers. His talents and dedication have earned him a
Juno award and a Grand Prix du Disque — Canada and many
other honours. He was made an Officer of the Order of Canada in
1991 and appointed to the Senate in the year 2000. Senator Banks
is chair of the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources and currently that
committee has just completed its review of the amendments to
the Environmental Assessment Act.

Beside him is Senator Norm Atkins from Ontario. Senator
Atkins came to the Senate in 1986 with a strong background in
the field of communications and with experience as an adviser to
former Premier Davis of Ontario. Senator Atkins is a member of
our Subcommittee on Veterans Affairs and also the Standing
Senate Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration. He also serves as chair of the Senate
Conservative caucus.

Also with us is Senator David Smith. He was appointed to the
Senate in the year 2002. He previously served in Toronto as a
councillor and deputy mayor, then as a member of the House of
Commons and as Minister of State in the Trudeau government.
He also serves on the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs and the Standing Committee on Rules,
Procedure and the Rights of Parliament.

Our committee is the first permanent Senate committee with a
mandate to study security and defence. Over the past 18 months,
we have completed a number of reports beginning with Canadian

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 9 juin 2003

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 9 h 50 pour examiner la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité pour le Canada,
et en faire rapport.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, je vous souhaite la
bienvenue au Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense. Nous entendrons aujourd’hui des
témoignages sur la défense et la sécurité côtières canadiennes.

Je m’appelle Colin Kenny; je suis ontarien et je préside ce
comité.

À ma droite se trouve le distingué sénateur de la Nouvelle-
Écosse, Michael Forrestall. Le sénateur Forrestall est au service
de la population de Dartmouth depuis 37 ans, d’abord comme
député, puis comme sénateur. Au cours de sa carrière
parlementaire, il a suivi les questions de défense et a été
membre de divers comités parlementaires concernant la défense,
notamment le Comité mixte spécial de 1993 sur l’avenir des forces
armées canadiennes.

Le sénateur qui est assis au bout de la table est le sénateur
Banks, de l’Alberta, qui est un homme très connu des Canadiens
car c’est un de nos musiciens et de nos artistes les plus polyvalents.
Grâce à ses talents et à son enthousiasme, il est lauréat du prix
Juno et du Grand Prix du disque — Canada — et il a fait l’objet
de nombreux autres honneurs. Il a été nommé Officier de l’Ordre
du Canada en 1991 et a été nommé sénateur en l’an 2000. Le
sénateur Banks est le président du Comité sénatorial permanent
de l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles qui
vient de terminer l’examen des amendements à la Loi sur
l’évaluation environnementale.

À côté de lui, c’est le sénateur Norm Atkins, de l’Ontario, le
sénateur Atkins est arrivé au Sénat en 1986 avec un solide bagage
de connaissances dans le domaine des communications. Il a été
aussi conseiller auprès de l’ex-premier ministre de l’Ontario,
M. Davis. Le sénateur Atkins est membre du Sous-comité des
affaires des anciens combattants et également membre du Comité
sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration. Il est également président du Caucus
conservateur au Sénat.

Le sénateur David Smith est également des nôtres. Il a été
nommé au Sénat en l’an 2000. Il a été membre du conseil
municipal et a été adjoint au maire de Toronto, puis il est devenu
député et ministre d’État dans le gouvernement Trudeau. Il a
également été membre du Comité sénatorial permanent des
affaires juridiques et constitutionnelles et du Comité permanent
des règles, de la procédure et des droits du Parlement.

Notre comité est le premier comité sénatorial permanent ayant
pour mandat de faire une étude sur la sécurité et la défense. Au
cours des 18 derniers mois, nous avons finalisé plusieurs rapports,
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security and military preparedness. This study, which was tabled
in February 2002, examined the major defence and security issues
facing Canada.

The Senate then asked our committee to examine the need for a
national security policy. To date, we have released three reports
on various aspects of national security: First, ‘‘Defence of North
America: A Canadian Responsibility,’’ was published in
September 2002. Second, ‘‘Update on Canada’s Military Crisis:
A View From the Bottom Up’’ was published in November 2002.
Third and most recent, ‘‘The Myth of Security at Canada’s
Airports’’ was published in January of this year.

The committee is continuing its long-term evaluation of
Canada’s ability to contribute to security and defence in North
America. As part of this work, the committee has been holding
hearings on the federal government’s support to the men and
women across this country who respond first to emergencies and
disasters. However, the committee has decided to give priority to
an ongoing evaluation of Canada’s ability to defend its territorial
waters and help police the continental coastline.

These hearings update an earlier committee report, ‘‘Defence of
North America,’’ published in 2002, which found Canadian
coastal defence efforts to be largely ad hoc and fragmentary.

Our first witness today will be Mr. John F. Thomas, who is a
partner with BMB Consulting Services where he provides advice
on organizational and development and strategic-change
leadership. Mr. Thomas previously worked for the Canadian
shipping industry, the Canadian Coast Guard and the Canadian
Navy. His executive positions include an appointment as
president of Saint John Ship Building Limited, Halifax Ship
Yard Limited and affiliated companies, and as Commissioner,
Canadian Coast Guard.

Mr. Thomas, welcome to the committee. Please proceed.

Mr. John F. Thomas, Partner, BMB Consulting Services:
Honourable senators, the committee poses the question: What
is an appropriate role for the Coast Guard in enhancing security
in Canada. Many of the previous witnesses have raised points that
argue for retaining the status quo. In part, the current rationale is
that this is not within the mandate of the Coast Guard and it
would be difficult to make the necessary changes.

I do not agree that the status quo is acceptable; nor do I agree
that it would be too difficult to move to an enhanced role, which
would include security and enforcement. This morning I would
like to present an argument as to why the Coast Guard should
have enforcement responsibilities with peace officer status.

à commencer par un rapport sur la sécurité canadienne et l’état de
préparation militaire. Cette étude, qui a été déposée en
février 2002, examine les principaux problèmes de défense et de
sécurité auxquels le Canada est confronté.

Le Sénat a ensuite demandé à notre comité d’examiner la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité. Jusqu’à présent,
nous avons publié trois rapports sur divers aspects de la sécurité
nationale: le premier, intitulé «La défense de l’Amérique du Nord:
Une responsabilité canadienne», a été publié en septembre 2002.
Le deuxième, intitulé «Mise à jour sur la crise financière des forces
canadiennes: Une vue de bas en haut» a été publié en
novembre 2002. Le troisième et le plus récent, intitulé «Le
mythe de la sécurité dans les aéroports canadiens» a été publié
en janvier 2003.

Le comité poursuit son évaluation à long terme de la capacité du
Canada de contribuer à la sécurité et à la défense en Amérique du
Nord. Dans le cadre de ces travaux, le comité a tenu des audiences
sur l’appui donné par le gouvernement fédéral aux hommes et aux
femmes des diverses régions du pays qui interviennent les premiers
dans les situations d’urgence et les catastrophes. Le comité a
toutefois décidé de donner la priorité à une évaluation de la capacité
du Canada de défendre ses eaux territoriales et de contribuer à la
surveillance de la ligne de côte continentale.

Ces audiences ont pour objet de faire une mise à jour d’un
rapport publié antérieurement par le comité en 2002, intitulé «La
défense de l’Amérique du Nord» dans lequel on constatait que les
efforts de défense côtière canadienne étaient dans une forte
proportion ponctuels et fragmentaires.

Le premier témoin que nous accueillons aujourd’hui est
M. John F. Thomas, associé de la firme BMB Consulting
Services où il est expert en consultation sur le leadership en
matière d’organisation et de développement et de changement
stratégique. M. Thomas a déjà occupé un poste dans l’industrie
canadienne du transport maritime, à la Garde côtière canadienne
et dans la Marine canadienne. Les postes qu’il a occupés au
niveau exécutif comprennent un poste de président à la
Saint John Ship Building Limited, à la Halifax Ship Yard
Limited et dans les entreprises affiliées et un poste de
commissaire, à la Garde côtière canadienne.

Soyez le bienvenu, monsieur Thomas. Allez-y.

M. John F. Thomas, associé, BMB Consulting Services:
Honorables sénateurs, le comité pose la question suivante: quel
serait un rôle approprié pour la Garde côtière dans le contexte de
l’accroissement de la sécurité au Canada. La plupart des témoins
précédents ont fait des commentaires en faveur du maintien du
statu quo. Le raisonnement que l’on tient actuellement est en
partie le suivant: la sécurité ne fait pas partie du mandat de la
Garde côtière et il serait difficile d’apporter les changements
nécessaires.

Je ne pense pas que le statu quo soit acceptable ni qu’il serait
trop difficile de confier un rôle accru à la Garde côtière qui inclurait
la sécurité et la mise en application des lois et règlements. Je me
propose aujourd’hui de présenter des arguments qui justifieraient
l’octroi de responsabilités d’application de la loi et l’octroi du statut
d’agent de la paix aux agents de la Garde côtière.
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I have outlined a number of points and, in doing so, I was
referring to comments previous witnesses have made in stating
their case. I wanted to put a different perspective on the table.
First, where should the security regime be located?

The argument has been made loud and clear that there is a
need for enhanced security, certainly on the coasts. However, we
seem too often to forget the Great Lakes, an key area where we
need to enhance our security. The intelligence component,
therefore, should be located, in my mind, in Halifax and
Vancouver, and for the Great Lakes and the St. Lawrence
River, probably in Ottawa, simply because we already have major
operation centres in those three areas. It would be easy to adjust
to that.

I believe the intelligence analysis should be focused in DND.
They have the largest capacity to do that. I would like to see a
change implemented similar to the way the Coast Guard
collocates with the navy in regional operations centres. Those
activities could be carried out at the main operations centre. One
could also envision the RCMP, the CIC, and the immigration and
customs authorities, CCRA, moving there as well. There could be
a jointly manned operations centre.

Many departments have operations centres located around the
coast, which are there to meet their own needs. However, with
intelligence gathering, there is a good argument to be made for
creating a stronger relationship between the various operations
than there is now.

I do not think that DND should have the role of coastal security.
DND’s ships, aircraft and trained personnel are very expensive,
perhaps as much as 10 times the cost of Coast Guard equipment
and personnel. Navy personnel are trained for war and navy
systems are developed for war, not to fulfil a policing role on the
coast. One would expect there to be a significant difference in cost. I
recall one of the witnesses talking about $30,000 an hour for an
aircraft, whereas it costs about one-tenth of that for Fisheries, for
instance, to lease an aircraft, which does the job just fine.

The navy should be called upon only when the police force
cannot do the job. For instance, the Coast Guard has been in
situations before where they have attempted to stop a ship in the
St. Lawrence River. The ship would not stop. Contact was made
through the operations centre, and DND sent a SWAT squad on
helicopters to the ship and stopped it.

When a situation arises that police officers cannot deal with,
you escalate the action up to the next level, but you do not start at
the highest level. I must emphasize that point. There is a need for
a flexible response. The military should be seen, from a policy
perspective, as a force of last resort, in the same way as they are
for land-based police operations. We do not call in the military to

J’ai abordé un certain nombre de sujets en mentionnant les
commentaires qui avaient été faits par d’autres témoins. Je voulais
présenter un point de vue différent. D’abord, dans quelles régions
le régime de sécurité devrait-il être situé?

On a expliqué haut et clair qu’une sécurité accrue était
nécessaire, du moins le long des côtes. Il semblerait toutefois
que l’on oublie trop souvent les Grands Lacs, une région clé où
notre sécurité devrait être accrue. Par conséquent, les services du
renseignement devraient être situés, à mon avis, à Halifax et à
Vancouver et, en ce qui concerne les Grands Lacs et le Saint-
Laurent, probablement à Ottawa, parce que d’importants centres
des opérations sont déjà en place dans ces régions. L’adaptation
ne devrait présenter aucune difficulté.

Je pense que l’analyse du renseignement devrait être concentrée
au ministère de la Défense nationale (MDN). C’est ce ministère
qui a la plus grande capacité dans ce domaine. J’aimerais en outre
que l’on mette en oeuvre un changement analogue à la
cohabitation de la Garde côtière et de la Marine dans les
centres des opérations régionaux. Ces activités pourraient être
dirigées à partir du centre des opérations principal. On pourrait
également envisager le déménagement de la GRC, de Citoyenneté
et Immigration Canada (CIC) et des services d’immigration et des
douanes, à savoir l’ADRC, à cet endroit. On pourrait établir un
centre des opérations à effectifs conjoints.

De nombreux ministères ont établi des centres des opérations à
proximité des côtes, pour répondre aux besoins locaux.
Cependant, en raison de la collecte du renseignement,
l’établissement de liens plus étroits entre les divers services
opérationnels serait justifiable.

Je ne pense pas que le MDN devrait être responsable de la
sécurité côtière. Les navires, les avions et le personnel qualifié du
MDN sont très coûteux. Leur coût serait jusqu’à dix fois plus
élevé que celui de l’équipement et du personnel de la Garde
côtière. Le personnel de la Marine a reçu un entraînement pour la
guerre et les systèmes de la Marine sont développés pour la
guerre, et pas pour remplir un rôle de surveillance policière le long
des côtes. On s’attend à un écart important au niveau des coûts.
Un des témoins a mentionné que le coût d’un avion atteignait
30 000 $ de l’heure alors qu’en ce qui concerne les pêches, par
exemple, la location d’un avion, qui fait très bien l’affaire, coûte
environ un dixième de ce montant.

On ne devrait faire appel à la Marine que lorsque la force
policière n’est pas capable de faire le travail. Par exemple, la
Garde côtière a déjà dû tenter d’intercepter un navire sur le Saint-
Laurent. Si le navire ne s’arrêtait pas, on communiquait par le
biais du centre des opérations et le MDN envoyait une équipe
d’armes spéciales et tactiques en hélicoptère pour intercepter le
navire.

Quand on fait face à une situation que les agents de police ne
sont pas en mesure de régler, on passe au niveau suivant, sans
toutefois commencer au niveau le plus élevé. J’insiste beaucoup
là-dessus. Il est nécessaire de prévoir une intervention flexible. Sur
le plan stratégique, les forces armées devraient être considérées
comme une force de dernier recours, comme en ce qui concerne les
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work with, say, the Toronto police unless the police are facing a
significant situation that is beyond their capacity. The military is
not called in as a first step.

I do not see the Coast Guard as a paramilitary force. This view
is different, I think, from the views that you have heard expressed.
You have heard about a range of options— from being a military
force, a paramilitary force, a police force, to where what are now.
I would argue that their role should be more like a police force
role. In fact, I see the Coast Guard being a police force, their beat
being the Great Lakes and coastal waters out to 200 miles, with
the same mindset and model as the RCMP has on shore, which is
seen as a positive aspect of policing in Canada. I would see the
Coast Guard filling the same role on the waters. If a situation is
beyond the capability of the Coast Guard, then the navy would be
called in, but that would not be done until that happens.

The Coast Guard has had some reasonable experience in
enforcement. For instance, the Coast Guard and Fisheries were
extensively involved in the so-called turbot wars. The navy kept
its ship over the horizon, out of sight, and were not involved in
the dispute. That was a policy decision. The navy was there in the
event they were needed, but they were not. It was unnecessary to
bring in the military. Bringing in the military, in my mind, to deal
with an issue, must be the last step. There is nothing beyond that.

The Coast Guard ship was armed with 50-calibre machine
guns. There were armed personnel on board and established rules
of engagement. The rules of engagement were that, following the
discussions with them on board the ship, we then moved to a
stage of cutting across the stern and cutting the nets, cutting very
close to the stern. From the fishing vessel, I would have thought it
looked like we were going to ram them, but we passed just astern
to catch the line before it went too deeply into the water.

The next stage was to discharge the water cannon across the
bow of the ship, and then the water cannon was to be discharged
at the fishing vessel. The next stage was to fire the 50-calibre
machine guns across the bow. The final step, which was never
taken, was to fire at the ship. The rules of engagement provided
for a flexible response. The Coast Guard ships were able to
provide that flexible response. I think that is what is needed. Your
first choice cannot be the use of heavy weapons.

Of course, that one example does not make the rule. However,
I think it does provide an example of why the Coast Guard would
be a better choice as the kernel for building the security role. The
Coast Guard does have some capabilities that would lead into this
role. The Coast Guard has extensive surveillance and

opérations policières terrestres. On n’appelle les forces militaires à
la rescousse de la force policière de Toronto, par exemple, que si
cette dernière est confrontée à une situation qui est au-dessus de
ses capacités. On n’appelle pas les forces armées à la rescousse
sans avoir envisagé d’autres possibilités.

Je ne conçois pas la Garde côtière comme une force
paramilitaire. Cette opinion est différente, je pense, de celles qui
ont été exprimées par les autres témoins. On vous a suggéré
diverses options — depuis une force militaire, une force
paramilitaire, une force policière, jusqu’à celle-ci. Je pense que
le rôle de la Garde côtière s’apparente davantage à celui d’une
force policière. En fait, je considère la Garde côtière comme une
force policière, son territoire de surveillance étant les Grands Lacs
et les eaux côtières jusqu’à la limite des 200 milles, ayant la même
attitude et construite sur le même modèle que la GRC en ce qui
concerne la surveillance terrestre, qui est considérée comme un
rôle de surveillance policière constructif au Canada. J’envisage un
rôle semblable en ce qui concerne la Garde côtière dans les eaux
territoriales. Quand une situation serait au-dessus de ses
capacités, on appellerait la Marine à la rescousse, mais pas avant.

La Garde côtière a acquis une expérience raisonnable en
matière d’application des lois. Par exemple, la Garde côtière et le
ministère des Pêches ont participé activement à la guerre du
turbot. La Marine a maintenu ses bateaux au-delà de l’horizon,
hors de vue et n’a pas participé au conflit. C’était une décision
stratégique. La Marine était là au cas où son aide serait
nécessaire, mais on n’a pas eu besoin d’elle. Il n’a pas été
nécessaire de faire intervenir les forces armées. Je pense que
l’intervention des forces armées pour régler un problème devrait
être la solution de dernier recours. Après cela, il n’y a plus aucune
possibilité.

Le bateau de la Garde côtière était armé de mitrailleuses de
calibre 50. Du personnel armé était à bord et des règles
d’engagement avaient été établies. Les règles d’engagement
étaient que, après les pourparlers avec les pêcheurs à bord du
navire, nous sommes passés à l’étape suivante consistant à
«couper» leurs bateaux à la poupe pour couper les filets, à les
«couper» très près de la poupe. Du bateau de pêche, j’avais
l’impression qu’on allait leur rentrer dedans, mais nous sommes
passés juste derrière la poupe pour accrocher la ligne avant qu’elle
ne descende à une trop grande profondeur.

L’étape suivante consistait à tirer avec le canon à eau devant la
proue du navire puis sur le navire. L’autre étape consistait à tirer
avec les mitrailleuses de calibre 50 devant la proue. La dernière
étape, à laquelle on n’a pas eu recours, consistait à tirer sur le
navire. Les règles d’engagement permettaient une intervention en
souplesse. Les bateaux de la Garde côtière étaient en mesure
d’intervenir en souplesse. Je pense que c’est le type d’intervention
qui était nécessaire. La première option ne peut être d’avoir
recours à des armes lourdes.

Ce seul exemple ne fait, bien entendu, pas la règle. Je pense
cependant qu’il démontre pourquoi la Garde côtière serait un
meilleur choix comme noyau autour duquel édifier le rôle de
sécurité. La Garde côtière a certaines capacités qui lui
permettraient d’assurer ce rôle. La Garde côtière a une
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communications experience and capability, not just with vessel
traffic management, but also with dealing with the number of
vessels that are out there, the aircraft that are being used and so
on. Intelligence gathering is not their role, but they do provide
information to DND. They have over 104 vessels ranging in
length from 47-foot up. The 47-foot vessels are the search and
rescue vessels and are designed to deal with heavy weather. Those
are not small, commercial boats; rather, they are heavy-duty
boats. They also have deep-water ships. They have quite a range
of capability.

Currently the Coast Guard has approximately 4,400 people. If
they had the training and the mandate, they would have the
capacity as enforcement officers. At present, we carry the DFO
enforcement officers on Coast Guard vessels, and the DFO
officers have the enforcement mandate.

It is not a big stretch to go from what we have been doing to
think of the Coast Guard as having an enhanced enforcement
role.

If you look at the U.S. Coast Guard as a model, this is where I
would differentiate between the paramilitary role and the role of
policeman. The U.S. Coast Guard is a good model for us to
consider, because it does provide some good targets with respect
to training, resources and the mandate. However, it is not
something that we would want to replicate 100 per cent. It is a
paramilitary force.

The Commissioner, U.S. Coast Guard sits with the joint chiefs
of staff of the military. They have weapons up to three-inch
cannons. The mindset is not just coastal security; they have taken
it beyond that to a paramilitary role.

I am not suggesting the U.S. model should be replicated, but it
is something we should consider in designing an enforcement role.
We could look it as a target, that is, where the Canadian Coast
Guard could be.

We must also think about where the Coast Guard should be
located. There are some options to consider. The Coast Guard
could stay in Fisheries and Oceans, but it would be more difficult
to take on the enforcement role, in part because it is not the
mindset of the department. Some witnesses have told you that
that should not be changed. I would agree that that is probably
the case unless the Coast Guard were a separate agency within the
DFO. If they were, they could provide equal priority to fisheries
enforcement, science, CIC, Revenue Canada and the RCMP. If it
were placed within DND, the security enforcement role would be
developed more easily.

However, I think some of the key roles that the civilian fleet
currently has would suffer as a result. It is like looking through a
telescope. If you focus only on security, then that is all you will
see. If you focus on a service to mariners, that is what you will get.
We are trying to bridge the two functions.

expérience et une capacité considérables en matière de surveillance
et de communications, pas seulement dans la gestion du trafic
maritime, mais aussi en ce qui concerne le nombre de navires qui
sont sur place, les avions utilisés, et cetera. La collecte du
renseignement n’est pas son rôle, mais elle communique de
l’information au MDN. Elle a plus de 104 navires de 47 pieds de
long et plus. Les navires de 47 pieds sont les navires de recherche
et de sauvetage et ils sont conçus pour être utilisés par gros temps.
Ce ne sont pas de petits navires commerciaux; ce sont des
embarcations lourdes. La Garde côtière possède également des
navires de haute mer. Elle a une capacité très étendue.

Actuellement, la Garde côtière a environ 4 400 agents. S’ils en
avaient reçu la formation et le mandat, ils pourraient exercer les
fonctions d’agents d’exécution de la loi. Actuellement, ce sont les
agents du ministère des Pêches et des Océans (MPO) qui sont à
bord des navires de la Garde côtière et ceux-ci ont un mandat
d’exécution.

Il n’y aurait pas beaucoup de chemin à franchir pour concevoir
la possibilité d’accorder un rôle accru d’exécution de la loi à la
Garde côtière.

Le modèle de la Garde côtière américaine démontre la
différence entre le rôle paramilitaire et le rôle policier. La Garde
côtière américaine est un modèle intéressant à examiner parce
qu’il comporte des objectifs intéressants en ce qui concerne la
formation, les ressources et le mandat. C’est un modèle que nous
ne devons toutefois pas reproduire dans ses moindres détails.
C’est une force paramilitaire.

Le commissaire de la Garde côtière américaine a des réunions
avec l’instance collégiale des chefs d’état-major des forces armées.
Ses navires sont équipés d’armes dont le calibre va jusqu’à
3 pouces. L’objectif n’est pas uniquement la sécurité côtière; les
autorités américaines lui ont confié en outre un rôle paramilitaire.

Je ne suggère pas de reproduire le modèle américain, mais il
serait bon de s’en inspirer pour concevoir un rôle d’exécution.
Nous pourrions le considérer comme un objectif que la Garde
côtière canadienne pourrait atteindre.

Il est en outre nécessaire de penser à l’endroit où la Garde
côtière devrait être établie. Plusieurs options sont à examiner. La
Garde côtière pourrait occuper des locaux au ministère des Pêches
et des Océans, mais elle aurait beaucoup plus de difficulté à
assumer un rôle d’exécution de la loi, notamment parce que ce
n’est pas la mentalité du ministère. Plusieurs témoins ont
recommandé de ne rien changer à cette situation. Je pense que
c’est probablement la recommandation à faire à moins que la
Garde côtière ne soit un organisme distinct au sein du MPO.
Dans ce cas, elle pourrait accorder une priorité égale à l’exécution
de la législation sur les pêches, aux sciences, à CIC, à Revenu
Canada et à la GRC. Si elle était rattachée au MDN, son rôle en
matière de sécurité pourrait être développé plus facilement.

Je pense cependant que certains des rôles clés actuels de la
flotte civile seraient négligés. C’est comme quand on regarde dans
un télescope. Si l’on met l’accent uniquement sur la sécurité, c’est
tout ce qu’on voit. Si l’on met l’accent sur un service aux marins,
c’est tout ce qu’on obtient. Nous tentons de jumeler les deux
fonctions.
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If you place it in DND, which has a heavy emphasis on
security, or if you leave it in the department as it is, with the heavy
emphasis being on science and fisheries enforcement, I think you
will have some difficulties in implementing the enforcement role.
As a separate agency— and that has been considered a number of
times — I think you will be able to do a much better job of
implementation; and leaving it in Fisheries and Oceans would
ensure that the civilian mandates were achieved properly.

Leaving it within DFO has another significant benefit. You
raised the question of how quickly we could move to this new
role. It could be done quite quickly because there is a core of
trained personnel in DFO. They are trained by the RCMP —
trained enforcement officers — and they do carry weapons. They
have the mandate within Fisheries and Oceans. We work with
them on the Coast Guard vessels.

As to an expanded mandate, we would use not all of their
enforcement officers, because many of them walk the creeks or
are on the shore side. However, you could increase the number of
those who form the core group that is normally at sea, and you
could enhance the mandate. Again, I would not see that as being,
from a cultural change perspective, a terribly difficult move.

Within the Coast Guard we need to consider a change in the
mandate, to clarify that new role. That would be done as part of
your policy review. They require the resources and training and,
most importantly, they require determined leadership. They need
to know, in clear terms, exactly what the government wants them
to do. They should know that they are not being asked to do more
with the same resources.

Not all Coast Guard personnel will require training. You will
not be required to train, say, 4,400 people to fulfil this new role.
However, you must train those people who would have an
enforcement role and who would be carrying arms, those people
who would be police officers or would play a peace officer role.

All of the new people coming into the Coast Guard from now
on would be trained, with the orientation being enforcement.
They would not necessarily be trained in carrying weapons, but
they would know that that is part of the mandate of the Coast
Guard. That orientation training, over time, would help to change
the culture.

The Coast Guard has tremendous public support. They have
high, positive public recognition. In fact, the Coast Guard is used
in advertisement for everything from Tim Hortons to B.C.
Telephone. The public already believes that the Coast Guard has
an enforcement role. When they are told it does not, the response

Si on rattache la Garde côtière au MDN, en mettant surtout
l’accent sur la sécurité, ou si elle reste intégrée au ministère auquel
elle est actuellement rattachée, en mettant surtout l’accent sur les
sciences et l’application de la législation sur les pêches, je pense
que vous aurez des difficultés à mettre le rôle d’exécution en
oeuvre. Si l’on en fait un organisme autonome— option qui a été
envisagée à plusieurs reprises —, je pense que vous serez en
mesure de mettre ce rôle en oeuvre de façon plus efficace; en
laissant la Garde côtière rattachée au ministère des Pêches et des
Océans, on s’assurerait que les objectifs prévus dans les mandats
civils soient atteints.

Le maintien de la Garde côtière au MPO présente un autre
avantage important. Vous avez demandé si nous pouvions
assumer ce nouveau rôle dans de brefs délais. Ce serait possible
dans des délais très courts parce qu’il y a un noyau d’agents ayant
la formation voulue au MPO. Ce sont des employés qui ont été
formés par la GRC — ce sont des agents d’exécution de la loi
qualifiés — et ils sont armés. Ils ont le mandat nécessaire au
ministère des Pêches et des Océans. Nous collaborons avec eux sur
les navires de la Garde côtière.

En ce qui concerne un mandat élargi, nous n’utiliserions pas
tous ces agents d’exécution de la loi parce qu’un grand nombre
d’entre eux font des patrouilles le long des cours d’eau ou des
patrouilles terrestres. Vous pourriez toutefois augmenter le
nombre de ceux qui forment le noyau des agents qui sont
normalement en mer et vous pourriez élargir leur mandat. Je ne
pense pas que ce soit un changement de culture particulièrement
difficile à réaliser.

La Garde côtière doit envisager un changement de mandat,
pour clarifier ce nouveau rôle. Ce changement serait apporté dans
le cadre de votre examen des politiques. La Garde côtière a besoin
des ressources et de la formation et, surtout, d’un leadership
déterminé. Il est nécessaire qu’elle sache avec précision ce que le
gouvernement attend d’elle. Il est nécessaire qu’elle sache qu’on
ne lui demande pas d’assumer des responsabilités supplémentaires
avec les mêmes ressources.

Ce ne sont pas tous les membres du personnel de la Garde
côtière qui auront besoin de formation. Il ne sera pas nécessaire
de donner une formation à 4 400 personnes, par exemple, pour
assumer ce nouveau rôle. Il sera toutefois nécessaire de donner
une formation aux personnes qui auraient un rôle d’exécution de
la loi et seraient armées, qui seraient des agents de police et
exerceraient les fonctions d’agent de la paix.

Toutes les nouvelles recrues de la Garde côtière recevraient
dorénavant une formation orientée vers l’exécution de la loi. La
formation ne serait pas nécessairement axée sur le port des armes,
mais les agents sauraient que cela fait partie du mandat de la
Garde côtière. Cette formation liée au changement d’orientation
aiderait à la longue à modifier la culture.

La Garde côtière bénéficie d’un généreux appui de la part de la
population. Elle jouit d’un grand respect et les perceptions des
Canadiens sont positives. En fait, elle est représentée dans de
nombreuses publicités allant de Tim Hortons à B.C. Telephone.
La population croit déjà que la Garde côtière a un rôle
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is normally that it should have that role. The public perception of
the Coast Guard is positive, even when they are seen as having an
enforcement role.

Having an enforcement role need not be a negative. A number
of witnesses seemed to indicate that that was a negative, that
people would not want it. The RCMP, in this case, is an excellent
model. In spite of some of the hardships they have gone through,
they retain a positive public image. The same could apply to the
Coast Guard in an enforcement role.

I would like to think that the Coast Guard could build on its
positive image and take on an enhanced role that they are best
equipped to perform. That role is as the police officer on the beat
of our coastal waters and the Great Lakes, enforcing all the
regulations and legislation that would fall within their renewed
mandate.

The Chairman: You suggested that the intelligence focus should
be with DND. You did not mention CSIS at all. Perhaps in the
course of your comments you could describe to us where CSIS
might fit in.

The role you saw for the Coast Guard was constabulary, if I
understand correctly. You commented on the Coast Guard going
perhaps 200 miles out. You did not mention how far in they
would patrol. Would you see them having responsibilities related
to ports? If so, what would those be?

If they were properly armed and crewed, would the 40-foot
search and rescue vessels you talked about be suitable for
interdicting vessels? How fast can they travel?

Finally, would all watchkeepers on a Coast Guard vessel, as
you conceive the constabulary role, need to have peace officer
status in addition to the landing party?

You can deal with those now or in the course of the questions
that come up, whatever suits you best.

Mr. Thomas: I will deal with them now, Mr. Chairman.

When I talk about DND being the focal point for security, I
am thinking primarily, because of the coastal security and the
Great Lakes security, that they have the operation centres in
place. CSIS is involved in security— that is their core mandate—
but I would see them as feeding some of this type of information
we are talking about into the operation centre and vice versa.
That information would go back and forth.

The security role, one could argue, is the same sort of situation
as in the U.S., where there are some central security intelligence
agencies and then there a more operational security role on the
coast. What I am talking about is more the operational role of

d’exécution de la loi. Quand on lui signale que ce n’est pas le cas,
sa réaction est qu’elle devrait assumer ce rôle. La perception
qu’ont les Canadiens et Canadiennes de la Garde côtière est
positive, même s’ils pensent qu’elle a un rôle d’exécution de la loi.

Le fait de jouer un tel rôle ne doit pas nécessairement être
négatif. Il semblerait que plusieurs témoins aient mentionné que
c’était un rôle négatif, que les Canadiens et les Canadiennes n’en
voulaient pas. La GRC est un excellent modèle, en l’occurrence.
Malgré les quelques difficultés qu’elle a eues, son image publique
demeure positive. La situation pourrait être la même en ce qui
concerne la Garde côtière si elle avait un rôle d’exécution de la loi.

Je signale que la Garde côtière pourrait renforcer son image
positive et jouer un rôle accru dans les fonctions pour lesquelles
elle est la mieux équipée. Ce rôle est celui d’agent de police
patrouillant nos eaux côtières et les Grands Lacs, pour faire
appliquer tous les règlements et toutes les lois qui feraient partie
de ce mandat remanié.

Le président: Vous avez mentionné que le service du
renseignement devrait être confié au MDN. Vous n’avez pas
mentionné du tout le Service canadien du renseignement de
sécurité (SCRS). Vous pourriez peut-être décrire le rôle que
devrait jouer ce service.

Le rôle que vous envisagez pour la Garde côtière est un rôle
d’agent de police, si j’ai bien compris. Vous avez mentionné que la
Garde côtière pourrait faire des patrouilles jusqu’à la limite des
200 milles. Vous n’avez toutefois pas précisé jusqu’où elle ferait
des patrouilles à l’intérieur des côtes. Envisageriez-vous de lui
confier des responsabilités en ce qui concerne les ports et, si oui,
lesquelles?

Les navires de recherche et de sauvetage de 40 pieds que vous
avez mentionnés seraient-ils efficaces pour interdire le passage
d’autres navires s’ils étaient dotés de l’armement et des équipages
nécessaires? À quelle vitesse peuvent-ils se déplacer?

Enfin, est-ce que tout le personnel de quart se trouvant sur un
navire de la Garde côtière devrait avoir le statut d’agent de la
paix, outre celui de groupe d’accueil, dans le contexte de ce rôle de
surveillance policière?

Vous pouvez répondre aux questions immédiatement ou à
l’occasion d’autres questions, selon votre convenance.

M. Thomas: J’y répondrai tout de suite, monsieur le président.

Si j’ai mentionné que le MDN devrait être le centre de
coordination en ce qui concerne la sécurité, c’est surtout parce
que, en raison de la nécessité d’assurer la sécurité côtière et celle
des Grands Lacs, ce ministère a déjà mis en place des centres des
opérations. Le SCRS joue un rôle dans la sécurité, car c’est son
mandat principal, mais je conçois qu’il communique à ce poste
central des opérations le type d’information que nous avons
mentionné, et réciproquement. Un échange d’information serait
effectué.

On pourrait arguer qu’en ce qui concerne le rôle en matière de
sécurité, nous sommes dans une situation analogue à celle qui
prévaut aux États-Unis, où il y a quelques organismes centraux du
renseignement de sécurité, puis un rôle plus opérationnel sur la
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gathering information, determining how we react to it, who
should react to it and so on, as opposed to the longer-term
security aspects, the intelligence gathering that would stay with
CSIS and the RCMP.

As to how far in we should go, we could do that in two
different ways. I want to emphasize again that we would go all the
way into the Great Lakes. We would go all the way around the
coast, into small harbours and ports, with these 47-foot vessels.
These are places that we would not normally go to but they
happen to be places where pleasure boaters go and those are good
locations for us. I say ‘‘us’’ because, even though I have not been
in the Coast Guard for some time, I still have an affiliation with
them.

However, the Coast Guard would not have responsibility with
respect to ports — that is for, say, commercial ships coming
alongside — primarily because there are land-based authorities
such as Customs or Immigration that already have that role. Both
are well established in that role and have significant resources
attached to that function. I think Revenue Canada also has
several hundred people employed in that role across Canada.
They are doing their job. Our concern is primarily with what
happens on the water.

The 47-foot SAR vessels are quite capable of the interdiction of
fishing sized vessels, though probably not the large commercial
ones. You would probably want something with more presence
than that. The 47-foot vessels are designed for out to 50 miles,
that sort of range. For greater distances off shore, I think you
would move to a larger, deep-water vessel.

I would think, from a security point of view, the highest threat
areas are from Vancouver down to the U.S.; the Great Lakes; and
from Nova Scotia and New Brunswick down to the U.S. I am not
talking about vessels coming into Canada, but going from
Canada to the U.S. That is exactly where these vessels would be
stationed and where they would do the best job.

It is likely that all of the watchkeeping officers would be peace
officers, and that a cadre of maybe 10 people would be trained for
each of the larger vessels. This would be an increase in the number
of the resources that they now have on these larger vessels. At the
other end of the scale, currently these SAR vessels are manned
with three people, a very small crew who would deal with smaller
‘‘target’’ vessels. You are not talking about an armed commercial
vessel. As they are usually close to the coast, I do not know that
targeting a large commercial ship would happen very often, but if
a suspicious situation arises, you need to be able to stop the vessel
and conduct an investigation. If there is a requirement to call in a
larger vessel, they can do that within the Coast Guard or,
depending on what they find, within the navy, if the investigation

côte. Le rôle que je mentionne est surtout le rôle opérationnel
consistant à recueillir de l’information, à décider comment y
réagir, qui devrait réagir, et cetera, alors que les aspects à plus
long terme, à savoir la collecte du renseignement de sécurité,
resterait sous la responsabilité du SCRS et de la GRC.

En ce qui concerne la distance à laquelle nous ferions des
patrouilles à l’intérieur des côtes, on pourrait procéder de deux
façons. J’insiste à nouveau sur le fait que nous irions jusqu’aux
Grands Lacs. Nous ferions des patrouilles tout le long de la côte,
jusque dans les petits ports, avec ces bateaux de 47 pieds. Ce sont
des endroits où nous n’aurions normalement pas tendance à faire
des patrouilles, mais ce sont les lieux que fréquentent les amateurs
de navigation de plaisance et ils sont intéressants pour nous.
J’emploie le «nous» parce que, même si j’ai quitté la Garde côtière
depuis un certain temps, j’ai toujours conservé des liens avec elle.

La Garde côtière n’aurait toutefois pas la responsabilité en ce
qui concerne les ports — pour les navires de transport maritime,
par exemple — parce que cette responsabilité est déjà confiée à
des autorités comme Douanes ou Immigration. Ces deux services
assument déjà ces fonctions depuis un certain temps et ont des
ressources considérables à cette fin. Je pense que Revenu Canada
a en outre une centaine d’employés chargés d’assumer ces
fonctions dans l’ensemble du pays. Ces fonctionnaires font leur
travail. C’est la surveillance maritime qui nous préoccupe
principalement.

Les navires de recherche et de sauvetage de 47 pieds sont en
mesure d’interdire le passage à des navires de la taille des bateaux
de pêche, mais probablement pas aux grands navires de transport
maritime. Il serait probablement nécessaire d’utiliser un type de
navire de plus grande taille. Les navires de 47 pieds sont conçus
pour naviguer à une distance de 50 milles des côtes. Je pense que
pour naviguer à des distances supérieures, on aurait tendance à
utiliser un type de navire de plus grande taille, conçu pour la
haute mer.

Je pense que, sur le plan de la sécurité, les zones où les risques
sont les plus élevés sont celles qui s’étendent de Vancouver
jusqu’aux États-Unis; les Grands Lacs; et la zone située entre la
Nouvelle-Écosse— le Nouveau-Brunswick et les États-Unis. Il ne
s’agit pas des navires à destination du Canada, mais des navires en
partance du Canada vers les États-Unis. C’est dans ces zones-là
que les navires auraient leur base et qu’ils seraient les plus
efficaces.

Les agents de quart seraient probablement tous des agents de la
paix et un groupe d’une dizaine de personnes recevraient une
formation pour chacun des navires de plus grande taille. Ces
personnes s’ajouteraient à l’équipage actuel de ces grands navires.
À l’autre extrême, les navires de recherche et de sauvetage ont
actuellement un équipage de trois personnes, c’est-à-dire un
équipage très réduit qui pourrait se charger des petits navires
«cibles». Il n’est pas question qu’ils tentent d’intercepter un navire
commercial armé. Comme ils font généralement leurs patrouilles à
proximité de la côte, je ne pense pas que l’occasion de cibler un
grand navire de transport maritime se présente très souvent, mais
si une situation suspecte se présente, il est nécessaire d’être en
mesure d’intercepter le navire et de faire une enquête. S’il est
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has escalated to that level. There should be watch officers,
whether they are on the smaller vessels or the larger ones, plus a
small enforcement cadre on board.

Senator Banks: Mr. Thomas, are you a registered lobbyist?

Mr. Thomas: No I am not, Senator Banks.

Senator Banks: It is a pleasure to have a chance to speak with
someone with whom I agree; that does not always happen. I am a
landlubber and ignorant of these matters in practice and
therefore, one of those folks to whom you referred.

When I learned that the Coast Guard had no enforcement
capacity in and of itself, I was surprised. Now, having looked at
the situation, albeit in ignorance, I believe that what you said is
true. We have 100 ships of varying capability, including deep-sea
ships and some weighing thousands of tons in displacement value.
In the short term, if we were trying to quickly solve the problem of
enforcement of the littoral— the area between land and where the
navy would typically and traditionally take over — would be to
put enforcement capability on the Coast Guard. I am delighted to
hear that a former Commissioner of the Coast Guard agrees with
that. When we have asked about that in the past, witnesses have
told us that there would be a very stiff, cultural resistance to it by
the command and management of the Coast Guard. For example,
in the instance you gave where the Coast Guard had and
performed an armed enforcement capability in the turbot wars,
the personnel involved could not wait to get those guns off the
ships and to be rid of that responsibility.

Could you expand, Mr. Thomas, on the extent to which you
think that view may be wrong? In other words, would there be less
resistance within Coast Guard personnel to the training of some
members to be peace officers?

Mr. Thomas: Both parts of that view are dead wrong. Before
coming here, I met with a number of people who had been in the
Coast Guard and who have now gone off to other jobs in other
departments or other areas. I met with five of them over the past
week. I wanted to be sure that my sense of the situation was valid
and that I was not out on a limb. Each one of those five agreed
wholeheartedly with me that the resistance would not occur. If it
were a question of trying to do it with the existing funding, then
the resistance would occur.

The problem would be in trying to do more while continuing to
do what they are supposed to do. It was more an issue of
resourcing. It was definitely not the case with the turbot wars. We
reviewed the situation daily during the turbot wars — the

nécessaire de faire appel à un navire de plus grande taille, c’est
possible au sein de la Garde côtière ou celle-ci peut faire appel,
selon le cas, à la Marine, si l’enquête a atteint ce niveau. Des
officiers de quart et un petit groupe d’agents d’exécution de la loi
devraient être à bord, qu’il s’agisse de petits navires ou de grands
navires.

Le sénateur Banks: Êtes-vous un lobbyiste enregistré, monsieur
Thomas?

M. Thomas: Non, sénateur Banks.

Le sénateur Banks: C’est un plaisir d’avoir l’occasion de
discuter avec une personne dont j’approuve les commentaires; ce
n’est pas toujours le cas. Je suis un terrien et je ne suis pas au
courant de ces questions dans la pratique; par conséquent, je suis
un des profanes auxquels vous avez fait allusion.

Lorsque j’ai appris que la Garde côtière n’avait pas de capacité
d’exécution de la loi comme telle, j’ai été étonné. Maintenant,
après avoir examiné la situation et ce, malgré mon ignorance, je
pense que les commentaires que vous avez faits sont exacts. Nous
avons une centaine de navires de diverses capacités, y compris des
navires de haute mer, et quelques-uns dont le déplacement est de
plusieurs milliers de tonnes. À court terme, si l’on voulait régler
rapidement le problème de l’exécution de la loi et des règlements
sur le littoral— c’est-à-dire la zone située entre la zone terrestre et
celle où la Marine prendrait généralement la relève —, on
confierait cette tâche à la Garde côtière. Je suis très heureux
d’apprendre qu’un ex-commissaire de la Garde côtière approuve
cette option. Aux questions que nous avions déjà posées à ce sujet,
les témoins avaient signalé que l’on pouvait s’attendre à une
résistance culturelle très vive de la part de la haute direction. Dans
le cas que vous avez mentionné, où la Garde côtière avait et
exerçait une capacité d’exécution armée, dans le contexte de la
guerre du turbot, le personnel concerné était très impatient de se
débarrasser des armes sur les navires et de cette responsabilité.

Monsieur Thomas, pourriez-vous expliquer de manière plus
précise dans quelle mesure vous pensez que cette opinion peut être
erronée? En d’autres termes, est-ce que la résistance du personnel
de la Garde côtière en ce qui concerne la formation d’agents de la
paix que recevraient quelques-uns de leurs membres aurait
diminué?

M. Thomas: Les deux volets de cette opinion sont totalement
erronés. J’ai rencontré plusieurs personnes qui ont travaillé pour
la Garde côtière et qui occupent actuellement un emploi dans
d’autres ministères ou dans d’autres secteurs. J’en ai rencontré
cinq au cours des cinq derniers jours. Je voulais m’assurer que ma
perception de la situation était valide et qu’elle n’était pas
irréaliste. Ces personnes étaient d’avis, elles aussi, qu’il n’y aurait
aucune résistance. Si l’on voulait tenter de lui imposer ces
responsabilités supplémentaires en maintenant le financement au
niveau actuel, la Garde côtière opposerait alors une résistance.

La difficulté consisterait pour elle à tenter de mener de front
des responsabilités supplémentaires et ses responsabilités
actuelles. C’est donc surtout un problème de ressources. Ce
n’était pas du tout le cas dans le contexte de la guerre du turbot.
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captains of the ships and the crew. It certainly was not the case
and, in fact, there was a great deal of pride about what was
happening.

The Chairman: Could you tell us what your job was during the
turbot wars?

Mr. Thomas: I was still the Commissioner of the Coast Guard
but moving on to Senior Assistant Deputy Minister of Fisheries
and Oceans. I was wearing two hats at the time.

I do not believe that there would be cultural resistance. Some
people I talked to have come through the Coast Guard college,
worked in SAR and at headquarters; and they know the people
intimately at all levels, and they are keen and positive. Another
fellow I spoke to would love to have this job. He is currently at
the director general level and he would love to have the job of
looking after the overall enforcement within the Coast Guard
because he can see how it could work.

Senator Banks: You would have some intimate knowledge of
this question: Are there impediments in the labour agreement with
respect to members of the Coast Guard that would preclude their
being given these roles or that would argue against members of
that union being placed in harm’s way?

Mr. Thomas: We placed the members of the Coast Guard in
harm’s way when we carried the 50-calibre weapons in the turbot
war. We have done it. If it were to be part of the mandate and on
a regular basis, I would think that there would have to be
negotiations with the unions with respect to it. That would be the
normal course when changing the role of people. Again, I do not
see this as an impossible task, but it is one of the steps you must
go through. I do not see it as an impediment.

Senator Banks: As a practical matter in the short term, a quick
and relatively — by comparison with the other options —
inexpensive way to obtain an enforcement capability for Canada,
in that space between the deep sea and the coast, would be to give
the constabulary role to the Coast Guard with the ships that it
now has?

Mr. Thomas: Yes. To do it in the quickest way, you would
build on a core team from the Fisheries and Oceans enforcement
officers who have gone through extensive training with the
RCMP as enforcement officers. They are already in place and
doing the job. You would build on that core. Assuming the
mandate and resources were in place, it could, virtually, be done
overnight. Improvements could be made because not all vessels
are ideal for that kind of effort. Some vessels are relatively slow
because they are designed for buoy tending — that is their job.

Nous avons examiné la situation quotidiennement dans ce
contexte — les capitaines des navires et l’équipage. Ce n’était
certainement pas le cas et, en fait, les personnes concernées en
était très fières.

Le président: Pourriez-vous expliquer en quoi consistait votre
tâche pendant la guerre du turbot?

M. Thomas: J’étais encore commissaire de la Garde côtière,
mais je me préparais à assumer les fonctions de sous-ministre
adjoint principal au ministère des Pêches et des Océans. Je portais
deux casquettes simultanément.

Je ne pense pas que l’on manifeste une résistance culturelle.
Certaines personnes avec lesquelles je me suis entretenu ont fait
leurs études au Collège de la Garde côtière, ont travaillé dans les
services de recherche et de sauvetage et à l’administration
centrale; elles connaissent très bien le personnel de la Garde
côtière, à tous les niveaux et manifestent de l’enthousiasme et sont
constructives. Un des ex-employés avec lesquels j’ai discuté
adorerait qu’on lui confie cette tâche. Il est actuellement au
niveau de directeur général et il adorerait qu’on lui confie les
fonctions d’exécution de la loi à la Garde côtière parce qu’il a une
notion de ce qu’on pourrait faire dans ce domaine.

Le sénateur Banks: Il serait nécessaire d’avoir une connaissance
intime de la question: y a-t-il dans la convention collective des
membres de la Garde côtière des clauses qui excluraient la
possibilité qu’on leur confie ces fonctions ou qui s’opposeraient à
ce que les membres de ce syndicat soient exposés au danger?

M. Thomas: Nous avons exposé les membres de la Garde
côtière au danger lorsque nous avons utilisé des armes de
calibre 50 au cours de la guerre du turbot. Nous l’avons fait. Si
cela faisait partie de leur mandat et se produisait régulièrement, il
serait probablement nécessaire de tenir des négociations avec les
syndicats. C’est la façon habituelle de procéder lorsqu’on modifie
les fonctions d’un groupe de travailleurs. Je ne pense pas que ce
soit une tâche impossible, mais c’est une des étapes nécessaires. Je
ne considère pas que ce soit un obstacle.

Le sénateur Banks: À court terme, une option qui serait rapide
et relativement peu coûteuse— par rapport aux autres options —
pour obtenir une capacité d’exécution de la loi pour le Canada
dans la zone située entre la haute mer et la côte consisterait à
confier le rôle de surveillance policière à la Garde côtière, avec les
navires dont elle dispose actuelle, si j’ai bien compris.

M. Thomas: Oui. Ce serait l’option la plus rapide. On
s’appuierait sur un noyau de base d’agents de surveillance du
ministère des Pêches et des Océans qui ont suivi une formation
spéciale poussée à la GRC. Ils sont déjà en place et remplissent
déjà ces fonctions. On pourrait s’appuyer sur ce noyau. À
supposer que le mandat et les ressources nécessaires soient en
place, cela pourrait se réaliser pratiquement du jour au lendemain.
Certaines améliorations pourraient être apportées parce que les
navires de la Garde ne sont pas tous idéaux pour ce type de
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Some vessels are more than a few thousand tons and displace
several thousand tons, such as the large ice-breakers; and you
would not want to use them. There is a middle line.

A number of vessels in the Coast Guard need to be replaced. In
doing that, you would replace them with vessels that would be
more suitable to the enforcement role, as well as to the other tasks
they perform. The Coast Guard has a number of vessels in that
category, so it is a matter building more of them. They are
referred to as ‘‘an offshore supply vessel design,’’ and we use them
in buoy tending and in support of Fisheries and enforcement.

Senator Banks: Some ships currently in the fleet could be
converted, without much trouble, to enforcement use.

Mr. Thomas: You would not have to convert the ship at all;
you would just have to use it.

Senator Banks: You would have to arm it, to a degree.

Mr. Thomas: Putting a 50-calibre gun onboard amounts to
putting two steel stanchions on the bow and securing the
50-calibre gun on top. It is, perhaps, a two-hour job.

Senator Banks: It is not expensive to do.

Senator Forrestall: You say that it is not very expensive but try
it some day and find out what they charge for it.

Senator Banks: I meant not expensive in the global scheme of
things.

Senator Forrestall: I know you did.

Senator Banks: In the longer term, the replacement ships
would, one assumes, be designed slightly differently and be
somewhat similar to a cutter with better speed capability. Is there
a significant cost difference between those ships, with which you,
if you were the king, would replace the Coast Guard fleet, in
comparison with the cost if they were being replaced with no need
to consider enforcement capability?

Mr. Thomas: When I was in the shipbuilding business, we
looked at this. Again, I am not a lobbyist for Irving, but my
experience is with them. We built the Marine Coastal Defence
Vehicles, MCDVs, and the frigates, so we have that base of
information experience.

If the Coast Guard were looking for a replacement for one
class of vessels, they should consider an offshore supply vessel.
That is partly because the Coast Guard has had such good success
with those vessels. The captains of those vessels think they are just
great. There is a large, flat deck with a crane on the stern. We
looked at it because it provided a great deal of space for science,

fonctions. Certains navires sont relativement lents parce qu’ils
sont conçus pour l’installation et l’entretien des bouées — c’est
leur fonction. Quelques navires, comme les grands brise-glace,
pèsent des milliers de tonnes et déplacent plusieurs milliers de
tonnes d’eau; ils ne seraient pas utilisables dans ce contexte non
plus. Des navires de taille moyenne seraient nécessaires.

Il serait nécessaire de remplacer plusieurs navires de la Garde
côtière. Ils seraient remplacés par des navires se prêtant mieux aux
fonctions de surveillance ainsi qu’aux autres tâches à accomplir.
La Garde côtière possède plusieurs navires de cette catégorie et il
suffirait par conséquent d’en augmenter le nombre. Ce sont des
navires de type «navire d’approvisionnement au large» que nous
utilisons pour placer et entretenir les bouées et pour la
surveillance des pêches.

Le sénateur Banks: Certains navires de la flotte actuelle
pourraient être transformés sans grande difficulté pour être
utilisés pour la surveillance.

M. Thomas: Il ne serait pas nécessaire du tout de les
transformer. Il suffirait de les utiliser.

Le sénateur Banks: Il serait nécessaire de les armer dans une
certaine mesure.

M. Thomas: L’installation d’une arme de calibre 50 à bord
d’un navire se résume à installer deux colonnettes en acier à la
proue pour y fixer l’arme. Ça représente environ deux heures de
travail.

Le sénateur Banks: Ce n’est pas coûteux.

Le sénateur Forrestall: Vous signalez que ce n’est pas très
coûteux, mais essayez un jour de faire faire ce travail et vous
verrez combien on vous fera payer.

Le sénateur Banks: Je parlais du coût relatif.

Le sénateur Forrestall: Je le savais.

Le sénateur Banks: À longue échéance, je présume que les
bateaux par lesquels ceux-ci seraient remplacés seraient de
conception légèrement différente, semblable à celle d’un garde-
côte, qui serait plus rapide. Y aurait-il une différence de coût
marquée entre les bateaux que vous commanderiez pour
remplacer la flotte de la Garde côtière si vous aviez carte
blanche et le coût de remplacement des navires actuels sans devoir
tenir compte de la capacité d’exécution de la loi?

M. Thomas: Lorsque j’étais dans le milieu de la construction
navale, nous examinions la question. Je rappelle que je ne suis pas
lobbyiste pour Irving, mais c’est dans cette entreprise que j’ai
acquis mon expérience. Nous avons construit les navires de
défense côtière maritime et les frégates. Nous avons par
conséquent cette base d’information.

Si la Garde côtière envisageait de remplacer une catégorie de
navires, elle devrait songer à un navire de type d’approvisionnement
au large, notamment parce qu’elle a obtenu de très bons résultats
avec ce type de navires. Les capitaines de ces navires les trouvent
très efficaces. Le pont est vaste et plat et il est muni d’une grue à la
poupe. Nous avons étudié cette option parce que ce type de navire
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for people and for carrying the enforcement team. They are also
very rugged, and they can be purchased off the shelf. Rather than
smooth and shapely, the vessels are rather chunky but they do a
good job, and they are cheap to build. Our estimate was that they
cost about 50 per cent of what the Coast Guard was considering
for a vessel with the same capability. They are a commercial
design as opposed to a CCG purpose-made design. To use a
commercial design would probably be a good bet.

Senator Banks: How fast would they go?

Mr. Thomas: It depends on the size of the engine, but it would
be about 18 knots. However, you would probably want a vessel to
do about 21 knots.

Senator Banks: Is that doable?

Mr. Thomas: Yes. The ship would be a bit longer when you
increase the speed capability.

Senator Banks: You have to consider the beam to length ratio.

You referred to four terms of engagement during the turbot
wars. During the second last engagement, there was shooting with
machines guns across the bow. During the last, there was firing of
machine guns at ships. Under the terms of engagement, at what
part of the ships would you shoot with the machine gun? Would
you be shooting at people or objects?

Mr. Thomas: Objects. If you shoot a 50-calibre weapon across
the bow, it is hard to tell that shooting is occurring. However, it
was obvious when the water cannon was used.

The water cannon is big enough to propel our ship. It was used
to put out large fires in harbours. When you lay that across the
bow, the ship either stops or goes into it. By going into it, the
deckhouse would be knocked over. It is a very powerful blast of
water.

That was our preferred measure. The last rule of engagement is
firing actual weapons, but we did not get to that stage.

Senator Banks: At what would you have shot?

Mr. Thomas: We would probably have shot at the bow. We
would have shot where there were no people, but they would have
recognized that they were being shot at. However, but that did not
take place. I would have thought that there would have been some
significant resistance to actually doing that.

Again, we must consider the notion of having a flexible response.
In this case, the water cannons were better than the 50-calibre
weapons to do what we wanted to do. The water cannon was slow
enough that you could see it and come to a stop. It was not
something that was fired and the effect was over instantly. It is like a
wall in front of you. It would have been a much better choice.

The Chairman: You are talking here about a continuum of
force and working up the continuum?

Mr. Thomas: Yes.

offrait beaucoup d’espace pour le transport d’équipes scientifiques,
de l’équipage et de l’équipe de surveillance. Ces navires sont entre
autres très robustes et sont produits en série. Ce sont des navires qui
n’ont pas une forme particulièrement aérodynamique et qui sont
assez trapus, mais ils sont très efficaces et leur construction est peu
coûteuse. D’après nos estimations, leur coûte est d’environ la moitié
du coût du type de navire de même capacité que la Garde côtière a
envisagé d’acheter. C’est un modèle de fabrication de série alors que
l’autre était un modèle fabriqué sur mesure pour la Garde côtière
canadienne. Il est à peu près certain qu’un modèle commercial
conviendrait.

Le sénateur Banks: Quelle serait leur vitesse?

M. Thomas: Ça dépend de la taille du moteur, mais elle serait
d’environ 18 noeuds. Une vitesse d’environ 21 noeuds serait
toutefois souhaitable.

Le sénateur Banks: Est-ce possible?

M. Thomas: Oui. Pour accroître la vitesse, on fait un navire un
peu plus long.

Le sénateur Banks: Il faut tenir compte du ratio largeur-
longueur.

Vous avez mentionné quatre règles d’engagement pendant la
guerre du turbot. Au cours de l’avant-dernière étape, des coups de
feu ont été tirés devant la proue avec des mitrailleuses. En ce qui
concerne la dernière étape, on prévoyait d’ouvrir le feu sur les
navires avec les mitrailleuses. Est-ce que vous viseriez des
personnes ou des objets?

M. Thomas: Des objets. Quand on tire avec une arme de
calibre 50 devant la proue, il est difficile pour le navire ciblé de
prévoir le tir. Cependant, lorsqu’on utilisait le canon à eau, c’était
manifeste pour ses occupants.

Le canon à eau est assez gros pour faire avancer notre navire. Il
a été utilisé pour éteindre de grands incendies dans les ports.
Lorsqu’on l’utilise, le bateau visé s’arrête ou fonce. S’il fonçait, le
rougle serait renversé. Le jet d’eau est très puissant.

C’est notre tactique préférée. La dernière règle d’engagement
était le tir en règle, mais nous n’avons pas eu recours à cette étape.

Le sénateur Banks: Et sur quoi auriez-vous tiré?

M. Thomas: Nous aurions probablement tiré sur la proue.
Nous aurions tiré sur un endroit du navire où il n’y avait
personne, mais les occupants auraient su qu’on tirait sur le navire.
Nous ne l’avons toutefois pas fait. Je pense que cela aurait suscité
une forte résistance de la part des équipages.

Il est nécessaire d’intervenir avec souplesse. Dans ce cas, les
canons à eau se sont avérés plus efficaces que les armes de
calibre 50 pour atteindre nos objectifs. Le canon à eau est
suffisamment lent pour que l’on puisse prévoir le coup et s’arrêter.
Ce n’est pas un tir qui a un effet instantané. Ça ressemble à un
mur. C’eût été un bien meilleur choix.

Le président: Vous suggérez donc de procéder par étapes.

M. Thomas: Oui.
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The Chairman: With my oil business background, you are
describing something that sounds to me like a supply boat.

Mr. Thomas: Exactly, it is an off-shore supply boat.

The Chairman: An offshore supply boat that is a little longer.
Will that vessel do 21 knots? How many vessels can do better than
21 knots?

Mr. Thomas: Not many vessels that we would be interdicting
would go that fast. Cigar boars can move faster.

The Chairman: Cigarette boats.

Mr. Thomas: We are not going to catch them.

However, going at 21 knots, we would catch up to almost
everything else.

The Chairman: Why would you not arm big vessels such as the
Sir John A. Macdonald? You might not send them out because it
would not be efficient. However, if they were out, would it not
make sense to arm them?

Mr. Thomas: There is a cost attached to training the officer
crew in the enforcement cadre. The icebreakers, when out doing
ice breaking, would not likely be tasked with enforcement because
when there would be few, if any, other vessels moving through
such a restricted path.

The Chairman: However, going to or returning from an
icebreaking area, that ship might come across something.

Mr. Thomas: They then should have that capacity, yes.

Senator Forrestall:Many vessels are outfitted to carry weapons
systems. Most larger vessels have the deck strength. At some
point in their series of overhauls the deck had been strengthened.

Our concern, of course, is coastal security and port security.
Bearing in mind that we are lay people, would you say that we are
on the right track?

Would movement in the direction you have suggest tend to
placate our neighbours to the south who are concerned that we
are not doing all we should be doing, although I would reject that
as a reason to do it? Will these changes benefit our nation as our
trading capability expands?

Our ice breaking capacity may be used in other government-
related maritime activity, since global warming has resulted in the
Arctic being more accessible to certain vessels. In fact, this year
we saw the early passage of a sizeable yacht. In future, there may
be other requirements put on our icebreakers.

Are we headed in the right direction? Is this a useful subject for
examination by this committee?

Le président: J’ai des antécédents dans l’industrie pétrolière et
je pense que le modèle de navire que vous décrivez est un navire
d’approvisionnement.

M. Thomas: Exactement. C’est un navire d’approvisionnement
au large.

Le président: Un navire d’approvisionnement au large est un
peu plus long. Est-ce que ce navire aurait une vitesse de
21 noeuds? Combien de navires peuvent atteindre une vitesse
supérieure à 21 noeuds?

M. Thomas: Un très petit nombre de navires que nous serions
appelés à intercepter pourraient atteindre cette vitesse. Les «cigar
boats» peuvent atteindre une vitesse supérieure.

Le président: Ce sont les «cigarette boats».

M. Thomas: On n’arrive pas à les rattraper.

À une vitesse de 21 noeuds, nous arriverions cependant à
rattraper presque tous les autres types d’embarcations.

Le président: Pourquoi n’armeriez-vous pas de gros navires
comme le Sir John A. Macdonald? Vous ne les enverriez peut-être
pas en mission parce que ce ne serait pas efficace. Cependant, ne
serait-il pas intéressant de les armer pour les utiliser quand ils sont
déjà en mission?

M. Thomas: Un coût est lié à la formation de l’équipage
d’officiers du cadre d’application de la loi. Les brise-glace ne
seraient probablement pas chargés de faire de la répression quand
ils sont en mission pour la bonne raison que très peu de navires,
ou aucun, ne circuleraient dans un passage aussi restreint.

Le président: Ce navire pourrait toutefois être témoin de
certains événements pendant le trajet vers le lieu où il doit briser la
glace ou pendant le retour.

M. Thomas: Il devrait alors avoir cette capacité.

Le sénateur Forrestall: De nombreux navires sont conçus pour
être équipés de systèmes d’armes. La plupart des grands navires
ont un pont assez robuste. Au cours des radoubs successifs, le
pont de ces navires a été renforcé.

Notre préoccupation est, bien entendu, la sécurité côtière et la
sécurité portuaire. Compte tenu du fait que nous sommes des
profanes, pensez-vous que nous soyons sur la bonne voie?

Quel mouvement dans la direction que vous suggérez aurait
tendance à apaiser nos voisins du Sud qui sont inquiets parce que
nous ne faisons pas tout ce qu’il faudrait faire, même si je ne pense
pas que ce soit un motif valable? Est-ce que ces changements
seraient avantageux pour notre pays au cours d’une période où
notre capacité commerciale augmente?

Notre capacité de déglaçage peut être utilisée dans le cadre
d’autres activités maritimes gouvernementales, puisque le
réchauffement planétaire a rendu l’Arctique plus accessible à
certains navires. En fait, cette année, nous avons observé le
passage précoce d’un yacht d’assez grosse taille. Nos brise-glace
seront peut-être soumis à des exigences supplémentaires à l’avenir.

Sommes-nous dans la bonne voie? Est-ce un sujet d’étude utile
pour ce comité?
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Mr. Thomas: In my opinion, yes it is the right direction. I believe
that security on the coasts and the Great Lakes areas has been close
to non-existent. There were, and still are, large voids. The efforts
have been moving towards improving communications in
intelligence gathering. However, I do not think we have focussed
on what we will do with that intelligence. Of course, in the Great
Lakes, the navy would not do that work. The Great Lakes is a large
part of what we do, particularly in dealing with people moving from
Canada to the U.S for whatever reason, whether smuggling, illegal
aliens or whatever.

You are on the right track. I do not think that it is necessarily
driven simply by 9/11 and what happens in the U.S. It is part of
our broader responsibility for the security and protection of
Canada.

We have had illegal aliens and we have had drug smuggling.
We have built a significant capacity on shore to deal with those
situations. It is targeted primarily towards larger vessels coming
into Canada. However, we do not have much security along the
coast for smaller vessels going from Canada to the U.S.

It is worthwhile to look at the matter. I would like to see it as
part of the security policy; however, I do not know that there is a
security policy that deals with the coastal-Great Lakes aspect.

Senator Forrestall: I return to a question that Senator Banks
asked earlier about the cultural impact of moving from one
discipline to another. I am not sure that an adversarial union
would want a structure such as the one we have discussed. We
have to find a way around that. It is a negotiable item, but the
government would have to take a very firm position negotiations
related to that.

Do you have any suggestions in that regard? Would we need to
train these people to be part of a disciplined force? Could we
contract with them, and act as a good employer?

Mr. Thomas: A subgroup of the ships officers was the ship
safety inspectors. They examine the ships when they come into
port. They can detain a ship. They can seize the ship. They are
now part of Transport Canada, but at one time they were part of
the Coast Guard.

Within one union there is the capability to designate a
subgroup as having a certain capacity. One could argue that the
same applies to the crew’s labour agreement. The union covers
everyone, but for those people who agree to be part of this
enforcement regime, some further rules could pertain. It is not an
impossibility, because it will only apply to those people who

M. Thomas: Vous êtes dans la bonne voie, à mon avis. Je pense
que la sécurité dans les zones côtières et dans les Grands Lacs a
été pratiquement inexistante. Il y avait et il y a toujours des
lacunes importantes à ce chapitre. Les efforts ont été axés sur
l’amélioration des communications dans la collecte du
renseignement de sécurité. Je ne pense pas que nous ayons
toutefois porté notre attention sur l’utilisation que nous ferons de
ces renseignements. La Marine n’assurerait pas ces fonctions sur
les Grands Lacs, bien entendu. Les Grands Lacs jouent un rôle
important dans nos activités, surtout en ce qui concerne les allées
et venues entre les Canada et les États-Unis pour quelque raison
que ce soit, qu’il s’agisse de contrebande, d’immigrants étrangers
illégaux ou d’autres types de mouvements.

Vous êtes sur la bonne voie. Je ne pense pas qu’un tel projet
soit nécessairement motivé uniquement par les attentats du
11 septembre et par ce qui se passe aux États-Unis. Il fait partie
de notre responsabilité générale en ce qui concerne la sécurité et la
protection du Canada.

Des immigrants clandestins sont passés sur notre territoire et
on y a fait du trafic de drogue. Nous avons édifié une capacité
terrestre d’intervention considérable dans ces domaines. Elle est
principalement axée sur les grands navires qui pénètrent en
territoire canadien. Cependant, nous n’avons pas instauré un
système de sécurité élaboré le long de la côte en ce qui concerne les
petits navires qui font le va-et-vient entre le Canada et les États-
Unis.

La question mérite d’être examinée. Je voudrais que cela fasse
partie de la politique en matière de sécurité; cependant, j’ignore si
l’on a mis en place une politique en ce qui concerne la sécurité
côtière et la sécurité des Grands Lacs.

Le sénateur Forrestall: Je reviens à une question que le sénateur
Banks a posée tout à l’heure au sujet de l’incidence culturelle du
passage d’une discipline à l’autre. Je ne suis pas certain qu’un
syndicat qui conteste nos initiatives serait disposé à accepter une
structure comme celle dont nous avons discuté. Nous devons
trouver une façon de contourner le problème. Il s’agit d’une
question négociable, mais le gouvernement devrait adopter une
position très ferme dans les négociations.

Avez-vous des suggestions à faire? Serait-il nécessaire de
former ces personnes pour faire partie d’une force disciplinée?
Pourrait-on leur faire signer un contrat et agir comme un bon
employeur?

M. Thomas: Les inspecteurs du Service de la sécurité des
navires constituent un sous-groupe des officiers de bord. Ils
examinent les navires à leur arrivée dans le port. Ils peuvent
immobiliser un navire. Ils peuvent le saisir. Ils relèvent
maintenant de Transports Canada, mais ils relevaient autrefois
de la Garde côtière.

Dans un syndicat, il est possible de désigner un sous-groupe qui
aurait une certaine capacité. On pourrait dire que le même
principe s’applique à la convention collective de l’équipage. Le
syndicat défend tous les employés, mais pour ceux qui acceptent
de participer à ce régime de surveillance, d’autres règles
pourraient s’appliquer. Ce n’est pas impossible étant donné que
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volunteer. It would be a volunteer force. Based on my discussions
with certain people, I do not think it would be difficult to get
people to volunteer for this enforcement aspect.

Senator Forrestall: You do not see it as any kind of major
block?

Mr. Thomas: It must be negotiated with the unions. I do not
think the unions would say that, no matter what, this cannot
happen. They do not normally work that way. They would say
what is it they need to do and how is the best way of arriving at it.

Senator Forrestall: You enlist in the navy or join the Coast
Guard.

Mr. Thomas: No, as I say, the ships officers had a union
agreement, and within that, we had a subset that dealt with the
ship safety inspectors, who were also under that ships officers
category, but had separate rules around them.

Senator Forrestall: Are watchkeeping officers in the navy
allowed to join the merchant officers guild?

Mr. Thomas: I do not know. I know that we have had people
who have come out of the navy and joined the guild, but I cannot
recall in my time in the navy that anyone who was in the navy was
also a member of the guild.

Senator Forrestall: That is interesting. I must say to you in
anticipation of your being here this morning, I met with a group
of people, including my son. If some form of militarization
occurred to make this work smoothly and compactly, or some
fundamental change occurred in this cultural milieu that they
work in, would it be your view that they could still carry out other
functions on behalf of Fisheries and other government agencies?

Mr. Thomas: I would see that they would have to do that
absolutely. This is not moving from one role to another role. It is
enhancing an existing role. Enhancing that existing role is to bring
in an enforcement role as part of everything else they are doing.

Senator Forrestall: I meant that question in the sense that, if we
go to the expense — and we would have to, of course — of
specialized training for people who would become peace officers,
would you see any difficulties being created in other law
enforcement agencies or with other departments of government?

Mr. Thomas: It is more a question of working with them. You
are not taking away their responsibilities.

Senator Forrestall: I had in the back of my mind this concern:
Would we still have interchanges between the crews of the larger
other ships in the fleet who have navigational aid responsibilities?
Would there be an interchange of the crews? If you go to special
training, it would seem unlikely.

ce ne serait applicable qu’aux employés qui se portent volontaires.
Ce serait une force volontaire. D’après les discussions que j’ai eues
avec certaines personnes, je ne pense pas que l’on ait de la
difficulté à trouver des volontaires pour assumer ces fonctions.

Le sénateur Forrestall: Ne pensez-vous pas que cela pourrait
constituer un obstacle majeur?

M. Thomas: Il est nécessaire de négocier avec les syndicats. Je
ne pense pas que les syndicats refusent catégoriquement. Ils ne
travaillent habituellement pas de cette façon. Ils expliqueraient ce
qu’ils devraient faire et quelle serait la meilleure façon de
procéder.

Le sénateur Forrestall: On s’engage dans la Marine ou dans la
Garde côtière.

M. Thomas: Non. Comme je l’ai mentionné, les officiers de
bord avaient une convention collective; cette catégorie inclut
également une sous-catégorie concernant les inspecteurs du
Service de la sécurité des navires, qui sont toutefois soumis à
des règles différentes.

Le sénateur Forrestall: Est-ce que les officiers de quart de la
Marine sont autorisés à devenir membres de la guilde des officiers
de la marine marchande?

M. Thomas: Je l’ignore. Je sais que d’ex-membres de la Marine
sont devenus membres de la guilde, mais je ne me souviens pas si,
à l’époque où j’étais dans la Marine, un membre de la Marine est
également devenu membre de la guilde.

Le sénateur Forrestall: C’est intéressant. Je signale qu’en
prévision de votre présence, j’ai rencontré un groupe de
personnes, dont mon fils faisait partie. Si l’on procédait à une
militarisation quelconque pour que le changement se fasse sans
heurts ou si un changement radical survenait dans le milieu
culturel dans lequel ces personnes travaillent, pensez-vous qu’elles
pourraient encore exercer d’autres fonctions pour les Pêches et
pour d’autres organismes gouvernementaux?

M. Thomas: Je pense que c’est effectivement ce qu’elles
devraient faire. Il ne s’agit pas de remplacer des fonctions par
d’autres, mais plutôt de renforcer les fonctions actuelles pour y
intégrer des fonctions de surveillance dans le cadre des autres
activités.

Le sénateur Forrestall: Je posais la question parce que, si nous
décidions de faire les dépenses nécessaires pour la formation
spécialisée des personnes qui deviendraient des agents de la
paix — et ce serait, bien entendu, nécessaire — pensez-vous que
cela créerait des difficultés dans d’autres organismes chargés de
l’exécution des lois ou dans d’autres ministères?

M. Thomas: Il s’agit davantage de collaboration. Nous ne leur
enlèverions pas leurs responsabilités.

Le sénateur Forrestall: Une question me préoccupe: les
équipages des grands navires de la flotte qui ont des
responsabilités en matière d’aide à la navigation seraient-ils
encore interchangeables? C’est très improbable, si l’on suit une
formation spéciale.
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Mr. Thomas: Not everybody would receive the special training.
You would have a core group. As it is, the crews do not move
much from ship to ship.

Senator Forrestall: They like to stay.

Mr. Thomas: They tend to stay with a ship. If it goes into refit,
they do some other work. We are talking about, for example, the
officer cadre, who would be receiving training as peace officers.
Most of the officer cadre now goes through three years of
training, so adding a number of months for training for
enforcement responsibilities would just be part of that. In other
words, there is a basis of training within the Coast Guard, and
whether they do the additional training with the RCMP, which
they are currently doing, or with the Fisheries enforcement
officers, or at other colleges, would have to be determined. For
instance, CCRA and CIC have their own training and
enforcement colleges.

You do not take over the enforcement for all the government
departments. No one does that in any country. The navy cannot
do that, nor can the RCMP. No one can. Individual departments
have their own legislation, and you have delegation within that.
You would have to work out what the Coast Guard could do on
behalf of the other departments, perhaps with just a phone call.
Say it were the customs side of CCRA.. You need to negotiate
that we have the capability and the training, and we can act on
their behalf. They have to have a level of comfort that the Coast
Guard can do that for any one of the regular departments that has
its own specific legislation. You want basic enforcement training
and then solid communications to confirm that you can act on
behalf of them.

When an issue arises now, the navy phones CIC, that is,
immigration, and asks for authority to act on their behalf. The
navy does not have the authority to act unilaterally. Although I
am not sure of this, I do not think the RCMP does, either. I
believe the RCMP must have authority in, say, an immigration
issue, to act. There is a certain police function, a certain peace
officer responsibility, but then specific aspects lie with different
departments.

Senator Forrestall: Is it not automatic?

Mr. Thomas: That is what you have to negotiate. Now it is
done by a phone call. You may have to determine whether there
could be situations where you could stop and inquire
automatically, and if there were something specific, get further
clarification.

Senator Forrestall: Finally, there was a suggestion about a
fairly large helicopter for an extended viewing capacity for a
revised Coast Guard. I do not think we need a Sea King on the
Coast Guard vessel, but a number of ‘‘marinized,’’ so to speak,
helicopters are available off the shelf, to the best my knowledge,
that are much cheaper, lighter and could do a good job of
providing extended vision or dealing with a number of
circumstances.

M. Thomas: Ce n’est pas tout le personnel qui recevrait cette
formation spéciale. Il s’agirait d’un groupe de base. Les échanges
d’équipages entre navires ne sont pas fréquents.

Le sénateur Forrestall: Ils aiment rester où ils sont.

M. Thomas: Ils ont tendance à rester sur le même navire. Si ce
navire est mis en radoub, ils font d’autres tâches. Il s’agit par
exemple du groupe des officiers qui recevraient une formation
d’agent de la paix. La plupart de ces officiers suivent une
formation qui dure trois ans et, par conséquent, on pourrait y
ajouter quelques mois de formation pour les responsabilités
d’exécution de la loi. En d’autres termes, un noyau de formation
est déjà en place à la Garde côtière et il resterait à déterminer si la
formation supplémentaire serait faite avec la GRC, comme
actuellement, ou avec les agents de surveillance des pêches ou
dans d’autres collèges. Par exemple, l’ADRC et CIC ont leurs
propres collèges de formation en application de la loi.

On ne se charge pas des responsabilités d’exécution de la loi de
tous les ministères fédéraux. Ce n’est le cas dans aucun pays. La
Marine ne peut pas le faire, ni la GRC. Personne ne peut le faire.
Les divers ministères ont leurs propres lois. Il serait nécessaire de
déterminer les fonctions que la Garde côtière pourrait assumer
pour le compte d’autres ministères, peut-être par un simple appel
téléphonique. S’il s’agit du service des douanes de l’ADRC, par
exemple, il est nécessaire de négocier pour démontrer que l’on a la
capacité et la formation nécessaires et que l’on peut agir en son
nom. Il est nécessaire d’être convaincu que la Garde côtière peut
le faire pour les divers ministères qui ont leur propre législation. Il
est nécessaire d’organiser une formation de base en application
des lois et d’établir de solides communications pour confirmer que
la Garde côtière peut agir en leur nom.

Quand un problème survient, la Marine téléphone à CIC, c’est-
à-dire au service d’immigration, et demande l’autorisation d’agir
en son nom. La Marine n’a pas le pouvoir d’agir unilatéralement.
Bien que je n’en sois pas certain, je ne pense pas que la GRC ait ce
pouvoir. Je pense qu’elle doit avoir l’autorisation pour intervenir
dans une affaire d’immigration, par exemple. Il y a une certaine
fonction policière et certaines responsabilités d’agent de la paix,
mais les aspects précis relèvent des divers ministères concernés.

Le sénateur Forrestall: N’est-ce pas automatique?

M. Thomas: C’est ce qu’il faut négocier. Actuellement,
l’autorisation est donnée sur appel téléphonique. Il sera peut-
être nécessaire de déterminer si des situations où l’on pourrait se
renseigner automatiquement et demander au besoin des
clarifications seraient possibles.

Le sénateur Forrestall: Enfin, on a suggéré l’utilisation d’un
modèle d’hélicoptère assez gros pour accroître la capacité de
surveillance visuelle d’une Garde côtière d’un style nouveau. Je ne
pense pas qu’un Sea King soit nécessaire sur le navire de la Garde
côtière; divers modèles d’hélicoptères adaptés pour un usage
maritime, qui sont produits en série, sont beaucoup moins
coûteux, beaucoup plus légers et sont efficaces pour donner une
vision élargie ou faire face à diverses circonstances seraient utiles
donneraient entière satisfaction.
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What would be the smallest size or the optimum size of vessel
to accommodate that? What would that cost?

Mr. Thomas: We use small helicopters now in the Coast
Guard. We have about 26 or 27 of them.

Senator Forrestall: What is the smallest vessel we use those off?

Mr. Thomas: It would be the Type 1000. They can touch down.
They can be housed on the Type 1100, but they can touch down
and drop people off or pick people up, However, hangers could
only be provided for them on vessels that are one size up.

Senator Forrestall: How large is the Type 1000?

Mr. Thomas: It would be the size that one would use, optimally
for this, perhaps, because those vessels are capable of going out to
the 200-mile limit. I do not know exactly, but it would be several
hundred tons.

Senator Forrestall: Are they over 4000 or 500 tons?

Mr. Thomas: Yes, they are.

Senator Forrestall: What is the cost?

Mr. Thomas: If you were to buy a commercial design, it would
be in the order of $30 million.

Senator Forrestall: That is not too bad at all

Would you build them big enough to house the Halifax Rifles?

The Chairman: There is the question we were waiting for.

Senator Forrestall: They laugh at me. I will close with this: If
we are to effect good Maritime security, history will show that it
was the Halifax Rifles who first provided coastal defence in
Atlantic Canada, and inasmuch as we were around long before
you fellows were, I just want you to keep that in the back of your
mind.

The Chairman: We concede the value of the Halifax Rifles,
Senator Forrestall. We are anxious that they be recreated as an
active force so we can stop raising that question at every hearing.
That alone is a good reason to revitalize the rifles.

Mr. Thomas, just on that question, you said that a number of
these vessels are about to be replaced?

Mr. Thomas: They should be replaced.

The Chairman: How many are there? Do you have a ballpark
number?

Mr. Thomas: Eight or ten, something of that order.

The Chairman: Are they equally split coast to coast?

Mr. Thomas: They are also in the Great Lakes. They would be
mainly in the Great Lakes and on the East Coast.

The Chairman: Great Lakes and the East Coast, including in
the St. Lawrence?

Quelle serait la taille minimale ou la taille optimale d’un navire
qui pourrait accueillir un hélicoptère? Combien cela coûterait-il?

M. Thomas: Nous utilisons actuellement de petits hélicoptères.
Nous en avons 26 ou 27.

Le sénateur Forrestall: Quel est le plus petit navire sur lequel on
utilise les hélicoptères?

M. Thomas: Il s’agit du type 1000. Les hélicoptères peuvent s’y
poser. Ils peuvent être entreposés sur le type 1100, mais ils
peuvent se poser et débarquer ou embarquer des personnes sur le
type 1000. On ne pourrait toutefois aménager des hangars que sur
les navires d’une taille supérieure.

Le sénateur Forrestall: Quelle est la taille du type 1000?

M. Thomas: C’est la taille de navire optimale pour cet usage
parce que ces navires sont capables de naviguer au-delà de la
limite des 200 milles. Je ne sais pas au juste, mais ce sont des
navires de plusieurs centaines de tonnes.

Le sénateur Forrestall: Leur poids est-il supérieur à 400 ou
500 tonnes?

M. Thomas: Oui.

Le sénateur Forrestall: Quel est leur coût?

M. Thomas: Un modèle commercial coûterait environ
30 millions de dollars.

Le sénateur Forrestall: Ce n’est pas mal du tout.

Serait-il assez gros pour les Halifax Rifles?

Le président: C’est la question que nous attendions.

Le sénateur Forrestall: Ils rient de moi. Je conclurai sur la note
suivante: si nous voulons mettre en oeuvre une sécurité maritime
efficace, l’histoire nous apprendra que ce sont les Halifax Rifles
qui ont d’abord assuré la défense côtière dans la région de
l’Atlantique et je tiens à ce que vous ne perdiez pas ce fait
historique de vue parce que nous étions là longtemps avant vous.

Le président:Nous reconnaissons les mérites des Halifax Rifles,
sénateur Forrestall. Nous avons hâte qu’ils redeviennent une force
active pour que l’on arrête de poser la question à chaque séance.
C’est déjà une raison suffisante pour redonner de la vitalité aux
Rifles.

À ce propos, monsieur Thomas, n’avez-vous pas mentionné
que plusieurs navires devraient être remplacés?

M. Thomas: Oui.

Le président: Combien? Pouvez-vous citer un chiffre
approximatif?

M. Thomas: Environ huit ou dix.

Le président: Sont-ils répartis de façon égale d’une côte à
l’autre?

M. Thomas: Il y en a aussi sur les Grands Lacs. Ils sont surtout
dans la région des Grands Lacs et sur la côte Est.

Le président: S’agit-il des Grands Lacs et de la côte Est, y
compris le Saint-Laurent?
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Mr. Thomas: Yes.

The Chairman: Are there a couple on the West Coast?

Mr. Thomas: Yes.

The Chairman: You talked about a separate agency reporting
to Parliament through the Minister of Defence.

Mr. Thomas: No, through the Minister of Fisheries and
Oceans.

The Chairman: Does that follow on your logic of the peace
officers being Fisheries officers?

Mr. Thomas: Also following the logic that if you want to
continue to support commercial fishing, for instance, and support
pleasure boating, science and fisheries more generally, it would be
better not to have them in DND. In DND there is the question of
the telescopic view of things. The telescope would be focused so
much on the security side that other considerations could be
diminished. On three occasions since Confederation, the decision
has been made to keep this within Fisheries and Oceans. We keep
coming back to that department, so there must be a good reason
for doing that. It is largely because of the other roles they
perform. Currently the focus is on security, but other roles are
carried out all the time. We want to enhance their role and include
security, not replace it with security.

Senator Smith: I have a country place in Coburg, Ontario. The
house is located about 1,500 feet from the harbour where there is
a Coast Guard station. I am sure you have visited it. We keep a
boat in the harbour and, from there, we can travel to Rochester
and the Thousand Islands. When people talk about the station,
they usually talk about the assistance they gave to boats that ran
into difficulties in bad weather.

If you were to increase activities on the Great Lakes— I do not
know if you are talking about doubling the number of stations or
tripling the number of stations — what activities are going on
there to justify that increase that activity other than, say, assisting
in bad weather? Is there a lot of skulduggery going on?

Mr. Thomas: There is much more activity than search and
rescue.

Senator Smith: That is important.

Mr. Thomas: The Coast Guard does ice breaking in the Great
Lakes and works jointly with the U.S. from Lake Superior all the
way through to look after the navigation aids. Search and rescue
is activity that goes on. There is also work to be done with regard
to pleasure boats that is not search and rescue. Some of these
activities involve basic training and safety inspection and are not a
SAR activity.

M. Thomas: Oui.

Le président: Est-ce qu’il y en a deux ou trois sur la côte Ouest?

M. Thomas: Oui.

Le président: Vous avez mentionné un organisme distinct qui
rendrait des comptes au Parlement par l’intermédiaire du ministre
de la Défense.

M. Thomas: Non, par l’intermédiaire du ministre des Pêches et
des Océans.

Le président: Est-ce toujours en suivant le raisonnement que les
agents de la paix sont des agents des pêches?

M. Thomas: C’est aussi en suivant le raisonnement que si l’on
veut continuer à soutenir la pêche commerciale par exemple et la
navigation de plaisance, ainsi que la recherche scientifique et les
pêches en général, il serait préférable qu’ils ne relèvent pas du
ministère de la Défense nationale car dans ce ministère, le
problème de la vision télescopique se poserait. L’attention serait
tellement axée sur la sécurité que d’autres considérations en
souffriraient. Depuis la création de la Confédération, on a décidé
à trois reprises de rattacher la Garde côtière au ministère des
Pêches et des Océans. Si on nous a replacés à plusieurs reprises
sous la responsabilité de ce ministère, c’est probablement pour de
bonnes raisons. C’est probablement en grande partie à cause des
autres fonctions du ministère. Actuellement, on met l’accent sur la
sécurité, mais d’autres fonctions sont exercées en permanence.
Nous voulons élargir le rôle de la Garde côtière en y intégrant la
sécurité et pas en remplaçant ses autres fonctions par des
fonctions liées à la sécurité.

Le sénateur Smith: J’ai une maison de campagne à Coburg
(Ontario). Elle est située à environ 1 500 pieds du port où est
établi un poste de la Garde côtière. Je suis certain que vous l’avez
visité. Nous gardons un navire dans le port et de là, nous pouvons
nous rendre à Rochester et aux Mille-Îles. Quand les gens font des
commentaires sur ce poste de la Garde côtière, ces commentaires
portent généralement sur l’aide que celle-ci avait apportée à des
embarcations qui étaient en difficulté par gros temps.

Si vous décidiez d’accroître les activités sur les Grands Lacs
— je ne sais pas si vous comptez doubler ou tripler le nombre de
postes —, quelles activités non liées à l’assistance par gros temps
pourraient justifier ce regain d’activité? Cela fait-il l’objet de tout
un trafic?

M. Thomas: La Garde côtière y a bien d’autres activités que
celles de recherche et de sauvetage.

Le sénateur Smith: C’est important.

M. Thomas: La Garde côtière fait du déglaçage dans les
Grands Lacs et collabore avec les agents américains du lac
Supérieur au niveau de l’entretien des aides à la navigation. La
recherche et le sauvetage est une activité permanente. D’autres
activités, qui ne sont pas liées à la recherche et au sauvetage,
concernent la navigation de plaisance. Certaines de ces activités
incluent une formation élémentaire et une inspection de sécurité et
ne sont pas liées à la recherche et au sauvetage.
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In moving to an enhanced role there are several things to
consider. One that may consider as you make your
recommendations, Mr. Chairman, relates to pleasure boats.
Pleasure boats are driven or sailed from Canada to the U.S.,
and operation licensing is required. The licensing body is the
CCRA, not the Coast Guard. That function will be transferred to
the Coast Guard. Currently, those licences are not systematized.
They are put in a box on a shelf. If you want to check who is
driving a particular boat and confirm that the operator should
validly have that boat, there is no system that allows you to do
that right now.

In a SAR incident where you found a boat that was turned
over, the question is: Was it turned over because of a SAR
incident or was it turned over because somebody was smuggling
and they just left it? There is no way of checking that, and there
should be.

Senator Smith: Would they do it for every boat over 20 feet?

Mr. Thomas: All pleasure boats.

Senator Smith: What about a 10.5-foot boat with an outboard
motor?

Mr. Thomas: We are not looking at canoes, row boats and
boats with up to 10 to 15 horsepower engines. No licences are
required for the operation of these small boats, and they tend to
stay in local waters. Our concern relates to boats with larger
horsepower engines.

Senator Smith: What type of boat is required to be licensed
now? What is the criteria? I would assume no licence is required
for a rowboat.

Senator Meighen: I have a 9.9 horsepower runabout, and I am
told I need to have a licence and pass a test.

The Chairman: What about your canoe?

Senator Meighen: It does not apply to my canoe.

Mr. Thomas: The difficulty with those licences is there is no
way to validate their status. That issue needs to be addressed.

Senator Smith: That could be costly.

Mr. Thomas: There would be no cost. A proposal was put in by
a private-sector company to provide that service free of charge to
the department. The company would come up with the money.
With revenues of, say, $25 every three years for the pleasure
boater, the initial cost plus the payment of the contract would
cover the costs. The cost to the government would be zero. The
cost to the taxpayer would be about $8 a year for the boat that
was being operated. The pleasure boating associations do not
consider that to be unreasonable.

Dans le contexte de l’élargissement du rôle de la Garde côtière,
il est nécessaire de prendre plusieurs facteurs en considération.
L’un que vous auriez peut-être intérêt à examiner au moment de
préparer vos recommandations, monsieur le président, concerne
les embarcations de plaisance. Ces embarcations à moteur ou ces
voiliers se rendent du Canada aux États-Unis et il est obligatoire
d’obtenir un permis. L’organisme chargé d’octroyer les permis est
l’ADRC, et pas la Garde côtière. Cette fonction sera transférée à
la Garde côtière. Actuellement, ces permis ne sont pas
systématisés. On les met dans une boîte qui est placée sur une
étagère. Aucun système permettant de vérifier instantanément qui
pilote un bateau donné et de confirmer que l’exploitant est
légitimement en possession de ce bateau n’est en place.

Dans un incident nécessitant l’intervention des services de
recherche et de sauvetage au cours duquel vous avez découvert un
bateau renversé, la question qui se pose est: s’est-il renversé à
cause d’un incident de recherche et de sauvetage ou parce que
quelqu’un l’utilisait pour faire de la contrebande et l’a
abandonné? On n’a aucune possibilité de le vérifier.

Le sénateur Smith: Est-ce que c’est valable pour tous les navires
de plus de 20 pieds?

M. Thomas: Pour toutes les embarcations de plaisance.

Le sénateur Smith: En est-il de même en ce qui concerne une
embarcation de 10,5 pieds équipée d’un moteur hors-bord?

M. Thomas: Nous n’examinons pas les canoës, les
embarcations à rames ni les embarcations équipées d’un moteur
d’une puissance maximale de 10 à 15 cv. Aucun permis n’est
requis pour l’utilisation de ces petites embarcations qui ont
tendance à rester dans les eaux locales. Nos préoccupations sont
liées à des navires équipés de moteurs plus puissants.

Le sénateur Smith: Pour quel type d’embarcation un permis est-
il actuellement requis? Quels sont les critères? Je présume qu’un
permis n’est pas requis pour une embarcation à rames.

Le sénateur Meighen: J’ai un runabout de 9,9 cv et il paraît que
je dois obtenir un permis et passer un examen.

Le président: Et votre canoë?

Le sénateur Meighen: Cette règle ne s’applique pas à mon
canoë.

M. Thomas: La difficulté à propos de ces permis est qu’il
n’existe aucune possibilité de valider leur statut. Il est nécessaire
de régler cette question.

Le sénateur Smith: Cela pourrait être coûteux.

M. Thomas: Cela ne coûterait rien. Une entreprise privée a
proposé de fournir ce service gratuitement au ministère. C’est
l’entreprise qui financerait. Les recettes de 25 $ tous les trois ans
par plaisancier par exemple couvriraient les frais initiaux et les
frais de contrat. Le gouvernement n’aurait aucun frais à payer. Le
coût pour les contribuables serait d’environ 8 $ par an pour
l’embarcation concernée. Les associations de plaisanciers ne
pensent pas que ce soit excessif.
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This is not just a security issue, it would include enhanced
SAR. If and when we found a boat, we would be able to trace the
owner and check other details.

It appears that the public would find that to be acceptable. If
the proposal were for a charge of $20 or $30 a year, there might be
some resistance, but $8 a year for the pleasure of driving a boat
does seem like an untoward cost.

Senator Smith: To go back to my original question, to increase
the activity to the level you have in mind, would you increase
stations or boats by 50 or 100 per cent? Do you have any
approximation in mind?

Mr. Thomas: I do not think you would have to do any of that.
I think you would do the training and change the mandate. In this
case, I do not think there would be significant increases in vessel
resources. The vessels and people are already there. We are
talking about the situation as it applies to the Great Lakes.

Senator Smith: I heard your remarks about why you did not
think the Department of National Defence should be responsible
for coastal protection, that is, the navy costs about 10 times as
much. I appreciate, respect and applaud cost-effective thinking. Is
that 10 times based on any data, or is that a gut feeling? I am not
questioning it, I am just wondering if there is data.

Mr. Thomas: It takes into account the cost of, say, a frigate to
do a task as opposed to a smaller vessel. Using a frigate is like
using a 10-ton hammer to do a job as opposed to the appropriate,
and smaller, tool. There is way more capability than you need. A
frigate costs probably close to $1 billion. When you look at the
total cost of the program, including the spares, the training, the
infrastructure, there were 12 frigates at a cost of between
$10 billion and $12 billion.

Senator Smith: You made reference to an incident where a ship
on the Great Lakes would not stop and a helicopter was sent in.
Were they up to skulduggery or do you know the nature of what
they were doing?

Mr. Thomas: We had asked them to stop. We knew that they
knew we had asked them to stop and they were not going to stop.
It ship was out of Quebec City. They would not stop. We tried to
come across the bow in front of them so that there could be no
question about our request. Still, they would not stop.

Senator Smith: Were they doing something illegal that you
were aware of or just being ornery?

Mr. Thomas: We suspected they were doing something illegal.
We would not know until we did the verification.

Il ne s’agirait pas uniquement de sécurité, mais aussi
d’amélioration de l’efficacité des services de recherche et de
sauvetage. Quand nous trouvons un bateau, nous pourrions
vérifier qui est son propriétaire et faire d’autres vérifications.

Il semblerait que la population trouverait cela acceptable. La
proposition susciterait peut-être une certaine résistance si l’on
imposait des droits de 20 ou 30 $ par an, mais un droit de 8 $ par
an pour avoir le plaisir de conduire une embarcation ne semble
pas excessif.

Le sénateur Smith: Pour revenir à ma question initiale, est-ce
que vous augmenteriez le nombre de postes ou de navires de 50 ou
100 p. 100 pour atteindre le niveau d’activité que vous prévoyez?
Pouvez-vous citer un chiffre approximatif?

M. Thomas: Je ne pense pas que ce serait nécessaire. Je pense
que vous organiseriez la formation et modifieriez le mandat. En
l’occurrence, je ne pense pas que l’on augmenterait
considérablement le nombre de navires. La Garde côtière a déjà
les navires et le personnel nécessaires. Cela concerne les Grands
Lacs.

Le sénateur Smith: J’ai entendu les motifs que vous avez
invoqués pour expliquer pourquoi vous pensez qu’il ne faudrait
pas confier la responsabilité de la protection côtière au ministère
de la Défense nationale, à savoir le fait que, avec la Marine, les
coûts seraient environ dix fois plus élevés. J’apprécie, je respecte et
j’admire ce souci de l’économie. Est-ce que votre affirmation
s’appuie sur des données ou est-ce que vous le savez
instinctivement? Je ne doute pas de votre sincérité, mais je me
demande si vous vous êtes appuyé sur des données.

M. Thomas: Je me base sur le coût d’une frégate par rapport à
celui d’un navire de plus petite taille. Le recours à une frégate est
comparable à l’utilisation d’un marteau de 10 tonnes pour
enfoncer un clou plutôt que celle de l’outil approprié, plus petit.
La capacité d’une frégate est de loin supérieure à la capacité
nécessaire. Une frégate coûte probablement près d’un milliard de
dollars. Le coût total du programme pour 12 frégates, y compris
les pièces de rechange, la formation et l’infrastructure, se
chiffrerait à 10 ou 12 milliards de dollars.

Le sénateur Smith: Vous avez mentionné un incident au cours
duquel un navire que l’on tenterait d’intercepter sur les Grands
Lacs avait refusé de s’arrêter et il avait fallu faire appel à un
hélicoptère. Est-ce qu’il voulait faire du trafic? Êtes-vous au
courant de la nature des activités du navire suspect?

M. Thomas: Nous avions demandé aux responsables du navire
de l’immobiliser. Nous savions qu’ils savaient que nous leur
avions demandé de s’arrêter et qu’ils avaient refusé. C’était un
bateau qui venait de Québec. Ils refusaient de s’arrêter. Nous
avons tenté de leur couper la route pour ne laisser subsister aucun
doute sur la nature de notre demande. Malgré cela, ils refusaient
toujours de s’arrêter.

Le sénateur Smith: Étiez-vous au courant de certaines activités
illégales ou était-ce uniquement de l’obstination?

M. Thomas: Nous les soupçonnions d’avoir des activités
illégales. Nous ne pouvions pas en être sûrs avant d’avoir fait
des vérifications.
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Senator Smith: You mentioned the turbot wars. Say there were
a revival of that situation and we concluded that the situation was
addressed well and cost effectively, would we not just do the same
thing again?

Mr. Thomas: I think we probably would. At that time, the
Coast Guard ship did have the 50-calibre gun and they did have
the trained people on board. It was clearly a Fisheries
enforcement issue so enforcement people were on board. At the
time, interestingly enough, the Prime Minister said he wanted the
biggest red-and-white flag out there. We took one of our largest
icebreakers out there simply because it was red and white and we
raised our big flag, so everyone could see it because, of course, the
event was reported in the media.

Senator Smith: When I was in Mr. Trudeau’s government,
when you had an idea that was going to cost money and you
raised it with him, generally his first question was, ‘‘Do you have
any ideas on where the savings can come from within your
department to help pay for this?’’ If you had some credible ideas
then you tended to have a longer conversation with him. If you
did not, the conversation was pretty short.

Do you have any ideas as to where some savings could be made
that would help make the case for some of these additional costs
that you are discussing?

Mr. Thomas: The one example I gave you has two spin-offs.
The first is savings. That is the notion of licensing pleasure craft
from the point of view of security and individual safety. The
estimate was that, at $25 for three years, there would be about a
$7-million-a-year saving. That $7 million could go back into
pleasure boating where it could be used to enhance security. As a
result of that you have a system that allows you to provide
security and to put money back into the system.

To go back to the efficiency that was displayed during the
turbot wars, the fact that the naval vessel was there served as a
backstop if something went drastically wrong. No one expected it
to, and that is why there was total agreement at the time to stay
over the horizon and out of sight. At the time it sounded like the
right thing to do, and looking back it sounds even better.

Senator Smith: Did it work?

Mr. Thomas: It worked. They wanted a presence. The red and
white of the Coast Guard is almost identical to the red and white
of the U.S. Coast Guard. People actually see them as being the
same. They are not, but they look the same. People have a
perception that the Canadian Coast Guard has not only the same
sort of mandate but the same capacity, if you like, because you see
it all the time with the U.S. Coast Guard. Just having the red and
white out there helped.

Le sénateur Smith: Vous avez mentionné la guerre du turbot. À
supposer qu’une situation semblable se présente à nouveau et que
l’on en ait conclu que la situation avait été réglée de façon
satisfaisante et à un coût raisonnable, ne réagirait-on pas
exactement de la même façon?

M. Thomas: Je pense que oui. Le navire de la Garde côtière
était muni d’une arme de calibre 50 et avait du personnel ayant la
formation requise à son bord. Il était évident qu’il s’agissait d’un
cas de répression et, par conséquent, des agents chargés de
l’exécution de la loi étaient à son bord. Un fait qui mérite d’être
signalé, c’est que le premier ministre avait dit qu’il voulait que l’on
déploie le plus gros drapeau rouge et blanc. Nous avons fait venir
un de nos plus gros brise-glace sur place parce qu’il était rouge et
blanc et nous y avons hissé notre grand drapeau pour que tout le
monde puisse le voir, étant donné que les médias faisaient des
reportages sur cette affaire.

Le sénateur Smith: Sous le gouvernement Trudeau, lorsqu’on
avait une idée susceptible d’entraîner des coûts et qu’on en parlait
au premier ministre, la première question qu’il vous posait
généralement était: «Savez-vous quelles dépenses de votre
ministère pourraient être réduites pour aider à payer les coûts?»
Si vous aviez des idées plausibles, la conversation pouvait se
prolonger, sinon, l’entretien était très bref.

Avez-vous des suggestions à faire sur les dépenses qui
pourraient être réduites pour financer en partie les coûts
supplémentaires dont il est question?

M. Thomas: Le cas que j’ai cité en exemple aurait deux
retombées. La première, ce serait les économies réalisées. Il
s’agirait d’exiger un permis pour les embarcations de plaisance
dans le but d’assurer la sécurité collective et personnelle. On
estime qu’à raison de 25 $ pour trois ans, ça représenterait une
économie d’environ 7 millions de dollars par an. Ces 7 millions de
dollars pourraient être réinvestis dans la navigation de plaisance
et être utilisés notamment pour accroître la sécurité. C’est donc un
système qui permettrait d’assurer la sécurité en réinvestissant les
recettes.

Pour revenir à l’efficacité dont on a fait preuve pendant la
guerre du turbot, le navire qui était là y était à titre de renfort, au
cas où la situation aurait très mal tourné. Personne ne s’attendait
à ce que la situation tourne très mal et c’est pourquoi la décision
de laisser le navire hors de vue, au-delà de l’horizon, faisait
l’unanimité. On pensait que c’était alors la bonne façon de
procéder et elle paraît encore meilleure avec le recul.

Le sénateur Smith: Est-ce qu’elle a été efficace?

M. Thomas: Oui. Les autorités voulaient une présence. Le
rouge et blanc de la Garde côtière canadienne est pratiquement
identique au rouge et blanc de la Garde côtière américaine. On
pouvait les confondre. Ce n’est pas identique, mais semblable. La
perception est que la Garde côtière canadienne a non seulement le
même type de mandat, mais la même capacité en quelque sorte,
car cela arrive constamment avec la Garde côtière américaine. La
seule vue du rouge et du blanc aide à régler les problèmes.
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Senator Banks: Mr. Thomas, you have already referred to this
in answers to other senators, but my belief is that, if it became
common knowledge among shippers, and people who are boaters
and other folks, that the Canadian Coast Guard did have an
enforcement capacity, that the enforcement-by-sight factor would
multiply by an exponential amount the effect of the actual events.
Is that in your view a possible advantage of doing that?

Mr. Thomas: It is not just an advantage; I agree that would
happen. The red and white colour has a connotation. The reason
B.C. Tel and Tim Hortons used red and white in their advertising
is because it has recognition. In one it was a rescue case and in the
other one, with Tim Hortons, it was a feel-good thing. The point
is that they saw it as being positive. It is highly visible. People
think the Coast Guard has the enforcement role now. All you
need is a few incidents where the enforcement role was carried out
and the red and white was seen, and then you would get the
multiplier effect.

Senator Banks: To be specific, a bad guy who does the research
will know that the red ships with the white stripes, as opposed to
the white ships with the red stripes, do not have an enforcement
capacity and will not stop his ship. If the bad guys know that the
red ships with the white stripes do have an enforcement
capability, then that would make them more effective, would it
not?

Mr. Thomas: Yes, it would.

Senator Banks: In many organizations that deal with unions,
there is a line and management are not members of the union but
folks below management are members of the union. Does that
obtain in the Coast Guard? That is to say, do ships officers belong
to the same union as seamen?

Mr. Thomas: No, they do not. There are two different unions.

Senator Banks: There is already a line there then, and it would
be the ship’s officers who would more likely in your view be
practically trained to become peace officers; is that so?

Mr. Thomas: Yes, they would be, but in addition, for a
boarding party you would need a ship’s crew as well, so training
would apply to some of the ship’s crew. This is where I am
suggesting that whether you have a piece of the union agreement
dealing with the people who have this responsibility, as we had
with the ship inspectors, or whether it is generally accepted, we
think that the union will react totally negatively to this, but I am
not sure that that will be the case.

Normally, if people are brought into the discussion and it is
explained why it is good for Canada and why we should be doing
it, the enforcement role would be accepted. If you look at the
SAR people, there would be no more risk to individuals than

Le sénateur Banks:Monsieur Thomas, vous avez déjà abordé le
sujet dans des réponses aux questions posées par d’autres
sénateurs, mais je pense que, si c’était un fait connu des
transporteurs maritimes, des navigateurs et d’autres personnes,
que la Garde côtière canadienne a effectivement une capacité
d’exécution de la loi et que le facteur d’exécution à vue
multiplierait de façon exponentielle l’incidence des événements.
Pensez-vous que cette façon de procéder puisse présenter un
avantage?

M. Thomas: Ce n’est pas rien qu’un avantage; c’est efficace. Le
rouge et le blanc ont une connotation. La raison pour laquelle
B.C. Tel et Tim Hortons ont utilisé le rouge et le blanc dans leur
publicité est la notoriété de ces couleurs. Dans un cas, il s’agissait
de sauvetage et, dans l’autre, dans la publicité pour Tim Hortons,
il s’agissait d’un événement qui donne bonne conscience. Ces
entreprises considéraient que c’était efficace. C’était très visible.
Les Canadiens pensent maintenant que la Garde côtière a des
fonctions d’exécution de la loi. Il suffirait de quelques incidents au
cours desquels elle remplisse ces fonctions d’exécution de la loi et
où l’on voit le rouge et le blanc pour que l’effet de multiplicateur
se déclenche.

Le sénateur Banks: Pour être précis, un malfaiteur qui
s’informe saura que les bateaux rouges avec les lignes blanches,
contrairement aux bateaux blancs avec les lignes rouges, n’ont pas
de capacité d’exécution de la loi et n’arrêteront pas son navire. Si
les malfaiteurs savaient que les navires rouges avec les bandes
blanches ont cette capacité, ne serait-ce pas plus efficace?

M. Thomas: Oui.

Le sénateur Banks: Dans de nombreux organismes dont les
employés sont syndiqués, les membres de la direction ne sont pas
membres du syndicat mais ceux des niveaux immédiatement
inférieurs le sont. Est-ce que c’est le cas en ce qui concerne la
Garde côtière? Autrement dit, est-ce que les officiers de bord sont
membres du même syndicat que les matelots?

M. Thomas: Non. Ils sont membres de deux syndicats
différents.

Le sénateur Banks: Une distinction est déjà visible à ce niveau
et ne pensez-vous pas qu’il y aurait de plus fortes chances que ce
soient les officiers de bord qui reçoivent une formation d’agents
de la paix?

M. Thomas: Oui, mais en outre, pour former un équipage
d’abordage, il serait également nécessaire de faire appel aux
membres d’équipage du navire et, par conséquent, certains d’entre
eux recevraient une formation. C’est pourquoi je signale que peu
importe que certaines clauses de la convention collective
concernent les personnes qui ont cette responsabilité, comme en
ce qui concerne les inspecteurs de navires, ou que ce soit un
principe généralement accepté, nous pensons que le syndicat
réagira de façon très négative; je n’en suis toutefois pas sûr.

Normalement, les fonctions d’exécution de la loi devraient être
acceptées pour autant que l’on fasse participer les personnes
concernées à la discussion et qu’on leur explique les raisons pour
lesquelles ce serait intéressant pour le pays et ce serait
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there is now. Search and rescue is a high-risk venture. Carrying a
side arm is a high-risk venture. However, not many vessels have
shot back at us. It is a question of presence.

Senator Banks: Has there ever been a case where someone has
shot at a Canadian Coast Guard vessel?

Mr. Thomas: Not that I can recall.

Senator Banks: You said the Coast Guard should be an
independent agency reporting through DFO. Would that be as
opposed to Transport?

Mr. Thomas: It should definitely not be Transport.

Senator Smith: I remember the activity that was going on in the
St. Lawrence around Cornwall several years ago related to
cigarette smuggling. People on the reserves were involved. The
impression almost everyone had was that it was totally out of
control. Was the Coast Guard involved in that?

Mr. Thomas: No, they were not, sir.

Senator Smith: Why were they not involved?

Mr. Thomas: They did not have a mandate to be involved.

Senator Smith: Is that because of the reserve?

Mr. Thomas: No. They had no enforcement responsibilities.

Senator Smith: Based on your knowledge, is my impression
that it was totally out of control accurate?

Mr. Thomas: My knowledge is a layman’s knowledge that I
gained from what I read in the paper. It seemed that it was not so
much out of control than there was, perhaps, a lack of willingness
or a lack of ability to take action with respect to the reserves. It
was partly a Canada-U.S. issue as well because it crossed the
borders.

Senator Smith: I am sensitive in my support of bona fide
Aboriginal causes. That was not one that fell into that category.
Were there ever discussions about whether that would have been a
role for the Coast Guard?

Mr. Thomas: No, there was not.

The Chairman: There were some discussions about whether it
was worth the risk to police to ask them to go into the area. We
have some witnesses on our agenda who might be able to clarify
that.

Mr. Thomas, you alluded a couple of times to a plan to register
vessels, including Senator Meighen’s 10-horsepower.

recommandable. En ce qui concerne les membres des équipes de
recherche et de sauvetage, on ne leur ferait pas courir davantage
de risques qu’à l’heure actuelle. La recherche et le sauvetage est
une entreprise qui comporte de gros risques. Le port d’une arme
courte comporte de gros risques. Cependant, le nombre de navires
qui ont riposté est minime. C’est une question de présence.

Le sénateur Banks: A-t-on déjà tiré sur un navire de la Garde
côtière canadienne?

M. Thomas: Non, pas à ma connaissance.

Le sénateur Banks: Vous avez mentionné que la Garde côtière
devrait être un organisme indépendant, qui rende des comptes au
ministère des Pêches et des Océans. Devrait-elle relever du MPO
plutôt que du ministère des Transports?

M. Thomas: Elle ne devrait certainement pas relever du
ministère des Transports.

Le sénateur Smith: Je me souviens des allées et venues que l’on
remarquait il y a quelques années sur le Saint-Laurent, aux
environs de Cornwall, qui étaient liées à la contrebande de
cigarettes. Des membres des réserves étaient impliqués. L’opinion
quasi unanime était que la situation était entièrement hors de
contrôle. Est-ce que la Garde côtière est intervenue dans cette
affaire?

M. Thomas: Non.

Le sénateur Smith: Pourquoi?

M. Thomas: Elle n’avait pas reçu le mandat d’intervenir.

Le sénateur Smith: Était-ce à cause de la réserve?

M. Thomas: Non, Elle n’avait aucune responsabilité en matière
d’exécution de la loi.

Le sénateur Smith: D’après l’information que vous avez à ce
sujet, est-ce que ma perception que la situation était entièrement
hors de contrôle est exacte?

M. Thomas: L’information que j’ai à ce sujet est celle que j’ai
lue dans les journaux. Je pense qu’il s’agissait davantage d’un
manque de volonté ou d’un manque de capacité d’agir en ce qui
concerne les réserves. C’était un problème qui touchait à la fois le
Canada et les États-Unis puisque les contrebandiers passaient la
frontière.

Le sénateur Smith: Je suis raisonnable dans l’appui que je
donne aux causes autochtones fondées. Je n’ai jamais versé dans
le laxisme. A-t-il jamais été question d’intervention de la Garde
côtière?

M. Thomas: Non.

Le président: On s’est questionné quant à l’opportunité que la
police prenne le risque de demander à la Garde côtière
d’intervenir dans cette zone. Plusieurs témoins prévus à notre
calendrier seraient en mesure de donner des informations plus
précises à ce sujet.

Monsieur Thomas, vous avez mentionné à deux ou trois
reprises un projet d’enregistrement des embarcations, y compris
celle du sénateur Meighen qui est équipée d’un moteur de 10 cv.
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Senator Meighen: That is 9.9.

The Chairman: Pardon me, 9.9 horsepower.

You say that a licensing system would be a no-cost event to the
government, and that the annual cost to boaters would be about
$8 a year. You told us that the suggestion was fairly broadly
accepted by boating organizations. To coin a phrase: Why did
that plan flounder?

Mr. Thomas: The Department of Fisheries and Oceans was
going through an internal review at the time, so that no new
initiatives were being considered while they went through a review
of the status quo. It floundered for that reason, even though there
was new money coming in and there were a number of positive
indicators. In fact there was even a driver because Revenue
Canada, which is currently doing it, reached agreement with the
Coast Guard about five years ago that, as of a year ago April,
they were going to stop. Fisheries had to pick it back up. There
was an administrative push as well, if you like, to bring it back
into the department.

Departmental assessments, as they were called, put all new
initiatives on hold until that was resolved. In fact, the assessment
is still ongoing. It will be complete, perhaps, by this summer.

The Chairman: You have a remarkable background that we did
not do justice to in our introduction. You have been in the navy.
You have been with the Correctional Service of Canada. You
were Commissioner, Coast Guard. You have held senior positions
in the Department of Fisheries and Oceans, finishing up as Senior
Assistant Deputy Minister.

Senator Forrestall asked you earlier about whether there is a
real problem. Could you talk further about the void you see in the
Great Lakes and the void you see on the littoral? Could you give
us your impression of where we are missing out from a national
security perspective in terms of protecting Canada?

Mr. Thomas: What I see is that Canada is putting increasing
effort into security with respect to larger commercial vessels
coming into Canada. Some steps have been taken. For instance,
there was a recommendation to put a transponder on larger
vessels to track them through.

In my mind, what seems to be the hole relates to the smaller
vessels entering Canada from the U.S. or the U.S. from Canada. I
am referring to something the size of a fishing vessel that is not
required to carry a transponder but could most certainly carry
any of the things we do not want them to carry, whether they are
illegal aliens, drugs, terrorists or whatever. Dealing with smaller
vessels is where I see the problem. That is one of the reasons —
and excuse me for repeating it — that smaller vessels should be

Le sénateur Meighen: C’est 9,9.

Le président: Excusez-moi, 9,9 cv.

Vous avez signalé qu’un système de permis ne coûterait pas un
sou au gouvernement et que le coût annuel pour les propriétaires
de bateaux serait d’environ 8 $ par an. Vous avez mentionné que
le projet est généralement bien accepté dans les associations de
plaisanciers. Pourquoi ce projet a-t-il été mis en veilleuse?

M. Thomas: Le ministère des Pêches et des Océans procédait à
un examen interne et, par conséquent, on n’examinait pas de
nouvelles initiatives pendant l’examen des programmes déjà en
place. C’est pour cela que le projet a été mis en veilleuse, même si
le ministère était sur le point de recevoir des fonds
supplémentaires et s’il avait de nombreux indices positifs. En
fait, il avait même une motivation parce que Revenu Canada, qui
s’en charge actuellement, a conclu une entente avec la Garde
côtière il y a environ cinq ans en vertu de laquelle Revenu Canada
cesserait de s’en occuper à partir d’avril 2002. Les Pêches ont dû
prendre le relais. Il y avait en outre certaines pressions
administratives dans ce sens.

Les évaluations ministérielles ont mis toutes les nouvelles
initiatives en suspens jusqu’à ce que la question soit réglée. En
fait, l’évaluation est toujours en cours. Elle sera peut-être terminée
cet été.

Le président: Vous avez des antécédents professionnels
remarquables que nous avons omis de signaler dans notre
introduction. Vous avez été dans la Marine. Vous avez travaillé
pour le Service correctionnel du Canada. Vous avez été
commissaire de la Garde côtière. Vous avez occupé des postes
de cadre supérieur au ministère des Pêches et des Océans et vous y
avez enfin été sous-ministre adjoint principal.

Le sénateur Forrestall vous a demandé si vous pensiez qu’un
réel problème se pose. Pourriez-vous faire d’autres commentaires
sur les lacunes que vous percevez en ce qui concerne la sécurité
dans la région des Grands Lacs et sur le littoral? Pourriez-vous
mentionner les faiblesses que vous percevez dans la sécurité
nationale?

M. Thomas: Je constate que l’État investit davantage dans la
sécurité en ce qui concerne les grands navires commerciaux qui
entrent au Canada. Diverses mesures ont été prises. Par exemple,
on a recommandé d’équiper les grands navires d’un transpondeur
pour pouvoir suivre leurs mouvements.

Je pense que c’est au niveau des petits navires en provenance
des États-Unis qui entrent au Canada ou des petits navires
canadiens à destination des États-Unis que le système accuse une
faiblesse. Par petits navires, j’entends des navires qui ont à peu
près la taille d’un bateau de pêche et qui ne sont pas obligés d’être
équipés d’un transpondeur, mais qui pourraient transporter des
marchandises ou des personnes indésirables, comme des
immigrants clandestins, des stupéfiants ou des terroristes. C’est
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licensed in a way that would allow them to be tracked, as is done
with vehicles. That would catch the small vessels coming into
Canada as well as those going back and forth between Canada
and the U.S.

Concerning the notion of transponders, I do not believe the
decision has been taken as to what lower level of tonnage would
be used to determine on which vessels a transponder could be
placed. The cost of transponders has been decreasingly
significantly over the years.

Many fishing vessels carry some technology, such as an
emergency position indicator buoy. If something were to
happen to a ship, such as it sinking or turning over, that device
is activated by salt water and it gives off a signal. There is
technology onboard those vessels. However, it only works if there
is an emergency situation.

One would think that it would be worth the research effort to
combine that technology with something that would give a signal
all the time, just as a transponder would. For instance, it could be
just a broadcast signal. Perhaps if it got a little salt water on it, it
would speed up like an alarm system, or perhaps it could have
some indicator showing that there is a problem. In the meantime,
those vessels could be tracked.

You would be able to track all legitimate vessels. Vessels that
are not carrying a transponder — in other words you do not see a
signal — would be where you would focus your effort. This would
narrow the numbers from the thousands down to a certain
number on which you need to focus. The transponder would
allow you to identify a number of these small vessels and you
would focus on the others.

The problem is in coming to grips with the large number of
smaller vessels. Transport Canada is primarily concerned with the
larger commercial vessels. People do come in on the container
ships and so on, but some of the smuggling has been on fairly
small boats. Drug smuggling is done on small boats. Pleasure
boats could do all of the things we are talking about. That is the
area I see as being missed out.

The Chairman: Would I be putting words in your mouth, sir, if
I said that efforts to enhance national security on each coast
would also be significant steps towards improving our position
vis-à-vis criminals and the illegal acts that are taking place off the
coast?

Mr. Thomas: Absolutely, but not just the coast but the Great
Lakes as well. It is not just terrorism that is driving it. It is what
do we need from the point of view of our own policing security. It

en ce qui concerne les navires de petite taille qu’un problème se
pose. C’est une des raisons pour lesquelles — et je vous prie de
m’excuser de le répéter — il conviendrait d’instaurer un système
de permis pour les petits navires afin de pouvoir retrouver leur
propriétaire, comme dans le cas des véhicules. Un tel système
permettrait de suivre les allées et venues des petits navires qui
entrent au Canada et de ceux qui font la navette entre le Canada
et les États-Unis.

En ce qui concerne l’installation obligatoire de transpondeurs,
je ne pense pas que l’on ait déjà pris une décision quant au niveau
de tonnage qui servirait à déterminer sur quels navires ils
devraient être placés. Le coû t des transpondeurs a
considérablement diminué au cours des dernières années.

De nombreux bateaux de pêche sont équipés de diverses
technologies comme une bouée de localisation d’urgence. Si le
bateau coule ou se retourne par exemple, ce dispositif est activé
par l’eau de mer et émet un signal. Ces bateaux sont donc équipés
de diverses technologies. Un tel dispositif ne fonctionne toutefois
que dans une situation d’urgence.

Il pourrait être intéressant de faire de la recherche en vue
d’utiliser cette technologie pour produire un dispositif qui
émettrait un signal en permanence, comme le ferait un
transpondeur. Il pourrait s’agir tout simplement d’un signal de
radiodiffusion, par exemple. Ce signal pourrait peut-être
s’accélérer comme dans un système d’alarme quand le dispositif
entre en contact avec de l’eau de mer ou le dispositif pourrait être
muni d’un indicateur quelconque signalant un problème. Cela
permettrait de suivre les déplacements des navires.

On pourrait donc suivre les déplacements de tous les navires
dont la présence est légitime. Les efforts seraient dirigés vers ceux
qui ne sont pas équipés d’un transpondeur, c’est-à-dire ceux qui
n’émettent pas de signal. On pourrait ainsi porter son attention
sur un certain nombre de navires seulement parmi les milliers qui
sillonnent les eaux. Le transpondeur permettrait d’identifier
plusieurs petits navires et on concentrerait les efforts sur les
autres.

Le problème est lié au nombre élevé de petits navires.
Transports Canada se préoccupe surtout des grands navires
commerciaux. Des immigrants clandestins arrivent parfois sur des
navires porte-conteneurs ou d’autres gros navires, mais le passage
clandestin est assuré en partie par des navires de taille
relativement petite. Pour le trafic de stupéfiants, on utilise de
petites embarcations. Des bateaux de plaisance peuvent être
utilisés pour toutes les activités que nous avons mentionnées.
C’est un secteur où je considère que le système présente une
faiblesse.

Le président: Est-ce que je vous ferais dire ce que vous n’avez
pas dit en mentionnant que les efforts entrepris pour accroître la
sécurité nationale sur la côte Est et sur la côte Ouest
contribueraient dans une large mesure à améliorer notre
situation en ce qui concerne les criminels et les actes illégaux
commis au large des côtes?

M. Thomas: Absolument, mais pas uniquement les côtes, mais
aussi sur les Grands Lacs. Ce n’est pas uniquement le terrorisme
qui nous motive. Il s’agit de déterminer ce dont nous avons besoin
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is a matter of making the best use of the capacity that you have.
There is a fairly extensive capacity within the Coast Guard that
needs training, and that would need a mandate.

When we talk about resources, sometimes that relates to the
fuel to keep the vessel at sea. Currently, they are so strapped for
resources that they keep vessels tied up. That also applies to
National Defence, unless it has changed, which has one of its
destroyers tied up on the West Coast. There is a shortage of
money for fuel. We had to cut off an exercise on the West Coast
because of a lack of money for fuel.

We are not talking about enormous increases in resources, just
enough to allow the ships to do what they are supposed to be
doing now. As they are replaced, you should take into account
any new mandate. We could probably replace them with cheaper
vessels than those that would fit the design worked up within the
organization itself. The vessels were designed for a single purpose
as opposed to an off-the-shelf, well-proven design.

The Chairman: Would you describe the Coast Guard as a
wasted asset at the moment?

Mr. Thomas: Definitely not.

The Chairman: I am sorry, by ‘‘wasted’’ I meant underutilized.

Mr. Thomas: Yes, especially with regard to security where they
are not utilized at all. However, when they are utilized in carrying
out their core functions, they are strapped for resources. I would
say that they would come back and argue that we do not have the
resources to fulfil the mandate to the level that we think it should
be fulfilled.

The Chairman:Would they say, ‘‘Do not give us this new job’’?

Mr. Thomas: That is where it is. I do not think you can give it
to them, unless you fund it. Without resources, it could not be
given to any department. It is not as if they are that unhappy and
saying, ‘‘We are looking for something more to do.’’ They are not
looking for more to do. That is part of the resistance that I have
seen.

The Chairman:Nobody is looking for more to do. The question
that Senator Forrestall was trying to get at, I think, was: Is there a
problem that needs to be solved, and does it need to be solved
urgently?

Mr. Thomas: I believe there is a problem that should be solved.
That is to say, we do not have a handle on security enforcement in
our littoral waters. We are starting to focus more and more on the

pour notre sécurité policière. Il s’agit de faire un usage optimal de
la capacité que l’on a. La Garde côtière a une grande capacité
mais pour l’exploiter, il serait nécessaire de prévoir une certaine
formation et de lui donner un mandat.

Les ressources que nous mentionnons incluent parfois le
carburant nécessaire pour maintenir le bateau en service.
Actuellement, la Garde côtière manque tellement de ressources
que ses navires sont immobilisés. C’est également le cas en ce qui
concerne la Défense nationale dont un des destroyers est
immobilisé sur la côte Ouest, à moins que la situation n’ait
changé. Elle n’a pas assez d’argent pour acheter le carburant. On
a dû mettre fin à un exercice sur la côte Ouest faute d’argent pour
le carburant.

Nous ne réclamons pas un accroissement énorme des
ressources, mais juste assez pour permettre aux navires
d’accomplir les missions qu’ils sont censés accomplir. Et, à
mesure qu’ils seront remplacés, il faudra prendre tout nouveau
mandat en considération. Nous pourrions probablement les
remplacer par des navires moins coûteux que ceux qui sont faits
sur mesure. Les navires ont été conçus à une fin spécifique,
contrairement aux modèles produits en série qui ont fait leurs
preuves.

Le président: Auriez-vous tendance à considérer que la Garde
côtière représente un gaspillage à l’heure actuelle?

M. Thomas: Certainement pas.

Le président: Je m’excuse, mais je voulais dire est sous-utilisée.

M. Thomas: Oui, surtout en ce qui concerne la sécurité pour
laquelle elle n’est pas utilisée du tout. Cependant, ses ressources
sont insuffisantes pour lui permettre d’accomplir ses fonctions
principales. Je pense que ses dirigeants signaleraient qu’ils ne
disposent pas des ressources nécessaires pour remplir le mandat
tel qu’il est prévu.

Le président: Est-ce qu’ils demanderaient qu’on ne leur confie
pas ces nouvelles fonctions?

M. Thomas: C’est là qu’on en est actuellement. Je ne pense pas
que l’on puisse confier ces nouvelles fonctions à la Garde côtière
sans lui octroyer des fonds supplémentaires. Aucun ministère ne
pourrait assumer ces nouvelles fonctions sans avoir les ressources
nécessaires. La Garde côtière n’est pas insatisfaite et ne cherche
pas des responsabilités supplémentaires ou des tâches
supplémentaires à accomplir. C’est notamment de là que vient
la résistance.

Le président: Personne ne cherche à avoir des responsabilités
supplémentaires. La question à laquelle le sénateur Forrestall
aurait voulu une réponse est la suivante, je pense: y a-t-il un
problème qui doit être résolu et doit-il être résolu de toute
urgence?

M. Thomas: Je pense qu’un problème se pose et qu’il doit être
résolu. En fait, nous n’avons pas la maîtrise de la sécurité dans
nos eaux littorales. Nous portons de plus en plus notre attention
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larger commercial ships that are seen as being a primary threat,
but we need to focus equally on the smaller vessels because I see
them as an even higher risk.

We do not have the intelligence to indicate the extent of the
problem, but it is improving. Even if it were significantly better,
the question would be: What capacity would you use to react to
that intelligence? We do not have that in place. I do not believe
that the navy is the right tool. It is a very expensive tool for doing
first response. A first response equates with the police going to
their car to check out information. If they do find something at,
say, a house, they do not immediately phone the military and ask
them to intervene. The first response tends to be a low-key
policing function. In most cases that is what we need.

The Chairman:Mr. Thomas, on behalf of the committee I want
to thank you very much. Your testimony has been useful to us.
We appreciate the research you have put into it with your
colleagues before coming, as well as the breadth of your
experience. We hope to be able to come back to you in the
future. Our researchers may have some questions they will send to
you in writing, and we would be grateful if you could address
those.

For those of you following our work, in a few minutes the
committee will hear from representatives of the Royal Canadian
Mounted Police.

If you have any questions or comments, please visit our Web
site by going to www.sen-sec.ca. We post witness testimony as
well as confirmed hearing schedules. Otherwise you may contact
the clerk of the committee by calling 1-800-267-7362 for further
information or assistance in contacting members of the
committee.

Our next witness is Assistant Commissioner Lenton. Welcome
to the committee. I wonder if you would be good enough to
introduce colleagues you brought with you and if you could
qualify them for the committee, please?

Assistant Commissioner W. A. (Bill) Lenton, Federal Services
Directorate, Royal Canadian Mounted Police: Thank you for the
opportunity to appear before you this morning. On my immediate
right is Superintendent Peter Henschel, who is the officer in
charge of our critical incident program. The particular interest
here this morning is part of that program in the area relative to
armed ship boarding and our capacity in that area. He would be
able to supply any detail I may not be able to provide to you.

On my immediate left is Superintendent Bill Adams.
Superintendent Adams is the officer in charge of the criminal
organizations branch within our criminal intelligence directorate,
and anything to do with the specifics of intelligence sharing and
information sharing. Perhaps we can differentiate the two in the
course of our meeting this morning. Superintendent Adams can
address those issues.

sur les grands navires commerciaux qui sont considérés comme la
principale menace, mais il est également nécessaire de s’intéresser
aux petits navires parce que je pense qu’ils présentent un danger
encore plus élevé.

Nous n’avons pas les renseignements nécessaires pour évaluer
l’étendue du problème, mais la situation s’améliore à cet égard.
Même si elle était nettement meilleure, la question suivante se
poserait: quelle capacité utiliserait-on pour réagir? Nous n’avons
pas la capacité nécessaire. Je ne pense pas que la Marine soit
l’outil approprié. C’est un outil très coûteux pour l’intervention
préliminaire, c’est-à-dire le type d’intervention qui équivaut à celle
de l’agent de police qui retourne à sa voiture pour vérifier
l’information qu’on lui donne. Si la police découvre quelque chose
dans une maison par exemple, elle n’appelle pas immédiatement
les forces armées pour leur demander d’intervenir. La première
intervention a tendance à être une fonction policière discrète.
C’est suffisant dans la plupart des cas.

Le président: Au nom de mes collègues, je vous remercie
beaucoup pour votre témoignage. Il nous a été très utile. Nous
apprécions les recherches que vous avez faites avec vos collègues
pour vous préparer et votre vaste expérience. Nous espérons
pouvoir communiquer avec vous à nouveau. Nos attachés de
recherche vous enverront peut-être des questions par écrit et nous
vous serions reconnaissants d’y répondre.

Pour les personnes qui suivent nos travaux, je signale que dans
quelques minutes, le comité accueillera les représentants de la
Gendarmerie royale du Canada.

Si vous avez des questions à poser ou des commentaires à faire,
visitez notre site Web à www.sen-sec.ca. Nous y affichons les
témoignages ainsi que les horaires confirmés des audiences. Vous
pouvez également communiquer avec la greffière au 1-800-267-7362
pour obtenir de plus amples renseignements ou pour qu’elle vous
aide à entrer en contact avec des membres du comité.

Notre témoin suivant est le commissaire adjoint Lenton. Soyez
le bienvenu. Auriez-vous l’obligeance de présenter vos collègues et
de donner quelques informations à leur sujet?

Le commissaire adjoint W.A. (Bill) Lenton, Direction des
services fédéraux, Gendarmerie royale du Canada: Je vous
remercie pour cette occasion d’exprimer nos opinions. À ma
droite, vous voyez le surintendant Peter Henschel, qui est l’officier
en charge de notre Programme sur les incidents critiques. Le
secteur de ce programme qui nous intéresse est celui qui concerne
l’arraisonnement armé et notre capacité dans ce domaine. Il serait
en mesure de donner des renseignements plus précis que moi.

À ma gauche, c’est le surintendant Bill Adams. Le surintendant
Adams est l’officier en charge de la Sous-direction des
organisations criminelles de la Direction des renseignements
criminels et de toutes les questions précises concernant l’échange
de renseignements et d’information. Nous pourrons peut-être
expliquer la différence entre les deux dans le courant de la
matinée. Le surintendant Adams peut s’occuper de ces questions.
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To my far left is Superintendent Ken Hansen, who is the officer
in charge of federal enforcement. He has, in his current duties, a
particular interest with respect to the marine security aspect of
things. He works as part of our border integrity group, which is
one of the groups reporting to my position as the director of
federal services within the RCMP.

The Chairman: Thank you, commissioner. My understanding is
that you have a short statement you would like to make to the
committee and this would be the appropriate time to do it.

Mr. Lenton: My objective is to highlight the Royal Canadian
Mounted Police’s integrated policing strategy to contribute to the
marine security of Canada’s major ports, including offshore and
coastal enforcement.

[Translation]

I understand this is the focus of much of this Committee’s
recent work, including the 11 written questions on the RCMP’s
marine programs submitted to us by your staff. We have provided
written answers to the Committee’s staff, and trust that this will
assist the Committee to understand our programs better.

[English]

The RCMP marine security program is one of the key national
security programs that fall within my responsibility. More
specifically in terms of RCMP internal organization, marine
security falls under the responsibility of the federal enforcement
branch, which is part of the RCMP’s border integrity program.

The tragic events of September 11, 2001 led to a heightened
concern with security, not just south of the border, but also
around the world. Since that date, every federal, municipal and
provincial government and law enforcement agency has been
faced with continuously re-evaluating enhancing security at all
our points of entry into the country whether by land, air or sea,
and at our border between those points of entry.

[Translation]

The RCMP uses an intelligence-led, multi-disciplinary
approach to gather criminal intelligence and target organized
criminal and any terrorist-related activity at Canada’s borders.

Through close national and global partnerships, the RCMP
actively engages in information gathering and the sharing of
intelligence.

[English]

The Government of Canada’s increased investment in national
security through its public safety and anti-terrorism, or PSAT,
enhancement announced in the December 2001 budget, has
increased our capacity in the areas of intelligence, enforcement
and technology. This has enabled the RCMP to more effectively
work and liaise with its domestic partners — including provincial

À mon extrême-gauche, vous voyez le surintendant Ken
Hansen, qui est l’officier en charge de l’exécution des lois
fédérales. Dans le cadre de ses fonctions actuelles, il s’intéresse
tout particulièrement aux questions concernant la sûreté
maritime. Il fait partie de notre groupe sur l’intégrité de la
frontière qui est un des groupes qui relèvent de moi, à titre de
directeur des services fédéraux de la GRC.

Le président: Je vous remercie, monsieur le commissaire. Si j’ai
bien compris, vous avez un bref exposé à faire. Ce serait le
moment de le faire.

M. Lenton: Mon objectif est de mettre en lumière la stratégie
des services de police intégrés de la Gendarmerie royale du
Canada au chapitre de la sûreté maritime dans les principaux
ports du Canada, y compris la surveillance côtière et au large.

[Français]

Je comprends que récemment, la sécurité maritime a fait l’objet
d’une grande partie des travaux de votre comité. Les onze
questions écrites que votre personnel nous a fait parvenir sur les
programmes maritimes de la GRC en témoignent. Nous avons
répondu par écrit. Nous espérons que cela vous aidera à mieux
comprendre nos programmes.

[Traduction]

Le Programme de sûreté maritime de la GRC est l’un des plus
importants programmes de sécurité nationale faisant partie de
mon mandat. Pour ce qui est de l’organisation interne de la GRC,
la sûreté maritime relève plus particulièrement de la Sous-
direction de l’exécution des lois fédérales, laquelle fait partie du
Programme de l’intégrité des frontières de la GRC.

Les événements tragiques du 11 septembre 2001 ont accru les
préoccupations en matière de sécurité, pas seulement aux États-
Unis, mais partout dans le monde. Depuis, tous les
gouvernements et les services de police fédéraux, municipaux et
provinciaux ont dû continuellement réévaluer et augmenter la
sécurité à tous les points d’entrée au Canada, qu’il s’agisse de
points d’entrée terrestres, dans les aéroports et dans les ports,
ainsi que le long de nos frontières entre ces points d’entrée.

[Français]

La GRC a recueilli des renseignements sur les activités
criminelles. Elle cible le crime organisé ainsi que les activités
reliées au terrorisme aux frontières canadiennes au moyen de
méthodes pluridisciplinaires axées sur les renseignements.

Grâce à des droits de partenariat nationaux et globaux, la
GRC fait preuve de dynamisme dans la collecte d’informations et
de partage de renseignements.

[Traduction]

Dans le budget de décembre 2001, le gouvernement du Canada
a annoncé qu’il mettait l’accent sur la sécurité publique et
l’antiterrorisme en investissant davantage dans la sécurité
nationale, ce qui a accru nos compétences en matière de
renseignements, d’application de la loi et de technologie. Cela a
aussi augmenté l’efficacité de la GRC, pour ce qui est de la

9-6-2003 Sécurité nationale et défense 19:33



and municipal police forces — as well as U.S. and international
partners. These partnerships are invaluable in helping the RCMP
to enhance its efforts towards a more integrated approach to
marine security.

Prior to September 2001, the RCMP had identified ports as a
priority with respect to organized crime. In the spring of 2002, the
RCMP established its National Port Strategy. This has allowed us
to work with our key domestic, international and U.S.
government and law enforcement partners to strategically and
tactically deal with criminal and any potential terrorist activities
at Canada’s major marine ports located in Vancouver, Montreal
and Halifax.

Our objective is to take a forceful, integrated and calculated
approach to prevent, deter and detect any illicit activity, cargo or
people that may pose a threat to the safety and security of
Canada, the U.S. and the world.

Through its port strategy, local management teams, LMTs,
were created at three major Canadian marine ports, which
involved key players such as CCRA and the local police forces of
jurisdiction. These LMTs are mandated to implement measures
and initiatives related to enhancing national security, combating
organized crime and facilitating other investigations. The teams
supplement the intelligence component through liaising with
integrated border enforcement teams, integrated national security
enforcement teams, and other government agencies such as CSIS.

The RCMP’s role in marine security also includes enforcement
of federal statutes in areas such as customs — other than at the
ports of entry — illegal immigration, drugs, counterfeit goods,
and national security. In addition to this federal role, we provide
law enforcement under the Criminal Code at various ports where
we are the local police of jurisdiction. To further our commitment
to federal partners, the RCMP has joined the interdepartmental
marine working group led by Transport Canada. This group is
mandated to identify gaps in marine security and recommend
ways of addressing those gaps to the government.

As part of the recent marine security announcement by
Transport Canada, the RCMP will receive an additional
$11.5 million over five years, which will fund three persons to
conduct criminal records checks, increase training in armed ship
boarding and fund eight investigators to our national support
strategy. In addition, the RCMP has recently reallocated
additional FTEs from other existing programs to form the
RCMP component of the teams at Vancouver, Montreal and
Halifax. Each of these ports will, therefore, have a core of eight
RCMP members.

collaboration et de la liaison avec ses partenaires canadiens — y
compris les services de police provinciaux et municipaux —, ainsi
que ses partenaires américains et internationaux. Ces partenariats
revêtent une très grande valeur, car ils aident la GRC à multiplier
ses efforts pour assurer la sûreté maritime de façon plus intégrée.

Avant septembre 2001, la GRC avait déterminé que les ports
constituaient une priorité en ce qui concerne le crime organisé.
Elle a mis sur pied sa Stratégie nationale des ports au
printemps 2002, laquelle lui a permis de travailler de concert
avec ses principaux partenaires parmi les gouvernements et les
services d’application de la loi canadiens, internationaux et
américains, pour prendre des mesures stratégiques et tactiques
afin de contrer les activités criminelles et les activités terroristes
possibles dans les principaux ports du Canada, c’est-à-dire à
Vancouver, à Montréal et à Halifax.

La GRC désire adopter une méthode énergique, intégrée et
réfléchie afin de prévenir, de dissuader et de détecter toutes les
activités, marchandises ou personnes illicites, pouvant constituer
une menace pour la sécurité du Canada, des États-Unis et du
monde entier.

Dans le cadre de la Stratégie nationale des ports, on a mis sur
pied des équipes de gestion locale (EGL) dans les trois principaux
ports maritimes du Canada, lesquelles réunissent des intervenants
importants, tels que l’ADRC et les services de police locaux
compétents. Il incombe à ces équipes de mettre en oeuvre des
mesures et des initiatives visant à accroître la sécurité nationale, à
lutter contre le crime organisé et à faciliter d’autres enquêtes
criminelles. Elles viennent combler l’élément renseignement, en
communiquant avec les équipes intégrées de la police des
frontières, les équipes intégrées de la sécurité nationale et
d’autres organismes gouvernementaux, tels que le SCRS.

Pour ce qui est de la sûreté maritime, il appartient également à
la GRC d’exécuter les lois fédérales relativement aux douanes
(ailleurs que dans les points d’entrée), à l’immigration illégale, aux
drogues, aux produits de contrefaçon, et à la sécurité nationale.
En outre, elle applique le Code criminel dans les divers ports où
elle a compétence en matière de services de police locaux. Pour
réaffirmer son engagement à l’égard de ses partenaires fédéraux,
la GRC s’est jointe au Groupe de travail interministériel sur la
sûreté maritime, dirigé par Transports Canada, auquel il incombe
de déceler les lacunes au chapitre de la sûreté maritime et de
recommander des solutions au gouvernement.

Par suite de l’annonce en matière de sûreté maritime faite
récemment par Transports Canada, la GRC recevra la somme
supplémentaire de 11,5 millions de dollars sur une période de cinq
ans, laquelle servira à financer trois personnes pour les
vérifications de casiers judiciaires et l’augmentation de la
formation en arraisonnement armé ainsi que huit enquêteurs
pour la Stratégie nationale des ports. En outre, la GRC a
récemment réaffecté d’autres ETP aux équipes de Vancouver, de
Montréal et de Halifax. Par conséquent, les équipes de chacun de
ces ports comprendront un noyau de huit membres de la GRC.
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The RCMP’s current plan of action toward marine security
includes the following: first, the preparation of a strategic
intelligence report on all major ports.

Second, we are developing protocols for sea-borne incidents as
an appendix to the National Counter-terrorism Plan. Part of the
sea-borne incident protocol will concern armed ship boarding for
reasons of national security. While the RCMP has some
capability in armed ship-boarding, there may be times where,
due to the size of the vessel or other factors, the RCMP will not be
capable of conducting an armed ship boarding. In such cases,
other responses, such as the JTF2 or other military action, may
have to be considered. We are working with DND and other
agencies to enhance Canada’s capability in this area.

Third, we are identifying specific needs and requirements for
our emergency response teams to be better prepared to handle
events or incidents related to ports or other marine locations.
Although we have conducted numerous armed ship-boardings in
the past, none has been for reasons of national security, so we are
re-evaluating our Armed Ship Boarding Course Training
Standard to determine how it should be modified.

Fourth, we have developed and implemented the RCMP
National Ports Strategy. To support this strategy, we have created
a National Management Team comprising all our key partners
responsible for marine security. Local Management Teams are
also in place at designated ports and consist of RCMP, CCRA
and police of local jurisdiction.

My purpose for highlighting these particular action items is to
help demonstrate the RCMP’s serious commitment to the safety
and security of Canadian marine ports.

[Translation]

In closing, I want to assure you we are very cognizant of the
new realities Canada has to consider not only with enhanced
marine security measures but also for our overall national
security.

The RCMP will continue its law enforcement function in
contributing to the safety and security of Canada’s marine ports,
coasts and off-shore waters.

[English]

The Chairman: Perhaps before we get going, could you clarify
for us what FTE is please?

Mr. Lenton: I apologize for not specifying; FTE is a full-time
equivalent— that is, a person-year, which used to be called a PY.

The Chairman: We blame Treasury Board for that one.

À l’heure actuelle, le plan d’action de la GRC concernant
l’augmentation de la sûreté maritime comprend les éléments
suivants: le premier consiste à préparer un rapport de
renseignement stratégique sur tous les principaux ports.

Le deuxième consiste à mettre au point un protocole sur les
incidents qui se produisent en mer, lequel sera versé en annexe au
Plan de lutte contre le terrorisme. Une partie du protocole sur les
incidents en mer portera sur les arraisonnements armés aux fins
de sécurité nationale. Bien que la GRC dispose de certains
moyens à cet égard, il est possible qu’à certains moments, en
raison de la taille du navire ou d’autres facteurs, elle ne puisse pas
être en mesure de procéder à des arraisonnements armés, auquel
cas il faudrait envisager le recours à la FOI 2 ou à d’autres
interventions militaires. Elle travaille de concert avec le MDN et
avec d’autres organismes pour renforcer les moyens du Canada à
cet égard.

Le troisième consiste à déterminer les exigences et les besoins
particuliers des groupes tactiques d’intervention afin d’être mieux
préparés à faire face aux événements ou aux incidents reliés aux
ports et à la sûreté maritime. Bien que par le passé la GRC ait
effectué de nombreux arraisonnements armés, elle n’en a jamais
fait pour des raisons de sécurité nationale et c’est pourquoi elle
réévalue sa norme de formation à ce sujet, afin de déterminer
comment la modifier.

Le quatrième est que la GRC a élaboré et mis en oeuvre la
Stratégie nationale des ports. À l’appui de cette stratégie, elle a
mis sur pied une équipe de gestion nationale réunissant tous ses
partenaires importants en matière de sûreté maritime. Il y a
également, dans les ports désignés, des équipes de gestion locale
(EGL) composées de membres de la GRC, de l’ADRC et des
services de police compétents.

J’ai voulu souligner ces points prioritaires pour démontrer le
sérieux de l’engagement de la GRC à l’égard de la sécurité des
ports maritimes du Canada.

[Français]

En terminant, je tiens à vous assurer que la GRC est très
consciente des nouvelles réalités dont le Canada doit tenir compte,
non seulement au chapitre de l’accroissement des mesures de la
sûreté maritime, mais aussi pour l’ensemble de la sécurité
nationale.

La GRC poursuit ses efforts d’application de la loi pour
contribuer à la sécurité des ports maritimes du Canada et à la
surveillance côtière et au large.

[Traduction]

Le président: Avant d’aller plus loin, pourriez-vous préciser ce
qu’est un ETP?

M. Lenton: Je m’excuse de ne pas l’avoir précisé; un ETP est
un équivalent à temps plein; c’est ce que l’on appelait une
année-personne ou AP.

Le président: C’est à cause du Conseil du Trésor.
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My impression from the commissioner was that the terrorism
budget produced sufficient funds for the force to add eight full-
time equivalents to its marine effort. When he mentioned this, I
was a little stunned. Is that eight in total, or is that eight at each of
your 16 locations?

Mr. Lenton: Through the marine security memorandum to
cabinet, we had requested more resources. In reality, from an
investigative perspective, we received eight in total. Therefore, we
have now redeployed internally 16 additional to make up
24 investigators, so that we have a team of eight for each of the
three major ports that are of concern at this time. An additional
three are dedicated toward the intelligence side of things.

The Chairman: Therefore, the so-called post-9/11 budget gave
you eight additional people for ports in total, and you have
reallocated since then?

Mr. Lenton: Yes, but there have been two funding packages.
There was the initial one that came out — the PSAT funding,
which was dedicated— and there was a series of 17 initiatives that
were undertaken. Some of them were technology-based, some had
FTEs involved; and they were broader than just the ports. The
marine security MC focused uniquely on the needs of the marine
security component.

The Chairman: MC being memorandum to cabinet?

Mr. Lenton: That is correct. It focused uniquely on the needs
for maritime security. In that subset of applications, we received
eight investigative FTEs, which we have complemented in part by
reallocating some resources in the initial allocation from the more
wholesome PSAT funding package.

The Chairman: Are you telling this committee that, as we speak
today, you have eight people in Halifax, eight in Montreal and
eight people in Vancouver that are doing 24/7 coverage of those
ports?

Mr. Lenton: We do not have eight in each yet; the funding was
just approved on May 29. We do have the local management
teams in place and there are three people in each port. There are
ongoing investigations in those ports, which are a redeployment
of other resources based on the investigate projects that are
underway. We have identified the 16 people who will be
redeployed, and will be undertaking those redeployments as we
can, because those people are doing other functions. It is a matter
of timing to complete it, but the plan is in place to do that as we
speak.

The Chairman: Perhaps I am just slow, but the question is how
many people do you currently have in each port doing this
function? Are you telling me it is less than eight?

Mr. Lenton: I am telling you there are currently investigative
positions — there are three in each port on the ground at this
time. I am telling you that complement will be increased by the
new funding made available, as well as an additional

D’après ce que le commissaire a dit, je pensais que le budget de
lutte contre le terrorisme produisait suffisamment de fonds pour
la GRC pour lui permettre d’ajouter quatre équivalents à temps
plein à son effort en matière de sûreté maritime. Cela m’a étonné
lorsqu’il l’a mentionné. Est-ce que cela fait huit en tout ou est-ce
huit à chacun des 16 endroits?

M. Lenton: Nous avons demandé des ressources
supplémentaires dans le mémoire au Cabinet concernant la
sûreté maritime. En réalité, pour les enquêtes, nous avons reçu
huit ETP au total. Par conséquent, nous avons redéployé à
l’interne 16 membres du personnel pour former un groupe de
24 enquêteurs et établir une équipe de huit enquêteurs à chacun
des trois principaux ports qui nous préoccupent pour le moment.
Trois autres personnes sont affectées au secteur du renseignement.

Le président: Par conséquent, le budget de l’après-11 septembre
a accru vos effectifs de huit personnes au total et vous avez fait en
outre des réaffectations. Est-ce bien cela?

M. Lenton: Oui, mais il s’agit de deux séries de mesures de
financement. La première est celle qui concernait le financement
réservé à l’Initiative sur la sécurité publique et l’antiterrorisme
puis il y a eu une série de 17 initiatives. Certaines d’entre elles
étaient liées à la technologie et certaines de ces initiatives
nécessitaient des ETP et ne concernaient pas uniquement les
ports. Le MC sur la sûreté maritime était axé uniquement sur les
besoins du volet «sûreté maritime».

Le président:MC signifie mémoire au Cabinet. Est-ce bien cela?

M. Lenton: Oui. Il était axé uniquement sur les besoins en
matière de sûreté maritime. Dans cette sous-catégorie
d’application, nous avons reçu huit ETP d’enquêteurs, que nous
avons complétés notamment en réaffectant certaines ressources au
programme de financement de l’Initiative sur la sécurité publique
et l’antiterrorisme.

Le président: Cela veut-il dire qu’en ce moment même, vous
avez huit inspecteurs à Halifax, huit à Montréal et huit à
Vancouver qui font les inspections dans ces ports 24 heures par
jour et sept jours par semaine?

M. Lenton: Nous n’en avons pas encore mis huit en place à
chaque endroit; le financement a été approuvé le 29 mai. Les
équipes de gestion locale sont en place et nous avons trois
enquêteurs dans chaque port. Pour faire des enquêtes en
permanence dans ces ports, nous avons redéployé d’autres
ressources en fonction des projets d’enquête en cours. Nous
avons identifié les 16 personnes qui seront réaffectées et nous
procédons à ces réaffectations en fonction des possibilités, parce
que ces personnes remplissent d’autres fonctions. C’est une
question de synchronisation, mais le plan est déjà en place.

Le président: Je ne comprends peut-être pas très vite, mais la
question est: combien de personnes avez-vous placées dans
chaque port pour assumer ces fonctions? Voulez-vous dire que
c’est moins de huit?

M. Lenton: Nous avons établi actuellement des postes
d’enquêteurs — il y en a trois dans chaque port. Les équipes
seront complétées lorsque nous aurons reçu les fonds
supplémentaires et 16 membres de notre personnel seront

19:36 National Security and Defence 9-6-2003



16 redeployed. Our ultimate goal is to have eight dedicated
permanent people in each of the three ports, Halifax, Montreal
and Vancouver.

The Chairman: By what date?

Mr. Lenton: That probably would be in place by the fall, I
would expect. It is Superintendent Hansen’s area for the
deployment of those resources.

The Chairman: Senator Meighen is doing some math. He will
have the supplementary question to this.

Eight people, 24/7, do not seem like very many policemen.
They take holidays; they have sick leave; they work an eight-hour
shift. The ports are huge. The committee has been to each of those
ports and they cover miles and miles. In Vancouver, they cover a
number of different locations. In Montreal, they run
20 kilometres down the river. Are you adequately staffed,
assistant commissioner?

Mr. Lenton:No. However, duties are not 24/7 duties. These are
investigative positions to conduct project policing with respect to
issues such as internal conspiracies at the port. These are people
who will work in the ports. As with any other deployment, if the
investigation grows to where we need more people, we redeploy
based on priorities toward the highest priority that we are facing
at any time.

We would have liked to have had more, but there is only so
much funding to go around, and that is what we have been able to
do at this time with the funding available to us.

The Chairman: We have received testimony from your people
in the ports that they cannot even get on to the ports without
being identified the moment they step on to the ports. They say
that their system of cell phones enables the organized criminals
that are functioning at the ports to spot them right off the bat;
and that they do not have nearly the people to deal with the
problems they are facing. This is what they say when we visit
them.

We run into a strange phenomenon where we get a whole lot of
bad news when we talk to people on the ground, and we get good
news here in Ottawa that things are in shape. What sort of the
news will you give us?

Mr. Lenton: The reality is that there is significant activity going
on in the ports; and there is significant activity going on in other
areas of society.

The Chairman: What does ‘‘activity’’ mean?

Mr. Lenton: There is criminal activity, ongoing criminal
investigations involving the ports; but there is also serious
organized crime investigations going on landside. In some cases,
the ports are only one portion of the overall investigation. In
other words, if we are more typically used to dealing with a drug-
type scenario, it is fairly easy to anticipate. The portion of the

réaffectés. Notre objectif final est de mettre en poste huit
enquêteurs permanents dans chacun de ces trois ports, c’est-à-
dire à Halifax, à Montréal et à Vancouver.

Le président: Pour quelle date?

M. Lenton: Probablement pour l’automne, je présume. Le
déploiement de ces ressources relève du secteur du surintendant
Hansen.

Le président: Le sénateur Meighen fait des calculs. Il aura une
question supplémentaire à poser à ce sujet.

Huit personnes 24 heures par jour et sept jours par semaine, ce
n’est pas beaucoup. Les agents de police prennent des vacances ou
des congés de maladie; ils font des quarts de huit heures. Les ports
sont immenses. Nous avons visité chacun de ces ports et nous
savons qu’ils ont une superficie de plusieurs milles carrés. À
Vancouver, les installations portuaires sont à plusieurs endroits.
À Montréal, elles s’étendent sur une longueur de 20 kilomètres
vers l’aval du Saint-Laurent. Avez-vous suffisamment de
personnel, monsieur le commissaire adjoint?

M. Lenton: Non. Les fonctions ne sont toutefois pas des
fonctions assurées 24 heures par jour sept jours par semaine. Ce
sont des postes d’enquêteur pour faire de la surveillance policière
en ce qui concerne des questions comme les conspirations internes
dans les ports. Ce sont des personnes qui travailleront dans les
ports. En ce qui concerne les autres affectations, si l’enquête
nécessite davantage de personnel, nous réaffecterons du personnel
à la plus haute priorité du moment.

Nous aurions aimé recevoir davantage de fonds, mais les fonds
ne sont pas illimités et c’est ce que nous avons pu faire pour
l’instant avec les fonds disponibles.

Le président: Vos agents qui sont dans les ports nous ont
signalé qu’ils sont repérés dès l’instant où ils arrivent au port.
D’après eux, leur système de téléphone cellulaire permet aux
membres du crime organisé qui opèrent dans les ports de les
repérer immédiatement et les effectifs sont nettement insuffisants
pour tous les problèmes qui se posent. C’est ce qu’ils nous
signalent quand nous allons leur rendre visite.

Nous sommes témoins d’un phénomène étrange, à savoir que
lorsque nous allons consulter les gens sur place, on nous signale
toutes sortes de problèmes alors qu’à Ottawa, on nous dit que
tout va bien. Quelles nouvelles avez-vous à nous donner?

M. Lenton: En fait, une activité intense se déroule dans les
ports, mais une activité intense se déroule également dans d’autres
milieux.

Le président: Qu’entendez-vous par «activité»?

M. Lenton: Il s’agit de l’activité criminelle, des enquêtes
criminelles en cours concernant les ports; on fait toutefois
également des enquêtes approfondies sur le crime organisé à
l’intérieur du pays. Dans certains cas, les ports ne sont qu’un
maillon de l’enquête globale. En d’autres termes, si nous sommes
surtout habitués à un scénario lié à la drogue, c’est assez facile à
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investigation involving the ports is that short period of time as the
illicit cargo moves through the port project. It is not consumed on
the port, it is not grown on the port, it moves through the port.

The Chairman: It is your choke point, is it not?

Mr. Lenton: It is a potential choke point for the commodity. It
is not a choke point necessarily for the organization that drives
the commodity. That is where we have to have a comprehensive
approach that is intelligence-led. We may well be more effective
dealing with what is happening in the port of Halifax by
controlling an entity that is functioning in Toronto. I am using
that hypothetically; but if the drivers are in Toronto, and we can
control those by deploying organized crime investigators to deal
with that, we will, in turn, control what happens in the port of
Halifax.

Ideally, we would want to know that the contraband is aboard
the vessel long before it reaches Halifax. We would not want to
rely solely on the fact that it is a choke point. There are great
numbers of items passing through that choke point in container
cargo. It is almost impossible to balance that against the free
movement of trade, cargo and legitimate commodities because it
is important to the Canadian economy.

We cannot have an absolute 100 per cent secure port facility
where only three containers per day can be cleared because vessels
will simply go elsewhere. Our ports would become irrelevant, in
that case. We have to do risk assessment in determining our
actions and we have the eight dedicated people per port to
examine port issues and to complement the other ongoing
investigations.

The Chairman: I have a mathematical supplementary from
Senator Meighen and a substantive supplementary from Senator
Atkins.

Senator Meighen: I understood Mr. Lenton to say that we have
three, three and three today, which makes nine, but that you
would end up with eight. That would total 24.

Mr. Lenton: That is correct. If you will permit me, I will defer
to Superintendant Hansen who has the more specific details on
the current status at the ports and who comprises the local
management teams. Perhaps that will get us back on track.

Senator Atkins: I assume that you chose Halifax, Montreal and
Vancouver because they are the major container ports in Canada?

Mr. Lenton: That is correct.

Senator Atkins: What happens in Saint John, St. John’s and
Toronto?

Mr. Lenton: That is part of the challenge and the reason we
have to rely heavily on intelligence-led policing as an approach.
We have to rely on the people who are in those areas. There is

prévoir. La partie de l’enquête concernant les ports concerne le
bref délai pendant lequel la cargaison illicite transite par le port.
Le contenu de la cargaison n’est pas consommé au port, ni cultivé
au port. La cargaison est de passage dans le port.

Le président: N’est-ce pas votre point de passage obligé?

M. Lenton: C’est un point de passage obligé pour la
marchandise. Ce n’en est pas nécessairement un pour
l’organisation qui en assure le transport. C’est pourquoi nous
devons adopter une approche globale qui s’appuie sur des
renseignements. Nous pourrons peut-être intervenir de façon
plus efficace dans un trafic qui passe par le port de Halifax en
faisant le contrôle concernant une entité qui est établie à Toronto.
C’est un exemple hypothétique, mais si les instigateurs sont à
Toronto et qu’on peut avoir le contrôle sur eux en déployant des
enquêteurs spécialisés dans le crime organisé, nous aurons aussi le
contrôle sur les activités dans le port de Halifax.

Idéalement, nous souhaitons savoir que les produits de
contrebande sont à bord d’un navire longtemps avant qu’il
n’arrive à Halifax. Nous ne voulons pas compter uniquement sur
le fait que c’est un point de passage obligé. De grandes quantités
d’articles passent par ce point dans le transport par conteneur. Il
est presque impossible d’accorder plus d’importance à ce facteur
qu’à la libre circulation du commerce, des chargements et des
produits légitimes parce que c’est une activité importante pour
l’économie canadienne.

Si on voulait rendre une installation portuaire sécuritaire à
100 p. 100, on n’y dédouanerait plus que trois conteneurs par jour
et les navires iraient ailleurs. Nos ports seraient dès lors inutiles. Il
est nécessaire de faire une évaluation des risques avant de
déterminer quelles mesures devons prendre. Nous aurons huit
inspecteurs spécialisés par port pour examiner ces questions et
compléter les autres enquêtes en cours.

Le président: Le sénateur Meighen voudrait poser une question
supplémentaire concernant les chiffres et le sénateur Atkins, une
question de fond.

Le sénateur Meighen: M. Lenton a mentionné qu’il y avait
actuellement trois enquêteurs à chacun des trois ports, ce qui fait
neuf, mais que le nombre final serait de huit par port, soit 24 au
total.

M. Lenton: C’est exact. Si vous me le permettez, je laisserai au
surintendant Hansen le soin de répondre étant donné qu’il a des
renseignements plus précis sur la situation actuelle dans les ports
et que les équipes de gestion locale relèvent de lui. Nous saurons
donc peut-être à quoi nous en tenir.

Le sénateur Atkins: Je présume que vous avez choisi les ports de
Halifax, de Montréal et de Vancouver parce que ce sont les
principaux ports à conteneurs du Canada.

M. Lenton: C’est exact.

Le sénateur Atkins: Que fait-on en ce qui concerne ceux de
Saint John, de St. John’s et de Toronto?

M. Lenton: C’est notamment de là que vient le défi et c’est la
raison pour laquelle nous devons adopter une approche en
matière de surveillance policière qui repose en grande partie sur le
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nothing to prevent us from creating an ad hoc working group in
Quebec City or in Saint John or in St. John’s to work with an
issue in respect of the relevant port. Those kinds of police
operations are ongoing. The investigation may be triggered from
far afield — nowhere close to St. John’s, for example. It may
come from information picked up during an organized crime
investigation in Vancouver. The information we receive through
informants, intelligence or other kinds of investigative
techniques such as electronic surveillance, could indicate that
the commodity might enter through St. John’s. If that is the case,
then we would complement our investigation in Vancouver by
placing people there to focus on who made the phone call to
whom, who are the players, and whether they are known locally.
We would rely on the knowledge of the local police departments
to complement the investigations happening elsewhere.

Senator Atkins: Is it a task force?

Mr. Lenton: They become task forces that are created as
required. In some areas, we have permanent task forces for
organized crime activities, and in some places, they are ad hoc. It
depends on the scenario. The teams at the three particular ports
we have been discussing — Halifax, Montreal and Vancouver —
are permanent deployments. It is not a task force per se but they
are not limited to eight in number. If they happen to work on a
file where they require 24/7 over a period of three months so that
they can deal with the issue, then we would redeploy ourselves in
conjunction with our other partners so that the issue is covered as
adequately as possible.

If you wish for clarification, Superintendent Hansen could add
some words. I do not want the record to inaccurately reflect what
we are doing.

Superintendent Ken Hansen, Federal Services Directorate, Royal
Canadian Mounted Police: When we set this up, we had a core
staff from CCRA, the RCMP and the police force of jurisdiction.
We are not the police force of jurisdiction in the three major
ports. I believe Mr. Lenton was referring to that minimum core
— which would be three: one RCMP, one CCRA, and one police
force of jurisdiction. In reality, most of the teams are larger than
that depending on the project.

With the new funding, apart from reallocation, each of those
teams will have a component of eight RCMP members, in
addition to the members from the other police force jurisdiction,
the CCRA, et cetera. This will greatly expand the team and the
capability for doing the projects. In reality, we will have up to
24 RCMP members for the three ports. That could increase at a
later date, depending on what our intelligence shows.

renseignement. Nous devons compter sur les personnes des
services de renseignement. Rien ne nous empêche de créer un
groupe de travail spécial à Québec ou à Saint John ou à St. John’s
pour examiner une affaire qui concerne un de ces ports. Les
opérations policières de ce type sont en cours. L’enquête peut être
déclenchée de loin; en ce qui concerne St. John’s par exemple, elle
peut avoir été déclenchée par de l’information recueillie au cours
d’une enquête sur le crime organisée menée à Vancouver.
L’information obtenue grâce à des informateurs, aux services de
renseignement ou à d’autres types de techniques d’enquête comme
la surveillance électronique, pourrait signaler par exemple que la
marchandise pourrait entrer au Canada par le port de St. John’s.
Dans ce cas, nous compléterions notre enquête à Vancouver en
chargeant des enquêteurs de découvrir qui a donné le coup de
téléphone et qui l’a reçu, quels sont les intervenants et s’ils sont
connus à l’échelle locale. Nous nous appuierions sur les
connaissances des services de police locaux pour compléter les
enquêtes menées dans d’autres régions.

Le sénateur Atkins: S’agit-il d’un groupe de travail?

M. Lenton: Ce sont des groupes de travail qui sont créés selon les
besoins. Nous avons établi des groupes de travail permanents dans
certains domaines, notamment en ce qui concerne les activités du
crime organisé et dans d’autres, il s’agit de groupes de travail créés
selon les besoins. Cela dépend du scénario. Les équipes établies dans
les trois ports que nous avons mentionnés — Halifax, Montréal et
Vancouver — sont des affectations permanentes. Il ne s’agit pas
d’un groupe de travail comme tel, mais le nombre de membres n’est
pas limité à huit. Si une équipe est chargée d’examiner un dossier
pour lequel il est nécessaire de travailler 24 heures par jour, sept
jours par semaine, pendant une période de trois mois, nous faisons
des réaffectations avec le concours de nos autres partenaires pour
que l’affaire soit examinée de la façon la plus adéquate possible.

Si vous voulez des renseignements plus précis, le surintendant
Hansen pourrait faire quelques commentaires supplémentaires. Je
ne voudrais pas que le compte rendu donne une conception fausse
de nos activités.

Le surintendant Ken Hansen, Direction des services fédéraux,
Gendarmerie royale du Canada: Quand nous avons instauré ces
équipes, nous avions un noyau de base d’employés de l’ADRC, de
la GRC et des services policiers locaux compétents. Nous ne
sommes pas la force policière compétente dans les trois grands
ports. Je pense que M. Lenton a mentionné le noyau minium de
trois personnes: un membre de la GRC, un agent de l’ADRC et
un membre de la force policière compétente. En fait, la plupart
des équipes sont composées d’un plus grand nombre de membres,
selon la nature du projet.

Grâce aux fonds supplémentaires, sans tenir compte des
réaffectations, chacune des équipes sera composée de huit
membres de la GRC, outre les membres de l’autre force
policière compétente, de l’ADRC, et cetera. Nous aurons donc
des équipes plus importantes et la capacité de réaliser les projets
sera considérablement accrue. En fait, nous aurons jusqu’à
24 membres de la GRC dans les trois ports. Ce nombre
pourrait augmenter à une date ultérieure, selon la nature de nos
renseignements.
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Senator Forrestall: Would the presence of the additional force
alleviate the need, to some greater or lesser extent, for the arming
of customs and immigration people?

Mr. Hansen: That is a whole different issue.

Senator Forrestall: I know it is, but you opened the can.

Mr. Hansen: These members would, obviously, be armed
whereas CCRA and CIC staff would not be armed. In that
respect, it would be more of an armed presence than before. That
is about as much as I am able to say in response to your question.
I do not know.

Senator Forrestall: If nothing more, it would provide a
deterrent to someone.

Mr. Lenton: I would like to complement that question. In
reality, CCRA is concerned about how we use their people in such
a scenario— not only in the ports. The key role is twofold: First,
to give us the best access to their intelligence data banks and the
information that they may have that would drive the investigation
forward; and second, to bring their expertise in customs law
enforcement. They provide information on what is an infraction
and what is not; what are controlled goods and what are not
controlled goods. We deal with some things that are marginal and
they know where to get the information they need— for example
concerning counterfeit goods. We recently had a seizure of
counterfeit T-shirt that were not of the quality that the brand
name would normally indicate to people. Thus, with that kind of
expertise their role is not to increase the armed presence but
rather to increase the effectiveness and efficiency of the group
with respect to dealing with a port issue and a border issue and
with the movement of, in the case of CCRA, commodities
through the border process.

Senator Forrestall: I believe I understand that. Let us come
back to the question with which we seem to be struggling:
Whether there is a need for improvement of Canada’s coastal
security. It seems clear to us that there is.

We have always relied on the force. We are accustomed to the
presence of your vessels in our harbours. I understand that you
will build one more for the Maritimes. That makes me wonder
about the coastal distance around Newfoundland; what will you
do about Newfoundland? You used the phrase ‘‘Maritimes.’’
Does that include Newfoundland?

Mr. Lenton: Our current vessel on the East Coast is stationed
in St. John’s, Newfoundland.

Senator Forrestall: It does not do any work in the Maritimes.

Le sénateur Forrestall: La présence de la force supplémentaire
réduirait-elle dans une plus ou moins large mesure la nécessité
d’armer les agents des services de douanes et d’immigration?

M. Hansen: C’est une tout autre question.

Le sénateur Forrestall: Je le sais, mais c’est vous qui m’avez mis
sur la piste.

M. Hansen: Ces membres de la GRC seraient armés, de toute
évidence, alors que les agents de l’ADRC et de CIC ne le seraient
pas. La GRC assurerait donc davantage une présence armée.
C’est à peu près tout ce que je peux dire en réponse à votre
question. Je ne sais pas.

Le sénateur Forrestall: Cela aurait du moins un effet dissuasif
sur certaines personnes.

M. Lenton: Je voudrais compléter la réponse. En fait, l’ADRC
est préoccupée au sujet de la façon dont nous utilisons ses
membres dans un scénario semblable— et pas seulement dans les
ports. Le rôle clé est double: premièrement, nous donner le
meilleur accès possible à sa banque de renseignements et à
l’information susceptible de faire avancer l’enquête que l’Agence
pourrait avoir et deuxièmement, nous faire profiter de ses
compétences en matière d’application de la Loi sur les douanes.
Les agents de l’ADRC donnent de l’information qui nous permet
de savoir ce qui constitue une infraction et ce qui n’en constitue
pas une ou ce qui constitue des marchandises contrôlées et ce qui
n’en est pas. Nous intervenons dans des affaires marginales et ils
savent où obtenir l’information nécessaire — en ce qui concerne
des marchandises de contrefaçon, par exemple. Nous avons saisi
dernièrement un lot de T-shirts de contrefaçon qui n’étaient pas
de la qualité correspondant normalement à un produit de cette
marque. Par conséquent, étant donné ce type de compétence, le
rôle de ces agents n’est pas d’accroître la présence armée, mais
d’accroître l’efficacité et l’efficience du groupe en ce qui concerne
un problème portuaire et un problème frontalier et le passage de
marchandises à la frontière, en ce qui concerne l’ADRC.

Le sénateur Forrestall: Je pense que je comprends. Revenons à
la question à laquelle il semblerait que nous ayons de la difficulté
à obtenir une réponse: est-ce qu’une amélioration de la sécurité
côtière du Canada est nécessaire? Nous avons clairement
l’impression que c’est le cas.

Nous comptons depuis toujours sur la GRC. Nous sommes
habitués à la présence de vos navires dans nos ports. J’ai appris
que vous comptiez en faire construire un autre pour les
Maritimes. Je me pose des questions au sujet de la zone côtière
située dans la région de Terre-Neuve. Que comptez-vous faire en
ce qui concerne Terre-Neuve? Vous avez employé le terme «les
Maritimes». Est-ce que cela inclut Terre-Neuve?

M. Lenton: Notre navire qui est actuellement sur la côte Est est
stationné à St. John’s (Terre-Neuve).

Le sénateur Forrestall: Il n’est pas en service dans les Maritimes.
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Mr. Lenton: It is deployed on an as-needed basis. Last year,
when the Burnt Church scenario was occurring, we required a
platform from which to work on the water. We had the vessel
brought from Newfoundland and had it off shore in New
Brunswick to deal with the issue there.

Senator Forrestall: What is the size of the commissioner class?

Mr. Hansen: They are between 17 and 19 metres. The largest is
the Inkster, which, I believe, is 19 metres long.

Mr. Lenton: That would equate a 65-foot vessel. They are
catamaran style. They are not designed to sail the high seas. In
Newfoundland, numerous areas are inaccessible by road,
therefore, we need a floating detachment to provide those
communities with policing service. The vessels move in and
dock at shore so that allows us access to relatively small ports and
they have off-load capacity of smaller vessels. They have all of the
services that one would normally expect from a police office in
that community while they are there. They move on to do a patrol
circuit.

The Chairman: How long did it take to get from St. John’s to
Burnt Church?

Mr. Lenton: The vessel travels at about 25 knots.

Senator Forrestall: I thought that you said that you trucked it
over.

Mr. Lenton: I believe that they sailed it across. I am not sure of
the amount of time that it took. However, I know that they had
ample time to get it there as they saw the situation evolving. We
did have other vessels in New Brunswick. We had rigid inflatable
zodiacs on the water. As the situation escalated, the decision was
made that we needed something a little more permanent and
stable at large so they brought this vessel across.

Senator Atkins: How many helicopters are there for Canada?

Mr. Lenton: There is at least one at Moncton and I think that
they still have one on Newfoundland. I do not believe that they
have one at ‘‘H’’ division. I believe the one in Moncton services
both Nova Scotia and New Brunswick. I do not know whether
my colleagues could add more clarity to that.

Senator Atkins: That is pretty thin.

Mr. Lenton: The resources are thin, sir.

Senator Forrestall: What about Prince Edward Island?

Mr. Lenton: For helicopters? None. They would also use the
Moncton one. The distances there are not such that it would be
problematic.

Senator Forrestall: With respect to the commissioner class, are
all five of the boats catamarans? Is the one being built a
catamaran?

M. Lenton: Il est déployé au besoin. L’année dernière, lors des
événements de Burnt Church, nous avions besoin d’une plate-
forme pour travailler sur l’eau. Nous avions le navire amené de
Terre-Neuve, que nous avions laissé au large des côtes du
Nouveau-Brunswick.

Le sénateur Forrestall: Quelle est la taille des navires de la
classe des commissaires?

M. Hansen: Ils ont entre 17 et 19 mètres de long. Le plus grand
est le Inkster, qui a 19 mètres de long, si je ne me trompe.

M. Lenton: Cela équivaut à un navire de 65 pieds. Ils sont du
style catamaran. Ils ne sont pas conçus pour naviguer en haute
mer. À Terre-Neuve, de nombreuses régions sont inaccessibles par
la voie terrestre et, par conséquent, nous avons besoin d’un
détachement flottant pour assurer les services de police dans ces
collectivités. Les navires peuvent être amarrés au bord, si bien que
nous avons accès à des ports assez petits; ils ont la capacité de
déchargement de cargaison des petits navires. Les habitants de
cette collectivité reçoivent tous les services que l’on s’attend
normalement à obtenir d’un bureau de police local, quand les
agents sont sur place, car ils font également des patrouilles.

Le président: Combien de temps a-t-il fallu pour amener ce
navire de St. John’s à Burnt Church?

M. Lenton: Le navire avance à une vitesse d’environ 25 noeuds.

Le sénateur Forrestall: Je pensais que vous aviez mentionné que
vous l’aviez transporté sur place par camion.

M. Lenton: Je pense qu’il a traversé à la voile. Je ne sais pas
exactement combien de temps la traversée a duré. Ils ont toutefois
eu tout le temps nécessaire pour le faire venir lorsqu’ils ont vu
comment la situation évoluait. Nous avions d’autres
embarcations au Nouveau-Brunswick. Nous avions des Zodiacs
gonflables rigides. Quand la situation a dégénéré, on a décidé qu’il
était nécessaire d’avoir un navire un peu plus permanent et plus
stable au large, et c’est pourquoi ils ont amené celui-là.

Le sénateur Atkins: Combien d’hélicoptères la GRC a-t-elle
pour l’ensemble du pays?

M. Lenton: Au moins un à Moncton, et je pense qu’il en reste
toujours un à Terre-Neuve. Je ne pense pas qu’il y ait une division
«H» à Terre-Neuve. Je pense que l’hélicoptère de Moncton dessert
la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick. Je ne sais pas si mes
collègues pourraient donner des renseignements plus précis à ce
sujet.

Le sénateur Atkins: C’est plutôt mince.

M. Lenton: Les ressources sont très limitées, monsieur.

Le sénateur Forrestall: Y en a-t-il à l’Île-du-Prince-Édouard?

M. Lenton: Des hélicoptères? Il n’y en a pas. On utiliserait celui
de Moncton. Les distances ne sont pas assez grandes pour que
cela pose un problème.

Le sénateur Forrestall: En ce qui concerne la classe des
commissaires, est-ce que les cinq bateaux sont des catamarans?
Est-ce que celui que l’on est en train de construire est un
catamaran?
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Mr. Lenton: It is a catamaran style, yes.

Senator Forrestall: All of them?

Mr. Lenton: All of them, yes.

Senator Forrestall: They are operating on the West Coast of
British Columbia. Would they be suitable for similar operations
in Atlantic Canada?

Mr. Lenton: My understanding is that when the need in
Atlantic Canada arose, which was about the same time as we had
to redeploy the vessel from ‘‘B’’ division to take care of the Burnt
Church crisis, one of the things we considered was moving a vessel
from the West Coast to the East Coast. The length and the
structure of the vessels on the West Coast were built for the type
of wave and seas that you typically see on the Pacific Ocean. I am
told that the Atlantic Ocean is somewhat different to navigate.
Therefore, the structure and the construction of the one that is
currently being built for the Atlantic coast will be adjusted. They
will make it suitable for the types of waters it will have to
navigate.

They paid very close attention to that. They did not want to
transport one from the West Coast to the East Coast and have it
not be a functional piece of equipment.

Senator Forrestall: What is the cost?

Mr. Lenton: The construction cost is somewhere in the order of
$2 million, and the operation cost annually is somewhere in the
order of $1 million for staffing. You need a four-person crew for
each outing.

Senator Forrestall: Is that operation and maintenance?

Mr. Lenton: Yes. If you wanted to double-crew it, chances are
that the $1 million would not cover that. There is a cost-sharing
arrangement for the new one for the Atlantic. The provinces will
contribute to the cost of some of the personnel to assist, because
there is a degree of provincial policing to it.

Senator Forrestall: How does one crew work seven days on,
seven days off? Do you just shut the boat down?

Mr. Lenton: Our goal is to have eight people assigned to that
vessel so that they will be able to be out on a seven-day rotation.
Typically, there are eight on board each time the vessel goes out.

The Chairman: For clarification, do eight constitute a double
crew? Is four a single crew, and eight is a double crew?

Mr. Lenton: Each time the vessel leaves port there are four
crew members aboard. If that vessel is out for seven days, you
would need another four people when that vessel returns.

The Chairman: That would be ‘‘double crewing’’?

Mr. Lenton: That is correct.

M. Lenton: C’est un bateau de type catamaran.

Le sénateur Forrestall: Sont-ils tous du même type?

M. Lenton: Oui.

Le sénateur Forrestall: Ils sont en service sur la côte ouest de la
Colombie-Britannique. Conviendraient-ils pour des opérations
semblables dans la région de l’Atlantique?

M. Lenton: Je pense que lorsqu’on en a eu besoin dans la région
de l’Atlantique, c’est-à-dire vers la période au cours de laquelle
nous avons dû redéployer le bateau de la division «B» pour la
crise de Burnt Church, nous avons notamment envisagé de faire
venir un bateau de la côte Ouest sur la côte Est. Les bateaux qui
sont sur la côte Ouest ont la longueur et la structure voulues pour
affronter les vagues et les eaux de l’océan Pacifique. On me dit que
la navigation dans l’océan Atlantique est différente. Par
conséquent, la structure du bateau en cours de construction sera
adaptée pour la côte atlantique. Il sera conçu de façon à affronter
les conditions de navigation dans les eaux de l’Atlantique.

On a accordé beaucoup d’importance à ce facteur. On ne tenait
pas à transporter un bateau de la côte Ouest vers la côte Est qui
n’aurait pas pu être fonctionnel.

Le sénateur Forrestall: Quel est le coût?

M. Lenton: Le coût de construction est de l’ordre de 2 millions
de dollars et le coût de fonctionnement est d’environ 1 million de
dollars par an pour le personnel. Un équipage de quatre
personnes est nécessaire.

Le sénateur Forrestall: S’agit-il des frais de fonctionnement et
d’entretien?

M. Lenton: Oui. Si l’on voulait le doter d’un double équipage, il
est probable que le million de dollars en question ne suffirait pas.
Une entente de partage des coûts a été passée en ce qui concerne le
nouveau bateau destiné à la région de l’Atlantique. Les provinces
contribueront au coût d’une partie des membres du personnel
parce que les services policiers provinciaux interviennent dans une
certaine mesure.

Le sénateur Forrestall: Comment procédez-vous pour mettre en
oeuvre le système «sept jours de travail suivis de sept jours de
congé» pour l’équipage? Fermez-vous le bateau?

M. Lenton: Notre objectif est de faire affecter huit personnes à
ce bateau pour que l’on puisse faire un roulement tous les sept
jours. Généralement, il y a huit membres d’équipage à bord
chaque fois que le bateau est en mission.

Le président: Pouvez-vous préciser si ce chiffre représente un
double équipage? Est-ce qu’un équipage de quatre personnes est
un équipage simple et un de huit, un équipage double?

M. Lenton: Chaque fois que le bateau quitte le port, il a quatre
membres d’équipage à son bord. Si ce bateau part en mission pour
sept jours, un autre équipage de quatre personnes est nécessaire à
son retour.

Le président: Est-ce ce qu’on appelle le «double équipage»?

M. Lenton: Oui.
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The Chairman: The budget of $1 million is for a single crew.
What is the rule of thumb? Is it an additional $100,000 per crew
after that to make it a double crew? If you have a double crew,
does it cost about $1.4 million to function?

Mr. Lenton: I would suggest it would be in that area of
magnitude.

The Chairman: How many vessels are double crewed?

Mr. Lenton: I believe that all of the vessels in ‘‘E’’ division are
double crewed. The one in Newfoundland is currently double
crewed as well.

The Chairman: For our audience, ‘‘E’’ division is where?

Mr. Lenton: ‘‘E’’ division is British Columbia. The ones in
Newfoundland are ‘‘B’’ division. I believe they all are double
crewed, but we can confirm that.

Senator Forrestall: You have had about a year with your
integrated policy. Can you tell us how you are getting along with
other enforcement agencies? How you are getting along with the
new Secretary of Homeland Security in the United States? How
are you getting along with the Coast Guard in the United States
and the U.S. enforcement agencies? Can you comment?

Mr. Lenton: The working relationship is effective and
functional. We attend numerous forums with our counterparts.
In Canada, we probably have had more success in bringing things
together than the Americans.

Senator Forrestall: What do you mean by that?

Mr. Lenton: The majority of my comments will be in respect to
law enforcement. Canada Customs’ role is primarily revenue
generation and they work at the ports of entry, per se. As soon as
you are dealing with an organized criminal activity involving a
customs infraction, it becomes an RCMP responsibility.
Therefore, when it is regulatory under the Customs Act, it is
the responsibility of Canada Customs. When it is higher-level
organized crime and you require wiretap techniques or
undercover techniques, it becomes an RCMP-led investigation
with the assistance required from Customs.

The U.S. customs, at least until Homeland Security, was a
full enforcement agency. It would not be uncommon for the
RCMP to be dealing in a drug transaction investigation directly
with U.S. customs in the same way that we would deal with the
FBI and the same way that we would deal with the secret service
on a counterfeit matter or with their immigration and
naturalization service on an immigration matter.

Le président: Le budget de 1 million de dollars est un budget
pour un seul équipage. Quelle est la règle empirique? Calcule-t-on
qu’un supplément de 100 000 $ par équipage est nécessaire pour
obtenir un double équipage? Si vous avez un double équipage, les
frais de fonctionnement sont-ils d’environ 1,4 million de dollars?

M. Lenton: Le coût serait de cet ordre.

Le président: Combien de bateaux sont dotés d’un double
équipage?

M. Lenton: Je pense que tous les bateaux de la division «E» ont
un double équipage. Celui qui est à Terre-Neuve a actuellement
un double équipage.

Le président: Pouvez-vous mentionner où se trouve la division
«E» pour notre auditoire?

M. Lenton: La division «E» est en Colombie-Britannique. La
division de Terre-Neuve est la division «B». Je pense que tous les
navires ont un double équipage, mais je pourrais le confirmer plus
tard.

Le sénateur Forrestall: Votre politique intégrée est en place
depuis environ un an. Pouvez-vous indiquer comment vous vous
entendez avec les autres organismes chargés de l’application de la
loi? Comment vous entendez-vous avec le nouveau secrétaire de la
sécurité intérieure des États-Unis? Comment vous entendez-vous
avez la Garde côtière américaine et les organismes d’exécution
américains? Pouvez-vous faire des commentaires?

M. Lenton: Les relations de travail sont efficaces et
fonctionnelles. Nous participons aux activités de nombreuses
organisations avec nos collègues américains. Au Canada, nous
avons probablement mieux réussi à nous organiser que les
Américains.

Le sénateur Forrestall: Qu’entendez-vous par là?

M. Lenton: La plupart de mes commentaires porteront sur
l’exécution de la loi. Le rôle de Douanes Canada est
principalement de produire des revenus et les agents sont établis
dans les ports d’entrée. Dès que l’on a affaire à une activité du
crime organisé impliquant une infraction à la législation
douanière, l’affaire devient la responsabilité de la GRC. Par
conséquent, quand il s’agit d’un règlement passé en vertu de la Loi
sur les douanes, l’affaire relève de la responsabilité de Douanes
Canada. Lorsqu’il s’agit de crime organisé de haut niveau et qu’il
est nécessaire de faire appel à des techniques d’écoute électronique
et d’infiltration, l’enquête est dirigée par la GRC qui la mène avec
l’aide nécessaire des Douanes.

Le service des douanes américain, du moins jusqu’à la création
du département de la sécurité intérieure, était un organisme
d’application de la loi. La GRC a souvent traité directement avec
les douanes américaines dans le cadre d’enquêtes sur des
transactions concernant la drogue, comme elle traite avec le
FBI et avec le service secret ou avec le service américain de
l’immigration et de la naturalisation, pour une affaire
d’immigration.
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The same applies to immigration. The immigration system and
the Minister of Immigration look after the immigration, per se.
When it becomes a matter of dealing with a group of individuals
who are trying to manipulate the immigration system — for
example, a criminal organization involved in human smuggling or
trafficking — it becomes an RCMP investigation.

Many of the things that the Americans are trying to create with
Homeland Security by taking the enforcement component out of
U.S. customs and U.S. INS and moving it towards a more holistic
approach already exists in Canada. It is not exactly the same, but
a significant amount is the same. Much of it from the high-end
criminal investigation perspective falls under the responsibility of
one agency. We partner with our other enforcement groups and
regulatory groups.

Senator Forrestall: You are a collector and dispenser of data
and information. Do you do any of your own analytical work?

Mr. Lenton: We do. That is the area of expertise of
Superintendent Adams. I will make some opening comments
and I will have him complement the answer. That is where the
difference is between information and intelligence. Many people
confuse the two as to what it is. The information does not become
intelligence until it has been subjected to some kind of analytical
process and is linked up to mean something.

Sharing intelligence, typically, is not a significant problem.
Sharing information is a problem because information is collected
by different agencies for different reasons under different
statutory controls and regulations, and there are limitations as
to what they can do with that. That is one of the issues that we
continually are working to try to achieve: the appropriate balance
to respect the privacy of individuals and, at the same time,
provide the most secure environment for Canadians to live in.

Superintendent Adams may want to add to that to clarify that
point.

Superintendent Bill Adams, Federal Services Directorate, Royal
Canadian Mounted Police: That was well said. There is a
misnomer within even the law enforcement community as to the
difference between information and intelligence. Within the
criminal intelligence directorate, we have a branch that is
devoted toward the analysis of information from a variety of
different sources— not only internal to our organization, but also
from our external partners and open sources from a variety of
different areas of which we collect information.

That information is analyzed to produce an intelligence
product, which is then disseminated through a variety of
different ways and through a variety of different methods. For
example, the product of the analysis could be a top secret
document and yet we could modify that document to provide
information to another government department or another
agency; we can downgrade the security through editing and so

La situation est la même en ce qui concerne l’immigration. Le
système d’immigration et le ministre de l’Immigration sont
responsables des questions touchant à l’immigration. Lorsqu’il
s’agit de faire enquête sur un groupe d’individus qui tentent de
manipuler le système d’immigration — par exemple, une
organisation criminelle impliquée dans le passage clandestin ou
la traite de personnes —, l’enquête est sous la direction de la
GRC.

Un système semblable à celui que les Américains tentent de
mettre en place avec le département de la sécurité intérieure, en
retirant le volet «exécution» aux douanes américaines et au service
d’immigration et de naturalisation pour adopter une approche
plus holistique, est déjà en place au Canada. Il n’est pas
absolument identique, mais il est très semblable. En ce qui
concerne les enquêtes sur des criminels de haut vol, elles relèvent
généralement de la responsabilité d’un seul organisme. Nous nous
associons à d’autres organismes d’exécution et de réglementation.

Le sénateur Forrestall: Vous faites la collecte et la diffusion de
données et d’informations. Faites-vous également vous-mêmes
des analyses?

M. Lenton: Oui. C’est le secteur qui relève de la compétence du
surintendant Adams. Je ferai quelques commentaires liminaires
puis je lui laisserai le soin de compléter la réponse. C’est là qu’il
convient de faire la différence entre l’information et le
renseignement. On confond généralement ces deux termes.
L’information ne devient du renseignement que lorsqu’elle a été
soumise à un processus d’analyse et que l’on a établi des liens qui
la rendent utile.

L’échange de renseignements ne pose généralement pas de gros
problèmes. L’échange d’informations pose un problème parce que
l’information est recueillie par divers organismes pour des motifs
différents, sous le régime de dispositions législatives de contrôle et
de règlements différents, et que les possibilités d’usage sont
restreintes. Un de nos objectifs permanents est de réaliser un
compromis entre le respect de la vie privée des particuliers et la
sécurité du milieu dans lequel vivent les Canadiens et
Canadiennes.

Le surintendant Adams a peut-être des clarifications à donner.

Le surintendant Bill Adams, Direction des services fédéraux,
Gendarmerie royale du Canada: C’est une bonne explication.
Même dans les milieux policiers, on emploie le terme
«information» au lieu de «renseignement» et réciproquement.
Une des sous-directions de la Direction des renseignements
criminels est chargée de faire l’analyse de l’information
provenant de diverses sources — pas seulement de sources
internes, mais également de nos partenaires et de diverses autres
sources d’information.

Cette information est analysée pour devenir un produit de
renseignement qui est alors diffusé au moyen de divers procédés.
Par exemple, le produit de l’analyse pourrait être un document
top secret. Nous pourrions toutefois modifier ce document pour
communiquer de l’information à un autre ministère ou à un autre
organisme gouvernemental; nous pouvons faire baisser la cote de
sécurité en faisant une révision et y apporter diverses autres
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forth. In that way, one product can be distributed in a variety of
ways depending on the client and the requirements that we have
to protect that information for national security or other means.

Senator Forrestall: Are you saying that you protect that
information for national security purposes, not necessarily in the
best interests of the force, or are you saying the opposite, which I
would find strange?

Mr. Adams: Through integrated policing and our efforts to
become intelligence-led, whatever can be shared is shared.

Senator Forrestall: It is shared.

Mr. Adams: Yes.

Senator Forrestall: Does CSIS get at you from time to time?

Mr. Adams: We have a good relationship with CSIS when it
relates to the sharing of intelligence. The problems that we have
had in the past and the ones that make the paper most often are
problems with sharing information because of disclosure rules.
Oftentimes, the information that they want to share cannot be
shared in an investigative environment. That is where we often
run into our problems.

Senator Meighen: If my memory serves me well, the force has
benefited from a substantial budgetary increase for information
gathering, processing and turning into intelligence.

On the topic of cooperation and sharing what you can share
with other agencies, we have all heard that one of the big
challenges in the U.S. has been the lack of sharing. Do you think
we are doing better and that you, as the RCMP are doing better?
If so, why? Is it because of increased funding, institutional
changes, personal relationships, or are we, for some reason,
different in this area than the Americans? What is the situation?

Mr. Adams: I will give you a biased view. I think we are the
best or among the best in the world.

Senator Meighen: I beg your pardon?

Mr. Adams: We are the best or among the best in the world.

Senator Meighen: At doing what?

Mr. Adams: At collecting information —

Senator Meighen: Fine, but it could sit in someone’s drawer,
could it not?

Mr. Adams: — and creating an intelligence product —

Senator Meighen: What about sharing it internally?

Mr. Adams: — and sharing the intelligence product, yes.

modifications. Ainsi, un produit peut être diffusé sous diverses
formes selon le client et les besoins de protection de l’information
pour des raisons de sécurité nationale ou pour d’autres motifs.

Le sénateur Forrestall: Voulez-vous dire que vous protégez
cette information à des fins de sécurité nationale mais pas
nécessairement dans le meilleur intérêt de la GRC ou voulez-vous
dire le contraire, ce que je trouverais étrange?

M. Adams: Dans le cadre des services policiers intégrés et des
efforts que nous faisons pour nous fonder sur des renseignements,
toute l’information qui peut être échangée est échangée.

Le sénateur Forrestall: On échange des renseignements.

M. Adams: Oui.

Le sénateur Forrestall: Est-ce que le SCRS s’adresse de temps
en temps à vous?

M. Adams: Nous entretenons de bonnes relations avec le SCRS
en ce qui concerne les échanges de renseignements. Les problèmes
survenus il y a quelques années et ceux qui font les manchettes des
journaux sont généralement des problèmes d’échange
d’information qui sont dus aux règlements en matière de
divulgation. Un pourcentage élevé de l’information demandée
par le SCRS ne peut être communiquée dans le contexte d’une
enquête. C’est généralement de là que viennent nos problèmes.

Le sénateur Meighen: Si j’ai bonne mémoire, la GRC a reçu une
augmentation budgétaire substantielle pour la collecte et le
traitement de l’information et la production de renseignements.

En ce qui concerne la coopération et l’échange des
renseignements que l’on peut échanger avec d’autres
organismes, nous avons appris que le partage de l’information
était un des défis importants à relever aux États-Unis. Pensez-
vous que notre performance, et en particulier celle de la GRC, est
supérieure à celle des Américains dans ce domaine et, dans ce cas,
pour quelles raisons? Est-ce grâce aux fonds supplémentaires qui
ont été accordés, à des changements institutionnels, aux relations
personnelles ou est-ce dû à une différence quelconque entre nous
et les Américains dans ce domaine? Qu’en est-il?

M. Adams: Je vous donnerai une opinion qui n’est pas
impartiale. Je pense que nous sommes les plus performants ou
parmi les plus performants au monde dans ce domaine.

Le sénateur Meighen: Pardon?

M. Adams: Nous sommes les plus performants ou parmi les
plus performants au monde.

Le sénateur Meighen: Dans quel domaine?

M. Adams: Pour la collecte de l’information...

Le sénateur Meighen: C’est bien, est-ce que l’information ne
pourrait pas rester dans le tiroir de quelqu’un?

M. Adams: ... et la création d’un produit de renseignement...

Le sénateur Meighen: Faites-vous de l’échange d’information à
l’interne?

M. Adams: ... et l’échange de produits de renseignement
également.
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Senator Meighen: Is it just because we are nice people or we
have the institutional framework to do it, or we have a tradition?

Mr. Adams: I think the assistant commissioner alluded to the
fact that we, as a federal police force, are integrated in ourselves.
Many agencies need to come together to form a full federal
mosaic or picture. We have an advantage in that we, as a federal
police force, are looking at all areas of criminality across this
country. We do not have to compete. That is what it comes down
to in many cases with other interests.

We are now integrating and, certainly, since September 11, all
other federal departments and agencies are coming together.
Whereas before we talked about integration, in the last two years,
there have been definite moves to ensure that not only are we
physically integrated, but also the information that we are
collecting and the intelligence that we are producing are shared.

Senator Meighen: Has this budgetary increase allowed you to
mine more information at home and abroad? Where has the
largest amount of the money gone to, or where is it going? I am
not asking for names of people or the techniques used, but have
there been any changes in the way or the places that you mine for
information or, down the chain, convert into intelligence?

Mr. Adams: The assistant commissioner talked about the
17 initiatives that were sponsored by the PSAT money. A lot of
that speaks to infrastructure. Some of it speaks to resources.

With respect to intelligence, the commissioner’s goal of having
us be an intelligence-led organization has created the culture
where all of our employees are intelligence officers. From a
criminal intelligence directorate perspective, we are attempting to
go out, monitor and mentor the collection of that information.
Many times through either projects or criminal investigations, a
lot of information is collected, but it is not made available to us at
the headquarters environment, so that it is not centrally collected
into the NCDB database.

The emphasis, money and push has been to go out and try to
integrate the collection process so that it comes to one central
location and that it can be advantaged by our criminal analysis
people in creating an intelligence product from the information.
As you all are aware, it is the one or the two pieces of information
that may be sitting in a notebook or the bottom drawer of a
member’s desk that could be the key to creating an intelligence
product that is of greater value not only to us but also to our
partners.

The Chairman: When you mention sharing intelligence,
Superintendent Adams, we are all familiar with the days of the
security service and the discussions that we had at the time where
intelligence was being shared freely within the force. Many of us
suspected it was not, and it took the McDonald Commission to

Le sénateur Meighen: Est-ce uniquement parce que nous
sommes des gens aimables ou parce que nous avons le cadre
institutionnel nécessaire, ou bien est-ce une tradition?

M. Adams: Je pense que le commissaire adjoint a mentionné
que, à titre de force de police fédérale, nous avons intégré nos
services. De nombreux organismes doivent collaborer pour
former un ensemble fédéral complet. Comme nous sommes une
force de police fédérale, nous avons l’avantage d’avoir une vue
d’ensemble de la criminalité à l’échelle nationale. Nous ne devons
faire concurrence à aucun autre organisme, alors que c’est un
problème fréquent dans notre milieu.

Nous intégrons actuellement nos services et, en tout cas depuis
le 11 septembre, tous les autres ministères et organismes fédéraux
unissent leurs forces. Avant qu’il ne soit question d’intégration,
comme au cours des deux dernières années, certaines mesures
avaient été prises pour que nos services soient intégrés sur le plan
physique mais aussi pour que l’information que nous recueillons
et le renseignement que nous produisons soient partagés.

Le sénateur Meighen: Est-ce que ces fonds budgétaires
supplémentaires vous ont permis de recueillir encore plus
d’information au Canada et à l’étranger? Dans quels secteurs a-
t-on investi le plus de fonds? Je ne vous demande pas de citer des
noms ou de mentionner les techniques utilisées, mais y a-t-il eu des
changements en ce qui concerne les méthodes de collecte de
l’information ou les endroits où elle est recueillie, ou en ce qui
concerne sa transformation en renseignement?

M. Adams: Le commissaire adjoint a mentionné les
17 initiatives qui ont été financées grâce aux fonds octroyés
pour l’Initiative sur la sécurité publique et l’antiterrorisme. Ces
fonds ont été investis dans une large mesure dans l’infrastructure.
Une partie de ces fonds a été investie dans les ressources.

En ce qui concerne le renseignement, l’objectif du commissaire,
à savoir faire de la GRC un organisme dont les activités
s’appuient sur le renseignement, a créé une culture dans laquelle
tous nos employés sont des agents du renseignement. La
Direction des renseignements criminels s’efforce de surveiller et
d’orienter la collecte de cette information. On recueille souvent de
nombreuses informations dans le cadre de projets ou d’enquêtes
criminelles, mais celles-ci ne sont pas communiquées au quartier
général et, par conséquent, elle n’est pas centralisée dans la
Banque nationale de données criminelles (BNDC).

On a mobilisé les fonds et déployé les efforts nécessaires pour
intégrer le processus de collecte afin qu’il soit centralisé et que nos
spécialistes en analyses criminelles puissent créer un produit de
renseignement. Comme vous en êtes conscients, c’est
l’information ou les deux ou trois informations se trouvant dans
un carnet de notes ou dans le tiroir du bas du bureau d’un
membre de la force qui permet éventuellement de créer un produit
de renseignement présentant davantage d’intérêt, non seulement
pour nous, mais aussi pour nos partenaires.

Le président: À propos d’échange de renseignements, monsieur
le surintendant, nous avons tous connu l’époque du service de
sécurité et nous nous souvenons des discussions que nous avions
eues à l’époque où l’on faisait couramment des échanges de
renseignements au sein de la force. La plupart d’entre nous
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finally establish that it was not. It appears that we have a new
security service in place now, that we have the same intelligence
capacity in the RCMP now that we had when the security service
existed. Is that a fair question?

Mr. Adams: Are you asking if we are now in competition with
CSIS?

The Chairman: I am asking what your current capabilities are.

Mr. Adams: From a directorate point of view, we are better
engaged with our field personnel. Since September 11, we are
more focused on information collection and intelligence
production. We are also more focused on working together with
our partners — not only within Canada, but those outside
Canada, predominantly, with the United States — in the
collection and sharing of intelligence, also.

The Chairman: You talked about a seamless transition when a
customs matter went from being a revenue collection question to
an organized crime question. What exactly happens? Does the
RCMP invoke an act and declare the matter theirs? Does customs
decide that it is beyond their capacity and ask the RCMP to step
in? How does it work when control of a case moves from customs
to the RCMP?

Mr. Lenton: A memorandum of understanding between the
two agencies, CCRA and the RCMP, governs the relationship.
Typically, the intelligence component of the customs group will be
aware of the scenario that is evolving and they will see very
quickly it has gone beyond their capacity. That happens, for
example, if they do what we call ‘‘a cold seizure’’ of a significant
quantity of contraband; by protocol, they will call the RCMP
immediately to say what they have found.

The Chairman: Define cold seizure?

Mr. Lenton: That is something where the customs officer has,
by virtue of training and skills, either found a person carrying
contraband or, through their risk assessment of the container
traffic, decided to search a container and find something of a
contraband nature that is significant in size.

The Chairman: Contrast that to a ‘‘hot seizure’’?

Mr. Lenton: That would be where we have information and
knew a particular vessel or container was containing contraband.
We would alert customs that it is coming their way. We want it to
pass the choke point in a discrete fashion, monitoring who is
showing an interest in it, then we can do a ‘‘controlled delivery’’
and try to take that inland to the criminal organization that is
driving the actual illicit active.

présumaient que ce n’était pas le cas mais il a fallu attendre la
commission McDonald pour le confirmer définitivement. Il
semblerait qu’un nouveau service de sécurité soit en place et que
la GRC ait la même capacité en matière de renseignement
maintenant que lorsque l’ancien service de sécurité était en place.
Est-ce une question raisonnable?

M. Adams: Demandez-vous si nous sommes actuellement en
concurrence avec le SCRS?

Le président: Je demande quelles sont vos capacités actuelles.

M. Adams: En ce qui concerne notre direction, nous sommes
mieux engagés avec notre personnel local. Depuis le
11 septembre, nous axons davantage nos efforts sur la collecte
d’information et sur la production de renseignements. Nous
mettons l’accent sur la collaboration avec nos partenaires en
matière de collecte et d’échange de renseignements, pas seulement
au Canada, mais à l’étranger et surtout, aux États-Unis.

Le président: Vous avez mentionné que la transition se faisait
en douceur lorsqu’une affaire concernant les douanes cessait
d’être purement une question de perception des recettes pour
devenir une affaire relevant du crime organisé. Comment procède-
t-on au juste? Est-ce que la GRC invoque la loi et déclare qu’elle
prend l’enquête sous sa responsabilité? Est-ce que les Douanes
décident que l’affaire est au-dessus de ses capacités et demande à
la GRC d’intervenir? Comment cela se passe-t-il lorsqu’une
affaire qui relevait de la responsabilité des Douanes est placée
sous la responsabilité de la GRC?

M. Lenton: C’est un protocole d’entente entre les deux
organismes, l’ADRC et la GRC, qui régit les relations. Le
service du renseignement du service des Douanes est généralement
au courant du scénario qui se déroule et s’aperçoit très
rapidement que l’affaire est au-dessus de ses capacités. C’est par
exemple le cas lorsque l’ADRC fait ce que l’on appelle «une saisie
à froid» d’une quantité importante de marchandise de
contrebande; en vertu du protocole : e l le contacte
immédiatement la GRC pour lui signaler ce que l’on a découvert.

Le président: Pouvez-vous dire ce que vous entendez par «saisie
à froid»?

M. Lenton: C’est une situation où l’agent des douanes a, grâce
à sa formation et à ses compétences, intercepté une personne
passant de la marchandise en contrebande ou, à la suite d’une
évaluation des risques du transport par conteneurs, a décidé de
saisir un conteneur et y découvre de la marchandise de
contrebande en quantité importante.

Le président: Pouvez-vous expliquer la différence entre ce type
de saisie et une «saisie à chaud»?

M. Lenton: Dans ce dernier cas, nous avions l’information et
nous savions par exemple qu’un navire ou un conteneur précis
contenait de la marchandise de contrebande. Nous avertissons
alors le service des douanes de l’arrivée de cette marchandise.
Nous voulons qu’elle franchisse le point de passage obligé
discrètement, afin de vérifier qui manifeste de l’intérêt pour
cette marchandise. Nous pouvons alors en faire une «livraison
sous contrôle» et tenter de la livrer à l’organisation criminelle qui
est derrière cette activité illicite.
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The Chairman: Could you also elaborate on intelligence-based
policing? Every time a member of the RCMP comes before us and
talks about a shortage of personnel they say it is okay because
they are doing intelligence-based policing, which means they do
not need as many police officers here because they are using better
information there and applying their resources more efficiently.

What exactly is intelligence-based policing? Where does it start,
who runs it, how does it go and how do you get it so that the
smaller number of people that you have can work more
efficiently?

Mr. Lenton: Intelligence-based policing is as much a behaviour
as a concept in and of itself. The ideal case with intelligence-led
policing is the front-line police officer patrolling a neighbourhood
at 3:00 in the morning and notices a vehicle that is out of the
ordinary, takes the time to document that and uploads it into a
system readily available to them. That may not mean anything to
that person. However, it may be a significant event to an ongoing
criminal investigation in which we were trying to link person A
with person B and suddenly the patrol person found out that
night the vehicle registered to one of the persons of interest is
sitting in front of the address of the other person. That is one
component.

The Chairman: Stop there. The constable knows his
neighbourhood. He has a computer in the vehicle, types in the
licence plate, the make, maybe the VIN number and sends it in.
How does it get from whomever he sent it to, to someone in
another city? What is the route that it tracks over to get to a place
where it is useful?

Mr. Lenton: It depends on the level of activity in the ongoing
investigation. There are systems where we have what we call a
persons-of-interest system on CPIC. That would come up. They
would query it and suddenly realize that vehicle licence is of
interest to someone in another city. That is a direct link. There is
also the ‘‘silent hit,’’ in which the investigator who entered the
vehicle as one of interest would get a message indicating that a
constable checked that vehicle the previous night three o’clock in
the morning. They would see that it is of interest and contact their
brother officer — either in our force or in another force — and
find out what the circumstances were.

With intelligence-led policing, ideally the patrol people would
know what areas are of interest to the investigative people so they
can start recording, keeping track of that. Intelligence-led policing
is more than that. It is a question of taking the information that is
gleaned from the ongoing investigations — from our informants,
from agents that we use in ongoing files— and do what is called a
‘‘threat and risk assessment’’ on different organizations.

Le président: Pourriez-vous faire des commentaires plus précis
au sujet de la surveillance policière qui s’appuie sur le
renseignement? Chaque fois qu’un membre de la GRC nous
signale une pénurie de personnel, il mentionne que ce n’est pas un
problème parce qu’on fait de la surveillance policière s’appuyant
sur le renseignement, ce qui signifie que l’on n’a pas besoin d’un
aussi grand nombre d’agents de police à un certain endroit parce
qu’on utilise à un autre endroit de la meilleure information et
qu’on utilise les ressources de façon plus judicieuse.

En quoi consiste au juste la surveillance policière s’appuyant
sur le renseignement? Où commence-t-elle, qui la dirige, comment
fonctionne-t-elle et comment s’arrange-t-on pour faire travailler
plus efficacement un nombre restreint de personnes?

M. Lenton: La surveillance policière s’appuyant sur le
renseignement est aussi bien un comportement qu’un concept
comme tel. La formule idéale est l’agent de police de première
ligne qui fait une patrouille de quartier à 3 heures du matin et qui
remarque un véhicule suspect, prend le temps de se renseigner et
de le signaler dans un système aisément accessible. La découverte
de ce véhicule n’aura peut-être aucune importance pour cet agent.
Cependant, elle pourrait constituer un événement important dans
le cadre d’une enquête criminelle en cours où l’on vise à établir un
lien entre une personne donnée et une autre personne car le
véhicule découvert par l’agent en patrouille cette nuit-là est
immatriculé au nom d’une de ces deux personnes et apparaît vis-
à-vis de l’adresse de l’autre personne. C’est un élément.

Le président: Arrêtez là. L’agent connaît son quartier. Il a un
ordinateur dans son véhicule, entre le numéro de la plaque
d’immatriculation, la marque du véhicule et peut-être le numéro
d’identification du véhicule et envoie l’information. Comment
l’information est-elle communiquée à la personne à qui elle est
envoyée, à quelqu’un qui est dans une autre ville? Quel est le
cheminement suivi pour qu’elle soit communiquée là où elle est utile?

M. Lenton: Cela dépend du niveau d’activité de l’enquête en
cours. Certains systèmes du Centre d’information de la police
canadienne sont munis d’un système sur les personnes d’intérêt.
L’information sortirait. En faisant une recherche, on se rendrait
compte que la plaque d’immatriculation de ce véhicule présente
un intérêt pour une personne résidant dans une autre ville. C’est
un lien direct. Il y a aussi le «silent hit»: l’enquêteur qui a entré le
véhicule en signalant qu’il présente un intérêt reçoit un message
indiquant qu’un agent a vérifié ce véhicule la nuit précédente à
3 heures du matin. On verrait que ce véhicule présente de l’intérêt
et les intéressés contacteraient leur collègue — de notre corps de
police ou d’un autre corps de police — pour déterminer les
circonstances.

Grâce à la surveillance policière s’appuyant sur le
renseignement, idéalement, les agents en patrouille seraient au
courant de ce qui présente de l’intérêt pour les enquêteurs afin de
pouvoir en prendre note et faire un suivi. La surveillance policière
s’appuyant sur le renseignement ne s’arrête pas là. On rassemble
l’information recueillie grâce aux enquêtes en cours — grâce aux
informateurs et aux agents auxquels on a recours — et on fait ce
que l’on appelle une «évaluation de la menace et du risque» en ce
qui concerne divers organismes.
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The Chairman: Take it a step at a time. You talked about
informants. How many informants would the RCMP have? One
hundred? One thousand? Ten thousand?

Mr. Lenton: I would not be able to provide you with a number.
Informants are controlled by division level. We could get the
number. It is a question of whether they are active or not active.

The Chairman: As a ballpark? When you say ‘‘informant’’ I
assume that is someone who is either paid or with whom you have
a special relationship for one reason or another. You are not
talking about a citizen calling 911, you are talking about someone
with whom you have a relationship and some measure of control
that would cause them to cooperate with you.

Mr. Lenton: I cannot respond with a simple yes because some
of the things you said are accurate and some are not.
Fundamentally, an informant is someone who is providing us
information that is of interest to us. We may or may not
compensate them for the information. We have to be careful.
When you say that we have control over them, you start getting
on difficult legal territory. If you assume that you have control
over someone, then you could become— in the eyes of the court,
at least —an ‘‘agent’’ and you become responsible for that person.
Then you are required to disclose under the law that you have
tasked that person or that they are under your control. Therefore,
an informant is a free spirit who has chosen to provide
information for whatever reason.

The Chairman: You described ‘‘agent.’’ What is the difference
between an agent and an informant?

Mr. Lenton: An agent is someone dealing with us in a fashion
similar to informant, but knowingly will have to go court and
testify as to what they have done. That signifies that if we are
doing an investigation that involves organized crime, most likely
we will have to offer that person a protection package after the
testimony. That could be a relocation, new identity, that type of
thing.

The Chairman: Those are two sources of information that you
would feed into the intelligence stream?

Mr. Lenton: Those are among several.

The Chairman: Could you list the others for us and give us a
brief outline?

Mr. Lenton: There are the surveillance reports. Our
surveillance teams are conducting surveillance in the ongoing
investigations.

The Chairman: Are the surveillance teams are all members of
the RCMP or are there some non-members?

Mr. Lenton: No, they would be police officers.

The Chairman: Always police officers?

Le président: On procède étape par étape. Vous avez mentionné
les informateurs. Combien d’informateurs pourraient avoir la
GRC? Une centaine? Un millier? Dix mille?

M. Lenton: Je ne suis pas en mesure de donner un chiffre. Les
informateurs sont sous le contrôle des diverses divisions. On
pourrait avoir le chiffre. Tout dépend s’ils sont actifs ou non.

Le président: Pourriez-vous citer un chiffre approximatif? Je
présume que pour vous, un «informateur» est une personne qui
est rémunérée ou avec laquelle vous avez, pour une raison ou une
autre, des relations spéciales. Vous ne considérez pas un citoyen
qui appelle le 911 comme un informateur. Pour vous, un
informateur est une personne avec laquelle vous avez des
relations spéciales et sur laquelle vous avez un certain contrôle
qui l’incite à coopérer.

M. Lenton: Je ne peux pas répondre affirmativement parce que
certains de vos commentaires sont exacts et d’autres pas. Un
informateur est essentiellement une personne qui nous
communique de l’information qui nous intéresse. Dans certains
cas, un informateur est rémunéré et dans d’autres, pas. Nous
devons être prudents. Quand vous mentionnez que nous avons un
certain contrôle sur eux, vous vous aventurez sur un terrain
juridique glissant. Si vous estimez avoir un contrôle sur
quelqu’un, vous pourriez devenir — du moins aux yeux de la
cour — un «agent» et vous deviendriez alors responsable de cette
personne. Dans ce cas, la loi exige que vous révéliez que vous avez
confié une tâche à cette personne et qu’elle est sous votre contrôle.
Par conséquent, un informateur est une personne libre qui a
décidé de communiquer l’information pour une raison ou l’autre.

Le président: Vous avez mentionné le terme «agent». Quelle est
la différence entre un agent et un informateur?

M. Lenton: Un agent est une personne qui joue pour nous un
rôle semblable à celui de l’informateur mais qui sait pertinemment
qu’elle devra témoigner en cour. Par conséquent, s’il s’agit d’une
enquête concernant le crime organisé, il est fort probable que nous
devions proposer à cette personne diverses mesures pour assurer
sa protection après les audiences. On pourrait la faire déménager,
ou lui donner une nouvelle identité, par exemple.

Le président: Est-ce que ce sont deux sources de l’information
que vous entrez dans le système du renseignement?

M. Lenton: Ce sont deux parmi d’autres.

Le président: Pourriez-vous énumérer les autres et les décrire
brièvement?

M. Lenton: Nous avons aussi les rapports de surveillance. Nos
équipes de surveillance font de la surveillance dans le cadre des
enquêtes en cours.

Le président: Les équipes de surveillance sont-elles entièrement
composées de membres de la GRC ou est-ce que d’autres
personnes en font partie?

M. Lenton: Non, ce sont des agents de police.

Le président: Toujours?
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Mr. Lenton: Yes. I am hesitating because the customs people,
in a joint force may not be working on their own, but they may be
riding partner in a car under surveillance if there was something
of significance with respect to customs that we expected to run
across in that surveillance. Primarily, they are sworn police
officers or peace officers, and they will either be the RCMP or of
the police force of jurisdiction.

The Chairman: The watchers who are used for surveillance left
the RCMP with the security service?

Mr. Lenton: I am not exactly sure what you mean by
‘‘watchers?’’

The Chairman: Perhaps that is before your time.

Mr. Lenton: It is a physical surveillance where we watch the
person using, where possible, the same method of transportation
that they are using. For example, if they are on foot, we surveil
them on foot. If they are in a vehicle, we do it by vehicle.

There is also electronic surveillance, which is court-authorized
under part 6 of the Criminal Code. There is then information
gleaned from those lines that we will use as intelligence, to find
out who is talking to whom about what. Our investigators
contribute their findings, observations and contacts. There is
information from seizures that we make under a search warrant.
Such information can help us make links between people and
provide us with information on a particular organized crime
group of interest, for example.

As we focus on these particular groups, the intelligence-lead
component is the fact that you try to get the best information
possible before you invest significant resources in a particular
group to investigate. You want to ensure that you are not
investigating someone who represents a lower threat than
someone else who you are not investigating. Therefore, the
process of intelligence led to try and collect as much information
as possible.

As Superintendent Adams suggested in his response, we also
work with our foreign counterparts — the Americans where
possible — and other international agencies. If you are dealing
with a transnational organized crime group, there can be
intelligence and information from other countries that becomes
of interest to us as we try to be intelligence-led.

It is a question of doing the best we can in allocating scarce
resources against the group that represents the highest risk — be
that a national security risk or an organized crime risk — while
recognizing that we have a core mandate to deliver with respect to

M. Lenton: Oui. J’hésite parce que, dans une force conjointe,
les agents des douanes ne travaillent pas nécessairement seuls et
peuvent nous accompagner dans une voiture au cours d’une
mission de surveillance si nous nous attendons à tomber sur
quelque chose qui a de l’importance pour les douanes. Il s’agit
avant tout d’agents de police ou d’agent de la paix assermentés et
ce sont des membres de la GRC ou de la force de police locale
compétente.

Le président: Les «guetteurs» auxquels on a recours pour la
surveillance ont-ils quitté la GRC pour le service de sécurité?

M. Lenton: Je ne sais pas très bien ce que vous entendez par
«guetteurs».

Le président: C’était peut-être avant que vous ne soyez à la
GRC.

M. Lenton: Il s’agit d’une surveillance physique au cours de
laquelle on surveille la personne en utilisant si possible le même
mode de transport qu’elle. Par exemple, si elle est à pied, nous
faisons la surveillance à pied et si elle est dans un véhicule, nous
utilisons un véhicule.

Nous faisons aussi de la surveillance électronique pour laquelle
nous avons besoin de l’autorisation d’une cour en vertu de la
partie 6 Code criminel. Nous utilisons l’information recueillie sur
les lignes sur écoute comme renseignement, pour déterminer à qui
parle la personne sur écoute et de quoi elle parle. Nos enquêteurs
communiquent leurs conclusions, font des observations et font
intervenir leurs contacts. Nous recueillons en outre de
l’information à la suite des saisies que nous faisons lors d’une
fouille avec mandat de perquisition. Cette information peut nous
aider à établir des liens entre diverses personnes et nous renseigner
sur un groupe faisant partie du crime organisé qui nous intéresse,
par exemple.

Lorsque nous portons notre attention sur ces groupes, la
surveillance s’appuyant sur le renseignement consiste à obtenir la
meilleure information possible avant d’investir des ressources
considérables dans une enquête sur un groupe précis. On s’assure
au préalable que l’on ne fait pas enquête sur une personne posant
une menace moindre qu’une autre personne non sujette à enquête.
Par conséquent, ce système consiste à s’appliquer à recueillir le
plus d’information possible.

Comme l’a mentionné le surintendant Adams dans sa réponse,
nous collaborons également avec nos collègues étrangers —
notamment avec les Américains lorsque c’est possible — et avec
d’autres organismes internationaux. Si vous avez affaire à un
groupe transnational du crime organisé, certains renseignements et
certaines informations en provenance de l’étranger présentent de
l’intérêt dans le contexte du système de surveillance qui s’appuie sur
le renseignement.

L’objectif est d’affecter dans la mesure du possible des
ressources très limitées à la surveillance du groupe qui
représente le niveau de risque le plus élevé — qu’il s’agisse d’un
risque pour la sécurité nationale ou d’un risque lié au crime
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the day-to-day functioning of what we do in other types of
investigations, whether that is on the federal side or the contract
side of the slate.

Senator Smith: Several months ago in Vancouver, we met with
the person who had formerly conducted the policing authority for
what was then the Vancouver Harbour Commission. About three
years ago we had legislation that established a whole bunch of
independent port authorities, similar to the airport port
authorities, which was intended to have them operate in a more
cost-effective break-even basis.

To me, it symbolized a jurisdictional swamp in which you can
have a problem that is not clearly in anyone’s primary
jurisdiction. I regard the RCMP as the foremost policing
authority in this country, with due respect to other very worthy
and notable ones. Therefore, I will start with you and see if you
can enlighten me.

I am amazed that ships seem to be able on leave our harbour
with containers full of stolen cars and the extent that we are doing
much about this seems very little. Subsequent to hearing about
this in Vancouver, there were some newspaper articles in which
some ‘‘deep throat’’ who was an authority from within the
organized crime movement talked with incredible candour about
how they just steal cars literally to order and how they seem to
usually be able to do it with impunity. There have also been
stories about the extent to which this activity has been rampant in
Montreal.

It would seem to me that when you are loading ships with
containers full of stolen cars, quite a few people must know about
this activity. I am not suggesting the Mounties have primary
responsibility, but can you enlighten me as to whether any
progress is being made on getting a grip on this. We must be
talking about hundreds of millions of dollars worth of crime?

You are in touch with police authorities in other countries,
which would include the ports to which some of these ships are
going. Can you enlighten us on this? Can you give us any cause to
feel that some authority somewhere — sooner or later — will do
something about this? Why are the insurance companies not
screaming bloody murder? Maybe they are for all I know. It
mystifies me. They seem to regard it as the cost of doing business.
However, it does offend me that this seems to be so rampant in
our country. What can you tell us about it?

Mr. Lenton: The fundamental problem is theft of auto — not
the ports per se, in my view. The ports, as was suggested earlier,
are a conduit. However, keep in mind that those containers are
not loaded on the port. They are loaded at some off-site and
brought onto the port. One container looks pretty much like the
other container, with the exception of the paperwork that follows.

organisé — tout en reconnaissant que nous avons un mandat de
base à remplir, dans le cadre de nos activités courantes et d’autres
types d’enquêtes, qu’il s’agisse d’enquêtes fédérales ou de services
contractuels.

Le sénateur Smith: Il y a plusieurs mois, à Vancouver, nous avons
rencontré une personne qui avait déjà dirigé le service de police de la
Commission portuaire de Vancouver. Il y a environ trois ans, le
Parlement a adopté une loi instaurant une série d’administrations
portuaires indépendantes semblables aux administrations
aéroportuaires, dans le but de les rendre un peu plus rentables ou,
du moins, de leur permettre de couvrir leurs frais.

À mes yeux, cela symbolisait un embourbement sur le plan des
compétences car un problème ne relevant de la compétence
principale d’aucun organisme pouvait se poser. Je considère la
GRC comme le corps policier le plus important du Canada, sans
vouloir minimiser pour autant l’importance d’autres corps
policiers très efficaces et très connus. Par conséquent, je
commencerai par vous pour voir si vous pouvez m’éclairer.

Je suis étonné que des navires puissent apparemment sortir de
notre port avec des conteneurs remplis de voitures volées et que
les efforts importants que nous faisons soient apparemment très
insuffisants. À la suite de l’audience à ce sujet qui a eu lieu à
Vancouver, les journaux ont publié des articles dans lesquels un
informateur du milieu du crime organisé expliquait avec une
franchise sidérante que l’on volait littéralement les voitures sur
commande et que les malfaiteurs arrivent à le faire généralement
en toute impunité. D’après certains reportages, ce type d’activité
est également très répandu à Montréal.

Je pense que, lorsqu’on charge sur des navires des conteneurs
remplis de voitures volées, un certain nombre de personnes
doivent être au courant de cette activité. Je n’insinue pas que la
GRC a la responsabilité principale, mais vous pouvez peut-être
m’indiquer si des progrès ont été réalisés à ce chapitre et si l’on
maîtrise mieux la situation. Cette activité criminelle représente
probablement des centaines de millions de dollars.

Vous êtes en contact avec des autorités policières étrangères qui
incluent les ports où certains de ces navires se rendent. Pouvez-
vous nous éclairer à ce sujet? Pouvez-vous nous donner une raison
de penser que tôt ou tard, une autorité interviendra? Pourquoi les
compagnies d’assurance ne crient-elles pas au meurtre? Elles le
font peut-être, pour ce que j’en sais. Ça me sidère. On dirait
qu’elles considèrent que cela fait partie des frais généraux. Je suis
toutefois choqué que ce type d’activité semble être aussi répandu
dans notre pays. Quelles informations pouvez-vous nous donner à
ce sujet?

M. Lenton: Le problème fondamental est le vol d’automobiles
et pas les ports comme tels, à mon avis. Comme on l’a mentionné
tout à l’heure, les ports sont une voie d’acheminement. Il ne faut
pas oublier que les conteneurs ne sont pas remplis au port. La
marchandise est chargée quelque part, puis les conteneurs sont
transportés vers le port. Les conteneurs se ressemblent beaucoup,

9-6-2003 Sécurité nationale et défense 19:51



The detection process is looking at the paperwork and trying to
find out what is in the container and what may be suspect in a
container. Canada Customs would typically look at that.

As far as the degree of attention focused on what is leaving
Canada versus what is coming into Canada, I would not be able
to tell you how they divide their energies and efforts. With respect
to stolen cars, as you suggested, the auto industry is concerned
about that. There are different techniques to try to make the high-
end vehicles more difficult to steal. Some police forces have
specific teams dedicated to auto theft to become experts on how
to deal with that particular element.

The other component is that Canadians in general are pretty
much unaware of how much organized crime affects their day-to-
day lives. The insurance each of you pays on your private vehicle
is greater because of those containers of vehicles leaving the ports.
It is a question of a collective effort from the owners, from the
vehicle manufacturers, to the insurance industry, to the policing
industry and to the ports authority. There is no one particular
place you can aim at as being problematic.

Senator Smith: Let us explore one area that would fall within
your purview, and that would be getting intelligence from foreign
police forces.

Do you have any idea of the primary ports where these ships
are docking? Are these countries where maybe policing officials
are ‘‘subsidized’’ for turning a blind eye? Are you able to be
helpful by getting information that these ships are going
somewhere? Do you have any handle on where they are going?

Mr. Lenton: I will answer that partially and perhaps
Superintendent Adams will have more on that from the
intelligence side. You are right to assume that in certain
jurisdictions the vehicles arrive at the other jurisdiction and,
again, the container leaves the ports, it is unloaded and then the
vehicles disappear into the market in that particular jurisdiction
and they are not easy to trace.

In terms of securing the Canadian markets, particularly on the
incoming side but as well on the outgoing side, it is a question of
whether we should have an increased presence in foreign ports.
We have that now with immigration, we have immigration
control officers at certain points of departure. The RCMP has a
liaison program. In the early stages of the marine security
package, there was discussion as to whether we should place
RCMP investigators— more than liaison officers— in ports, and
whether we should have people in ports with customs. We worked

à l’exception de la paperasserie qui les accompagne. Le processus
de détection consiste à examiner les documents et à tenter de
déterminer la nature du contenu et de déceler toute marchandise
qui pourrait être suspecte. Ce sont généralement les employés de
Douanes Canada qui s’en chargent.

En ce qui concerne le degré d’attention que l’on porte aux
conteneurs à destination de l’étranger et celle que l’on porte aux
chargements qui arrivent au Canada, je ne suis pas en mesure de
signaler comment les Douanes répartissent leurs énergies et leurs
efforts. En ce qui concerne le vol de voitures, c’est une question
qui, comme vous l’avez mentionné, préoccupe l’industrie
automobile. On peut avoir recours à diverses techniques pour
accroître la difficulté de voler des véhicules haut de gamme.
Certains corps policiers ont des équipes spécialisées dans les vols
d’automobiles pour permettre à leurs membres de devenir des
experts dans la lutte contre ce type de vol.

L’autre facteur est que les Canadiens et les Canadiennes ne
sont généralement pas conscients de l’influence qu’a le crime
organisé sur leur vie de tous les jours. Le montant de votre prime
d’assurance sur votre véhicule particulier est majoré à cause de ces
conteneurs de véhicules volés qui quittent nos ports. Un effort
collectif de la part des propriétaires, des fabricants de véhicules,
des compagnies d’assurance, des services policiers et des
administrations portuaires serait nécessaire. On ne peut
considérer aucun lieu en particulier comme étant un point
névralgique.

Le sénateur Smith: Examinons une question qui relève de votre
champ de compétence, à savoir l’obtention de renseignements que
possèdent des forces policières étrangères.

Avez-vous une notion des principaux ports où ces navires
s’amarrent? S’agit-il de pays où les autorités policières sont peut-
être «subventionnées» pour fermer les yeux? Êtes-vous en mesure
de vous rendre utiles en obtenant de l’information sur la
destination de ces navires? Êtes-vous au courant de leur
destination?

M. Lenton: Je répondrai en partie, puis le surintendant Adams
pourra faire des commentaires supplémentaires en ce qui concerne
le renseignement. Vous avez raison de présumer que les véhicules
arrivent dans l’autre province, État ou pays et que l’on vienne
chercher le conteneur au port, après quoi il est déchargé et les
véhicules disparaissent sur le marché de ce pays où il n’est pas
facile de suivre leur trace.

En ce qui concerne la protection des marchés canadiens contre
l’importation, mais aussi l’exportation, de marchandises volées, il
s’agit de déterminer s’il faudrait que nous ayons une présence
accrue dans les ports étrangers, comme en ce qui concerne
l’immigration; des agents de contrôle de l’immigration sont
maintenant à divers points de départ. La GRC a un programme
de liaison. Au cours de l’élaboration de l’ensemble d’initiatives
concernant la sûreté marine, on s’est demandé s’il conviendrait de
placer des enquêteurs de la GRC — qui sont davantage que de
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closely on the people side with the immigration control officers in
the jurisdictions with respect to individuals. Those are things that
probably would help.

Senator Smith: If the police forces in some of these countries
become aware of it, do they cooperate? I am all in favour of
Canadian exports, but this is one area where I draw the line. I find
it hard to believe we cannot come to grips with this when it is on
such a wide scale.

Mr. Lenton: For the most part, we have cooperation from
police forces in foreign jurisdictions. Admittedly, in some
locations, we have to be selective in regard to both the agencies
and the persons within them with whom we deal. One of the key
roles of our liaison officers abroad is to, for example, deal with
situations involving particular ports that are receiving a lot of
illicit goods from Canada. The liaison officer would find out who
we could rely on in that jurisdiction and what we could do from
that side of the spectrum.

Mr. Adams: I agree with the assistant commissioner. The issue
is about theft of vehicles. That goes on every day in our Canadian
cities. In fact, it has escalated in part as a result of the vehicles that
are leaving Canada. We get information from foreign agencies. In
fact, last week I got some information from our liaison officer in
Vienna about two vehicles over there with Ontario plates. We
checked and they were there for legitimate reasons, although they
probably should not have been showing the Ontario plates at the
time. However, that is another issue.

Senator Smith: No ports in Austria, though.

Mr. Adams: No.

It comes down to the fact that, again, we are dealing with
trying to be an intelligence-led organization and putting our
resources to where the greatest criminality occurs. The whole
probability of solvability is ensuring that our money and
resources are put into acts of criminality that have a high
impact on Canadian society in which we can actually make a dent
or, in some way, resolve. It is not that stolen autos are not; but in
the present scheme of things they are not the highest priority on
the list.

With the phenomenal number of cargo containers going
through our Canadian ports, it would be akin to stopping every
vehicle on the Trans-Canada Highway. We have seen through our
operation pipeline that where we do enforcement and integration
action on our highways, we are successful in uncovering criminal
activity. It just comes down to the resources, the number of
vehicles or, in this case, the number of containers that are leaving
port.

simples agents de liaison — dans les ports, et d’y poster des agents
de police, en même temps que des agents de douane. Nous avons
travaillé en étroite collaboration avec des agents de contrôle de
l’immigration dans d’autres pays en ce qui concerne certains
individus. Ce sont des types de collaboration qui pourraient
probablement être utiles.

Le sénateur Smith: Si les forces policières de certains de ces
pays sont au courant, est-ce qu’elles collaborent? Je suis très en
faveur des exportations canadiennes, mais c’est un domaine où
j’estime qu’il faut faire quelque chose. J’ai de la difficulté à croire
qu’on ne puisse pas enrayer le problème étant donné que ce type
d’activité est pratiquée à grande échelle.

M. Lenton: Nous obtenons généralement la collaboration des
services policiers étrangers. Il faut reconnaître que dans certains
pays, nous devons être très sélectifs en ce qui concerne le choix des
organismes et des personnes auxquels nous avons affaire. Un des
rôles clés de nos agents de liaison à l’étranger est notamment de
s’occuper des ports où de grandes quantités de marchandises
illicites en provenance du Canada arrivent. L’agent de liaison
cherche les personnes sur lesquelles nous pouvons compter dans
ce pays et ce que l’on pourrait faire à ce niveau-là.

M. Adams: J’approuve les commentaires du commissaire
adjoint. Le problème est le vol de véhicules. On vole des
véhicules tous les jours dans les villes canadiennes. En fait, le
nombre de vols a grimpé à cause des véhicules qui sortent du
Canada. Nous obtenons de l’information des organismes
étrangers. Ainsi, la semaine dernière, j’ai obtenu de
l’information de notre agent de liaison à Vienne au sujet de
deux véhicules portant des plaques de l’Ontario. Nous avons
vérifié et ces véhicules étaient à Vienne pour des raisons légitimes,
bien qu’ils n’auraient probablement plus dû porter les plaques de
l’Ontario. C’est toutefois une autre question.

Le sénateur Smith: Il n’y a pas de port en Autriche, cependant.

M. Adams: Non.

Tout cela revient au fait que nous tentons d’être un organisme
qui s’appuie sur le renseignement et investit ses ressources dans les
secteurs où la criminalité est la plus importante. Grâce à la
probabilité de solvabilité, nos fonds et nos ressources sont investis
dans des interventions concernant des actes criminels qui ont un
impact important sur la société canadienne et que nous pourrons
enrayer ou résoudre d’une façon ou d’une autre. Je ne veux pas
dire que les voitures volées ne sont pas importantes, mais ce n’est
pas la principale priorité sur la liste actuellement.

Compte tenu du nombre extrêmement élevé de conteneurs qui
transitent par les ports canadiens, il faudrait pour ainsi dire
arrêter tous les véhicules sur la Transcanadienne. Notre
Programme de dépistage des véhicules contrebandiers nous a
permis de constater que, lorsque nous faisons de la répression et
de l’intégration sur notre réseau routier, nous arrivons à mettre au
jour de l’activité criminelle. Tout cela dépend des ressources
disponibles, du nombre de véhicules ou, en l’occurrence, du
nombre de conteneurs à destination de l’étranger.
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You must also appreciate that people can say pretty well
anything they want on television or in public forums, whereas we
have a higher test that we have to live by in order to get
authorizations for criminal investigations.

Where that information or intelligence is available, then we can
project, again based on the priorities and resources that we have
available, toward that.

Senator Smith: I can understand how it is difficult when it is
individual cars we are talking about. However, when you have a
ship with hundreds of these, it is very hard to believe that, even
though they are in a container, some people working in the port
would not have a good idea of what was going on. I find it
frustrating that we are not getting to the bottom of this. That is
all.

Senator Meighen: Does it depend on the priority or does it
depend on something else as to whether you would only react to
information or whether you would be proactive and do spot
checks? It seems to me spot checks are a great deterrent. Every
once in a while there tends to be a Ride Program in Toronto. It
tends to cut down on the number of people drinking and driving.
They do not do it every night, but they might do it tonight.

Do you do a lot of spot checks without having information? Or
do you not have the resources for that?

Mr. Lenton: You will recall that the ride program underwent a
constitutional challenge in the early stages. The Supreme Court of
Canada decided that given the problems with impaired driving it
was a valid violation of personal rights to be subjected to a ride
check.

With respect to container traffic, in a way, they do spot checks
now in that customs will select randomly a number of containers
to look at. That is the equivalent of a spot check. If you were to
try to do this with every container, you would jam the system.
That is the reality and the practicality of doing a spot check in this
particular type of a scenario.

Senator Smith: Let me give you an example. Highway 407 was
recently privatized. They check the licence plate, which is how
they bill you. Would you know offhand if there is a system by
which the licence plate of a recently stolen car would show up on
your system and then alert someone? Do you know if that occurs?

We will have more and more toll roads where you do not have
collectors. It is done that way where the licence plate comes up.
They know they have to get the licence plates or they do not get
paid. Would you know offhand if that is in place?

Mr. Adams: I do not know if it is in place. The technology is
there to do it, but we also run into privacy issues with respect to
monitoring the comings and goings of individuals. .

Vous ne devez pas oublier non plus que l’on peut dire à peu
près ce qu’on veut à la télévision ou dans les tribunes publiques
alors qu’en ce qui nous concerne, nous avons des critères plus
stricts à respecter pour obtenir les autorisations nécessaires pour
des enquêtes criminelles.

Lorsque l’information ou les renseignements nécessaires sont
disponibles, nous pouvons envisager une telle perspective, en
fonction de nos priorités et de nos ressources.

Le sénateur Smith: Je comprends que ce soit difficile lorsqu’il
s’agit de quelques voitures. Cependant, lorsqu’il s’agit d’un navire
qui transporte des centaines de voitures volées, j’ai de la difficulté
à croire que, même si elles sont dans un conteneur, certaines
personnes qui travaillent au port ne soient pas au courant de ce
qui se passe. Je trouve frustrant que l’on n’aille pas jusqu’au bout.
J’ai terminé.

Le sénateur Meighen: Est-ce que la décision de réagir seulement
à de l’information ou celle de faire de la prévention et des
vérifications ponctuelles dépendent de la priorité accordée ou
d’un autre facteur? Je pense que les vérifications ponctuelles sont
très dissuasives. De temps en temps, on met en oeuvre à Toronto
le programme RIDE qui a tendance à réduire le nombre de
personnes qui conduisent en état d’ébriété. La police ne met pas ce
programme en oeuvre tous les soirs, mais cela pourrait être le cas
ce soir.

Faites-vous beaucoup de vérifications ponctuelles sans
l’information ou n’avez-vous pas les ressources nécessaires?

M. Lenton: Je rappelle que la constitutionnalité du programme
RIDE a été contestée en cour au début. La Cour suprême du
Canada a statué qu’étant donné les problèmes de conduite avec
facultés affaiblies, le fait d’être soumis à une vérification
ponctuelle constitue une violation valide des droits individuels.

En ce qui concerne le transport de conteneurs, on fait
actuellement des vérifications ponctuelles puisque les services de
douane choisissent au hasard un certain nombre de conteneurs à
examiner. C’est l’équivalent d’une vérification ponctuelle. Si on
voulait vérifier chaque conteneur, on bloquerait le système. C’est
un fait et c’est l’utilité d’une vérification ponctuelle dans ce type
de scénario.

Le sénateur Smith: Je voudrais citer un exemple. La route 407 a
été privatisée dernièrement. On vérifie la plaque minéralogique
car c’est ainsi qu’on vous facture le droit de passage. Pourriez-
vous dire si l’on a mis en place un système qui permettrait
d’avertir quelqu’un lorsque la plaque minéralogique d’une voiture
volée récemment est signalée sur votre système? Savez-vous si c’est
ainsi?

Il y aura un nombre de plus en plus grand de routes à péage
non munies de postes de péage. C’est le numéro de la plaque
d’immatriculation qui est enregistré. Les exploitants de ces routes
savent qu’il est nécessaire d’avoir le numéro de plaque
minéralogique, sinon qu’ils ne seront pas payés. Savez-vous si
un tel système est en place?

M. Adams: Je ne sais pas. La technologie nécessaire est
disponible, mais la surveillance des allées et venues des individus
soulève des problèmes de protection de la vie privée.
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The Chairman: They are put into containers off port and then
trucked to the port, so you do not get to see the licence plate. Was
that not your point?

Mr. Lenton: That was my point. However, I think the senator
is suggesting that from point of theft to point of containerization,
the vehicle will take a roadway. If the vehicle happened to use the
407, and the licence plate is picked up, is there any system in place
that would cause a trigger? That would require two things to be in
place.

Senator Smith: It may be just a stolen car that is not going on a
ship.

Mr. Lenton: Your point is well taken. The issue is that the
owners would have to know their car was stolen prior to it taking
the toll route. They would have to report it. I cannot answer
whether in the province of Ontario, or elsewhere, they have
systems in place to monitor automatically vehicular traffic if there
is any linkage.

Senator Smith: You might ask the OPP.

Mr. Lenton: I will. It is an interesting point. I will follow up
with them. I cannot answer you whether they have it or not at this
point in time.

Senator Meighen: Mr. Lenton, in your third objective in the
written submission you gave to us, you say:

Although you have conducted numerous Armed Ship
Boardings in the past, none have been for reasons of
national security so we are re-evaluating our Armed Ship
Boarding Course Training Standard to determine how it
should be modified.

Do I understand, then, that if there has been a boarding for
reasons of national security it has not been done by you but,
rather, by the navy?

Mr. Lenton: To my knowledge, Canada has not done an armed
ship boarding for national security reasons. The ones we have
done have typically been drug offloads. There are some significant
differences when you approach an armed ship boarding with
respect to a drug offload versus a national security threat.

Senator Meighen: What is your distinction? First, what is the
difference between a normal boarding and a national security
boarding?

The Chairman: While you are at it, do national security
boardings not take place all the time in the Gulf of Oman or the
Straits of Hormuz?

Mr. Lenton: I guess it depends on what you are classifying as a
national security boarding.

Senator Meighen: That is my question.

Le président: Les voitures sont placées dans des conteneurs et
ceux-ci sont transportés au port par camion. Par conséquent, on
ne peut pas voir la plaque minéralogique. N’est-ce pas cela que
vous vouliez savoir?

M. Lenton: Oui. Je pense toutefois que le sénateur mentionne
qu’entre le lieu du vol et l’endroit où le véhicule est placé dans un
conteneur, celui-ci a dû emprunter une route. Si le véhicule passe
par exemple sur la 407 et que le numéro de plaque minéralogique
est relevé, a-t-on mis en place un système qui déclencherait
l’alarme? Il serait nécessaire de mettre deux systèmes en place.

Le sénateur Smith: Il s’agit peut-être seulement d’une voiture
volée qui n’est pas destinée à être chargée sur un navire.

M. Lenton: J’en prends bonne note. Le problème est que les
propriétaires devraient se rendre compte du vol de leur voiture
avant que celle-ci ne passe par la route à péage. Il serait nécessaire
qu’ils signalent le vol. Je ne peux pas dire si c’est dans la province
de l’Ontario ou dans une autre province que l’on a mis en place
des systèmes qui vérifient automatiquement la circulation routière
pour déterminer un lien éventuel.

Le sénateur Smith: Vous pourriez poser la question à la Police
provinciale de l’Ontario.

M. Lenton: Je le ferai. C’est une discussion intéressante. Je me
renseignerai auprès de la PPO. Je ne peux pas vous dire si elle a un
système semblable en place actuellement.

Le sénateur Meighen: Monsieur Lenton, en ce qui concerne le
troisième objectif que vous avez mentionné dans le mémoire que
vous nous avez remis, vous signalez ceci:

Bien que, par le passé, la GRC ait effectué de nombreux
abordages armés, elle n’en a jamais fait pour des raisons de
sécurité nationale et c’est pourquoi elle réévalue sa norme de
formation à ce sujet, afin de déterminer comment la
modifier.

Dois-je en conclure que si l’on a procédé à un arraisonnement à
des fins de sécurité nationale, ce n’est pas vous qui vous en êtes
chargés, mais la Marine?

M. Lenton: Le Canada n’a jamais fait d’abordage armé pour
des raisons de sécurité nationale. Les seuls arraisonnements
auxquels nous ayons procédé concernaient généralement le
déchargement de stupéfiants. L’approche utilisée pour un
arraisonnement armé en ce qui concerne un transbordement de
drogue est très différente de l’approche utilisée dans le cas d’une
menace à la sécurité nationale.

Le sénateur Meighen: Quelle différence faites-vous?
Premièrement, quelle est la différence entre un abordage normal
et un abordage pour des raisons de sécurité?

Le président: À ce propos, est-ce qu’on ne fait pas
continuellement des abordages pour des raisons de sécurité
nationale dans le Golfe d’Oman et dans le détroit d’Ormuz?

M. Lenton: Tout dépend de ce que vous considérez comme un
abordage pour des raisons de sécurité nationale.

Le sénateur Meighen: C’est précisément le but de ma question.
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Mr. Lenton: A national security boarding would be a boarding
where we have information that there is a specific threat on a
vessel, that there is a national security concern. Either there is a
nuclear or biochemical device on board, or there is some kind of
explosive device on board and the intent of the group would be,
for example, to take it into the Port of Montreal and blow it up
under the Champlain Bridge and nullify the use of that bridge, or
something like that.

The Chairman: Or Osama bin Laden is on the ship?

Mr. Lenton: Or a person is on the ship. If it is a cruise ship or a
vessel, it could be part of the crew. It would depend on the
information.

Inasmuch as an organized crime investigation is somewhat
different from a national security investigation, an armed ship
boarding to deal with an organized criminal group presents a
different set of risks from one dealing with a national security
threat. We face a fundamental difference. For the most part,
organized criminals are not prepared to die for their cause. They
know they run that risk if things go wrong, but they do not set out
in the morning prepared to die for their cause. They are there to
make money and to live to enjoy it freely — that is, not go to
prison.

A terrorist has a totally different motivation and a totally
different driver. Therefore, you must reassess significantly how
you will address that situation. Are you making the situation
better or worse by attempting an armed ship boarding and
putting your personnel at significant risk of loss of life? It is a
high-risk activity even at the best of times.

Senator Meighen: Suppose you did get information— to take a
far-fetched example — that Osama bin Laden was on a ship
approaching Canadian shores, or that someone who had in their
possession an explosive device was on board. What do you do
with that information? What would your next step be?

Mr. Lenton: The first step would be to confirm the authenticity
of the information. We would assess where the vessel was, where
it was going, and what assets were in place. If it is an individual,
for example, we could monitor the vessel until it gets someplace or
it docks. For the person to get off, it would either have to be close
enough to swim ashore or he or she would have to get into some
kind of a craft to get to shore. If we were concerned about a
specific person on board, we would monitor that vessel until such
time as we could deal with that individual. That would not
necessarily represent the need to do an armed ship boarding at
sea.

If a weapon of mass destruction or some other type of threat
was on board and the people on the ship were in a position or
were motivated to detonate or deploy that weapon, then we have

M. Lenton: Un arraisonnement pour des raisons de sécurité
nationale est un abordage que nous faisons lorsque nous avons
des informations indiquant la présence d’une menace précise sur
le navire, d’une menace à la sécurité nationale. Il peut s’agir d’un
dispositif nucléaire ou biochimique se trouvant à bord ou d’un
dispositif explosif que le groupe aurait l’intention d’amener par
exemple dans le Port de Montréal et de le faire sauter sous le pont
Champlain pour mettre celui-ci hors d’usage.

Le président: Ou bien si Oussama ben Laden est sur le navire?

M. Lenton: Ou si une personne donnée est sur le navire. S’il
s’agit d’un navire de croisière, il pourrait s’agir d’un membre
d’équipage. Tout dépendrait de l’information obtenue.

Au même titre qu’une enquête sur le crime organisé est
différente d’une enquête liée à la sécurité nationale,
l’arraisonnement armé d’un navire pour intercepter les membres
d’un groupe criminel organisé présente des risques différents de
ceux d’un abordage en cas de menace à la sécurité nationale. La
différence est fondamentale. La plupart des membres du crime
organisé ne sont pas prêts à mourir pour leur cause. Ils savent
qu’ils courent ce risque si les choses tournent mal, mais ils ne
commencent pas la journée en étant préparés à mourir pour leur
cause. Leur but est de s’enrichir et de rester en liberté pour
profiter de leurs richesses, c’est-à-dire d’éviter d’aller en prison.

La motivation et les mobiles d’un terroriste sont très différents.
Par conséquent, il est nécessaire de faire une réévaluation
approfondie de la situation pour déterminer comment il faut
procéder. Est-ce qu’on améliore ou est-ce qu’on envenime la
situation en faisant une tentative d’arraisonnement armé et en
faisant courir à son équipage de gros risques de perdre la vie?
C’est une activité à risque élevé, même dans les meilleures
circonstances.

Le sénateur Meighen: À supposer que vous soyez informés de la
présence d’Oussama ben Laden — pour prendre un exemple tiré
par les cheveux — sur un navire s’approchant des côtes
canadiennes ou de quelqu’un qui a en sa possession un
dispositif explosif. Que feriez-vous de cette information? Quelle
serait l’étape suivante?

M. Lenton: La première étape consisterait à confirmer
l’authenticité de l’information. Nous tenterions de déterminer
où est le navire, quelle est sa destination et quel est l’enjeu. S’il
s’agit d’une personne seule, par exemple, nous pourrions
surveiller le navire jusqu’à ce qu’il arrive à un certain endroit ou
jusqu’à ce qu’il s’arrime. Pour descendre du navire, la personne
suspecte devrait être à une distance suffisamment courte du bord
pour pouvoir la franchir à la nage ou elle devrait monter dans une
embarcation qui la mènerait à terre. Si nous étions préoccupés au
sujet d’une personne déterminée, nous surveillerions le navire
jusqu’à ce que nous puissions nous occuper de cette personne. Il
ne serait pas immanquablement nécessaire de faire un
arraisonnement armé en mer.

Si une arme de destruction massive ou un autre type de menace
était à bord et que les personnes concernées étaient disposées à
faire exploser ou déployer cette arme, nous devrions prendre une

19:56 National Security and Defence 9-6-2003



to make a decision. It would involve very senior levels. The
national counterterrorism plan would kick in. There would be
discussion. The ultimate end may be that you may have to sink
the ship, so to speak.

Before you got there, you would want to make sure your
intelligence was very good. You would want to mitigate the risks
to the fullest extent possible. There would be significant
implications for the Government of Canada and the people of
Canada if we had to do that. Heaven forbid we ever made a
mistake.

Senator Meighen: In the first part of your answer when we were
dealing with an individual, you did not involve consultation with
anyone else. In the second part of your answer, you did. When
you know there is a bad guy on board a ship, you would handle it
yourself from ‘‘A’’ to ‘‘Z.’’

Mr. Lenton: I apologize if my answer inferred that. I take for
granted that if we had that scenario, we would be involving our
partners such as CSIS and CSE to find out what they knew about
this situation, did they have information and intelligence from
their sources, what sources do they have, and how can we try to
solidify the information. We would also be consulting with other
people. Ultimately we would have to take action.

Senator Meighen: Forgive me if I pursue that, but a
preoccupation of the committee is that information does not
always get shared, for whatever reason. First, because maybe
people honestly do not think it is important, or second, because
they are guarding their own turf. The Americans have run into
trouble with this, and we discussed that earlier in these hearings.
Obviously, it is a concern to members of this committee that we
are satisfied that there is an interchange of information. Someone
may have the missing clue to the puzzle and be able to put it
together.

Mr. Lenton: There is a downside to sharing information unless
you know what you are sharing. The intelligence system can very
quickly feed upon itself. Before you start sharing something, the
first thing you must do is ensure that your data is accurate, that it
has been independently confirmed, and that it is not confirmed
independently by someone else feeding the same piece of
information into the loop. That is very important.

Then, depending on the scenario, it is a question of whom you
share the information with so that you can respect the integrity of
the ongoing investigation. In the area of national security, the
technique and the sharing and the persons involved will be
somewhat different than in the case of an organized crime
investigation, because the interests of Canada are at stake.

The national terrorism protocol is in place and it sets out how,
in a case like that, the national operations or divisional operations
centre would be activated. Depending on what jurisdiction it took
place in, a provincial police force would probably be involved as
well.

décision à des niveaux très élevés. Le Plan national de lutte contre
le terrorisme interviendrait alors. On aurait des discussions. En fin
de compte, il serait peut-être nécessaire de couler le navire.

Avant d’opter pour cette solution extrême, il faut s’assurer que
le renseignement que l’on a est très fiable. On voudrait atténuer
les risques le plus possible. Cela aurait des répercussions
importantes pour le gouvernement du Canada et pour les
Canadiens si nous devions couler le navire. Que Dieu nous
garde de faire une erreur!

Le sénateur Meighen: Dans le premier volet de votre réponse,
lorsqu’il s’agissait d’un individu, vous n’avez pas parlé de
consulter quelqu’un d’autre. Dans le deuxième volet, vous en
parlez. Lorsque vous savez qu’un malfaiteur est à bord d’un
navire, est-ce que vous prenez la situation en main de A à Z?

M. Lenton: Je m’excuse si ma réponse laissait entendre que oui.
Je présume que, dans ce type de scénario, nous ferions intervenir
nos collègues du SCRS et du Centre de la sécurité des
télécommunications pour déterminer quel type d’information ils
ont au sujet de cette affaire, s’ils avaient de l’information et des
renseignements provenant de leurs propres sources, quelles sont
ces sources et comment il faut tenter de consolider cette
information. Nous consulterions en outre d’autres personnes.
En fin de compte, nous devrions passer à l’action.

Le sénateur Meighen: Excusez-moi si j’insiste, mais une de nos
préoccupations est que cette information n’est pas toujours
échangée pour une raison ou pour une autre. D’abord, il est
possible que certaines personnes pensent sincèrement que ce n’est
pas important. Ensuite, certaines personnes tiennent à défendre
leur territoire. Les Américains ont eu des difficultés à ce sujet et
nous les avons mentionnées tout à l’heure. De toute évidence, les
membres de ce comité tiennent à être convaincus qu’un échange
d’information a lieu. Quelqu’un pourrait avoir la pièce
manquante du casse-tête et pouvoir finir de l’assembler.

M. Lenton: L’échange d’information peut présenter des
inconvénients, si l’on ne sait pas à qui on a affaire. Le système
du renseignement peut s’autoalimenter très rapidement. Avant de
communiquer une donnée, on tient d’abord à s’assurer qu’elle est
fiable. Ce doit être confirmé de façon indépendante, et pas par
une autre personne qui a communiqué la même information. C’est
très important.

Par conséquent, selon le scénario, l’important est de savoir avec
qui vous partagez l’information de façon à pouvoir respecter
l’intégrité de l’enquête en cours. La technique, le partage de
l’information et les personnes qui interviennent seront différents
selon qu’il s’agit d’une intervention pour des raisons de sécurité
nationale ou d’une enquête sur le crime organisée, parce que dans
le premier cas, les intérêts du Canada sont en jeu.

Le protocole national sur la lutte contre le terrorisme est en
place et il signale comment, dans un cas semblable, le centre
national des opérations ou le centre des opérations au niveau de la
division seraient amenés à participer. Selon la province, une force
policière provinciale interviendrait probablement également.
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Senator Meighen: I do not quarrel with your answer at all. My
own feeling — I will not speak for the members of the committee —
is that it is easier to talk about the Americans than us. There were
obviously turf wars going on. There was obviously a lack of
willingness to share information in pre-September 11 days.

I do not think we in Canada are necessarily immune to that.
Perhaps there needs to be a little more emphasis own erring on the
side of sharing rather than not sharing.

Mr. Lenton: I do not want to be critical of the American
system either. From a law enforcement perspective and daily
operations of getting the job done, we enjoy a good working
relationship with the American system. They have things they are
trying to work out and different approaches they wish to take
based on their reality. We will work with them no matter what
format they take.

We have improved here. There has been more willingness to
share with them. The ongoing debate is how much privacy do you
have to guarantee in order to guarantee the security that you
want? It is not unlike our Charter where it is how much do
individual rights have to be protected before they start
undermining the rights of the collectivity. Theoretically, there is
not an unlike discussion ongoing with respect to that side of
things.

Senator Meighen: I do not know if you heard Mr. Thomas’s
evidence this morning. He suggested that the Coast Guard be
given an enforcement and security role that they do not have now,
as you know. That would obviously affect your proposal to re-
evaluate your armed ship boarding course training standard to
determine how it should be modified. It would be helpful to you
to know whether the Coast Guard was going to be given this
responsibility, would it not?

Mr. Lenton: It would be. I would expect that before it could be
put in place, the expectation of the Canadian public would be that
we would have some capacity to cope with the situation in the
interim. There are other alternatives. There is a question of
deploying JTF2 personnel. They have that training. That is what
we have done, in particular with the aircraft assaults. We used to
do them internally. Several years ago, we went to the use of JTF2.
Now, under the current assessment is that we cannot rely solely
on JTF2 because of the time to deploy and the need for at least
our people to be in a position to contain the situation. If a serious
incident starts to unfold, then we would have to be in a position to
take some form of action.

There still would be a need, at least in the short term. If the
Coast Guard mandate were to be modified, then of course we
would adjust accordingly.

The Chairman: Commissioner, that answers the question that
has come up before on this committee. We have seen pictures of
police teams getting ready to board aircraft in a rehearsal and
training mode. The question that came up was whether that was

Le sénateur Meighen: Je ne conteste pas votre réponse.
Personnellement — et je ne parle pas au nom de mes
collègues —, je pense qu’il est plus facile de faire des
commentaires sur les Américains que d’en faire sur nous. Des
guerres de territoire avaient manifestement lieu. Avant le
11 septembre, on n’était pas très disposé à échanger l’information.

Je ne pense pas que le Canada soit à l’abri d’un tel excès. Il
serait peut-être nécessaire d’insister un peu plus là-dessus, quitte à
exagérer en ce qui concerne les échanges de renseignements plutôt
que de refuser de les communiquer.

M. Lenton: Je ne tiens pas à critiquer le système américain.
Dans le cadre des enquêtes et des activités courantes, nous avons
de bonnes relations avec nos homologues américains. Ils essaient
de régler certaines questions et ont le désir d’adopter des
approches différentes adaptées à leurs besoins. Nous
collaborerons avec nos homologues américains, peu importe la
forme sous laquelle se présente l’information.

Nous avons fait des progrès à ce chapitre. Nous sommes
davantage disposés à partager des renseignements avec eux. La
question que l’on se pose actuellement est: quelle discrétion est-il
nécessaire de garantir pour assurer la sécurité demandée? Elle est
semblable à la question qui se pose en ce qui concerne notre
Charte: dans quelle mesure les droits individuels doivent-ils être
protégés avant de porter atteinte aux droits collectifs. Sur le plan
théorique, le débat est assez semblable.

Le sénateur Meighen: Je ne sais pas si vous avez entendu le
témoignage de M. Thomas ce matin. Il a recommandé que l’on
confie à la Garde côtière un rôle qu’elle n’a pas en matière
d’exécution de la loi et de sécurité. Un tel changement aurait
manifestement une incidence sur votre proposition de réévaluer
votre norme de formation en matière d’arraisonnement armé afin
de déterminer comment la modifier. Ne serait-il pas intéressant
pour vous de savoir si cette responsabilité sera confiée à la Garde
côtière?

M. Lenton: Oui. Je pense que les Canadiens s’attendraient à ce
que nous ayons la capacité de faire face à la situation en attendant
que ce nouveau rôle soit mis en place. D’autres options sont
possibles. Il est question de déployer des membres de la FOI 2. Ils
ont reçu cette formation. C’est ce que nous avons fait, surtout en
ce qui concerne les assauts d’avions. Nous avons eu recours à eux.
Nous avons recours à cette force depuis plusieurs années. Selon
l’évaluation actuelle, nous ne pouvons pas compter uniquement
sur les membres de la FOI 2 en raison du délai de déploiement et
de la nécessité que nos agents soient au moins en mesure de
maîtriser la situation pour éviter qu’elle dégénère. Quand un
incident grave s’amorce, il est alors nécessaire d’être en mesure
d’intervenir.

Le besoin serait toujours là, du moins à court terme. Si l’on
modifiait le mandat de la Garde côtière, nous nous adapterions,
bien entendu, en conséquence.

Le président:Monsieur le commissaire, vous avez ainsi répondu
à une question qui a été posée ici. Nous avons vu des photos
d’équipes de policiers qui se préparaient à monter à bord d’un
avion pour un exercice d’entraînement. La question qui avait été
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because JTF2 cannot or is not doing it. Your answer is they do
not have the transportation capability to get where they need to
get to quickly enough.

Mr. Lenton: On the morning of 9/11, there were a significant
number of aircraft in the air, as always. Within the period of less
than a few hours, we had aircraft landing at virtually every airport
across the country. Any one of those aircraft could have had an
incident, in reality. When we think about it now, JTF2 just could
not be everywhere all the time.

The Chairman: The debate at the time was whether JTF2 were
the right people to do it or whether the RCMP were the right
people to do it. At first, the RCM Police got the task, but after a
period of reflection, it was concluded that it was better to be a
military task than a police task.

Mr. Lenton: From a policing perspective it was a significant
drain on resources. It was deemed that we could best utilize those
resources because JTF2 had the capacity and were able to focus
the capacity from a Canadian government perspective in that
area. That does not mean they deal with the whole incident. They
deal with taking control of the aircraft. It fundamentally remains
a criminal investigation.

The Chairman: Which was inconsistent with the serve and
protect ethic?

Mr. Lenton: That is correct.

The Chairman: Did I understand correctly that, with respect to
differentiating between a national security investigation and a
police investigation, one of your key concerns was that the latter
required more evidentiary effort, whereas the former required
quick action merely to get rid of the problem?

Mr. Lenton: Can you run that by me again, just so that I get
the two correct?

The Chairman: In case one, your ultimate goal is to get a
conviction in court. In most criminal investigations, you go about
collecting evidence in such a fashion that it will stand the test that
is necessary in court to obtain that conviction. Whereas in a
national security investigation, you may be far more concerned
with simply eliminating the problem as quickly as you can. If you
have a case to take to court later, fine and dandy. Is that one of
the principal drivers behind the different approach you would
have to the two investigations?

Mr. Lenton: That is correct. Disruption is a more acceptable
outcome in the national security investigation than it would be
typically in a long-term organized crime investigation.

The Chairman: Going in, how do you know which will it turn
out to be?

posée est que l’on se demandait si c’était parce que la FOI 2 ne
peut pas ou ne veut pas le faire. Votre réponse est qu’elle n’a pas
la capacité de transport nécessaire pour arriver assez rapidement
sur les lieux.

M. Lenton: Le matin du 11 septembre, il y avait, comme
toujours, un grand nombre d’avions dans le ciel. Sur une période
de quelques heures, des atterrissages ont eu lieu dans
pratiquement tous les aéroports américains. N’importe lequel de
ces avions aurait pu en fait être impliqué dans un incident. Quand
on y réfléchit, la FOI 2 ne pourrait pas être partout à la fois.

Le président: La discussion avait pour but de savoir si la FOI 2
était la force appropriée pour cette tâche ou si c’était plutôt la
GRC. La tâche a d’abord été confiée à la GRC mais, après une
période de réflexion, on en a conclu qu’il était préférable de la
considérer comme une tâche militaire plutôt que comme une tâche
policière.

M. Lenton: Dans une perspective policière, cela représentait
une lourde charge. On a estimé que nous pourrions faire un
meilleur usage de ces ressources parce que la FOI 2 avait la
capacité nécessaire dans ce domaine et que le gouvernement du
Canada pensait qu’elle était capable de mobiliser cette capacité.
La FOI 2 ne se charge toutefois pas de tout l’incident. Elle a pour
mission de prendre le contrôle de l’appareil. Cela reste
fondamentalement une enquête criminelle.

Le président: Ce qui n’était pas conforme au principe «servir et
protéger».

M. Lenton: C’est bien cela.

Le président: Si j’ai bien compris, en ce qui concerne la
distinction entre une enquête aux fins de la sécurité nationale et
une enquête policière, une de vos principales préoccupations est
que le dernier type d’enquête nécessite davantage de preuves alors
que le premier type d’enquête nécessite une intervention rapide
pour se débarrasser du problème. Est-ce bien cela?

M. Lenton: Pouvez-vous formuler à nouveau votre question
pour m’assurer que je comprends bien?

Le président: Dans le premier cas, votre objectif final est de
faire condamner les coupables en cour. Dans la plupart des
enquêtes criminelles, vous recueillez des preuves de façon à ce
qu’elles passent le test qu’il est nécessaire de faire en cour pour
obtenir la condamnation. Dans une enquête pour des raisons de
sécurité nationale, par contre, votre préoccupation est
probablement avant tout d’éliminer le problème aussi
rapidement que possible. Tant mieux si l’on a de quoi intenter
des poursuites en cour plus tard! Est-ce une des principales
raisons des approches différentes que vous adoptez à l’égard de
ces deux types d’enquêtes?

M. Lenton: C’est bien cela. La perturbation est beaucoup plus
acceptable dans le cas d’une enquête pour des raisons de sécurité
nationale que dans le cas d’une enquête de longue durée sur le
crime organisé.

Le président: Comment savez-vous au départ de quel type
d’enquête il s’agira?
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Mr. Lenton: Sometimes you do not. It depends on your
information at the start. It can evolve as you are dealing with it.
The difference is all a function of how close you are to the
imminence of the threat that the national security issue presents.

If the information were that something will happen in six
months, and you are in a national security investigation, you
would approach it much the way you do an organized crime
investigation. If the information you have is that in six hours they
will put a bomb in the local shopping centre, then you probably
will not have the luxury of collecting the evidence. You will try to
disrupt that to the best way you can. You continue your criminal
investigation, but with the reality that you have had to do
something to disrupt the loss of life to innocent people.

Senator Atkins: If you happen to run across a red Z 71 with an
Ontario licence ‘‘Norman’’ I would not mind having it back.

That raises a question. There are two things: I was surprised by
how casual the police were when we called them and said the
truck had disappeared. The only question they asked is, ‘‘How
much gas was in it?’’ There was enough gas in it to get it to
Montreal.

Having said that, do they check manifests of containers leaving
ports? If so, who looks at that? Do the police?

Mr. Lenton: The manifest leaving ports would be within the
purview of the CCRA on the export side. It is an exporting
process. We would not verify the manifest unless we had some
reason to look at it. It is not a police role to verify the manifests of
products leaving the country.

Senator Atkins: What about containers coming in?

Mr. Lenton: The same thing applies; the primary jurisdiction
for materials moving through the ports is the CCRA jurisdiction,
in the first instance, unless it is linked to an ongoing investigation.

Senator Atkins: On a manifest, is there not any information in
the form that would be a clue as to whether there is something
that should be investigated?

Mr. Lenton: Sometimes there are triggers that the CCR
detection people look at. How often; is it a new company, for
example; is it a company that ships cargo weighing so much and
then, all of a sudden, this particular cargo weighs a significant
amount more? Are the persons behind the company affiliated
with some other criminal activity? That is what they do in their
targeting or selection process where they try to pick out elements
on a manifest. You are not looking at the two pieces at the same
time, typically, unless they are at the X-ray process.

M. Lenton: On ne le sait pas toujours. Tout dépend de
l’information initiale. La situation peut également évoluer. La
différence réside dans l’éminence de la menace à la sécurité
nationale.

Si l’information indiquait qu’un événement se produira dans
six mois et que vous faisiez une enquête pour des raisons de
sécurité criminelle, votre approche serait très semblable à celle que
vous adopteriez dans le cadre d’une enquête sur le crime organisé.
Si l’information indiquait que dans six heures une bombe serait
placée dans le centre d’achat local, vous ne pourriez probablement
pas vous offrir le luxe de recueillir des éléments de preuve. Vous
essaieriez d’intervenir de la façon la plus efficace possible pour
éviter cet événement. Vous poursuivriez votre enquête criminelle
mais, compte tenu de la nature de l’information, vous
interviendriez pour éviter que des personnes innocentes perdent
la vie.

Le sénateur Atkins: Si vous retrouvez un Z 71 rouge avec une
plaque minéralogique de l’Ontario portant la mention «Norman»,
j’aimerais le récupérer.

Cela appelle une question. J’ai deux commentaires à faire: j’ai
été étonné de constater la désinvolture avec laquelle nos
interlocuteurs nous ont répondu lorsque nous avons appelé la
police pour signaler que le camion avait disparu. La seule
question qu’on nous a posée est: «Quelle quantité d’essence y
avait-il dans le réservoir?» Il y avait assez d’essence pour aller
jusqu’à Montréal.

Est-ce qu’on vérifie les manifestes des conteneurs en partance?
Dans l’affirmative, qui est-ce qui les examine? Est-ce la police?

M. Lenton: Cette question relève de la compétence des services
de l’ADRC qui s’occupent de l’exportation. Il s’agit d’un
processus d’exportation. Nous ne vérifions le manifeste que si
nous avons des raisons valables de l’examiner. La police n’a pas
pour fonction de vérifier les manifestes des marchandises à
destination de l’étranger.

Le sénateur Atkins: Et en ce qui concerne les conteneurs à
destination du Canada?

M. Lenton: Le même principe s’applique; c’est l’ADRC qui est
la principale autorité compétente en ce qui concerne les
marchandises qui sont acheminées par les ports, à moins que ce
soit déjà lié à une enquête en cours.

Le sénateur Atkins: Ne trouve-t-on pas dans un manifeste de
l’information qui pourrait constituer un indice qu’il serait peut-
être indiqué de faire enquête?

M. Lenton: Ce sont parfois des éléments déclencheurs que les
employés de l’ADRC examinent. Il s’agit généralement d’une
nouvelle entreprise, par exemple; il s’agit d’une entreprise qui
expédie des chargements d’un poids donné et l’on constate que le
présent chargement est beaucoup plus lourd. Est-ce que les
personnes qui dirigent l’entreprise sont liées à d’autres activités
criminelles? C’est ce qu’on fait pendant le processus de ciblage ou
de sélection au cours duquel on tente de recueillir les éléments
intéressants sur un manifeste. On n’examine pas les deux en même
temps, sauf s’il s’agit d’un examen aux rayons X.
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Senator Atkins: At what point would they call you in?

Mr. Lenton: They would call us in if they have actually found
contraband. In the case of the car, if they found a container full of
vehicles and the manifest did not match, they would call us or the
police force of jurisdiction in to investigate the situation.

The Chairman: Under the questions provided for us, it says
that $750,000 was provided through Transport Canada for the
purchase of emergency response team, ERT, equipment related to
training for armed ship boarding. Did any of that come through
to you?

Mr. Lenton: I will let Superintendent Henschel respond.

Superintendent Peter Henschel, Federal Services Directorate,
Royal Canadian Mounted Police: The money came to the RCMP
for armed ship boarding related equipment and training. For the
most part, it went into purchasing equipment that was required to
upgrade the capacity of the teams that have an armed ship
boarding capability as well as providing some additional training.

The Chairman: How does that mix with the armed ship
boarding that the navy has and carries out on a day-to-day basis
in the Persian Gulf, with the armed ship boarding capacity that
the Coast Guard has, where they are carrying out fisheries officers
to deal with trawlers, and the training that you are doing?

Is this all coordinated and put together in a package, or is it
three independent operations going on, or how does it function?

Mr. Henschel: The armed ship boarding that the police are
involved in is for the interdiction of some type of criminal activity.
In the past, it has been used mostly for drug interdiction or for
illegal migrants. The capacity is there to deal with smaller vessels
where there are drug offloads and so forth that you can use to
board the ship.

The Chairman: What platform do you use to get there?

Mr. Henschel: We use the Canadian Coast Guard if it is out at
sea. We use the Canadian Coast Guard to take our rigid-hull,
inflatable boats out there to conduct the armed ship boarding.
They get us basically into the area and then, using what are called
Ribs or zodiacs, we can board the ship.

The Chairman: How many people do you have on each coast
that are trained and skilled in this?

Mr. Henschel: I believe on the West Coast we have four teams
that are trained for that.

The Chairman: Of?

Le sénateur Atkins: À partir de quel moment l’ADRC fait-elle
appel à vous?

M. Lenton: Elle nous appelle si elle a trouvé des marchandises
de contrebande. Dans le cas des voitures, si elle trouvait un
conteneur rempli d’automobiles dont le manifeste ne concorde
pas avec le contenu, elle nous appellerait ou elle appellerait les
services de police locaux compétents pour faire enquête.

Le président: Dans les questions qui nous ont été remises, on
signale que 750 000 $ ont été fournis par l’intermédiaire de
Transports Canada pour l’achat d’équipement relatif à la
formation en matière d’arraisonnement armé pour l’équipe
tactique d’intervention. Avez-vous reçu ces fonds?

M. Lenton: Je laisse au surintendant Henschel le soin de
répondre.

Le surintendant Peter Henschel, Direction des services fédéraux,
Gendarmerie royale du Canada: La GRC a reçu les fonds pour
l’équipement relatif à l’arraisonnement armé et la formation. Elle
a acheté la plus grande partie de l’équipement nécessaire pour
accroître la capacité des équipes ayant une capacité
d’arraisonnement armé et pour leur donner une formation
supplémentaire.

Le président: Cette formation est-elle comparable aux exercices
d’arraisonnement armé que la Marine effectue quotidiennement
dans le Golfe persique et à la capacité d’arraisonnement armé de
la Garde côtière qui transporte à bord de ses bateaux des agents
des pêches pour surveiller les chalutiers?

Est-ce que toutes ces opérations sont coordonnées et reliées ou
s’agit-il de trois activités indépendantes? Comment cela
fonctionne-t-il?

M. Henschel: L’arraisonnement armé que fait la police a pour
but d’interdire un type donné d’activité criminelle. Autrefois, cette
tactique servait surtout dans la lutte contre la drogue ou dans
l’interception des immigrants illégaux. On possède déjà la capacité
nécessaire pour intercepter de petits navires en cas de
transbordement de drogue, et cetera.

Le président: Quelle plate-forme utilisez-vous pour vous rendre
sur les lieux?

M. Henschel: Nous utilisons le navire de la Garde côtière
canadienne s’il est en mer. Nous utilisons le navire de la Garde
côtière canadienne pour transporter sur place les embarcations
gonflables à coque rigide que nous util isons pour
l’arraisonnement armé. La Garde côtière nous conduit sur les
lieux puis nous arraisonnons le navire en question avec des Ribs
ou des Zodiacs.

Le président: Combien de personnes avez-vous sur la côte Est et
sur la côte Ouest qui ont reçu la formation et ont les compétences
nécessaires?

M. Henschel: Je pense que nous avons quatre équipes qui ont
reçu la formation nécessaire sur la côte Ouest.

Le président: De combien de personnes?
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Mr. Henschel: Probably 12 to 14 people per team. On the East
Coast, there are another three or four teams, depending on what
exactly the target is. This is really a high-risk activity that requires
significant training and maintaining skills that are perishable. Our
teams on the Atlantic region do train for different scenarios based
on their location and what they would be dealing with.

The Chairman: Do these folks do anything besides this? Are
they permanently double-hatted in some way?

Mr. Henschel: Yes, they are all part-time teams in these areas.
They have regular jobs. If they are required for some kind of ERT
activity they are called out and respond to that.

The Chairman: On behalf of the committee, thank you and
your three colleagues for coming. This has been a very useful
session for us. We find we learn every time we have a meeting with
the members of the RCMP. It has been very helpful not only to
have you here, but also to receive the answers to our questions in
advance.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Monday, June 9, 2003

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 1:25 p.m. to examine and report on the
need for a national security policy for Canada.

Senator Colin Kenny (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, it is my pleasure to
welcome you to the Standing Senate Committee on National
Security and Defence. Today we will hear testimony on Canadian
coastal defence and security.

My name is Colin Kenny; I am a senator from Ontario and I
chair the committee.

On my immediate right is the distinguished senator from Nova
Scotia, Senator Michael Forrestall. Senator Forrestall has served
the constituents of Dartmouth for the past 37 years, first as their
member of the House of Commons, then as their senator.
Throughout his parliamentary career, he has followed defence
matters and served on various defence-related parliamentary
committees, including the 1993 Special Joint Committee on
the Future of the Canadian Forces.

On my far right is Senator Tommy Banks. Senator Banks is
well known to Canadians as one of our most versatile musicians
and entertainers. His talents and dedication have earned him a
Juno award, a Grand Prix du Disque-Canada and many other
honours. He was made an Officer of the Order of Canada in 1991
and appointed to the Senate in 2000. Senator Banks is Chair of

M. Henschel: Des équipes d’environ 12 à 14 personnes. Sur la
côte Est, nous avons également trois ou quatre équipes, selon la
cible. Il s’agit d’une activité à risque élevé qui nécessite une
formation poussée et un entretien des compétences, car elles sont
périssables. Nos équipes qui sont établies dans la région de
l’Atlantique reçoivent une formation axée sur des scénarios
différents, selon l’endroit où elles se trouvent et le type
d’intervention qu’elles pourraient être appelées à faire.

Le président: Est-ce que les membres de ces équipes ont
d’autres fonctions? Portent-ils en quelque sorte deux casquettes?

M. Henschel: Oui, les membres de ces équipes n’assument ces
fonctions qu’à temps partiel. Ils ont un emploi régulier. Si l’on a
besoin d’eux pour une intervention d’urgence, ils répondent aux
appels.

Le président: Au nom de mes collègues, je vous remercie d’avoir
participé à nos travaux et remercie également vos trois collègues.
Ce fut une séance très intéressante. Nous acquérons de nouvelles
connaissances chaque fois que nous recevons des membres de la
GRC. Nous apprécions beaucoup le fait que vous ayez accepté de
témoigner et aussi celui d’avoir reçu d’avance les réponses aux
questions que nous vous avions fait parvenir.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le lundi 9 juin 2003

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 13 h 25 afin d’examiner, pour
ensuite en faire rapport, la nécessité d’une politique nationale sur
la sécurité pour le Canada.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, c’est avec plaisir que je
vous accueille au Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense. Aujourd’hui, nous allons entendre des
témoignages sur la défense côtière et la sécurité du Canada.

Je m’appelle Colin Kenny; je suis un sénateur de l’Ontario, et je
préside le comité.

Immédiatement à ma droite, se trouve le sénateur Michael
Forrestall, de la Nouvelle-Écosse. M. Forrestall représente les
électeurs de Dartmouth depuis 37 ans; il a d’abord été député à la
Chambre des communes avant d’être nommé sénateur. Tout au
long de sa carrière parlementaire, il s’est intéressé aux questions
de défense et il a œuvré au sein de divers comités de la défense,
incluant le Comité mixte spécial de 1993 sur l’avenir des Forces
canadiennes.

Le sénateur Tommy Banks est assis à côté du sénateur
Forrestall. Il est reconnu au Canada comme étant l’un de nos
artistes les plus accomplis et les plus polyvalents. Son talent et son
dévouement lui ont valu un prix Juno, le Grand Prix du Disque-
Canada et beaucoup d’autres honneurs. Il a été fait officier de
l’Ordre du Canada en 1991 et il a été nommé au Sénat en 2000. Le
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the Standing Senate Committee on Energy, the Environment and
Natural Resources. That committee has just completed a study of
the amendments to the Environmental Assessment Act.

Beside him is Senator Norm Atkins from Ontario. He came to
the Senate in 1986 with a strong background in the field of
communications and with work experience as an adviser to
former Premier Davis of Ontario. Senator Atkins is a member of
our Subcommittee on Veterans Affairs and also the Standing
Senate Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration. He also serves as Chair of the Senate
Conservative caucus.

Beside him, from Dartmouth, is Senator Jane Cordy, an
accomplished educator with an extensive record of community
involvement. This includes service as vice-chair of the Halifax-
Dartmouth Port Development Corporation and chair of the
Board of Refugees for the Halifax Region of Human Resources
Development Canada. She came to the Senate in 2000. In
addition to serving on our committee, she has been a member of
the Senate Committee on Social Affairs, Science and Technology
that recently released a landmark report on health care and is now
studying mental health. She also serves as vice-chair of the
Canadian NATO Parliamentary Association.

Our committee is the first permanent Senate committee with a
mandate to examine security and defence. Over the past
18 months, we have completed a number of reports, beginning
with ‘‘Canadian Security and Military Preparedness.’’ This study,
which was tabled in February 2002, examined the major defence
and security issues facing Canada.

The Senate then asked our committee to examine the need for a
national security policy. So far, we have released three reports on
various aspects of national security: First, ‘‘The Defence of North
America: A Canadian Responsibility’’ was published in
September 2002. Second, ‘‘An Update on Canada’s Military
Crisis: A View from the Bottom Up’’ was published in November
2002. Most recently, ‘‘The Myth of Security at Canada’s
Airports’’ was published in January 2003.

The committee is continuing its long-term evaluation of
Canada’s ability to contribute to security and defence in North
America. As part of this work, the committee has been holding
hearings on the federal government’s support of the men and
women who are the first responders across this country to
emergencies and disasters. However, the committee has decided to
give priority to an ongoing evaluation of Canada’s ability to
defend its territorial waters and help police the continental
coastline.

sénateur Banks préside le Comité sénatorial permanent de
l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles. Ce
comité vient tout juste de terminer une étude de modifications de
la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale.

À côté du sénateur Banks, se trouve le sénateur Norm Atkins,
de l’Ontario. Il s’est joint au Sénat en 1986, fort d’une solide
connaissance du domaine des communications et de son
expérience à titre de conseiller de l’ancien premier ministre
Davis de l’Ontario. Le sénateur Atkins siège également à notre
Sous-comité des anciens combattants ainsi qu’au Comité
sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration. Il est également président du caucus sénatorial
du Parti conservateur.

À ses côtés, se trouve le sénateur Jane Cordy, de la Nouvelle-
Écosse. C’est une éducatrice accomplie qui a à son actif un long
engagement communautaire. C’est ainsi qu’elle a assuré la vice-
présidence de la Société du port de Halifax-Dartmouth et la
présidence du conseil arbitral de la région de Halifax de
Développement des ressources humaines Canada. Elle a été
nommée au Sénat en 2000. Outre sa participation aux travaux de
notre comité, elle est membre du Comité sénatorial permanent des
affaires sociales, des sciences et de la technologie qui vient de
déposer le rapport décisif sur les soins de santé et qui étudie
maintenant les questions de santé mentale. Elle est en outre vice-
présidente de l’Association parlementaire Canada-OTAN.

Notre comité est le premier comité sénatorial ayant pour
mandat d’examiner la sécurité et la défense. Au cours des
18 derniers mois, nous avons produit plusieurs rapports, à
commencer par celui intitulé «L’état de préparation du Canada
sur les plans de la sécurité et de la défense». Cette étude, parue en
février 2002, traitait des principaux enjeux pour le Canada en
matière de défense et de sécurité.

Le Sénat a ensuite demandé à notre comité d’examiner la
nécessité d’une politique nationale sur la sécurité. Jusqu’ici, nous
avons publié trois rapports traitant de divers aspects de la sécurité
nationale. Le premier rapport intitulé «La défense de l’Amérique
du Nord: Une responsabilité canadienne» a été publié en
décembre 2002. Le deuxième rapport intitulé «Mise à jour sur
la crise financière des Forces canadiennes, une vue de bas en
haut» a été publié en novembre 2002. Le dernier et plus récent, le
rapport intitulé «Le mythe de la sécurité dans les aéroports
canadiens» a été publié en janvier 2003.

Le comité poursuit son évaluation à long terme de la capacité
du Canada de contribuer à la sécurité et à la défense de
l’Amérique du Nord. Dans le cadre de ces travaux, le comité a
tenu des audiences sur le soutien du gouvernement fédéral aux
hommes et aux femmes de l’ensemble du Canada qui sont les
premiers à intervenir en cas d’urgences et de catastrophes.
Toutefois, le comité a décidé d’accorder la priorité à une
évaluation permanente de la capacité du Canada de défendre
ses eaux territoriales et de participer à la surveillance des côtes du
continent.
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These hearings update an earlier committee report, ‘‘Defence of
North America,’’ published in September 2002, which found
Canadian coastal defence efforts to be largely ad hoc and
fragmentary.

This morning, the committee heard from Mr. John Thomas of
BMB Consulting Services and Assistant Commissioner Bill
Lenton of the Royal Canadian Mounted Police.

Our first witness this afternoon will be Dr. James Boutilier.
Dr. Boutilier is a special adviser for policy at Maritime Forces,
Pacific Headquarters, where he advises the commander on
defence and foreign policy and maritime security in the Asia-
Pacific region. Dr. Boutilier also served in the Royal Canadian
Naval Reserve from 1956 to 1964 as a navigating officer, and in
the same capacity in the Royal Navy Reserve from 1964 to 1969.

Dr. Boutilier, welcome to the committee.

Dr. James A. Boutilier, Special Advisor (Policy), Maritime
Forces, Pacific Headquarters, Department of National Defence:
Honourable senators, I will speak from the prepared text with a
few parenthetic insertions. As a Nova Scotian born and bred, I
am particularly delighted to see the Maritimes, the Outer
Hebrides of Canada, ably represented on this committee.

The Chairman: Wait until you hear about the Halifax Rifles.
That will be coming up as soon as Senator Forrestall comes back.

Dr. Boutilier: No, I promise that this will be a Halifax-Rifles-
free presentation. I am particularly pleased, honourable senators,
to have this opportunity to appear before you. There are, as you
know, five marine domains that require examination: the Atlantic
Ocean, the Pacific Ocean, the Arctic Ocean, the St. Lawrence
riverine system and the Great Lakes. While it could be argued
that the first two oceans are roughly similar, the other domains
are spectacularly different.

I intend to confine my commentary largely to the Atlantic and
the Pacific for the purposes of this undertaking. I am subject to
certain constraints as an employee of the Department of National
Defence. Nonetheless, I will try to answer your questions with as
much candour as possible, drawing, where appropriate, on
comparative examples from the Asia-Pacific region, which is my
particular area of expertise.

We need to ask ourselves what our goal is. A good many of the
speakers who have appeared before you have emphasized the
overarching importance of delineating a clear, comprehensive and
achievable design for ensuring Canada’s coastal security. To this
end, I would like to address six broad themes: definitions,
contexts, intelligence, cultures, structures and education.

Let me turn to the first — the definition of ‘‘security.’’
Definitions have multiplied over the years. Canada denominated
her security largely in economic terms in the early 1990s. More
recently, and certainly in the post 9/11 era, the nation has come to

Ces audiences permettent la mise à jour d’un rapport précédent
du comité intitulé «La défense de l’Amérique du Nord: Une
responsabilité canadienne», publié en septembre 2002, concluant
que les efforts canadiens en matière de défense des côtes du
continent sont largement ponctuels et fragmentaires.

Ce matin, le comité a entendu M. John Thomas, de BMB
Consulting Services, et le commissaire adjoint Bill Lanton, de la
Gendarmerie royale du Canada.

Notre premier témoin de cet après-midi sera M. James
Boutilier. M. Boutilier agit comme conseiller spécial pour la
politique aux Forces maritimes, Quartier général du Pacifique, où
il conseille le commandant sur les questions touchant la politique
de la défense, la politique étrangère et la sécurité maritime dans la
région Asie-Pacifique. Il a également été membre de la Réserve de
la marine royale du Canada de 1956 à 1964 en tant que
navigateur. Il a servi au même titre dans la Réserve de la
Marine royale entre 1964 et 1969.

Monsieur Boutilier, soyez le bienvenu.

M. James A. Boutilier, conseiller spécial (politique), Forces
maritimes, Quartier général du Pacifique, ministère de la Défense
nationale: Honorables sénateurs, je vais suivre le texte que j’ai
préparé en ajoutant quelques parenthèses. Comme je suis né et
que j’ai grandi en Nouvelle-Écosse, je suis particulièrement ravi de
voir que les Maritimes, les Hébrides extérieures du Canada, soient
si aptement représentées au comité.

Le président: Attendez qu’on vous parle des Halifax Rifles. Ce
sera tout de suite après le retour du sénateur Forrestall.

M. Boutilier: Non, je vous promets de présenter un exposé d’où
les Halifax Rifles seront tout à fait absents. Honorables sénateurs,
je suis particulièrement heureux de l’occasion qui m’est donnée de
comparaître devant vous. Il y a, comme vous le savez, cinq
domaines marins qui requièrent un examen: l’océan Atlantique,
l’océan Pacifique, l’océan Arctique, le réseau fluvial du Saint-
Laurent et les Grands Lacs. S’il est permis de penser que les eux
premiers océans sont en gros similaires, les autres domaines sont
remarquablement différents.

J’entends pour une large part limiter mes propos à l’Atlantique
et au Pacifique aux fins de la présente entreprise. À titre
d’employé du ministère de la Défense nationale, je suis assujetti
à certaines contraintes. Néanmoins, je vais tenter de répondre aux
questions avec la plus grande franchise possible en établissant au
besoin des comparaisons avec la région Asie-Pacifique, qui
correspond à mon champ d’expertise particulier.

Nous devons nous demander quel est notre but. Bon nombre
de témoins qui ont comparu devant vous ont souligné
l’importance primordiale que revêt la mise au point d’un
modèle clair, exhaustif et réalisable pour assurer la sécurité
côtière du Canada. À cette fin, j’aimerais aborder six thèmes
généraux: les définitions, les contextes, le renseignement, les
cultures, les structures et l’éducation.

Permettez-moi d’aborder le premier — la définition de
«sécurité». Au fil des ans, les définitions se sont multipliées. Au
début des années 90, le Canada a pour une large part défini sa
sécurité du point de vue de l’économie. Plus récemment et en tout
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embrace a more traditional vision of security, one predicated on
the exercise of military power and political influence. Whatever
the case, security is, and must be, seen in more comprehensive and
less parochial terms. Thus, the concept of security has expanded
simultaneously along vertical and horizontal axes.

What are the contexts in which we might consider the question
of coastal defence? I begin by looking at what I consider to be
some major developments at the global level. Initially, maritime
issues will become more important, complex and contentious in
the future. The vision of oceans as the world’s last great common,
owned by everyone but the responsibility of no one, is drawing to
a close. Jurisdictional pressures will mount as nations seek to
extend their maritime boundaries farther and farther to sea.
Global warming will transform oceanic conditions, particularly in
Arctic seas.

Fish stocks will come under greater pressure as the world’s
population grows at a rate of 60 million per year for the next 50
years. The disappearance of fish, and related organic foodstuffs,
will generate serious domestic and international tensions with
security implications.

Mercantile traffic will grow dramatically. Container ships
carrying 1,000 TEUs, that is to say, 20-foot equivalent units or
containers, made their appearance in the 1960s. So-called
‘‘Malacca-max’’ vessels carrying 18,000 containers or TEUs are
now on the drawing board.

More seagoing trade will be focused on fewer ports, the so-
called ‘‘megaports.’’ These will handle between 45 and 60 per cent
of global container traffic, representing 60 to 70 per cent of world
trade. Door-to-door service means that maritime security now
extends farther and farther inland. Megaports can be easily
crippled by attacking their computer ganglia.

With 98 per cent of global population growth over the next
half century scheduled to occur in the Third World, osmotic
pressures on the boundaries of the First World in the form of
illegal migration — a portion of which will come by sea — will
mount.

There will be an uneasy dialectical tension between the
dismantling of global barriers to travel, communications and
money flows — all of which facilitate transnational illegal and
terrorist activities — and the rise of technical solutions aimed at
addressing these problems. The former will, no doubt, outpace the
latter.

In the continental context, the United States and Canada are
on the verge of revisiting the UN Convention on the Law of the
Sea, 1982, with a view to possible ratification. Ratification will
impose a particular burden on Canada since Ottawa will have
10 years in which to delineate the nation’s maritime claims

cas au cours de la période post-11 septembre, la nation en est
venue à adopter une vision plus traditionnelle de la sécurité,
fondée sur l’exercice de la présence militaire et de l’influence
politique. Quoi qu’il en soit, la sécurité est et doit être considérée
dans une perspective plus large et moins fermée. Ainsi, la notion
même de sécurité a, de façon simultanée, gagné en importance sur
les axes vertical et horizontal.

Dans quels contextes doit-on envisager la question de la défense
côtière? J’examine d’abord ce que je tiens pour certains faits
nouveaux d’importance sur le plan mondial. Dans un premier
temps, je tiens à préciser que les questions maritimes, à l’avenir,
deviendront plus importantes, complexes et litigieuses. La vision des
océans considérés comme le plus important bien commun au
monde, qui appartient à tout le monde, mais qui ne relève de la
responsabilité de personne, tire à sa fin. Au fur et à mesure que des
nations cherchent à repousser leurs frontières maritimes de plus en
plus loin vers la mer, les pressions relatives à l’exercice des
compétences s’accentueront. Le réchauffement planétaire
transformera les conditions océaniques, particulièrement dans les
mers arctiques.

Étant donné que la population mondiale augmentera au
rythme de 60 millions de personnes par année au cours des
50 prochaines années, les stocks de poisson feront l’objet de
pressions de plus en plus grandes. La disparition des poissons et
des aliments organiques entraînera de graves tensions nationales
et internationales ayant des conséquences sur la sécurité.

Le trafic marchand augmentera de façon spectaculaire. Les
années 60 ont vu naître les porte-conteneurs de 1 000 EVP ou
conteneurs-équivalents-20-pieds. Sur les planches à dessin, on
retrouve aujourd’hui ce qu’on appelle des vaisseaux «Malacca-
max» qui pourront transporter 18 000 conteneurs ou EVP.

Le commerce maritime accru se concentrera sur un moins
grand nombre de ports, appelé «mégaports». De 45 à 60 p. 100 du
trafic conteneurs passera par ces ports, soit de 60 à 70 p. 100 du
commerce mondial. Le service porte à porte signifie que la
sécurité maritime s’étend désormais de plus en plus loin vers
l’intérieur des terres. On pourrait facilement porter préjudice aux
mégaports en attaquant leurs centres informatiques.

Comme, au cours des 50 prochaines années, 98 p. 100 de la
croissance démographique mondiale reste concentrée dans le tiers
monde, les pressions osmotiques sur les frontières des pays
industrialisés prenant la forme de migrations illégales— dont une
partie passera par la mer — s’intensifieront.

On sera témoin d’une tension dialectique délicate entre le
démantèlement des obstacles mondiaux aux déplacements, aux
communications et aux mouvements d’argent — autant
d’éléments qui facilitent les activités illégales et terroristes
transnationales — et la montée de solutions techniques visant à
remédier à ces problèmes. Il est certain que les premières
prendront les deuxièmes de vitesse.

Dans le contexte international, les États-Unis et le Canada sont
sur le point de revoir la Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer de 1982 en vue d’une éventuelle ratification. La
ratification imposera un fardeau particulier sur le Canada étant
donné qu’Ottawa aura dix ans pour déterminer à titre définitif les
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definitively. Experts on the Arctic predict that commercial trans-
Arctic shipping may be only a decade away. The Arctic sea route
reduces the Northern Europe-Northeast Asia voyage by roughly
4,000 nautical miles. Increased merchant traffic will have an
impact on Canada and the United States. Homeland Defence, still
a rather inchoate concept in the United States, will draw Canada
and the United States together in the defence of the North
American island.

At the national level, virtually all of the organizations involved
directly or indirectly in maritime security appear to have
significant capacity problems. The escalator phenomenon
prevailed during the 1990s: fewer and fewer dollars chasing
greater and greater responsibilities. All too frequently, efforts
were made to disguise the capability gap by recourse to arguments
that more was being accomplished with less. Indeed, the
proliferation of hyphenated terms — cost-effective, multi-role,
multi-task, et cetera— appears to have been in inverse proportion
to genuine capacity.

Part and parcel of this relentless erosion of national capability
was the decline in Canada’s maritime awareness, as highlighted by
Vice-Admiral Garnett, Ret’d., on behalf of the Navy League.
Similarly, marine scientific expertise and shipbuilding capacity
declined. In the Australian case, Canberra sees a robust
shipbuilding industry as an integral and vital, and not a
negotiable, element of the nation’s security.

At its simplest, real resources, sustained by a consistent, long-
term vision, will be required if Canada is going to be serious about
maritime security. The more the nation does, the greater Ottawa’s
room for manoeuvre will be in dealing with the United States.
Maritime security must be seen as an important subset of a larger,
national oceans management strategy.

Let me turn to the question of intelligence. There appears to be
widespread agreement that a critical component of national and
continental maritime security is a detailed and comprehensive —
or recognized — picture of what is happening to Canada in its
oceanic approaches, and also in its rivers and lakes. There are,
however, differences in opinion as to how to arrive at that
recognized picture, made up of radar contacts, automated vessel
tracking, intelligence reports and so forth — and what to do with
the information that is derived.

Professor Wark, for example, suggested enlisting Canadian
officials overseas to provide mercantile intelligence. His vision is a
throwback to the 1930s, when British shipping agents who
worked in shipping offices in places like Yokohama and Shanghai
had access to detailed information regarding manifests, sailing
schedules and so forth. The challenge is far greater now. The

revendications maritimes nationales. Les spécialistes de l’Arctique
prédisent que nous ne sommes peut-être qu’à une décennie de la
navigation commerciale transarctique. La route maritime de
l’Arctique a pour effet de réduire d’environ 4 000 milles nautiques
le voyage entre l’Europe du Nord et le nord-est de l’Asie.
L’accroissement du trafic marchand aura un effet sur le Canada et
les États-Unis. La défense du territoire, idée encore plutôt
virtuelle aux États-Unis, aura pour effet d’unir le Canada et les
États-Unis dans la défense de l’île que représente l’Amérique du
Nord.

Au niveau national, la quasi-totalité des organisations
associées à la sécurité maritime, de façon directe ou indirecte,
semblent aux prises avec de sérieux problèmes de capacité. Dans
les années 90, c’est le phénomène de l’ascenseur qui s’est imposé:
assumer de plus en plus de responsabilités malgré des ressources
pécuniaires de moins en moins grandes. Trop souvent, les efforts
déployés visaient à cacher les carences au titre des capacités. Pour
ce faire, on avait recours à des arguments selon lesquels on faisait
plus avec moins. En fait, la prolifération de termes à la mode —
efficient, multirôle, multifonction, et cetera — semble avoir été
inversement proportionnelle à la capacité véritable.

Au cœur de cette érosion incessante de la capacité nationale se
trouve l’effritement de la sensibilisation maritime du Canada,
comme l’a souligné le vice-amiral à la retraite Garnett au nom de
la Ligue navale. De la même façon, l’expertise scientifique marine
et la capacité des chantiers navals ont diminué. En Australie,
Canberra voit une solide industrie de la construction navale
comme un élément intégral et vital de la sécurité nationale, sans
compromis possible.

Si le Canada entend faire preuve de sérieux dans le domaine de
la sécurité maritime, on aura besoin, pour dire les choses le plus
simplement possible, de véritables ressources, soutenues par une
vision cohérente à long terme. Plus le pays en fera à ce propos, et
plus Ottawa aura de marge de manœuvre dans ses tractations avec
les États-Unis. On doit voir la sécurité maritime comme un volet
important d’une stratégie nationale plus large de gestion des
océans.

Permettez-moi maintenant de dire un mot de la question des
renseignements. Il est de plus en plus admis qu’un portrait détaillé
et exhaustif — ou reconnu — de la situation des abords
océaniques, des fleuves et des lacs du Canada constitue un
élément critique de la sécurité maritime nationale et continentale.
Les moyens d’en arriver à ce portrait reconnu, composé de
contacts radar, de surveillance automatisée des navires, des
rapports de renseignement et ainsi de suite — sans parler de ce
qu’il convient de faire des renseignements obtenus— donne lieu à
des divergences d’opinion.

M. Wark, par exemple, a proposé de faire appel aux
fonctionnaires canadiens en poste à l’étranger pour fournir les
renseignements sur le commerce. Sa vision nous ramène tout droit
aux années 30, époque où les agents maritimes britanniques en
poste dans les bureaux d’administration des affaires maritimes
comme Yokohama et Shanghai avaient accès à des informations
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Internet notwithstanding, intimate waterfront knowledge is
considerably more difficult for trade commissioners and others
to acquire.

What Professor Wark’s testimony highlights, nonetheless, is
the inestimable value of ‘‘humint’’ or human intelligence. One of
the principal lessons of the post-Cold War era is that despite the
evolution of more sophisticated and elegant electronic sources of
intelligence, the Western world has been severely impeded by the
lack of quality humint in places as disparate as Somalia, Iraq,
Afghanistan and Indonesia.

Partly it is resources. The Japanese, for example, operate
130 maritime patrol aircraft from their home islands, which have
a land area equal to 38 per cent of the province of British
Columbia. Partly it is divisions of labour. The war on terrorism
has demonstrated that it is possible to develop encyclopaedic data
banks on commercial shipping, but the task is a daunting one and
entails, ideally, contributions from a number of nations.

Earlier testimony embraced a debate as to whether there
should be bicoastal operations centres collecting data or one
inter-agency centre in Ottawa. My own feeling is that there should
be both. The two environments are different but complementary.
Halifax and Esquimalt have a feel for regional maritime
conditions that a centre in Ottawa is unlikely to have.
Conversely, an operations centre in Ottawa will operate in a
‘‘political’’ environment, able to bring together information from
both coasts, assemble it, analyze it and disseminate it at the
highest levels.

Professor Wark was quite right when he emphasized the
collection, analysis and distributional aspects of maritime
intelligence; but that, self-evidently, is only a part of the picture.
The other elements are appropriate and timely decision making
and the ability to respond to your intelligence cues. Knowing that
there is a vessel of interest in your maritime zone is an academic
matter if you cannot track or intercept it.

In a word, our speed of response must be inside the enemy’s
curve.

Like the Jindalee Over the Horizon radar system in Australia,
Surface Wave Radar is likely to provide an important increment
to our maritime awareness. So also is CSI, the Container Security
Initiative administered by the U.S. Customs Service, which
ensures that containers bound for U.S. ports from eight
different Asian locations are pre-screened. Despite such
safeguards, however, only 2 per cent to 3 per cent of the
millions of containers arriving in North American ports are
likely to be subject to examination.

détaillées sur les manifestes, les horaires d’appareillage et ainsi de
suite. Aujourd’hui, le défi est nettement plus grand. En dépit
d’Internet, on considère qu’il est nettement plus difficile pour les
délégués commerciaux et d’autres d’acquérir une connaissance
intime de l’activité riveraine.

Ce que fait ressortir le témoignage de M. Wark, néanmoins,
c’est la valeur inestimable des renseignements humains. L’une des
principales leçons de l’après-guerre froide, c’est que, malgré
l’évolution de sources de renseignements plus raffinées et plus
élégantes, l’Occident a été durement touché par le manque de
renseignements humains de qualité dans des régions aussi
disparates que le sont la Somalie, l’Irak, l’Afghanistan et
l’Indonésie.

Il s’agit en partie d’un problème de ressources. Les Japonais,
par exemple, exploitent 130 aéronefs de patrouille maritime à
partir des îles qui composent le pays, dont la superficie
correspond à 38 p. 100 de celle de la Colombie-Britannique. Le
phénomène s’explique aussi en partie par la division du travail. La
guerre contre le terrorisme a montré qu’il est possible de
constituer des bases de données encyclopédiques sur la
navigation commerciale, mais la tâche est intimidante et
suppose, idéalement, la contribution d’un certain nombre de
nations.

Des témoignages antérieurs ont suscité un débat sur la question
de savoir s’il convient d’établir sur les deux côtes des centres
d’opération qui collectent les données ou centres interorganismes
à Ottawa. Je pense pour ma part qu’il nous faudrait les deux. Les
deux domaines sont différents mais complémentaires. Halifax et
Esquimalt ont une compréhension des conditions maritimes
régionales qu’un centre établi à Ottawa est peu susceptible
d’avoir. À l’inverse, un centre d’opération établi à Ottawa
fonctionnera dans un contexte «politique», ce qui lui permettra
de recueillir des données émanant des deux côtes, de les regrouper,
de les analyser et de les diffuser aux plus hauts échelons.

M. Wark a eu tout à fait raison de souligner les aspects des
renseignements maritimes touchant la collecte, l’analyse et la
diffusion. De toute évidence, cela ne constitue qu’une partie de
l’équation. Les autres éléments sont la prise de décisions
opportune et adéquate de même que la capacité de réagir à ce
que les renseignements nous apprennent. Si on est en mesure ni de
le suivre ni de l’intercepter, le fait de savoir qu’un navire suspect
se trouve dans votre zone maritime revêt un intérêt purement
théorique.

Bref, notre rapidité d’intervention doit correspondre à celle de
l’ennemi.

À l’instar du système de radar australien Jindalee Over the
Horizon, le radar à ondes de surface contribuera probablement à
hausser notre sensibilisation maritime. Il en va de même pour la
Container Security Initiative (CSI) administrée par le Service des
douanes des États-Unis, laquelle a pour but d’assurer une
inspection préalable des conteneurs à destination des États-Unis
au départ de huit ports asiatiques différents. Malgré de telles
garanties, cependant, seulement deux ou trois pour cent des
millions de conteneurs qui arrivent dans les ports d’Amérique du
Nord sont susceptibles d’avoir fait l’objet d’une inspection.
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Turning to the subject of cultures, while there were discussions
several years ago about integrating the U.S. Navy and U.S. Coast
Guard operations more effectively, this has not come to pass.
Nevertheless, in the post 9/11 era the two services have been
working the issue of collaboration ‘‘particularly hard,’’ according
to recent testimony by Admiral Tom Fargo, the Commander of
U.S. Pacific Command.

The U.S. Coast Guard has received a considerable infusion of
cash since 9/11, but according to Fargo is still ‘‘really overtaxed.’’
There are, in practice, two U.S. Coast Guards: The first engaged
in armed constabulary work against drug runners, smugglers and
other dangerous characters on the seas; the other dedicated to the
prosaic, though important work of replacing navigation markers,
undertaking search and rescue activities, et cetera.

If the differences between the former, often referred to as the
world’s third most powerful ‘‘navy,’’ and the U.S. Navy are
considerable, they are far less profound than those separating the
Canadian Coast Guard and the Canadian Navy.

The core of the navy consists of sophisticated, armed, long-
range surface combatants. Frigates and destroyers are
operational, war-fighting machines, though they certainly can
and do perform a variety of non-war-fighting roles. By way of
comparison, the Canadian Coast Guard is a benign, unionized
merchant service, strongly opposed, according to Mr. Adams, to
being armed or involved in ‘‘taking down’’ ships at sea.

It strikes me that, for the moment, the Canadian Coast Guard
is unable to fulfil even its existing mandate, let alone take on
additional roles.

In Singapore, the Police Coast Guard is armed. Similarly, the
Japanese Coast Guard, recently relabelled, in English, from the
Maritime Safety Agency, is also armed.

The Australians are currently engaged in a debate about the
establishment of a coast guard. They have a robust defence
culture and spend nearly 2 per cent of their GDP on defence. The
coast guard, however, will likely entail a further $500-million
expenditure and will constitute a stand-alone organization,
distinct from the Royal Australian Navy.

Turning to the subject of structures, there appears to be a good
deal of uncertainty in the United States regarding the nature of
the homeland defence architecture. The spatial, functional and
contextual relationships between the U.S. Coast Guard and the
U.S. Navy are still being hammered out. While the Canadian
Navy has an extraordinarily intimate working relationship with
the U.S. Navy, and the Canadian Coast Guard has many ties with
the U.S. Coast Guard, we need to ask: What will be the impact on
the Canadian services of changes in the functions and procedures
of their American counterparts?

En ce qui concerne les cultures, l’intégration plus efficace des
opérations de la Marine et de la Garde côtière des États-Unis, si
elle a fait l’objet de discussions il y a quelques années, ne s’est
jamais matérialisée. Néanmoins, au lendemain du 11 septembre,
les deux services travaillent «particulièrement fort», pour citer un
témoignage récent de l’amiral Tom Fargo, commandant de l’U.S.
Pacific Command, dans le dossier de la collaboration.

La Garde côtière des États-Unis a eu droit à une injection
considérable de capitaux depuis le 11 septembre, mais, selon
Fargo, elle demeure «surexploitée». En pratique, il existe deux
Gardes côtières des États-Unis: la première effectue un travail
policier armé auprès des passeurs et des trafiquants de drogue
ainsi que d’autres dangereux utilisateurs des mers; la seconde se
consacre au travail prosaïque, quoique important, qui consiste à
remplacer les bouées de navigation, à effectuer des activités de
recherche et de sauvetage, et cetera.

Si les différences entre la première, souvent qualifiée de
troisième «marine» du monde du point de vue de la présence et
la Marine des États-Unis sont considérables, elles sont bien moins
profondes que celles qui distinguent la Garde côtière canadienne
et la Marine canadienne.

Le nœud de la marine se compose de bâtiments de combat de
surface perfectionnés, armés et à longue portée. Les frégates et les
destroyers sont des machines de guerre fonctionnelles, même s’ils
peuvent jouer et jouent effectivement divers rôles non liés à la
guerre. En revanche, la Garde côtière canadienne est un service
marchand gentil et syndiqué composé de femmes et d’hommes
fortement opposés, selon M. Adams, à l’idée d’être armés ou de
devoir «couler» des bateaux en mer.

Ce qui me frappe, c’est que, pour le moment, la Garde côtière
est incapable de s’acquitter de son mandat actuel, et encore moins
de jouer des rôles additionnels.

À Singapour, la Garde côtière de police est armée. De la même
façon, la Garde côtière japonaise, qu’on appelait l’Agence de
sécurité maritime en français et qu’on a récemment rebaptisée, est
également armée.

À l’heure actuelle, les Australiens débattent de l’opportunité
d’établir une Garde côtière. Ce pays, qui dispose d’une solide
culture de la défense, consacre près de 2 p. 100 de son PIB à la
défense. Cependant, la Garde côtière exigera visiblement des
dépenses additionnelles de 500 millions de dollars de plus et
constituera une organisation autonome, distincte de la Marine
royale australienne.

En ce qui concerne les structures, la nature de l’architecture de
la défense du territoire aux États-Unis semble susciter une grande
incertitude. On s’efforce toujours de définir les relations spatiales,
fonctionnelles et contextuelles entre la Garde côtière des États-
Unis et la Marine des États-Unis. Si la Marine canadienne a des
relations de travail extraordinairement étroites avec la Marine des
États-Unis et que la Garde côtière du Canada a de nombreux liens
avec la Garde côtière des États-Unis, nous devons nous poser la
question suivante: quel sera l’impact sur les services canadiens de
la transformation des fonctions et des procédures de leurs
homologues américains?
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A significant number of U.S. agencies have been drawn under
the homeland defence umbrella with a view to enhancing
coordination and achieving greater clarity in terms of roles and
responsibilities.

The Americans, of course, are not alone in having a
multiplicity of agencies concerned with maritime security. India
and China, for example, each have 14 different organizations
responsible for aspects of maritime security.

Turning to education, one of the biggest challenges associated
with achieving an effective and dynamic coastal security regime
will be educational.

Senior officials, political and bureaucratic, will need to have a
far greater knowledge of what other departments do and what the
various dimensions of maritime security are. When otherwise
knowledgeable individuals refer to the inappropriateness of
dispatching Canadian ‘‘battleships’’ to Asia, we have our work
cut out for us.

In conclusion, the oceanic world surrounding Canada will
become more complex, contentious and confrontational in the
future. Major organizational, cultural, educational and
intelligence-related challenges lie ahead. Real and sustained
resources will be needed if we are going to be serious about
enhancing our coastal defence.

On the one hand, there must be far greater coordination of
effort, and on the other hand, far greater clarity regarding the
roles and responsibilities of the organizations contributing to
coastal security.

Ad hocery is not an acceptable course of action, despite its
reputed pedigree.

The Chairman: Perhaps you could clarify two points relating to
pages 11 and 12. At the bottom of page 11 you pointed out that
the Canadian Coast Guard was a benign, unionized merchant
service. You quoted a Mr. Adams.

Mr. Boutilier: Yes, from earlier testimony.

The Chairman: Is that also your view?

Mr. Boutilier: Yes. Well, it is my view of the Coast Guard as it
currently stands. Whether the Coast Guard should be armed is
another issue that we need to explore.

The Chairman: It was not clear whether you were quoting him
for the record or whether you were quoting him as someone who
agreed with you.

Mr. Boutilier: No, I am simply citing his vision of the service
that he heads.

The Chairman: Then on the next page you comment that the
Coast Guard is unable to fulfil its existing mandate, let alone take
on additional roles. Presumably that statement applies to every
other department of government unless given additional funding?

Mr. Boutilier: Yes, I think that is probably the case,
Mr. Chairman.

Aux États-Unis, on a regroupé un grand nombre d’organismes
sous le parapluie de la défense du territoire afin d’accroître la
coordination et de mieux définir les rôles et responsabilités de
chacun.

Bien entendu, les Américains ne sont pas les seuls à avoir une
multitude d’organismes préoccupés par la sécurité maritime.
L’Inde et la Chine, par exemple, comptent chacun 14 organismes
différents responsables d’aspects de la sécurité maritime.

Sur le plan de l’éducation, l’un des principaux défis associés à
l’établissement d’un régime de sécurité côtière efficace et
dynamique aura trait à la formation.

Les principaux dirigeants, les politiciens comme les
fonctionnaires, devront avoir une connaissance nettement
supérieure de ce que font d’autres ministères ainsi que des
diverses dimensions de la sécurité maritime. Lorsque des
personnes par ailleurs averties affirment qu’il est inapproprié de
dépêcher des «navires de guerre» canadiens en Asie, on se rend
compte que nous avons fort à faire.

En conclusion, le monde océanique qui entoure le Canada sera
à l’avenir plus complexe, plus litigieux et davantage axé sur la
confrontation. De grands défis liés à l’organisation, à la culture, à
l’éducation et au renseignement nous attendent. Si nous
envisageons sérieusement de resserrer notre défense côtière,
nous allons devoir investir des ressources réelles et soutenues.

On doit, d’une part, assurer une bien meilleure coordination
des efforts et, d’autre part, beaucoup mieux définir les rôles et les
responsabilités des organisations qui contribuent à la sécurité
côtière.

Malgré sa réputation qui n’est plus à faire, l’improvisation
n’est pas une solution acceptable.

Le président: Peut-être pourriez-vous clarifier deux points
concernant les pages 11 et 12 de votre mémoire. Au bas de la
page 11, vous dites que la Garde côtière du Canada est un service
marchand gentil et syndiqué. Vous citiez un certain M. Adams.

M. Boutilier: Oui, à partir d’un témoignage antérieur.

Le président: Est-ce aussi votre point de vue?

M. Boutilier: Oui. Eh bien, c’est ainsi que je perçois la Garde
côtière dans sa forme actuelle. La question de savoir si les
membres de la Garde côtière devraient être armés constitue un
autre enjeu que nous devrons explorer.

Le président: Il était difficile de savoir si vous le citiez aux fins
du compte rendu ou à titre de personne d’accord avec votre
position.

M. Boutilier: Non, je faisais simplement état de sa vision du
service qu’il dirige.

Le président: Puis, à la page suivante, vous dites que la Garde
côtière est incapable de s’acquitter de son mandat actuel, encore
moins de jouer des rôles additionnels. On peut imaginer que cette
affirmation s’applique à tous les ministères du gouvernement, en
l’absence de fonds additionnels?

M. Boutilier: Oui, monsieur le président, c’est probablement
vrai.
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The Chairman: Therefore you were not singling out the Coast
Guard as being unable to take on other roles, it is just whoever
takes on this role needs a packet of cash to do it. Is that fair?

Mr. Boutilier: Yes. Earlier in my presentation, I suggested that
virtually all of the agencies that are involved directly or indirectly
in this question of maritime security are probably at their limit in
terms of their capacity.

The Chairman:Would that also be the reason why the hole, the
problem, exists, because no one has the funding to get there?

Mr. Boutilier: It is much more than a question of funding. It is
a question of coordination and integration.

The Chairman: Would it also involve political will?

Mr. Boutilier: Yes.

Senator Atkins: On page 5, you say that the United States and
Canada are on the verge of revisiting the UN Convention on the
Law of the Sea. Can you explain that to me?

Mr. Boutilier: The UN Convention on the Law of the Sea was
passed in 1982, as you know. Neither the United States nor
Canada, to my knowledge, has ratified that convention. It has
been subject to repeated revision. My understanding, from talking
to authorities in the field, is that the Canadian and U.S.
governments are working towards possible ratification of that
convention.

Senator Atkins: You say Ottawa will have 10 years in which to
delineate the maritime claims.

Mr. Boutilier: That is my understanding. When it comes to
contested areas, for example in the Arctic, where boundary lines
lie, what constitutes straits, international straits and so on, there
will be a 10-year limit in which Canada must state its case.

Senator Atkins: Does that apply to the 200-mile perimeter?

Mr. Boutilier: No, not to my knowledge.

Senator Smith: Mr. Boutilier, you said that real resources
would be required to improve maritime security. I am not sure
that you really prioritized what you think the main two or three
would be. What would be your two or three highest priorities in
improving maritime security?

Mr. Boutilier: Assets, quite clearly, are a priority. If we look at
the figures from earlier testimony on the number of vessels
available in the Coast Guard, for example, we see a dramatic
diminution in that asset base. This also applies to personnel.

We have heard from RCMP testimony, for example, that they
believe that they have an inadequate supply of personnel with
respect to port security. There would also be costs involved in
greater levels of coordination, of information sharing, et cetera.

I would priorize the top three as assets, personnel and
intelligence.

Le président: Par conséquent, vous ne singularisez pas la Garde
côtière à titre d’organisation incapable d’accepter d’autres rôles.
Seulement, l’organisation qui acceptera un tel rôle aura besoin de
beaucoup d’argent pour le faire. Est-ce exact?

M. Boutilier: Oui. Plus tôt dans mon exposé, j’ai laissé entendre
que la quasi-totalité des organismes associés à la question de la
sécurité maritime, directement ou indirectement, en sont
probablement aux limites de leur capacité.

Le président: Le fait qu’il y ait un trou, un problème,
s’explique-t-il par l’absence de fonds?

M. Boutilier: C’est beaucoup plus qu’une question de
financement. C’est une question de coordination et d’intégration.

Le président: Cela suppose-t-il aussi une volonté politique?

M. Boutilier: Oui.

Le sénateur Atkins: À la page 5, vous dites que les États-Unis et
le Canada sont sur le point de revoir la Convention des Nations
Unies sur le droit de la mer. Vous pourriez m’expliquer?

M. Boutilier: Vous savez, la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer a été adoptée en 1982. À ma connaissance, ni les
États-Unis ni le Canada n’ont ratifié la convention. Elle a fait
l’objet de réexamens à répétition. Ce que je crois comprendre, au
terme de discussions avec les responsables du domaine, c’est que
les gouvernements du Canada et des États-Unis déploient des
efforts en vue d’une éventuelle ratification de la convention.

Le sénateur Atkins: Vous avez dit qu’Ottawa disposera de dix
ans pour définir les revendications maritimes.

M. Boutilier: C’est ce que je comprends. En ce qui concerne le
secteur contesté, l’Arctique, par exemple, le tracé des frontières, ce
que sont les détroits, les détroits internationaux et ainsi de suite, le
Canada aura dix ans pour faire valoir son point de vue.

Le sénateur Atkins: Cela s’applique-t-il au périmètre de
200 milles?

M. Boutilier: Non, pas à ma connaissance.

Le sénateur Smith: Monsieur Boutilier, vous avez dit que de
véritables ressources seraient nécessaires à l’amélioration de la
sécurité maritime. Je ne suis pas certain que vous ayez vraiment
établi ce que devrait être nos deux ou trois principales priorités.
En ce qui concerne l’amélioration de la sécurité maritime, quelles
seraient pour vous les deux ou trois principales priorités?

M. Boutilier: De toute évidence, les actifs constituent une
priorité. À l’examen des données provenant de témoignages
antérieurs sur le nombre de navires dont dispose la Garde côtière,
par exemple, on constate une diminution radicale des
immobilisations. Le même raisonnement s’applique au personnel.

Dans leurs témoignages, par exemple, des représentants de la
GRC ont dit croire ne pas disposer d’un effectif suffisant pour
assurer la sécurité des ports. Des niveaux accrus de coordination,
d’échange d’information, et cetera généreraient également des
coûts.

À mes yeux, les trois principales priorités seraient les actifs, le
personnel et les renseignements.
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Senator Smith: When you are involved with the government
there is no shortage of supplicants making the case for limited
public dollars. Of course, we hear many submissions about health
care, education, the environment, technology and such. To make
the case that maritime security should be a top priority, let us take
the West Coast, with which you would be particularly familiar.
You are still based there, are you not?

Mr. Boutilier: I am.

Senator Smith: What difference to the lives of West Coasters
would several more ships make?

Mr. Boutilier:We could look at the availability of Coast Guard
resources with respect to search and rescue. On a number of
occasions, there have not been sufficient vessels to provide
uniform and adequate coverage.

The Coast Guard, as I understand from press reports, does not
have sufficient vessels for a Swissair-111-style event in approaches
to Vancouver International Airport. We also know that there is
an issue with maritime surveillance. Do we have sufficient assets
and airtime available to provide a uniform, recognized maritime
picture? There are those who would argue that these are not
available.

Senator Smith: The Coast Guard had a problem with an
accident in the Georgia Strait some time in the last year or two.
There seemed to be a ship in the area but the problem was
whether the crew knew what they were doing. My recollection
of it —

Mr. Boutilier: I have only press reports to go by, but it
appeared to be an interdepartmental issue. There were different
visions of what the various departmental staff had authority
to do.

Senator Smith: There have been several occasions of boatloads
of illegal immigrants from the Far East. By and large, were they
not intercepted? Are you aware of large shiploads of illegal
immigrants meeting with success, only to be found out?

Mr. Boutilier: The principal episode occurred in 1999, when I
believe some six ships appeared, probably from the Fujian coast
in Central China. One of the ships was found sinking and
deserted. We can only presume that it carried illegals. That
implies that there was some kind of coastal cooperation.
Otherwise, there would have been 150 bedraggled Chinese
somewhere on the northwest coast of Vancouver Island.

Senator Banks: — or drowned.

Mr. Boutilier: — or quite possibly drowned. This is an issue
that Australians have wrestled with because people were accused
of sinking their own ships so that they would be rescued. Other
episodes included ships that we succeeded in tracking and

Le sénateur Smith: Au gouvernement, on est toujours
confronté à des suppliants qui revendiquent une part des
deniers publics limités. Bien entendu, on entend de nombreux
témoignages au sujet des soins de santé, de l’éducation, de
l’environnement, de la technologie et ainsi de suite. Pour prouver
que la sécurité maritime devrait compter parmi les toutes
premières priorités, prenons le cas de la côte Ouest, que vous
connaissez particulièrement bien. Vous êtes toujours en poste là-
bas, pas vrai?

M. Boutilier: Oui.

Le sénateur Smith: En quoi la présence de quelques bateaux de
plus changerait-elle la vie des habitants de la côte Ouest?

M. Boutilier: Nous pourrions considérer la disponibilité de
ressources de la Garde côtière pour les activités de recherche et de
sauvetage. À de nombreuses reprises, le nombre de navires n’a pas
été suffisant pour assurer une protection uniforme et adéquate.

D’après ce que je comprends de la lecture d’articles de
journaux, la Garde côtière ne dispose pas d’un nombre suffisant
de navires pour faire face à un accident comme celui du vol
Swissair-111 aux abords de l’Aéroport international de
Vancouver. Nous savons aussi que la surveillance maritime pose
problème. Les heures de vol et les actifs sont-ils suffisants pour
dresser un portrait uniforme et reconnu de la situation maritime?
Certains diraient que ces deux éléments brillent par leur absence.

Le sénateur Smith: La Garde côtière a fait face à un problème à
la suite d’un accident survenu dans le détroit de Georgia il y a un
an ou deux. Un bateau était présent dans le secteur, semble-t-il,
mais le problème est venu du fait que les membres de l’équipage
ne savaient pas ce qu’ils faisaient. Si mes souvenirs sont bons...

M. Boutilier: Je n’ai que des articles de journaux comme
sources, mais c’était, paraît-il, un problème interministériel. Il y
avait des visions différentes de ce que les divers membres du
personnel des ministères étaient autorisés à faire.

Le sénateur Smith: À quelques reprises, des bateaux remplis
d’immigrants illégaux en provenance d’Extrême-Orient sont
venus jusqu’ici. N’ont-ils pas pour la plupart été interceptés? À
votre connaissance, d’importants bateaux remplis d’immigrants
illégaux arrivent-ils à leurs fins, uniquement pour être découverts?

M. Boutilier: Le principal épisode est survenu en 1999: quelque
six bateaux, je crois, sont apparus, probablement en provenance
de la côte du Fujian en Chine centrale. L’un des bateaux
découverts était en train de couler et avait été abandonné. On ne
peut que supposer qu’il transportait des immigrants illégaux.
Cette situation laisse croire à une forme de coopération côtière.
Sinon, on aurait aperçu 150 Chinois débraillés quelque part sur la
côte nord-ouest de l’île de Vancouver.

Le sénateur Banks: ... ou noyés.

M. Boutilier: ... ou peut-être noyés. Les Australiens ont été aux
prises avec ce problème parce qu’on a accusé des personnes de
saborder leurs propres navires pour pouvoir être sauvés. Dans
d’autres cas, on est parvenu à suivre et à intercepter des bateaux.
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intercepting. The departments worked together quite efficiently in
bringing them to shore and holding them for health and
immigration reasons.

However, we see that the purveyors of illegal migrants are
extraordinarily adept at measuring the weakness of systems.
Almost immediately after we intercepted those vessels, they began
to reposition the flow of migrants to other parts of North
America or to Europe.

Senator Smith: We heard this morning from another witness
that by and large, maritime security should be dealt with by the
Coast Guard rather than by the navy. One of the arguments was
that the cost saving was perhaps as high as a factor of 10. In other
words, the Coast Guard could be outfitted with a fast 37- to 39-
foot boat with a crew of 3 that could handle most of these
situations. However, if you were to use a frigate for the same
purpose, you would have to multiply the cost by about 10. Do
you agree with that? Do you have a view on that?

Mr. Boutilier: I do not know the operating costs of a
hypothetical Coast Guard vessel. I would say in response to
your proposition that increasingly, our navy’s strength lies in
long-term deployments. As I said in my presentation, we can no
longer denominate our national security in purely parochial
terms. More and more we will be obliged to use our naval assets,
which are fairly scarce, in distant waters. It is probably
inappropriate to utilize such highly sophisticated vessels in such
a way. The actual dollar value difference between using the frigate
for an interception and what may happen in the future with more
purpose-built vessels operated by the Coast Guard is another
thing.

Senator Smith:My last question was asked of an earlier witness
and concerns making the case for more resources for the Coast
Guard, in particular. I could not help but think back to my days
in former Prime Minister Trudeau’s government. When people
had an idea with a great deal of merit that would cost money, you
would have a conversation with them to try to find other areas in
which to save money. If you did not balance that with some
money-saving ideas, particularly in your own department, the
conversation often did not last long.

Do you have any ideas about things that would fall into that
category, of resources currently being spent that might be
questioned, and savings realized that might be switched?

Mr. Boutilier: No, I do not, sir. Certainly, in recent days there
has been an expectation that the Department of National Defence
effect savings; and this is being done. I am sure that greater levels
of coordination between the departments could achieve some
degree of saving.

The Chairman: Mr. Boutilier, the vessels that we heard about
earlier today were relatively small, similar to the supply boats that
are used for offshore drilling. They were described as capable of
20 knots or so and as being sufficient to intercept most vessels.

Les ministères ont travaillé efficacement pour ramener les
passagers à terre et les détenir pour des raisons de santé et
d’immigration.

Cependant, nous constatons que les passeurs de migrants
illégaux maîtrisent de façon extraordinaire l’art d’évaluer les
faiblesses du système. Presque tout de suite après l’interception
des bateaux en question, ils ont commencé à dévier les migrants
vers d’autres régions d’Amérique du Nord ou d’Europe.

Le sénateur Smith: Ce matin, un autre témoin a pour l’essentiel
soutenu que la sécurité maritime devrait relever de la Garde
côtière plutôt que de la Marine. L’un des arguments invoqués
était que les économies pouvaient atteindre un facteur de dix. En
d’autres termes on pourrait doter la Garde côtière d’un bateau
rapide de 37 à 39 pieds avec trois membres d’équipage pouvant
intervenir dans la plupart des cas de cette nature. Si, en revanche,
on utilise une frégate aux mêmes fins, les coûts sont multipliés par
un facteur de dix environ. Êtes-vous d’accord? Avez-vous des vues
à ce sujet?

M. Boutilier: Je ne sais rien des coûts de fonctionnement d’un
hypothétique bateau de la Garde côtière. En réponse à votre
affirmation, je dirais que la force de notre Marine réside de plus
en plus dans les déploiements à long terme. Comme je l’ai indiqué
dans mon exposé, nous ne pouvons plus définir notre sécurité
nationale de façon purement fermée. De plus en plus, nous allons
être obligés de faire appel à nos actifs navals, qui sont
relativement limités, dans des eaux éloignées. Il est
probablement inapproprié d’utiliser à de telles fins des bateaux
aussi perfectionnés. Quant à la différence de coûts entre le recours
à une frégate pour une interception, ce qui pourrait arriver à
l’avenir grâce à des navires mieux adaptés à cette fin
qu’exploiterait la Garde côtière, c’est une autre question.

Le sénateur Smith: Ma dernière question, qui a été adressée à
un témoin antérieur, porte sur la justification de l’affectation de
plus de plus de ressources pour la Garde côtière en particulier. Je
ne peux m’empêcher de songer à l’époque où je faisais partie du
gouvernement de l’ancien premier ministre Trudeau. Lorsque
quelqu’un avait une excellente idée qui allait engendrer des coûts,
on discutait avec lui pour tenter de trouver d’autres secteurs où
des économies étaient envisageables. Si l’intéressé n’avait pas
d’idée qui permette de réaliser des économies et d’assurer un
certain équilibre, en particulier au sein de son propre ministère, il
arrivait souvent que la conversation ne dure pas longtemps.

Avez-vous des idées concernant des éléments pouvant être
versés dans cette catégorie, c’est-à-dire des ressources qu’on utilise
aujourd’hui à des fins discutables et des économies qui pourraient
servir à d’autres fins?

M. Boutilier: Non, monsieur. Il est certain que, au cours des
dernières années, on a compté sur le ministère de la Défense
nationale pour réaliser des économies. C’est en train de se faire. Je
suis certain que des niveaux supérieurs de coordination entre les
ministères permettraient de réaliser certaines économies.

Le président: Monsieur Boutilier, les vaisseaux dont on nous a
parlé plus tôt aujourd’hui sont relativement petits, semblables aux
bateaux de ravitaillement utilisés pour le forage en mer. On nous a
dit qu’ils pouvaient faire jusqu’à 20 nœuds et que cela était
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They were described as easily armed and utilitarian. Giving you a
more specific example, would you agree that there is a shortage of
those vessels, whether run by the navy or by the Coast Guard, to
provide this kind of interdiction off our coasts?

Mr. Boutilier: One thing works in our favour, in the sense that
with the exception of the drug trade and illegal migrants, many of
the vessels of interest must per force pass through certain choke
points, and that narrows the field of surveillance somewhat.

Travelling at 20 knots would certainly be more than sufficient,
I would imagine, for most merchant ships. As for assets available
in the Coast Guard, I do not know, for example, which vessels
could make 20 knots.

The maritime coastal defence vessels, which are largely inshore
and training vessels, do not operate at that speed. That
immediately moves us up to another level. Frigates and
destroyers operate in excess of 20 knots but they would be most
inappropriate for this sort of activity.

The Chairman: It is ironic that the Coast Guard is not guarding
the coasts and the coastal defence vessels are also not guarding the
coasts. We need to find new names for the department.

Senator Banks: That is exactly right. Australia is a maritime
country and a continent. They are looking at a Coast Guard,
rather than at the navy, for precisely the reason that you
mentioned.

To use a land analogy, it seems silly to ask the army to bring a
tank over because there has been a break and enter at a drug store
when we could send a car. At the moment, when some
enforcement capability is needed, the Australians and we have
to call someone else because the Coast Guard cannot do it.

The Coast Guard presently does not have any enforcement
capabilities. A Coast Guard ship, at that choke point to which
you referred, could not force, oblige or cause a ship to stop,
because it has no authority to do so. It might if fishery officers
were on-board. It could ask a ship to stop, but it cannot oblige a
ship to stop.

In some aspects of coastal security, the bad guys would be
aware of that fact, with which we need to be concerned to some
degree. We are looking at, among other things, the quickest,
dirtiest, cheapest and most practical, short-term way to bring
some enforcement capability to the littoral, the continental shelf
water.

We know what the navy does. It has warships. As you say, they
are increasingly being dispersed widely. At the moment, there are
no ships that can enforce Canadian sovereignty and perform a
constabulary as opposed to a military function within 150 miles or

suffisant pour intercepter la plupart des bateaux. On nous a dit
qu’ils étaient faciles à armer et utilitaires. Pour vous donner un
exemple plus précis, pensez-vous qu’il y ait une pénurie de
vaisseaux de ce genre, qu’ils soient exploités par la Marine ou la
Garde côtière, afin d’interdire nos côtes à des indésirables?

M. Boutilier: L’une des choses qui méritent notre faveur, c’est
que, si on excepte le trafic de drogue et les migrants illégaux, bon
nombre de ces bateaux suspects sont contraints de passer par
certains points d’étranglement, ce qui a pour effet de réduire
quelque peu le champ de surveillance.

J’imagine qu’une vitesse de 20 nœuds serait plus que suffisante
pour la plupart des navires marchands. Quant aux actifs dont
bénéficie la Garde côtière, j’ignore quels vaisseaux, par exemple,
pourraient filer à une vitesse de 20 nœuds.

Les navires de défense côtière, qui sont pour l’essentiel des
bâtiments côtiers et d’entraînement, ne peuvent atteindre une telle
vitesse. Nous devons immédiatement passer à un échelon
supérieur. Les frégates et les destroyers atteignent une vitesse
supérieure à 20 nœuds, mais ce n’est pas le genre de bâtiment dont
on a besoin pour ce genre d’activités.

Le président: Il est ironique de penser que la Garde côtière ne
garde pas les côtes, pas plus que les navires de défense côtière.
Nous allons devoir trouver de nouveaux noms pour le ministère.

Le sénateur Banks: Vous avez parfaitement raison. L’Australie
est un pays et un continent maritime. Ils songent à une Garde
côtière plutôt qu’à la marine pour les raisons précises que vous
venez de citer.

Pour reprendre une analogie terrestre, il serait absurde de
demander à l’armée de dépêcher un char d’assaut parce qu’il y a
eu une introduction par effraction dans une pharmacie. Une
voiture suffirait. À l’heure actuelle, lorsqu’on doit faire respecter
la loi, les Australiens et nous devons faire appel à quelqu’un
d’autre parce que la Garde côtière ne peut se charger de ce travail.

Pour le moment, la Garde côtière n’a aucune capacité
d’appliquer la loi. Aux points d’étranglement auxquels vous
avez fait référence, un bateau de la Garde côtière ne pourrait
contraindre ni obliger un bateau à s’arrêter, ni faire en sorte qu’il
s’immobilise, faute des pouvoirs nécessaires. Il pourrait le faire si
des agents des pêches se trouvaient à bord. Il pourrait demander à
un bateau de s’immobiliser, mais pas l’obliger à le faire.

En ce qui concerne certains aspects de la sécurité côtière, les
méchants sont au courant de la situation, ce qui doit nous
préoccuper jusqu’à un certain point. Nous sommes en quête, entre
autres, du moyen à long terme le plus rapide, le plus sale, le moins
cher et le plus pratique d’établir sur le littoral, les eaux de la plate-
forme continentale, une forme de capacité de faire appliquer
la loi.

Nous savons ce que fait la Marine. Elle a des bâtiments de
guerre. Comme vous le dites, ils sont de plus en plus dispersés. À
l’heure actuelle, il n’y a, dans un périmètre d’environ 150 milles de
nos côtes, aucun navire en mesure de faire respecter la
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so of our coast. The coastal defence vessels cannot go that far.
They are not fast enough. The navy, for the most part, cannot be
there.

My argument, and that of some others, is that the provision of
an enforcement capability, not a military one, must be considered
for the Coast Guard. Do you think that, in the main, that should
be considered?

Mr. Boutilier: That is certainly the way in which more and
more governments in the Asia-Pacific region are heading. In the
Australian context, there was mounting concern about the
utilization of the navy, in the words of one observer, to ‘‘punch
holes’’ in the ocean in search of illegal migrants, of which there
were 15,000 in 1999, compared with about 650 in 1999 on the
West Coast of Canada.

Senator Banks: That we know of.

Mr. Boutilier: That we know of, yes indeed.

The Australian navy has much larger issues with which to deal.
They are planning to have an armed coast guard.

I should draw your attention to the fact that that debate in
Canberra is along party lines. The current party in power, of
Mr. Howard, is not in favour of an armed coast guard. The
Labour Party is in favour.

It is difficult in part to reach a conclusion because there are a
vast number of variations in the Asia-Pacific region. Some have
gone with an armed coast guard, some have not. It would appear
in this case that the Coast Guard has the ability to carrying
officers able to perform an arrest to sea, but getting all the officers
and players in the right place at the right time does seem
cumbersome. I would have thought, despite Canadian Coast
Guard reluctance, that the U.S. model should probably be looked
at, in the sense that it has the capability to work both sides of the
street and deal with heavy-duty issues. It can also perform all of
the more mundane tasks with respect to navigation, pollution and
so forth.

Senator Banks: We would be talking about adding a
constabulary and enforcement capability to the other things
that are equally important.

Mr. Boutilier: Certainly. Based on my analysis of emerging
coast guards, and indeed coast guards have come of age
throughout the whole of the Pacific, that is the route that more
and more nations seem to be taking.

Senator Banks: With respect to flying the flag, we have, at the
moment, over 100 vessels of some capacity in the Canadian Coast
Guard. You talked about the likelihood within the foreseeable
future of practicable shipping navigation in the Arctic waters.
Among the things with we will be concerned, if we do ratify the
UN Convention on the Law of the Sea, is in which direction do

souveraineté canadienne et d’exercer une fonction policière plutôt
qu’une fonction militaire. Les navires de défense côtière ne
peuvent aller aussi loin. Ils ne sont pas aussi suffisamment
rapides. La Marine, pour l’essentiel, ne peut être présente.

Ce que certains autres et moi affirmons, c’est qu’on doit
envisager de doter la Garde côtière d’une capacité policière, et
non militaire. Pensez-vous, en gros, qu’une telle possibilité devrait
être envisagée?

M. Boutilier: Il est certain que c’est la voie dans laquelle
s’engagent de plus en plus de gouvernements de la région Asie-
Pacifique. En Australie, on s’inquiète de plus en plus de
l’utilisation de la marine comme moyen, pour reprendre les
mots d’un observateur, de «creuser des trous» dans l’océan à la
recherche de migrants illégaux: en 1999, il y en a eu 15 000,
comparativement à quelque 650 la même année sur la côte ouest
du Canada.

Le sénateur Banks: Pour ce que nous en savons.

M. Boutilier: Pour ce que nous en savons, c’est tout à fait juste.

La Marine australienne fait face à des problèmes beaucoup
plus graves. Aussi les Australiens envisagent-ils de se doter d’une
garde côtière armée.

J’attire votre attention sur le fait que, à Canberra, le débat
s’oriente selon les lignes de partis. Le parti actuellement au
pouvoir, celui de M. Howard, n’est pas favorable à une Garde
côtière armée. Le Parti travailliste l’est, lui.

Il est difficile d’en venir à une conclusion parce que, dans la
région Asie-Pacifique, on observe un certain nombre de
variations. Certains pays ont opté pour une garde côtière
armée, d’autres non. Il semble bien, dans ce cas, que la Garde
côtière ait la capacité de transporter des agents autorisés à
procéder à une arrestation en mer, mais il semble difficile de
réunir l’ensemble des agents et des intervenants au bon endroit au
bon moment. Malgré la réticence de la Garde, je pense pour ma
part qu’on devrait probablement étudier le modèle américain, en
ce sens que la Garde côtière de ce pays a la capacité de regarder
des deux côtés de la rue et de s’occuper des questions lourdes. Elle
peut également s’acquitter de fonctions plus quotidiennes
touchant la navigation, la pollution et ainsi de suite.

Le sénateur Banks: Il s’agirait d’ajouter une capacité policière
et l’application de la loi à d’autres aspects qui sont tout aussi
importants.

M. Boutilier: Certainement. Selon mon analyse des gardes
côtières naissantes et de celles qui ont vu le jour dans l’ensemble
de la région du Pacifique, c’est la voie dans laquelle de plus en
plus de nations semblent s’engager.

Le sénateur Banks: En ce qui concerne le déploiement du
drapeau, il y a actuellement à la Garde côtière du Canada plus de
100 navires d’une forme ou d’une autre. Vous avez dit qu’il était
probable que, dans un avenir prévisible, les eaux de l’Arctique se
prêtent à la navigation commerciale. L’un des problèmes auxquels
nous serons confrontés si nous ratifions la Convention des
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the borderlines go when we are extending jurisdiction? Alaska and
the Yukon are examples. The same thing will be true on the East
Coast.

In the main, Canada has always claimed sovereignty over the
Artic waters. Everyone concedes that a greater presence of some
kind there would contribute to the likelihood of our being able to
continue to claim sovereignty.

If we sign the UN Convention on the Law of the Sea, which I
understand begins the process under which we will begin to apply,
if that is the right word, to extend our jurisdiction out to the edge
of the continental shelf, what is the conflict between that and the
freedom of the high seas for shipping?

That question has been raised in the North. You have a
historical view of that and it has to do with sovereignty. What are
we looking at there? Will a nation be able to claim that we do not
have jurisdiction in these inter-island waters in the Arctic because
they are the high seas?

Mr. Boutilier: That is certainly my understanding. My
colleagues who work in the Arctic maintain that it is simply a
question of time before there will be commercial trans-Arctic
shipping. All of the evidence I have been able to deduce is that our
presence in the Arctic has been largely fictional.

You must always bear in mind, which I know you will have
taken into account, that when you look at any fleet, probably
only a third is available at any one time. When we look at 104
ships for the Coast Guard, as reported in the testimony before this
committee, 30 or 35 ships available at any one time would be the
norm. If you begin to move them along the East Coast, West
Coast and into the Arctic, you would have a pretty tiny spatial
presence.

I can certainly see there being disputes in the North.
Americans, and the U.S. Navy in particular, are extremely
concerned about creeping ‘‘jurisdictionalism.’’ It sees the gradual
pressures in many cases.

For example, the Chinese are looking to extend their territorial
control out to the 200-mile exclusive economic zone limit as a
result of the downing of the EP-3 surveillance aircraft.

This is not acceptable in international law but there are more
and more people arguing for it. The Americans will fight that at
every turn, because they see the oceans shrinking in terms of the
movement of their naval assets. They will certainly contest it if we
claim that the Artic waters are national, as opposed to
international, waterways with two different regimes that apply.
Some cases regarding George’s Bank, and elsewhere, between
Canada and the U.S. have gone to international courts.

Nations Unies sur le droit de la mer, est la suivante: dans quel
sens les frontières iront-elles si nous élargissons nos compétences?
L’Alaska et le Yukon sont des exemples. Il en ira de même sur la
côte Est.

Pour l’essentiel, le Canada a toujours affirmé sa souveraineté
sur les eaux de l’Arctique. Chacun admet qu’une présence plus
grande sur place, quelle qu’en soit la forme, renforcerait notre
capacité de continuer d’affirmer cette souveraineté.

Si nous signons la Convention des Nations Unies sur le droit de
la mer, qui, si je comprends bien, donnera le coup d’envoi de la
procédure en vertu de laquelle nous allons commencer à
demander, si c’est le mot juste, l’élargissement de notre
compétence jusqu’à la limite de la plate-forme continentale,
peut-on voir un conflit entre cette volonté et l’utilisation libre des
hautes mers pour la navigation commerciale?

Cette question a été soulevée dans le Nord. Vous avez un point
de vue historique sur cette situation, qui a des incidences sur la
souveraineté. À quoi sommes-nous ici confrontés? Une nation
serait-elle en mesure de soutenir que notre compétence ne s’étend
pas aux eaux interinsulaires de l’Arctique, qui sont des eaux de
haute mer?

M. Boutilier: C’est en tout cas ce que je comprends. Mes
collègues qui travaillent dans l’Arctique soutiennent que ce n’est
qu’une question de temps avant qu’on exploite les eaux de
l’Arctique pour la navigation commerciale. Selon toutes les
données que je suis parvenu à recueillir par déduction, notre
présence dans l’Arctique a été surtout fictive.

Vous ne devez jamais perdre de vue — je suis certain que vous
en avez tenu compte — le fait que, quelle que soit la flotte,
seulement le tiers des navires sont disponibles à tel ou tel moment.
Prenons les 104 navires dont disposerait la Garde côtière, selon le
témoignage entendu par les membres du comité: la norme serait
qu’on dispose de 30 ou 35 navires à tel ou tel moment. Et on
commence à les déployer le long de la côte Est, de la côte Ouest et
dans l’Arctique, on se retrouvera avec une présence spatiale pour
le moins infime.

J’imagine sans mal les querelles dans le Nord. Les Américains
et la Marine des États-Unis en particulier sont extrêmement
inquiets d’une forme galopante de «repli sur les compétences».
Dans de nombreux cas, on constate des pressions grandissantes.

À titre d’exemple, les Chinois étudient la possibilité d’étendre le
contrôle de leur territoire au-delà des limites de la zone
économique exclusive de 200 milles, à la suite de l’appareil de
surveillance EP-3 qui a été abattu.

En droit international, c’est inacceptable, mais de plus en plus
de personnes sont favorables à une telle mesure. Les Américains
s’y opposeront en toute circonstance parce qu’ils constatent que,
du point de vue du mouvement des éléments de leur flotte, les
océans se rétrécissent. Si nous prétendons que les eaux de
l’Arctique sont nationales plutôt qu’internationales, que deux
régimes différents s’appliquent, les Américains contesteront à
coup sûr. Certains cas concernant le banc de George et ailleurs,
auxquels sont mêlés le Canada et les États-Unis, ont été soumis à
des cours internationales.
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We are certainly looking at a future in which Canada’s claims
in the Arctic could be challenged. There will be an expectation
that we will need to have a presence.

Senator Banks: When those come before The Hague, the
questions of whether that presence is fictional or real and whether
there has been a demonstrable capacity to exercise sovereignty is
part of the process of determining jurisdiction.

Mr. Boutilier: That is my understanding. That has been the
case, for example, in some recent jurisdiction claims in the South
China Sea.

Senator Forrestall: I have been faced with something of a
dilemma in the context of maritime security.

You have just suggested in your remarks that the growth in the
world’s population, most of which will be in a fairly highly
identifiable geographic area, will be about 60 million or 70 million
a year, depending on how active our programs are with respect to
that.

We have a concern about the security of containers and what
might be in them that is harmful and dangerous, not just to
ourselves but also to our friends to the south, the ultimate
destination of some of them. Inasmuch as we receive them, we
have an obligation to ensure they are safe going across the border
into the United States. That is one problem. That is a
conventional problem. Everything is focused on it, and I think
we are getting close to a resolution of the mechanics, the process
that will make that reasonably safe.

What we are not doing anything about is north of 60, and more
important than that, what happens when human nature wants to
spread its elbows? What happens when they are tired of two and
three families bedding down in one structure, and they look at the
vast expanse of a nation like Canada and decide, ‘‘I am going to
Canada’’? No matter how they come, what will we do with them?
I would not want to be part of a nation that did not prepare for
what could start happening in 15 or 20 years, when it is not just a
few hundred or a few thousand. What happens when the first
million people get onto whatever they get on and decide to come
to Canada on New Year’s Day? How will we help them in the
approaches to Canada, should they get into dire straits?

Mr. Boutilier: Your earlier study would have revealed that the
vast majority of illegal migrants come by air rather than sea.

Senator Forrestall: From that steady trickle you will not get
millions of them, but you could by boat.

Mr. Boutilier: Interestingly, the Europeans recently established
‘‘Operation Ulysses,’’ a five-nation naval blockade set in the
Western Mediterranean and designed to prevent the flow of illegal
migrants out of North Africa. The problem that we face, of

Il est certain que, à l’avenir, les prétentions du Canada sur
l’Arctique pourraient être remises en question. On s’attendra à ce
que nous soyons présents sur place.

Le sénateur Banks: Lorsque ces questions sont soulevées à La
Haye, on tient compte, au moment de déterminer les
compétences, du caractère fictif ou réel de la présence et de la
capacité éprouvée des intéressés d’exercer leur souveraineté.

M. Boutilier: C’est ce que je comprends. C’est ce qu’on a fait,
par exemple, pour disposer de certaines prétentions récentes
concernant les compétences dans la mer de Chine méridionale.

Le sénateur Forrestall: En ce qui concerne la sécurité maritime,
j’ai été confronté à une sorte de dilemme.

Dans vos remarques, vous venez tout juste d’indiquer que la
croissance de la population mondiale, qui se concentrera pour une
bonne part dans un secteur géographique qu’il est plutôt facile de
définir, sera de 60 millions à 70 millions de personnes par année,
selon l’importance de nos programmes dans ce domaine.

La sécurité des conteneurs, des substances nuisibles et
dangereuses qu’ils peuvent renfermer, nous préoccupe, pas
seulement pour nous, mais aussi pour nos amis du Sud,
destination ultime d’un certain nombre d’entre eux. Lorsque
nous les recevons, nous avons l’obligation de veiller à ce qu’ils
soient sûrs au moment où ils franchissent la frontière vers les
États-Unis. C’est un problème, un problème conventionnel. Tout
est centré sur cette question, et je pense que nous nous
rapprochons d’un règlement sur la mécanique, la procédure qui
nous permettra de faire en sorte que tout est raisonnablement
sécuritaire.

En revanche, nous ne faisons rien en ce qui concerne le
territoire au nord du 60e parallèle. Plus important encore,
qu’arrive-t-il lorsque la nature humaine décide de déployer ses
ailes? Qu’arrive-t-il lorsque les membres de deux ou trois familles
entassées dans une structure constatent l’étendue du territoire
d’une nation comme le Canada et se disent: «Je m’en vais au
Canada»? Peu importe quels moyens ils prennent pour venir ici,
que fait-on d’eux? Pour ma part, je ne voudrais pas appartenir à
une nation qui n’a rien fait pour se préparer à ce qui risque de se
produire dans quinze ou vingt ans. On risque alors de ne plus
avoir affaire qu’à quelques centaines ou quelques milliers de
personnes. Que fait-on lorsque le premier contingent de un
million de personnes monte à bord de je ne sais trop quoi et décide
de venir au Canada au jour de l’An? Comment allons-nous leur
venir en aide aux abords du Canada, à supposer que ces personnes
se trouvent en péril?

M. Boutilier: L’étude que vous avez publiée antérieurement a
montré que la vaste majorité des immigrants illégaux arrive par
avion plutôt que par bateau.

Le sénateur Forrestall: Ils arrivent au compte-gouttes; de cette
façon, on n’arrivera jamais à des millions de migrants. Par la mer,
c’est une autre histoire.

M. Boutilier: Fait intéressant, les Européens ont récemment
établi l’«Opération Ulysse», blocus naval auquel participent cinq
nations dans l’ouest de la Méditerranée. Le blocus est conçu pour
empêcher l’afflux de migrants illégaux d’Afrique du Nord. Le

19:76 National Security and Defence 9-6-2003



course, is a larger one, in the sense that in the European context,
there is only one country that is growing in population, and than
is Muslim Albania. The rest of Europe is shrinking and will
probably go from 350 million down to 240 million over the next
30 years, losing a population equal to the whole of Germany,
Poland and much of Scandinavia. How do we maintain the
vitality of our labour force without migration? We are faced, on
the one hand, with much greater controlled migration into
Europe and, to a somewhat lesser extent, into the North
American islands, because the growth rates will be stronger in
the United States than in most of Europe. However, we will
probably be also faced with much greater levels of osmotic
pressure from the developing world on both Europe and North
America.

America and Australia are quite hard-nosed in their approach.
They find them, and with few exceptions, they turn them around.
Now, what the migrants have attempted to do is to create media
situations where in fact the Australians, in one particular
instance, had no choice but to rescue them, but they have been
held under pretty draconian conditions and in many cases,
attempts have been made to repatriate them.

I believe we will face a growing pressure in the form of illegal
migrants coming by sea. Our ability, however, to surveil
approaches will increase over that time, and the great advantage
that we have is that the oceanic approaches are so vast compared,
for example, with the Mediterranean or even the Caribbean.
Therefore, it will not be as dramatic a problem for Canada as it
will be, for example, for the southern tier in Europe, but it will be
a problem and will involve more overflights and more intelligence
sources such as we achieved in Minister Caplan’s visit to China
several years ago. We will need to work the problem from both
ends, namely, greater human intelligence about the flows and
greater interception capability.

Senator Forrestall: Assuming that in 30 or 40 years there is a
greater capacity to use the passage, would that not be a preferred
means of getting to Europe, should that open up?

Mr. Boutilier: You are referring, sir, to the Northwest Passage.
No, I think that even the residents of coastal China are now
moving by much more circuitous routes, through Central Asia,
Southeastern Europe and into Northwestern Europe and the
United Kingdom, for example. The people who move illegal
migrants are extremely adept at measuring the low-pressure areas
for population flows. I do not foresee the Northwest Passage
necessarily becoming a route, or that people will fetch up in our
northern climes if their ships sink.

problème auquel nous sommes confrontés, naturellement, est
beaucoup plus grave, en ce sens que, dans le contexte européen, il
n’y a qu’un seul pays dont la population grandit, et c’est l’Albanie
musulmane. La population du reste de l’Europe diminue et
passera probablement de 350 millions à 240 millions de personnes
d’ici 30 ans, soit une perte correspondant à la population totale de
l’Allemagne, de la Pologne et d’une bonne partie de la
Scandinavie. Comment préserver la vitalité de notre main-
d’œuvre sans migration? D’un côté, nous sommes confrontés à
une migration beaucoup plus réglementée vers l’Europe et, dans
une moindre mesure, vers les îles d’Amérique du Nord puisque les
taux de croissance seront plus élevés aux États-Unis que dans la
plupart des pays d’Europe. Cependant, nous allons probablement
être témoins de taux beaucoup plus élevés de pressions
osmotiques des pays en développement sur l’Europe et
l’Amérique du Nord.

L’Amérique et l’Australie ont pour une large part adopté la
ligne dure. On trouve les migrants et, à quelques exceptions près,
on les renvoie chez eux. Ce que les migrants cherchent maintenant
à faire, c’est créer des situations médiatiques, à telle enseigne que
les Australiens, dans un cas particulier, n’ont eu d’autre choix que
de secourir les intéressés, qui avaient toutefois été détenus dans
des conditions relativement draconiennes. Dans de nombreux cas,
on a d’ailleurs tenté de les rapatrier.

Je crois que nous allons faire face à des pressions accrues
prenant la forme de migrants illégaux arrivant par la mer.
Cependant, notre capacité de surveiller les abords augmentera au
fil du temps, et le grand avantage que nous avons, c’est que les
abords océaniques sont vastes par rapport à ce qu’on observe
dans la Méditerranée ou même dans les Antilles. Par conséquent,
le problème ne sera pas aussi grave pour le Canada qu’il le sera,
par exemple, pour le sud de l’Europe, mais le problème va se
poser, et nous allons devoir effectuer plus de survols et miser sur
plus de sources de renseignements, comme celles qu’on doit à la
visite que la ministre Caplan a effectuée en Chine il y a quelques
années. Nous allons devoir aborder le problème par les deux
bouts de la lorgnette, nommément plus de renseignements
humains concernant les mouvements et une plus grande
capacité d’interception.

Le sénateur Forrestall: Si, dans 30 ou 40 ans, on peut
effectivement utiliser davantage le passage, ne serait-ce pas le
moyen privilégié de se rendre en Europe, à supposer que le
passage se libère effectivement?

M. Boutilier: Monsieur, vous faites référence au passage du
Nord-Ouest. Non, je pense que même les résidents de la Chine
côtière empruntent maintenant des circuits détournés qui passent
par l’Asie centrale, l’Europe méridionale et le nord-ouest de
l’Europe, le Royaume-Uni, par exemple. Les passeurs qui font
circuler les migrants illégaux possèdent à merveille l’art d’évaluer
les régions où les pressions sont faibles pour les mouvements de
population. Je ne pense pas que le passage du Nord-Ouest
deviendra nécessairement une voie de passage ni que les migrants
vont s’établir dans nos climats nordiques dans l’hypothèse où
leurs navires feraient naufrage.
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Senator Forrestall: You do not think they will go to open
space.

Mr. Boutilier: There is open space and there is open space.
Their objective, for example, is not to end up in Northern
Australia. They arrive there simply because that is the first place
that they can land outside Indonesia. It is open space, but
extremely inhospitable. In many cases, Canada is simply a transit
point to more attractive destinations in the United States. My
general thesis is that, over time, we will need to look to our
maritime boundaries more and more in intercepting illegal
migrants.

Senator Forrestall: This is what I was getting at, that wherever
they are headed, whatever their destination, we are a port en
route. I just think we are doing nothing to prepare for it. If people
are thinking about it, it is in academia, not in the government.
Given the length of time it takes to put these things down on
paper and activate them, 15 years is a short period. If you do not
start for the next 15 years, you could be in a time period in which I
will not be around to worry about having caused some of the
problems. I cannot be part of that solution, but that is the time
when we will regret not having planned beforehand.

Mr. Boutilier: My thesis, of course, is that our oceanic realm
will be a more difficult and challenging one to manage at almost
every level, whether it is fish stocks, population movement,
offshore resources and so forth or the changing jurisdictional
regime.

Senator Forrestall: Finally, the Northwest Passage will be a
divided jurisdiction, no matter how that is expressed or voiced.
Would you share that view?

Mr. Boutilier: Divided in what sense of the word, sir?

Senator Forrestall: Well, divided in the sense that there will
have to be ports, anchorages, ice control and on and on with
respect to ship operation in the North. I do not think that we have
more than 15 or 20 winter ships in our northern fleet. We cannot
bring them south, but cannot leave them up there all winter. They
will just freeze up.

Mr. Boutilier: That is certainly the case, and there are other
issues; for example, the vast majority of all environmental
challenges in the Arctic originated out of Russia. There is
another jurisdiction and regime involved. It comes back to my
earlier point that it has to be seen within the context of a large
oceans management strategy. You are quite right, we will have a
variety of jurisdictions, whether port authorities, coastal patrols
or international waterways, but we will also have greater
interstate challenges there.

Senator Forrestall: I refer to them as ‘‘Polar 8’’ and ‘‘Polar 10,’’
that capacity for a very large vessel in the North, that, for
example, had a court, an RCMP detachment, a library, a hospital
and other facilities and could move back and forth, presenting or

Le sénateur Forrestall: Vous ne pensez pas qu’ils vont se perdre
dans la nature.

M. Boutilier: Il y a nature et nature. Leur objectif, par exemple,
n’est pas de finir dans le nord de l’Australie. Ils arrivent là
simplement parce que c’est le premier endroit où ils peuvent
accoster en dehors de l’Indonésie. Ils se retrouvent alors en pleine
nature, mais il s’agit d’une région inhospitalière. Dans de
nombreux cas, le Canada est simplement un point de transit
vers les destinations plus attrayantes aux États-Unis. Ma thèse
générale, c’est que, avec le temps, nous allons devoir de plus en
plus nous tourner vers une frontière maritime pour intercepter des
migrants illégaux.

Le sénateur Forrestall: Voilà où je voulais en venir. Quel que
soit l’endroit où ils se dirigent ou leur destination, nous sommes
pour eux un point d’entrée. Je pense tout simplement que nous ne
faisons rien pour nous y préparer. Si les gens réfléchissent à ces
questions, c’est dans les universités, pas au gouvernement. Étant
donné le temps qu’il faut pour coucher de tels projets par écrit et
les mettre en marche, une période de 15 ans est fort courte. Si on
ne fait rien pendant 15 ans, je risque de ne plus être là pour
m’inquiéter d’avoir été la cause de certains problèmes. Je ne peux
pas faire partie de la solution, et nous regretterons à ce moment-là
de ne rien avoir prévu.

M. Boutilier: Ma thèse, bien entendu, c’est que notre territoire
océanique sera beaucoup plus difficile et exigeant à administrer à
presque tous les niveaux, qu’il s’agisse des stocks de poisson, des
mouvements de population, des ressources hauturières et ainsi de
suite ou encore du changement de régime administratif.

Le sénateur Forrestall: En fin de compte, le passage du Nord-
Ouest sera une compétence partagée, peu importe ce qu’on pense
ou affirme. Êtes-vous de cet avis?

M. Boutilier: Partagé en quel sens, monsieur?

Le sénateur Forrestall: Eh bien, au sens où il y aura des ports,
des points d’ancrage, des centres de surveillance des glaces, et
ainsi de suite en ce qui a trait à la navigation dans le Nord. À ma
connaissance, notre flotte nordique ne compte pas plus de 15 ou
20 bateaux conçus pour l’hiver. Nous ne pouvons pas les rapatrier
au sud, mais nous ne pouvons pas non plus les laisser là-haut
pendant tout l’hiver. Ils gèleraient sur place.

M. Boutilier: C’est tout à fait vrai, et d’autres problèmes se
posent; par exemple, la vaste majorité des problèmes
environnementaux qu’a connus l’Arctique a pris naissance en
Russie. Une autre compétence et un autre régime sont en cause.
J’en reviens à ce que j’ai dit plus tôt à propos de la vaste stratégie
de gestion des océans qu’il convient d’adopter. Vous avez
parfaitement raison, nous allons être confrontés à une diversité
de compétences, qu’il s’agisse des autorités portuaires, des
patrouilles côtières ou des voies maritimes internationales, mais
il ne fait aucun doute que les problèmes inter-États
s’intensifieront.

Le sénateur Forrestall: Je vais parler de «Polar 8» et de
«Polar 10», c’est-à-dire un très vaste navire navigant dans le Nord
qui, par exemple, aurait à son bord un tribunal, un détachement
de la GRC, une bibliothèque, un hôpital et d’autres installations
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manifesting a Canadian presence in what we claim to be ours. I
share the view you expressed in passing, that we have not done a
lot to stake out our claim.

Mr. Boutilier: I think that the Arctic patrol ship Labrador,
which was transferred to the Department of Transport in 1957,
was the last naval capability, other than perhaps movements
along the margins of fresh ice, much further to the south. We do
not have reinforced hulls for Arctic operations. We have gone for
45 years without the ability to move major naval assets into the
Arctic.

Senator Cordy: The first thing I would like to talk about is
intelligence gathering by humans. You made reference to
Professor Wark, who suggested to us that perhaps officials at
embassies or consulates in other countries could do some of this.
You said that perhaps this would be a little difficult. Things have
changed over the years, it might not be as easy to do and officials
who were not trained specifically for gathering intelligence may
not be able to bring forward information that would be
worthwhile.

You make reference to resources and division of labour, and
then you talked about ‘‘contributions from a number of nations.’’
I am not sure what you mean, how we would go about gathering
it, keeping in mind resources and division of labour and finances?

Mr. Boutilier: You raise a number of interesting issues. In fact,
I was thinking about this aspect of my testimony the other day
when I was in the Canadian High Commission in Singapore. You
can stand in the main office and look straight out the window
across the road into one of the world’s biggest container ports.
They handle 90,000 ships a year with amazing efficiency.

The point that I was making in my testimony was that in the
past, there were British nationals who worked in shipping firms
and had a very intimate knowledge of exactly what was being
carried on ships, when they were leaving and so forth. I think we
would probably find that most of our colleagues working in the
Department of Foreign Affairs as trade commissioners and
political officers would maintain that they are already at full
stretch in terms of their duties.

That is not to say, however, that they could not be perhaps
trained to be more observant about particular aspects of the
maritime world.

I think that it is easier, on one hand, to get information about
when ships are travelling and when they are due to arrive. On the
other hand, it is more difficult for many to gain access to port
facilities now, for example, the port in Singapore, to get
information about the contents of containers.

et qui pourrait aller et venir, manifester la présence canadienne
dans un territoire que nous prétendons nôtre. Je suis d’accord
avec ce que vous avez dit au passage, c’est-à-dire que nous
n’avons pas fait grand-chose pour asseoir nos prétentions sur
notre territoire.

M. Boutilier: Je crois que le navire de patrouille arctique
Labrador, qui a été cédé au ministère des Transports en 1957, a été
notre dernier bâtiment naval ayant cette capacité, si on excepte
peut-être les mouvements le long des franges de glace fraîche,
beaucoup plus au sud. Nous n’avons pas de coques renforcées
pour les mouvements dans l’Arctique. Depuis 45 ans, nous
n’avons pas la capacité de déplacer d’importants actifs navals
dans l’Arctique.

Le sénateur Cordy: Le premier sujet dont j’aimerais parler a
trait à la collecte de renseignements par des humains. Vous avez
fait référence aux propos tenus par M. Wark, qui a laissé entendre
que les membres du personnel des ambassades ou des consulats
d’autres pays pourraient effectuer une part de ce travail. Vous
avez dit que cela serait peut-être un peu difficile. Les choses ont
changé au fil des ans, et cela risque de ne pas être facile, sans
compter que des personnes n’ayant pas été expressément formées
pour la collecte de renseignements risquent de ne pas pouvoir
fournir des renseignements utiles.

Vous avez fait référence aux ressources et à la division du
travail, puis vous avez évoqué les «contributions d’un certain
nombre de nations». Je ne suis pas certaine de comprendre ce que
vous voulez dire. Comment pourrions-nous recueillir des
renseignements, compte tenu des ressources et de la division du
travail et des finances?

M. Boutilier: Vous soulevez un certain nombre de questions
intéressantes. En fait, je réfléchissais à cet aspect de mon
témoignage quand, l’autre jour, je me trouvais au Haut-
Commissariat du Canada à Singapour. Debout dans le bureau
principal, on aperçoit, par la fenêtre, de l’autre côté de la rue, l’un
des plus importants ports de conteneurs du monde. Là-bas, on
accueille 90 000 bateaux par année avec une efficacité stupéfiante.

Voici à quoi je voulais en venir dans mon témoignage: par le
passé, les ressortissants britanniques qui travaillaient pour les
sociétés de transport maritime avaient une connaissance tout à
fait intime du contenu exact des bateaux, du moment de leur
départ et ainsi de suite. Je pense que nous constaterions
probablement que la plupart de nos collègues qui travaillent au
ministère des Affaires étrangères à titre de délégués commerciaux
et d’attachés politiques vous diraient qu’ils sont déjà utilisés au
maximum.

Cela ne veut toutefois pas dire qu’on ne pourrait pas les former
de manière à ce qu’ils observent mieux des aspects particuliers du
monde maritime.

D’une part, je pense qu’il est plus facile d’obtenir des
renseignements sur le moment où les bateaux sont en mer et sur
le point d’arrivée. D’autre part, il est plus difficile pour de
nombreuses personnes d’avoir accès aux installations portuaires,
par exemple dans le port de Singapour, et d’obtenir des
renseignements sur ce que renferment les conteneurs.
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When I talked about a division of labour, I was really thinking
of our recent experience in the Arabian Sea in Operation Apollo
in the war on terrorism. There, we were able to achieve a fairly
significant and impressive degree of intelligence mastery by virtue
of a number of navies contributing information about vessels of
interest. This is what I meant when I said that the task is
daunting, because there are literally tens of thousands of ships at
sea at any one time, and if you can achieve greater levels of
information sharing with other countries — the United States,
Great Britain and Australia— to pool information, that will help.
There are already high degrees of information sharing,
intelligence sharing, involving some of these states. We need to
enhance the amount of information that we get about shipping.

That is within the realm of the possible, and it clearly benefits
all of the recipients if the information is shared.

We can see, if we have enough research, that there are emerging
patterns in the way ships move. We can focus more of our
attention on certain ships and not on others, depending on the
nature of the companies that operate them. One of the things that
was alluded to is the fact that we are moving slowly towards a
point where almost all major ocean-going ships will carry
automatic identification devices. The International Maritime
Bureau of the International Chamber of Commerce has pushed
this particularly hard because of the incidence of piracy —
particularly in Southeast Asia, where approximately 75 per cent
of the world’s piracy occurs— where ships disappear, and now it
will be possible to track where these vessels have gone. This will
help us over time with the development of a composite and
recognized maritime picture of where ships are. The problems lie
in the expectation that these tracking devices will probably be on
ships over 300 tons. A number of the ships that we are looking at,
illegal vessels that are bought for $20,000 or $30,000, which is the
amount that one illegal migrant will be charged for passage, could
be below that threshold. The ship is completely expendable. It is a
one-way vessel. These vessels will be more difficult to track
because they are small. They do not necessarily follow normal
shipping routes, and they will not be subject to international
pressure to have these automatic tracking devices. There is room
for greater collaboration on mercantile information.

Senator Cordy: It is a big waterway, is it not?

Mr. Boutilier: Yes, that is right.

Senator Cordy: I am wondering about coordination. You
talked about coordination of effort and clarity between
government departments. We have heard this consistently from
witnesses who have appeared before our committee. What steps
should be taken to ensure that there is greater coordination,
because we have heard on other occasions evidence that this is still

À propos de la division du travail, je songeais plutôt à
l’expérience récente que nous avons eue en mer d’Arabie dans le
cadre de l’opération Apollo et de la guerre contre le terrorisme.
Là, nous sommes parvenus à exercer un degré de mainmise
relativement important et impressionnant sur la collecte
d’information grâce à un certain nombre de marines fournissant
de l’information sur des bateaux suspects. Voilà ce que je voulais
dire en affirmant que la tâche était intimidante: en tout temps, il y
a littéralement des milliers de navires en mer, et il serait utile d’en
arriver à des niveaux d’échange d’information plus poussés avec
d’autres pays — les États-Unis, la Grande-Bretagne et
l’Australie — pour regrouper des renseignements. Déjà, certains
de ces États échangent bon nombre d’informations et de
renseignements. Nous devons accroître le nombre de
renseignements dont nous disposons à propos du commerce
maritime.

C’est dans le domaine du possible, et l’échange d’information
profite de toute évidence à tous les participants.

Pour peu qu’on dispose d’assez de données issues de
recherches, on se rend compte que des schémas se dessinent en
ce qui a trait au mouvement des navires. On peut alors concentrer
son attention sur certains bateaux et non sur d’autres, selon la
nature des sociétés qui les exploitent. J’ai notamment fait allusion
au fait que nous en arrivons lentement au point où la quasi-
totalité des principaux navires de haute mer transporteront des
dispositifs d’identification automatique. Le Bureau maritime
international de la Chambre internationale de commerce a
particulièrement plaidé en faveur de telles mesures en raison de
la prévalence des actes de piraterie— particulièrement en Asie du
Sud-Est, où quelque 75 p. 100 des incidents de cette nature se
produisent — c’est-à-dire que les bateaux disparaissent. Il est
maintenant possible de voir où vont ces bateaux. À la longue, cela
nous aidera à dresser un portrait composite et reconnu du
positionnement des bateaux. Le problème vient du fait que, selon
les prévisions, ces dispositifs ne se trouveront que sur les
bâtiments de plus de 300 tonnes. Un certain nombre de bateaux
auxquels nous nous intéressons, les bateaux illégaux qu’on
acquiert pour 20 000 $ ou 30 000 $, soit le montant qu’on
facture pour faire passer un migrant illégal, pourrait être
inférieur à cette limite. On peut très bien sacrifier un tel bateau.
Il s’agit d’un bateau destiné à une seule utilisation. Ils sont plus
difficiles à suivre en raison de leur petite taille. Ils ne suivent pas
nécessairement les routes de navigation habituelles, et ils ne feront
pas l’objet de pressions internationales pour se munir de ces
dispositifs de surveillance automatique. Dans le domaine de
l’information mercantile, il y a place à plus de collaboration.

Le sénateur Cordy: On a affaire à une vaste voie navigable, pas
vrai?

M. Boutilier: Oui, c’est exact.

Le sénateur Cordy: Je me posais des questions au sujet de la
coordination. Vous avez évoqué la coordination des efforts et la
clarté des rapports entre ministères du gouvernement. Les témoins
qui ont comparu devant le comité l’ont répété sans cesse. Quelles
mesures devrait-on prendre pour assurer une meilleure
coordination, étant donné les preuves du contraire qu’on nous a
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not happening, despite September 11, 2001? Even government
officials who appear before us as witnesses are saying that we need
greater coordination and clarity between government departments.

Mr. Boutilier: A number of steps have been taken; for example,
your interdepartmental marine-security working group is a start
in the right direction. My comments towards the ends of my
presentation about education were not gratuitous; they were
serious and heartfelt, in the sense that I think one of the things
that may be valuable — I hope I am not insulting my professional
colleagues — is more exchanges between agencies, so that people
in the Coast Guard are spending a significant amount of time in
another agency to see how it actually works. That is important. I
have the greatest respect for my colleagues in the Department of
Foreign Affairs.

From a purely naval perspective, the support we have received
from them has been outstanding. I have met diplomats overseas
who have little understanding of how the navy works, which is
perhaps not surprising, but nevertheless the navy does intersect
with our foreign policy on many occasions. That suggests to me
that we may need to have interdepartmental secondments of some
sort to create greater levels of awareness and, in turn, a greater
appreciation of what is involved in maritime security. Many
decision makers are probably not aware of the full extent of the
challenges and threats that exist at sea.

Certainly, in reading much of the testimony that has been
presented here, I get the impression, as you have, that within
departments there are still concerns, let alone between
departments. Whether this is a reflection of a sort of politics of
denial, that yes, 9/11 was serious but it will never really impinge
on us, therefore what we are going through is an academic
exercise rather than a serious one, I am not sure. It would seem to
me that there needs to be greater effort dedicated to trying to
work out the lines of responsibility within departments.

Senator Cordy: You talked about exchanges and training. In
fact, exchanges would come under the umbrella of training.
Would that allow people to be a little more aware of what things
are important in intelligence gathering? After the fact, everyone
has 20-20 vision. We are all guilty of that. Do you think that
exchanges and training would help people to come forward more
often with information that they may have gleaned?

Mr. Boutilier: Yes, I think so. Indeed, I found this exercise
extremely useful and interesting. I spend most of my time thinking
about Asian security, not about coastal defence. I found reading
the testimony very illuminating in terms of the issues with which
other government departments were dealing. That was one thing
that encouraged me to make my comments about education.

I think there are certainly interdepartmental secondments and
so forth. It would probably be very interesting to have some high-
level seminars with the major decision makers from across the
board. They could all be put in a room behind closed doors. They

fournies, malgré le 11 septembre 2001? Même les fonctionnaires
qui ont comparu devant nous à titre de témoins nous disent qu’il
faut assurer une meilleure coordination et des rapports plus clairs
entre ministères du gouvernement.

M. Boutilier: On a pris un certain nombre de mesures; à titre
d’exemple, votre Groupe de travail interministériel dans le secteur
marin constitue un pas dans la bonne direction. Les commentaires
que j’ai faits à la fin de mon exposé à propos de l’éducation
n’étaient pas fortuits; ils étaient sérieux et sentis, en ce sens que, à
mon avis, de plus nombreux échanges entre organismes
pourraient se révéler précieux — j’espère ne pas insulter mes
collègues. Ainsi, les membres de la Garde côtière pourraient
passer un temps considérable au sein d’autres organismes pour en
voir le fonctionnement. C’est important. J’ai le plus grand respect
pour mes collègues du ministère des Affaires étrangères.

D’un point de vue purement naval, nous avons reçu de leur
part un soutien formidable. J’ai rencontré à l’étranger des
diplomates qui ont une idée très limitée du fonctionnement de
la marine, ce qui n’est peut-être pas surprenant. Néanmoins, la
marine recoupe souvent des aspects de notre politique étrangère.
À mon avis, nous devrions recourir à plus de détachements
interministériels d’une nature ou d’une autre afin de hausser la
sensibilisation et, en retour, d’assurer une meilleure
compréhension de ce qu’est la sécurité maritime. De nombreux
décideurs ne sont probablement pas au courant de toute
l’importance des défis et des menaces qui existent en mer.

À la lecture de bon nombre de témoignages qui ont été
présentés ici, j’ai assurément l’impression, au même titre que vous,
qu’il y a toujours des préoccupations à l’intérieur des ministères et
entre eux. Quant à savoir s’il s’agit d’une sorte de politique du
déni, c’est-à-dire que le 11 septembre a été grave, certes, mais que
nous ne serons jamais frappés par rien de tel et que, par
conséquent, il s’agit plutôt d’un exercice théorique que pratique,
je ne sais pas trop. Il me semble qu’on devrait consacrer plus
d’efforts à la coordination des secteurs de responsabilité entre
ministères.

Le sénateur Cordy: Vous avez parlé des échanges et de la
formation. En fait, les échanges relèveraient du domaine de la
formation. Cela permettrait-il aux intéressés de se faire une
meilleure idée de ce qui est important pour la collecte de
renseignements? Tout le monde a une idée parfaitement claire
de la situation. Sur ce plan, nous sommes tous coupables. Pensez-
vous que des échanges et de la formation aideraient à rendre
compte plus souvent de l’information qu’ils ont pu obtenir?

M. Boutilier: Oui, je le pense. En fait, l’exercice m’a semblé
extrêmement utile et intéressant. Je passe le plus clair de mon
temps à réfléchir à la sécurité asiatique, et non à la défense côtière.
En ce qui concerne les problèmes auxquels d’autres ministères du
gouvernement sont confrontés, la lecture des témoignages m’a
semblé très éclairante. C’est l’une des raisons qui m’ont incité à
aborder la question de l’éducation.

Je pense qu’il y a des détachements interministériels et ainsi de
suite. Il serait probablement très intéressant d’organiser des
ateliers de haut niveau avec les principaux décideurs de tous les
secteurs. On pourrait les réunir à huis clos. Ils auraient deux jours
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could have two days or a week in which they do nothing but look
at all these different issues and how their departments impinge
upon the question of maritime security. I think that could be quite
illuminating.

Senator Cordy: Should there be a single department responsible
for maritime security? There are a number engaged in parts of
maritime security, should we have one department responsible for it?

Mr. Boutilier: There is an argument afoot that what you need
is not so much a single department for maritime security — so
many of these security issues are contextual. In other words, if
you have a health issue, then clearly Health Canada is a lead
agency in some respects— but some sort of supranational agency
that brings together all the players, the equivalent of the National
Security Council in the United States. Canada has a sort of ad hoc
temporary equivalent for the moment, under Minister Manley’s
control. We need to look seriously at some sort of overarching
agency that draws together all the players. Obviously, the
responsibility of the departments under that umbrella will vary
from context to context. I am not sure that there necessarily needs
to be a lead department because the contexts change. However, it
strikes me that there needs to be some serious thought given, and I
think Professor Middlemiss may have alluded to this in his
testimony, to a national security council, which is a concept that
Canadians have been very loath to embrace hitherto.

Senator Cordy: This agency would have to be similar to
Minister Manley’s, with a lead minister who is a high-ranking
minister, and a secretariat within the Privy Council?

Mr. Boutilier: I do not know about the actual structure or
model, but it needs to be an agency that can bring together all the
different themes or threads quickly and effectively. I do not know
that we have necessarily had that before.

Senator J. Michael Forrestall (Deputy Chairman) in the Chair.

The Deputy Chairman: Senator Cordy has raised an interesting
point. We are of the opinion here that perhaps there is a lot of
merit in your suggestion. We have found some fault with the
Deputy Prime Minister and the Minister of Finance also wearing
this hat, which is just too much for any one man. We also agreed,
and I would be interested in your comment, that whoever chairs it
should bring to that work at least the prestige of a Deputy Prime
Minister. Would you agree with that?

Mr. Boutilier: I am not really in a position to pass judgment,
sir, but it strikes me that if we follow the U.S. model, we are
certainly looking at someone of senior cabinet status in terms of
the level of appointment.

Senator Banks: Out of curiosity, can you tell us who said
‘‘battleships’’? It was not one of us, was it?

ou une semaine à consacrer uniquement à ces différents problèmes
et au rôle de leurs ministères respectifs dans le domaine de la
sécurité maritime. Je pense qu’un tel exercice serait des plus
éclairants.

Le sénateur Cordy: Devrait-on confier à un ministère unique la
responsabilité de la sécurité maritime? Un certain nombre d’entre
eux assument la responsabilité d’éléments d’une partie de la
sécurité maritime. Devrions-nous en confier la responsabilité à un
ministère unique?

M. Boutilier: On pourrait soutenir que ce n’est pas un ministère
unique pour la sécurité maritime qu’il nous faut — de nombreux
problèmes de sécurité sont contextuels. Si, en d’autres termes, un
problème de santé se pose, Santé Canada doit, de toute évidence,
agir comme ministère responsable à certains égards. Ce qu’il nous
faudrait plutôt, c’est une sorte d’organisme supranational
réunissant tous les intervenants, l’équivalent du Conseil national
de sécurité des États-Unis. Pour le moment, le Canada a une sorte
d’équivalent temporaire et ponctuel, placé sous la gouverne du
ministre Manley. Nous devons étudier sérieusement la possibilité
de créer une sorte d’organisme dominant qui réunirait tous les
intervenants. De toute évidence, la responsabilité des ministères
dans un tel cadre variera selon le contexte. Je ne suis pas certain
qu’il faille nécessairement désigner un ministère responsable
puisque les contextes changent. Cependant, je suis convaincu de
la nécessité d’examiner avec sérieux la possibilité de créer — je
pense que M. Middlemiss y a fait allusion dans son témoignage—
un conseil national de sécurité, notion qui, jusqu’ici, a beaucoup
répugné aux Canadiens.

Le sénateur Cordy: Un tel organisme serait semblable à celui
que dirige le ministre Manley, avec un ministre responsable
occupant un poste élevé au Cabinet et un secrétariat au sein du
Conseil privé?

M. Boutilier: J’ignore quel devrait en être le modèle ou la
structure, mais il faudrait qu’il s’agisse d’un organisme capable de
transcender rapidement et efficacement les différents thèmes ou
fils directeurs. Je ne sais pas si cela existait auparavant.

Le sénateur J. Michael Forrestall (vice-président) occupe le
fauteuil.

Le vice-président: Le sénateur Cordy a soulevé une question
intéressante. Nous, ici, sommes d’avis que votre suggestion peut
avoir beaucoup de mérite. Nous nous trouvons à redire au fait
que le vice-premier ministre et le ministre des Finances aient à
assumer cette tâche aussi, ce qui est tout simplement au-delà des
capacités d’une seule personne. Nous avons également convenu
du fait — et je serais curieux de savoir ce que vous en pensez —
que celui qui détient les rênes devrait tout au moins avoir le
prestige d’un vice-premier ministre. Êtes-vous d’accord avec cela?

M. Boutilier: Je ne suis pas vraiment placé pour porter un
jugement, monsieur, mais il me semble que, si nous adoptons le
modèle américain, nous envisageons certainement dans un tel cas
la nomination d’un personnage de haut rang, du cabinet.

Le sénateur Banks: Par curiosité, pouvez-vous nous dire qui a
parlé de «navires de guerre»? Ce n’était pas l’un d’entre nous?
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Mr. Boutilier: No, it was not any of you. It was an esteemed
Asian colleague of mine who happened to spend some time here
on the Hill. That was included as an illustration, but I am sure
that in times past, the navy would have been delighted to have
battleships. We have fallen about 50,000 tons short on almost
every ship we have.

Senator Banks: Concerning intelligence, if you go into a room
where some people are playing poker, you will see a table with a
$2 limit and one with a $100 limit. If you want to play, you have
to have something to put on the table. We have heard that the
same is true with intelligence. If we want to play at the big table,
we have to have something to put out by way of at least
information or intelligence, or the capacity to analyze it. During
the Second World War, Canada’s fame, and the reason we got to
sit at that table, was not because of our remarkable information-
gathering capacity, but because of our remarkable capacity to
analyze it and make intelligence out of information. We are no
longer at the front of the line in that respect. Because of the
shipping activity that goes on around all our coasts — what will
soon be all four of our coasts — are we in a position to gather the
kind of intelligence information that will make us welcome at that
table?

Mr. Boutilier: Yes, if you are prepared to put the resources into
it. There are broad divisions of labour. For example, Australians
produce very high-quality intelligence. Much of it is, of course,
about Southeast Asia, which is a natural area for them to focus
on. Thus, there are benefits to be derived. It could very well be
that if we were to put the necessary resources into it, we could
develop greater capability in maritime intelligence. I think it really
is a question of resources.

All too frequently, it is the collection process that hampers us.
We have plenty of data. For example, the National Security
Agency in the United States is a huge, multi-billion dollar
operation. They just spent $50 million on a building and put
$100 million worth of equipment in it. When they found
themselves into the al-Qaeda phenomenon, they did not have
the analysts. They had tons of data, but no analysts who were
Farsi or Dari speakers, for example. It is not just the information,
it is who you have that can process it. This is one of the big
challenges.

Certainly, you are quite right in the poker analogy. If you have
the information, then you can play. It does give you leverage,
there are no two ways about it. We have been very fortunate over
the years in that we have probably had disproportionate amounts
of information coming our way versus what we have provided.
We have provided good quality information.

M. Boutilier: Non, ce n’était pas l’un d’entre vous. C’était un
estimé collègue à moi, un Asiatique, qui s’est trouvé à passer un
certain temps ici sur la colline. J’ai inclus l’exemple pour illustrer
l’affaire, mais je suis sûr qu’il y a eu, par le passé, des moments où
la marine se serait réjouie d’avoir des navires de guerre. Sur
pratiquement tous les bâtiments que nous avons eus, nous avons
été à court de quelque 50 000 tonnes.

Le sénateur Banks: À propos du renseignement, si vous allez à
un endroit où les gens jouent au poker, vous verrez une table où la
limite est de deux dollars, et une autre, où la limite est de
100 dollars. Si vous voulez jouer, vous devez mettre une somme
d’argent sur la table. Nous avons entendu dire que le même
raisonnement vaut pour le domaine du renseignement. Si nous
voulons une place à la grande table, nous devons avoir quelque
chose à y mettre, sous forme de renseignement, sinon la capacité
de l’analyser. Durant la Seconde Guerre mondiale, la réputation
du Canada, et la raison pour laquelle nous avons pu avoir une
place à la table en question, tenaient non pas à une capacité
remarquable pour ce qui est de recueillir des renseignements, mais
plutôt à notre capacité remarquable d’analyser le renseignement
et d’en tirer quelque chose de concluant. Nous ne sommes plus à
l’avant-garde sur ce plan. Étant donné la circulation maritime le
long de toutes les côtes que nous avons — ce sera bientôt les
quatre côtes — sommes-nous bien placés pour recueillir le genre
de renseignements qui fera que nous serons bienvenus à cette
table?

M. Boutilier: Oui, si vous êtes prêts à y consacrer les ressources
voulues. Il y a une façon de partager le travail. Par exemple, les
Australiens produisent du renseignement de très bonne qualité.
Pour une grande part, ce renseignement touche, bien entendu,
l’Asie du Sud-Est, zone de surveillance naturelle dans le cas des
Australiens. Par conséquent, cela donne certains avantages. Il se
peut très bien que, dans la mesure où nous y consacrons les
ressources nécessaires, nous pourrons nous donner une plus
grande capacité en ce qui concerne le renseignement maritime. Je
crois qu’il s’agit vraiment d’une question de ressources.

Trop souvent, c’est le processus de collecte qui nous nuit. Nous
avons d’abondantes données. Par exemple, la National Security
Agency, aux États-Unis, est une énorme entreprise d’un budget de
plusieurs milliards. Elle vient de dépenser 50 millions de dollars
pour faire ériger un bâtiment et 100 millions de dollars pour
l’équipement qui y est aménagé. Au moment où elle s’est trouvée
aux prises avec le phénomène d’Al-Qaida, elle a constaté qu’elle
ne disposait pas des analystes voulus. Elle avait accès à des tonnes
de données, mais elle n’avait aucun analyste parlant le farsi, ou le
dari, par exemple. Il ne suffit pas d’avoir un élément
d’information, il faut quelqu’un qui puisse le traiter. Voilà un
des grands défis à relever.

Certes, votre analogie du poker est tout à fait juste. Si vous
avez les informations voulues, vous pouvez jouer. Cela vous
donne une certaine influence, on ne saurait en douter. Nous avons
été très chanceux au fil des ans, au sens où nous avons
probablement reçu des sommes d’information disproportionnées
par rapport à ce que nous fournissons nous-mêmes. Nous avons
tout de même fourni des informations de bonne qualité.
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The point that I was making in my presentation is that the
more we can do, the more room for manoeuvre we have.

Senator Banks: Since we are talking about security, in one way
or another, all security derives from or relies absolutely upon
intelligence.

Mr. Boutilier: That is certainly the case.

The Deputy Chairman: I thank our witness for his presentation
today. He has brought an interesting perspective that has gone far
in expanding our thoughts on these subjects. His knowledge of
these issues will help us to move forward and complete our report.

We will now hear from Mr. Nick Mulder, who has had a 30-
year public service career and is probably well known to most of
those who closely follow our work. He has served as economic
adviser to the Premier of New Brunswick and as federal Deputy
Minister of Supply and Services, of Employment and
Immigration, of Environment and, of course, of Transport. He
is now President of Mulder Management Associates, a consulting
firm specializing in strategic planning, change management and
government relations, both here in Canada and internationally.

Mr. Mulder, welcome to the committee. If you have a short
opening statement to make, please proceed.

Mr. Nick Mulder, President, Mulder Management Associates:
Honourable senators, I wish to thank Ms. Reynolds, who
contacted me about three weeks ago. When I said I was too
busy and not up to date, she worked at convincing me. She is not
only a very good clerk but also a very hard worker. Last Monday
night at 10:00, we were exchanging e-mails. I told her it was time
she went home and time that I got off the system and did
something else, since I am supposed to be semi-retired.

It is a pleasure for me to be here. I am not at all an expert in
maritime security, but I do know a fair amount about government
policy, and certainly about transportation and the Coast Guard. I
dealt with those issues for quite a while over my 30 years in
government. I have also been out of the government for about six
years, which is one reason Ms. Reynolds said that I should show
up, since I am ‘‘out of the system.’’ It also means that I am not up
to date.

I am giving you a 747 view of the issues. I think the work the
committee is doing is very important. However, if I look at the
broader security issues facing the country, there are other things
that are just as important, if not more so. I am talking about
transborder security, aviation security, or even just day-to-day
security across the country, and issues to do with immigration,

Là où je voulais en venir, durant mon exposé, c’est que plus
nous sommes en mesure d’en faire, plus notre marge de manœuvre
est grande.

Le sénateur Banks: Comme nous parlons de sécurité, d’une
manière ou d’une autre, toute sécurité découle ou dépend
entièrement du renseignement.

M. Boutilier: C’est certainement le cas.

Le vice-président: Je remercie notre témoin de l’exposé qu’il
nous a présenté aujourd’hui. Il a apporté au débat un éclairage
intéressant qui a beaucoup stimulé nos idées à propos des sujets
en question. Sa connaissance des enjeux nous aidera à aller de
l’avant et à achever notre rapport.

Nous allons maintenant accueillir M. Nick Mulder, qui a
œuvré au sein de la fonction publique pendant 30 ans et qui est
probablement bien connu de la plupart des personnes qui suivent
nos travaux de près. Il a exercé les fonctions de conseiller
économique auprès du premier ministre du Nouveau-Brunswick
et, du côté fédéral, de sous-ministre des Approvisionnements et
services, de l’Emploi et de l’Immigration, de l’Environnement et,
bien sûr, des Transports. Il est aujourd’hui président de Mulder
Management Associates, société d’expertise-conseil dont les
spécialités sont la planification stratégique, la gestion du
changement et les relations gouvernementales, au Canada
comme sur la scène internationale.

Monsieur Mulder, bienvenue. Si vous avez préparé une courte
introduction, je vous prie de nous en faire part.

M. Nick Mulder, président, Mulder Management Associates:
Honorables sénateurs, je veux remercier Mme Reynolds, qui a
communiqué avec moi il y a trois semaines environ. Quand je lui
ai dit que j’étais trop occupé et que mes connaissances n’étaient
pas à jour, elle s’est appliquée à me convaincre. Non seulement
c’est une très bonne greffière, mais aussi elle a beaucoup d’ardeur
au travail. Lundi soir, à 22 heures, nous étions là à échanger des
messages par courriel. Je lui ai dit qu’il était temps pour elle de
s’en aller chez elle, et qu’il était temps pour moi de me débrancher
et de faire autre chose, comme je suis censé être semi-retraité.

Je suis heureux d’être là. Je n’ai rien d’un spécialiste en sécurité
maritime, mais je connais assez bien la politique gouvernementale
et, certes, les transports et la Garde côtière. Ce sont des questions
auxquelles j’ai eu affaire pendant assez longtemps, durant une
carrière au gouvernement qui a fait plus de 30 années. Je ne suis
plus dans la fonction publique depuis environ six ans, ce qui est
une des raisons pour lesquelles Mme Reynolds a dit que je devrais
venir témoigner: c’est que je suis sorti de la boucle. En même
temps, cela veut dire que mes connaissances ne sont pas à jour.

Je vous donne un aperçu tout à fait global des questions en jeu.
Je crois que les travaux du comité sont très importants. Tout de
même, si je songe aux autres questions touchant la sécurité dans
son ensemble au pays, je constate qu’il existe d’autres choses qui
sont tout aussi importantes, sinon plus. Je parle de la sécurité
transfrontalière, de la sécurité dans le domaine de l’aviation, voire
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refugees and so on. Whatever the recommendations of the
committee, they will have to play off vis-à-vis other, broader
security and defence issues.

I do accept that over the last few years, this file has not been
getting sufficient attention. The threat is mounting and it is real.
The government must have a better policy in place and allocate
more resources to it. You have heard from many witnesses who
are more expert on the details than I am, or ever will be. You have
also produced several reports, not only in this area but also in
others, that I think are very good material. I do not have any
problems with the main directions in which you think this should
be developed.

In looking at maritime security, you are talking about roughly
30,000 or 35,000 kilometres of coastline. I did a lot of work in
Indonesia in the last few years. They have a similar coastline, but
more in the form of islands than one half of a large continent.
Still, Canada has a huge coastline. There are also the points of
origin, the many hundreds of ports from which people or goods
come, and probably hundreds of locations in Canada to which
they go. Thousands of ships cross the oceans or our waters every
year. There are millions of tons of cargo, and indeed, hundreds of
thousands of crewmembers, passengers and so on.

You are dealing with a large amount of traffic in a broader
sense. You also have many issues involved in maritime security—
illegal shipments and illegal migrants, defence issues, illegal
fishing, terrorism, pollution, health, et cetera. They come from
many countries on many vessels, with many crews and cargo.

In addition, in breaking down the fundamentals of maritime
security, you are dealing with a spectrum of policy issues, from
intelligence gathering and dissemination, internationally and
domestically, to surveillance and patrolling, partly outside of
Canada’s coastline, but certainly within the 200-kilometre zone
for which we have responsibility. We do that surveillance by land,
water and air. For example, port watch, or keeping track of what
is moving close to the ports, it is just as important from land as it
is from the water or the air. There is the whole question of
response and interception, boarding and inspection. Finally, there
are all kinds of enforcement and follow-up issues.

As a result, there are many departments involved: Privy
Council Office, CSIS, Department of National Defence, Royal
Canadian Mounted Police, Transport Canada, Department of
Fisheries and Oceans, CCRA, the immigration, health and
agriculture departments, and the ports along our coastline.

One more comment to keep in mind — the departments
involved are under-resourced, not only in this area, but also in
many others. No matter what you want to do, these departments

tout simplement de la sécurité quotidienne partout au Canada, et
des questions qui touchent l’immigration, les réfugiés et ainsi de
suite. Quelles que soient les recommandations du comité, elles
seront considérées en relation les unes avec les autres, et par
rapport aux questions générales touchant la sécurité et la défense.

J’en conviens, depuis quelques années, c’est un dossier qui
n’obtient pas une attention suffisante. La menace gronde, et elle
est bien réelle. Le gouvernement doit mettre en place une
meilleure politique et y consacrer davantage de ressources. Vous
avez accueilli nombre de témoins nettement mieux versés dans les
détails que je le suis en ce moment, que je le serai jamais. De
même, vous avez produit plusieurs rapports, non seulement dans
ce domaine, mais aussi dans d’autres, rapports qui me paraissent
très bons. Les orientations générales dans lesquelles vous voulez
inscrire ce dossier ne me posent aucun problème.

Si on regarde la sécurité maritime, on voit qu’il y a de 30 000 à
35 000 kilomètres de côtes au pays. J’ai beaucoup travaillé en
Indonésie ces dernières années. Ils ont là une côte semblable, mais
qui prend davantage la forme d’îles, plutôt qu’un vaste territoire
qui représente la moitié d’un continent. Tout de même, la côte au
Canada s’étend sur une distance qui est très grande. Il y a aussi la
question des points d’origine, des centaines de milliers de ports où
viennent les gens ou les biens, et probablement des centaines
d’endroits au Canada où ils vont. Des milliers de navires
traversent les océans ou nos eaux tous les ans. Des milliers de
tonnes de marchandise, même des centaines de milliers de
matelots et de passagers et ainsi de suite y transitent.

Vous avez affaire ici à une grande circulation, au sens plus
large. La question de la sécurité maritime fait intervenir nombre
d’aspects — cargaisons illégales et migrants illégaux, défense,
pêche illégale, terrorisme, pollution, santé, et cetera. De
nombreux pays d’origine, de nombreux vaisseaux, de nombreux
matelots, de nombreuses cargaisons.

En outre, si on veut réduire à l’essentiel la sécurité maritime, on
voit qu’il est question ici d’un spectre de mesures, allant de la
collecte et de la diffusion de renseignements, sur le plan
international aussi bien qu’intérieur, à la surveillance et aux
patrouilles, en partie en dehors des limites des côtes canadiennes,
mais, certainement, à l’intérieur de la zone de 200 kilomètres dont
nous avons la responsabilité. C’est une surveillance que nous
exerçons sur terre, sur les eaux et dans les airs. Par exemple, la
surveillance portuaire— le fait de surveiller ce qui s’approche des
ports — est tout aussi importante depuis la terre qu’elle l’est sur
les eaux ou depuis les airs. Il y a toute la question de l’intervention
et de l’interception, de monter à bord du bateau et d’inspecter les
lieux. Enfin, il y a toutes sortes de questions qui entrent en ligne
de compte du point de vue de l’exécution de la loi et du suivi.

De ce fait, nombre d’organismes entrent en jeu: le Bureau du
Conseil privé, le SCRS, le ministère de la Défense nationale, la
Gendarmerie royale du Canada, Transports Canada, le ministère
des Pêches et Océans, l’ADRC, les ministères de l’immigration, de
la santé et de l’agriculture, et les ports qui se situent sur nos côtes.

Autre fait qu’il faut garder à l’esprit: les organismes en
question manquent de moyens, non seulement dans ce domaine,
mais également dans de nombreux autres. Quelle que soit l’option
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will never get the money that maybe you think they should get.
Those are lessons I have learned over the years. There are many
other priorities.

One thing is abundantly clear — the solutions are not simple,
because you are dealing with a wide range of origins, cargoes,
ports, agencies and issues. Whatever you or the interdepartmental
committee looking at this recommends, it will take a lot of time to
implement. It is not something you can do within a year or so.
The third thing to draw from it is that it is very much an
interdepartmental effort. To say that one agency will do
80 per cent of it will not work. It may be the lead agency. It
may be the coordinating or driving agency, but 80 per cent of the
activities will have to be done by other players. Also, as I have
alluded to, updating of legislation and regulations or allocation of
the resources, whatever is needed, may not happen. That does not
mean that nothing should be done. Much more should be done
than has been over the last five or ten years.

The model I have in mind is my own perspective from years in
government, but also from having read a fair amount of the
testimony from witnesses and so on.

I wish to stress again that my other comments should be kept
in mind, that you cannot have one body that controls 80 per cent
of the action. That does not exist in the U.S. either, as far as I
know. However, the overall lead should be with the Department
of National Defence/Privy Council Office. There used to be, and I
think it still exists, a security and intelligence function in the Privy
Council Office. That should be beefed up to give it more clout in
terms of setting the overall standards and directions. However,
DND should be the main instrumentation arm for maritime
security. There should be other departments and other areas on
aviation security, or whatever else.

DND ought to be in charge.

You have talked about a layered approach in committee
reports, and in a sense, I am following that. The secondary role in
terms of intelligence rests with CSIS, the Department of National
Defence itself, and perhaps even with the Department of Foreign
Affairs. It rests with whoever can gather international intelligence,
bring it home and have it disseminated and combined with North
American intelligence.

Those agencies and the RCMP all have a role to play in
intelligence.

The lead departments on surveillance, interception and
enforcement on the waters ought to be DND and the Coast
Guard. I am one of the people who very much supported, and

que vous envisagez, les organismes n’obtiendront jamais l’argent
que, à votre avis, ils devraient obtenir. Ce sont des leçons que j’ai
apprises au fil des ans. Il existe de nombreuses autres priorités.

Il y a une chose qui est claire comme de l’eau de roche: les
solutions ne sont pas simples, car il est question de toutes sortes
d’origines, de cargaisons, de ports, d’organismes et de questions.
Quelles que soient les recommandations que vous ou votre comité
interministériel pouvez retenir, il faudra beaucoup de temps pour
mettre cela en place. Ce n’est plus une chose qui peut se faire en
un an plus ou moins. Troisième remarque: pour une très grande
part, il s’agit d’un effort interministériel. Si on dit qu’un seul et
unique organisme se chargera de 80 p. 100 du travail, on se
trompe. Il peut s’agir du premier organisme responsable. Il peut
s’agir de l’organisme qui coordonne ou dirige les travaux, mais
80 p. 100 des activités seront l’affaire d’autres intervenants. De
même, comme j’y ai fait allusion, la mise à jour des lois et
règlements ou l’attribution des ressources, ce qu’il faut, ne se
concrétisera peut-être pas. Cela ne veut pas dire qu’il ne faut rien
faire. Il faut en faire beaucoup plus que ce qui a été fait depuis
cinq ou dix ans.

Le modèle que j’ai à l’esprit naît de la perspective que j’ai pu
acquérir pendant des années au gouvernement, mais aussi du fait
d’avoir lu beaucoup de témoignages et ainsi de suite.

Je tiens à le souligner à nouveau, il faut garder à l’esprit mes
autres observations — on ne saurait avoir un seul et unique
organisme qui contrôle 80 p. 100 de l’action. Cela n’existe pas
non plus aux États-Unis, autant que je sache. Tout de même, la
responsabilité globale devrait être celle du ministère de la Défense
nationale/du Bureau du Conseil privé. Il y a déjà eu— et je crois
que cela existe encore— une fonction sécurité et renseignement au
Bureau du Conseil privé. Il faut donner de l’ampleur à cette
fonction, la ranimer quand il s’agit d’établir les normes et les
orientations générales de cette question. Tout de même, le MDN
devrait demeurer le principal instrument de la sécurité maritime.
D’autres ministères et d’autres secteurs — pour la sécurité dans
l’aviation ou je ne sais quoi encore— devraient entrer en ligne de
compte.

Le responsable devrait être le MDN.

Vous évoquez une approche en étapes dans les rapports du
comité et, d’une certaine façon, je me suis plié à cet impératif. Le
rôle secondaire, du point de vue du renseignement, revient au
SCRS, au ministère de la Défense nationale lui-même et, peut-
être, au ministère des Affaires étrangères. C’est l’affaire de qui est
apte à recueillir le renseignement international voulu, à le ramener
ici, à le diffuser et à le combiner avec les autres renseignements
d’Amérique du Nord.

Les organismes en question aussi bien que la GRC ont tous un
rôle à jouer sur le plan du renseignement.

Les premiers responsables de la surveillance, de l’interception
des bateaux et de l’exécution de la loi sur les eaux devraient être le
MDN et la Garde côtière. Je figure parmi les gens qui ont
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helped manage, the transfer of the Coast Guard to DFO. On
balance, that has been the right move. The Coast Guard, while it
has many responsibilities, could perform more of a role there.

Within DND, I am not sure that the Maritime Command has
sufficient resource capacity. The RCMP used to have a maritime
function. I believe they disbanded it in the 1970s. That ought to be
revisited.

Backing them up, depending on the issues, are the ports and
the RCMP, if there is an infringement. I assume when the
boarding takes place it is not automatically with guns drawn or
rifles aimed at people, et cetera. It could be just an inspection
because you have a suspicion there is something on board. The
Coast Guard could play that role. You might back it up with
RCMP and with DND. If there is an immigration issue, you call
in the Department of Immigration. If it is a customs issue, you
call in CCRA. All those departments must have a presence and a
back-up role in maritime security.

This is a broad model that I have in mind, and if you finally do
it, the key point is that if there is not coordination, cooperation
and joint operations, it will not work. You are talking about a
function that probably includes about 12 different departments
and agencies, and always will. Someone must have the lead role in
making it happen and then ensuring that cooperation,
coordination and joint operations. I have been through that
before in other areas and it will be messy, there will be cracks here
and there and things will fall between the cracks, but it is still very
important to do more of it.

Senator Meighen: From what you say, it does not seem that
there is much disagreement, you have just re-emphasized some of
the important things we need to work on.

I accept totally what you say, that it is impractical to say a
particular department should take complete charge of this, with
nobody else involved, and run the whole show. We have to accept
a certain amount of messiness when there are many chefs stirring
the pot.

That is true across all fields in national policies. Have you
found anything in your career that is likely to act as a catalyst for
cooperation? What causes cooperation to happen? Is it the
personalities involved?

Is it the fact of having a lead agency that acts just like that, as a
lead agency, but not a sort of be-all, do-all, run-all agency? What
can we do — at the same time understanding that there will be
some messiness — to encourage a reasonably acceptable level of
coordination among a variety of departments, human nature
being what it is, with people who like to protect their turf and like
to do the challenging work and step in before someone else, et
cetera?

beaucoup appuyé, et aidé à gérer, le transfert de la Garde côtière
au MPO. Tout bien considéré, cela s’avère la bonne décision. La
Garde côtière, même si elle remplit déjà de nombreuses
responsabilités, pourrait prendre en charge ici un rôle plus
important.

Au MDN, je ne suis pas sûr que le Commandement maritime
ait suffisamment de moyens pour agir. La GRC a déjà exercé une
fonction maritime. Je crois que le groupe en question a été dissous
dans les années 70. Il faudrait songer à le recréer.

Pour leur prêter main-forte, suivant les questions dont il s’agit,
il y a les ports et la GRC, en cas d’infraction. Je présume que,
dans les cas où des agents sont appelés à arraisonner un bateau, ils
n’arrivent pas automatiquement en brandissant leurs armes à feu
et tout le reste. Il peut s’agir simplement d’une inspection: vous
croyez qu’il y a quelque chose de douteux à bord. La Garde
côtière peut jouer ce rôle. Vous pouvez lui donner comme renfort
la GRC et le MDN. S’il y a une question qui touche
l’immigration, vous faites appel au ministère de l’Immigration.
Si c’est une question qui touche les douanes, vous faites appel à
l’ADRC. Tous ces organismes doivent avoir une présence et jouer
un rôle de soutien du point de vue de la sécurité maritime.

Voilà le modèle d’ensemble que j’ai à l’esprit; si vous finissez
par l’adopter, la question clé, c’est que, sans coordination,
coopération et opérations conjointes, ce sera l’échec. Il est
question d’une fonction qui fera intervenir, probablement,
12 ministères et organismes distincts; et ce sera toujours le cas.
Quelqu’un doit être le premier responsable et s’assurer que les
choses se font, s’assurer qu’il y a coopération, coordination et
opérations conjointes. J’ai déjà vécu cela dans d’autres domaines,
je peux vous dire que ce ne sera pas beau, il y aura des fissures ici
et là, il y aura des trucs qui vont tomber dans les fissures, mais il
est très important d’en faire plus.

Le sénateur Meighen: D’après ce que vous dites, il ne semble
pas y avoir grand désaccord; il s’agit seulement d’insister à
nouveau sur certaines des choses importantes auxquelles il nous
faut travailler.

Je comprends tout à fait ce que vous dites: il n’est pas pratique
de dire qu’un seul et unique ministère devrait prendre cela
entièrement en charge, sans que personne d’autre participe, dirige
tout. S’il y a plus d’un chef à la cuisine, il faut accepter que le plat
ne soit pas du grand art.

Cela vaut pour tous les domaines en ce qui concerne les
politiques nationales. Durant votre carrière, avez-vous constaté
quoi que ce soit qui serait susceptible de stimuler la coopération?
Qu’est-ce qui fait naître la coopération? Est-ce que ce sont les
personnalités en jeu?

Est-ce le fait d’avoir un organisme responsable qui agit comme
tel — comme un organisme responsable, justement —, mais non
pas comme une force omnipotente? Qu’est-ce que nous pouvons
faire— en admettant, en même temps, que ce ne sera pas toujours
du grand art — pour susciter un degré raisonnable de
coordination entre les divers ministères, la nature humaine étant
ce qu’elle est, avec des gens qui protègent leur territoire et, aimant
le travail stimulant, se l’approprient avant que quelqu’un d’autre
n’intervienne et ainsi de suite?
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Mr. Mulder: From my history in government, there are three
ways in which things can happen. First, lead from the top; the
Prime Minister or cabinet ministers or the Privy Council Office
decides that enough is enough; it is time that we took some action.

Certainly, the second one would be personalities. It could be
either the leader or three or four key people within the political
system or bureaucracy who decide to move on it. However, more
often than not, it is a particular event that shakes the hell out of
everyone. I am thinking of the major marine disaster off the coast
of Newfoundland involving one of the oil rigs.

Senator Meighen: Irving Whale.

Mr. Mulder: The Ranger. That shook up a lot of people in
terms of marine safety and standards, and led people like me to
conclude that having four or five departments involved in search
and rescue did not make sense. Consolidation makes sense, and
that was one more reason to merge the Coast Guard with DFO.
At least you reduce the number of players around the table. In the
same way, September 11 shook the hell out of people in the U.S.
Nobody thought there were people who would blow up those
buildings.

Unfortunately, that happens quite often. Hopefully, the work
of your committee and the interdepartmental committee, plus the
concern internationally about the lapses and failures of maritime
security and so on, might actually get people in the system here to
find someone to take the lead and make it happen, without
waiting for a calamitous event.

Senator Meighen: Is there a way to monitor the degree of
cooperation?

Mr. Mulder: Yes, you can do it.

Senator Meighen: Can you evaluate it?

Mr. Mulder: Certainly, in certain areas. For example, when I
went to refugee matters, where I spent three years on files like
that, the degree of cooperation increased significantly as the
number of refugees and the complexity of refugee movement
increased. More and more, people were saying, ‘‘Look, we cannot
afford to have this.’’ We dealt more with CSIS and the RCMP on
where refugees would come from, the whole question of
processing or controlling them at the ports of entry, et cetera.
Certainly, a way of keeping track of it is to make sure, through
some lead among the three or four major departments, that
people are actually cooperating more.

It is difficult. Based on my experience, there are probably 10 or
12 departments involved in this issue — some minor, others
major. To have them all cooperate and exchange information —
make sure there are no firewalls, no brick walls to stop the
movement and exchange of information — will be very difficult.

M. Mulder: D’après l’expérience que j’ai eue au gouvernement,
je vous dirais qu’il y a trois façons dont les choses peuvent se
dérouler. Premièrement, du haut vers le bas; le premier ministre
ou des ministres ou encore le Bureau du Conseil privé décide que
ça suffit: le temps est venu d’agir.

Certes, en deuxième lieu, il est question de personnalités. Il
peut s’agir soit du leader, soit de trois ou quatre personnages clés
du système politique ou de la bureaucratie qui décident d’aller de
l’avant. Tout de même, le plus souvent, c’est un incident
particulier qui sort tout le monde de sa torpeur. Je songe à la
grande catastrophe maritime que l’on a connue au large de Terre-
Neuve avec une des plates-formes pétrolières.

Le sénateur Meighen: L’Irving Whale.

M. Mulder: Le Ranger. L’incident a réveillé bien des gens en ce
qui concerne les normes et la sécurité maritimes, et il a conduit des
gens comme moi-même à conclure que le fait d’avoir quatre ou
cinq ministères qui participent à une mission de recherche et de
sauvetage n’a pas de sens. La consolidation a du sens, et c’était
une raison de plus pour fusionner la Garde côtière et le MPO. Au
moins, le nombre de joueurs autour de la table est réduit. De la
même façon, le 11 septembre a sonné un réveil brutal pour les
gens aux États-Unis. Personne ne croyait qu’il y avait des gens qui
feraient sauter ces tours.

Malheureusement, cela arrive assez souvent. Il est à espérer que
les travaux de votre comité et du comité interministériel, plus le
souci que suscitent sur la scène internationale les lacunes et les
défaillances entourant la sécurité maritime et tout le reste
inciteront peut-être des gens dans le système ici à prendre les
choses en main et à provoquer les choses, sans attendre la
catastrophe.

Le sénateur Meighen: Est-ce qu’il y a une façon de contrôler le
degré de coopération?

M. Mulder: Oui, il est possible de le faire.

Le sénateur Meighen: Est-ce qu’on peut l’évaluer?

M. Mulder: Certainement, sur certains plans. Par exemple,
quand j’ai été chargé du dossier des réfugiés, quand j’ai consacré
trois ans à une question comme celle-là, le degré de coopération a
augmenté sensiblement, de pair avec le nombre de réfugiés et le
degré de complexité des mouvements des réfugiés. De plus en
plus, les gens disaient: «Écoutez, nous ne pouvons nous permettre
cela.» Nous avons traité davantage avec le SCRS et la GRC pour
savoir d’où provenaient les réfugiés, pour déterminer toute la
question du traitement de leur dossier ou du contrôle de leur
arrivée aux points d’entrée et ainsi de suite. Certes, une façon de
contrôler cela, c’est de s’assurer, en prenant trois ou quatre grands
ministères pour fers de lance, que les gens coopèrent bel et bien
davantage.

C’est difficile. D’après mon expérience, je dirais qu’il y a
probablement dix ou douze ministères qui entrent en jeu en
rapport avec cette question — certains sont majeurs, d’autres
mineurs. Faire en sorte que tous coopèrent et échangent des
renseignements — s’assurer qu’il n’y a pas de mur coupe-feu, de
mur de brique qui empêche le mouvement et l’échange de
renseignements — sera très difficile.
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It is not only in this country — it has happened all over the
world — where security and intelligence agencies are loath to
exchange information. We have a problem in Canada among the
three levels of police forces, national, provincial and municipal.
Just keep finding out.

Senator Meighen: The RCMP told us this morning that they
have no problem sharing information.

Mr. Mulder: They probably are not allowed to admit it. I used
to get intelligence information from deputy ministers in some
departments. At times, you could read three-quarters of it in the
Globe and Mail any day of the year. I am not sure how much real
intelligence there is over and above what is readily available on
the street, but I am becoming a cynic.

Senator Meighen: The Americans had well-documented
difficulties in sharing information among their security agencies.

Mr. Mulder: Even if there is goodwill and cooperation, there
can be a problem with the speed of dissemination — as the
previous witness said, there is so much information available for
you to tap into. How do you sort it out? What is important and
what is not? What language does it come in? How relevant is it,
how timely? How do you connect all the dots so that it actually
amounts to someone doing something somewhere that is going to
lead to the following? I do not know.

It is a very complicated exercise. That does not mean that more
should not be done. Just because it will be difficult and
coordination may be problematic and messy, that does not
mean that a lot more should not be done.

Senator Meighen: You have argued that the DND should be
the lead department. We have had testimony that the DND does
not want to be involved in close-to-shore policing and what not,
which is where I would think most of the action would take place.

Is it okay to have DND taking the lead role, in your view, if
their only real responsibility is for perhaps a matter of national
danger, like the suspicion that there is a nuclear device on board
some ship that is approaching our coastline? Can they restrict
their role to that and still be the lead agency for all the policing,
from far out to right in close to shore?

Mr. Mulder: My model has DND responsible for three
functions: First, to be the lead department, backed up by the
Privy Council Office, in putting the overall maritime security
policy in place and ensuring that things are being done; second, to
be the lead with CSIS in terms of intelligence gathering and
dissemination. That does not mean other departments, like

Ce n’est pas seulement au Canada— cela s’est produit partout
dans le monde — que les organismes chargés de la sécurité et du
renseignement sont réfractaires à l’idée d’échanger des
informations. Nous avons un problème au Canada avec les trois
ordres où s’insèrent les forces policières, le national, le provincial
et le municipal. Il faut persévérer.

Le sénateur Meighen: La GRC nous a dit ce matin qu’elle n’était
pas du tout embêtée à l’idée d’échanger des renseignements.

M. Mulder: Les représentants n’ont probablement pas le droit
de l’admettre. Auparavant, je recevais des rapports de
renseignement de la part de sous-ministres dans certains
ministères. Parfois, les trois quarts des informations qui se
trouvaient là pouvaient être lues dans le Globe and Mail,
n’importe quel jour de l’année. Je ne sais pas très bien quelle est
la part de renseignements réels qui existent, au-delà de ce qu’on
peut trouver aisément dans la rue, mais je suis en train de me
convertir rapidement au cynisme.

Le sénateur Meighen: Les Américains ont connu des cas bien
établis de difficulté pour ce qui est de l’échange de renseignements
entre leurs organismes chargés de la sécurité.

M. Mulder: Même quand il y a de la bonne volonté et de la
coopération, le rythme de diffusion peut poser un problème —
comme le témoin précédent l’a dit, les informations à votre
disposition sont à ce point abondantes. Comment faire le tri?
Qu’est-ce qui est important et qu’est-ce qui ne l’est pas? Dans
quelle langue trouve-t-on les données? Jusqu’à quel point les
données sont-elles pertinentes? Peut-on les obtenir assez
rapidement? Comment rassembler toutes les pièces du casse-tête
pour montrer quelqu’un en train de faire quelque chose quelque
part qui va donner cette autre chose que voici? Je ne le sais pas.

C’est un exercice très compliqué. Cela ne veut pas dire qu’il
faut abandonner. Ce n’est pas simplement parce que ce serait
difficile et que la coordination poserait des problèmes et des maux
de tête qu’il faut se dire qu’on ne peut pas en faire beaucoup plus.

Le sénateur Meighen: Vous avez fait valoir que le MDN devrait
être le premier responsable. Or, selon nos témoignages, le MDN
ne veut pas toucher à la surveillance le long des côtes, là où, à
mon avis, la majeure partie de l’action se déroulerait.

Il convient que le MDN soit le premier responsable du dossier,
à votre avis, si sa seule responsabilité véritable concerne peut-être
un incident qui met en péril la sécurité nationale, par exemple
lorsqu’on soupçonne qu’il y a une arme nucléaire à bord d’un
navire qui s’approche de nos côtes? Peut-il s’en tenir à ce rôle et
demeurer le principal organisme responsable de la surveillance
dans son ensemble, très loin au large comme tout près de la côte?

M. Mulder: Dans mon modèle, le MDN est responsable de
trois fonctions: premièrement, être le ministère responsable, avec
l’appui du Bureau du Conseil privé, de la mise en place de la
politique de sécurité maritime dans son ensemble et de s’assurer
que les choses se font; deuxièmement, prendre en charge avec le
SCRS la collecte et la diffusion des données de renseignement.
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Department of Immigration offices abroad or the RCMP, cannot
contribute as well. It would be the one that would make it happen.

Thirdly, DND could play a role from international waters
through to Canada’s 200-mile zone, and then in closer to shore. I
realize that DND does not have the vessels and the capacity to
keep track of everything close to the coast. That is where the
Coast Guard could be used more. It has both its Fisheries and
Oceans vessels and its Coast Guard vessels, which are much more
adept at going out at 25 to 50 kilometres, while DND is much
better equipped to go further out and has bigger vessels. You
could transfer the closer-to-shore role to the Coast Guard, to
DFO and others, and perhaps the RCMP as well. I have no idea
how many vessels the RCMP currently has that are capable of
operating in rougher waters, as opposed to the lakes where I live,
but it could have a role.

When you get very close to the coast, not only the Coast
Guard, but also ports could play a role in a number of areas.
There is a kind of a layer. However, as I said, DND would have
those three roles: the lead department, the overall lead with CSIS
on intelligence, and international surveillance when it gets closer
to shore.

They have the capacity to do that, not only by water but also
by air. The Coast Guard has no capacity to do things by air. Well,
they can within the limited range of their helicopters, but most of
them are dedicated to environmental matters, ice monitoring and
all that, and search and rescue. You cannot get them to do the
kind of surveillance of which DND is capable.

Senator Meighen: If your view did not carry the day in some
circles, would your second choice be DFO as a lead agency?

Mr. Mulder: Not at all.

Senator Meighen: Who would be your second choice?

Mr. Mulder: I do not know, perhaps the RCMP. DFO, with all
of its functions, is a resource department, concerned about the
environment, resource management and all that. It should not be
involved in intelligence. I am sure they are very intelligent, but
they are not in charge of the kind of intelligence we are talking
about. I would not give it to them. I would find some other way
— perhaps create an agency, a combination of CSIS, RCMP,
DND and so on.

Is there a possibility that DND would not take it on? When
you heard from them, did they say, No thank you, next, please’’?

Cela ne veut pas dire que d’autres ministères, par exemple
l’Immigration à l’étranger où la GRC, ne peuvent apporter aussi
leur contribution. Ce serait tout de même lui qui serait le maître
d’œuvre.

Troisièmement, le MDN pourrait jouer un rôle dans les eaux
internationales, jusqu’à la limite de la zone des 200 milles, puis
plus près de la côte. Je sais que le MDN n’a pas les navires voulus
ni la capacité de surveiller tout ce qui se trouve près de la côte.
Voilà où la Garde côtière pourra intervenir davantage. Elle
dispose des bateaux de Pêches et Océans et de ses bateaux à elle,
qui sont nettement mieux conçus pour patrouiller à 25 ou
50 kilomètres de la côte, alors que le MDN est mieux équipé pour
aller loin au large; il a de plus grands bateaux. Vous pourriez
transférer le bureau de la surveillance près de la côte à la Garde
côtière, au MPO et à d’autres, et par exemple aussi à la GRC. Je
n’ai aucune idée du nombre de vaisseaux que possède
actuellement la GRC et qui sont conçus pour évoluer dans des
zones plus houleuses, par opposition aux lacs, là où j’habite, mais
elle pourrait jouer un rôle.

Quand on est très près de la côte, c’est non seulement la Garde
côtière, mais aussi les ports, dans plusieurs secteurs, qui
pourraient jouer un rôle. Il y a une sorte de hiérarchie. Tout de
même, comme je l’ai dit, le MDN jouerait ces trois rôles: celui de
ministère responsable, responsable globalement avec le SCRS du
renseignement, et de la surveillance internationale, plus près de la
côte.

Ils ont la capacité de le faire, non seulement sur l’eau, mais
aussi dans les airs. La Garde côtière ne peut rien faire dans les
airs. Enfin, elle peut couvrir un territoire limité avec ses
hélicoptères, mais, dans la plupart des cas, les missions sont
consacrées à des questions environnementales, à la surveillance
des glaces et tout cela, ainsi qu’à la recherche et au sauvetage.
Vous ne pouvez leur faire faire le genre de surveillance dont est
capable le MDN.

Le sénateur Meighen: Si votre idée ne l’emporte pas dans
certains cercles, votre deuxième choix pour le premier organisme
responsable serait-il le MPO?

M. Mulder: Pas du tout.

Le sénateur Meighen: Quel serait votre deuxième choix?

M. Mulder: Je ne sais pas, peut-être la GRC. Le MPO, avec
toutes les fonctions qu’il comporte, est un ministère articulé
autour d’une ressource, qui se soucie de l’environnement, de la
gestion des ressources et de tout cela. Il ne devrait pas participer à
des missions de renseignement. Je suis sûr que les gens du MPO
sont très bien renseignés, mais ce n’est pas de ce genre de
renseignement dont il est question ici. Je ne leur confierais pas
cette tâche. Je trouverais une autre façon de procéder— peut-être
créer un organisme, une combinaison du SCRS, de la GRC, du
MDN et ainsi de suite.

Est-ce qu’il est possible que le MDN n’accepte pas d’assumer
cette tâche? Quand ses représentants vous ont parlé, ont-ils dit:
«Non merci, au suivant»?
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Senator Meighen: If it comes, as you mentioned earlier, ‘‘from
on high’’ and they are told to take it on, I am sure they will be
more than happy.

Mr. Mulder: And if they get the resources.

Senator Meighen: That applies to other areas as well, but we
will not go there today.

We had a witness this morning, Mr. Thomas, who argued
persuasively for the para-militarization of the Coast Guard. In
other words, give them some serious firepower to deal with
serious bad guys. Do you have any problem with that?

Mr. Mulder: When he said ‘‘serious,’’ what did he mean?

The Deputy Chairman: Enforcement capabilities.

Mr. Mulder: The U.S. model.

Senator Meighen: No, not as far as that — a power to enforce
and to provide security, a peace officer type of enforcement. They
could arrest someone.

Mr. Mulder: That is why I asked the question about how far
the ‘‘serious firepower’’ would extend and the capacity for
sidearms.

I would assume that the Coast Guard would be the first level of
interception if there were suspicion that something may be wrong.
I am not sure that they would go in there with guns blazing or
shooting across the bow of a ship. You will not win many friends
or influence too many people that way. Much of the time, the
intelligence gathering may not be accurate or nothing may be
found to warrant an interception. The Coast Guard ought to be
the friendly cop who knocks on the door with the search warrant
and requests boarding. Later, the RCMP and DND may
determine that it is a serious threat because the vessel would
not stop or because they actually found something. Again, there is
a layered approach.

I would be concerned about the Coast Guard and DFO being
extensively involved in that kind of function, but perhaps I have
different value judgments.

Senator Cordy: My questions are all follow-ups to those of
Senator Meighen. The Coast Guard currently looks at safety,
navigational aids and search and rescue, which Senator Meighen
touched on. You said that it could be possible for the Coast
Guard to be armed. Should the kind of constabulary or
paramilitary functions that Senator Meighen talked about be
part of the Coast Guard’s duties, or should we leave them alone
to perform their current functions? Should we perhaps make
smaller ships available to DND or the RCMP, or should we add
that function to the Coast Guard?

Mr. Mulder: In principle, I would certainly support the notion
that the Coast Guard have some of that capacity. The question is
how far to go with it. The Coast Guard certainly covers much

Le sénateur Meighen: Si, comme vous l’avez dit plus tôt, l’ordre
vient d’en haut et que le Ministère est sommé de prendre en
charge cette tâche, je suis convaincu qu’il sera plus qu’heureux de
le faire.

M. Mulder: Et s’il obtient les ressources nécessaires.

Le sénateur Meighen: Cela s’applique à d’autres secteurs aussi,
mais nous n’allons pas débattre de cette question aujourd’hui.

Nous avons accueilli ce matin un témoin, M. Thomas, qui a
présenté des arguments convaincants en faveur de la
paramilitarisation de la Garde côtière. Autrement dit, donnez-lui
des moyens sérieux pour qu’il puisse s’attaquer aux malfrats sérieux.
Êtes-vous d’accord avec cela?

M. Mulder: Quand il a dit «sérieux», qu’est-ce qu’il a voulu
dire?

Le vice-président: Des moyens pour faire respecter la loi.

M. Mulder: Le modèle américain.

Le sénateur Meighen: Non, pas poussé jusque-là— des moyens
pour assurer la sécurité, des moyens d’exécution apparentés à
ceux d’un agent de paix. Il sera habilité à arrêter les gens.

M. Mulder: C’est pour cela que j’ai demandé jusqu’à quel point
les «moyens sérieux» seraient renforcés et si les agents seraient
dotés d’un pistolet.

Je présume que la Garde côtière, si elle soupçonnait quelque
chose, serait la première à intercepter un bateau. Je ne suis pas sûr
que les agents arriveraient en tirant par rafales ou en tirant de part
en part de l’étrave. Ce n’est pas une façon de se faire des amis ou
de gagner des adeptes. Souvent, la collecte de renseignements peut
se révéler imprécise, sinon rien ne peut être décelé qui peut
justifier l’interception. Les agents de la Garde côtière devraient
jouer le rôle du policier gentil qui vient frapper à la porte muni
d’un mandat de perquisition et qui demande de monter à bord.
Plus tard, la GRC et le MDN peuvent déterminer s’il y a menace
grave parce que le bateau refuse de s’arrêter ou parce qu’on a
vraiment trouvé quelque chose. Encore une fois, c’est une
démarche en étapes.

Que la Garde côtière et le MPO soient appelés à exercer des
fonctions substantielles à cet égard m’inquiéterait, mais je n’ai
peut-être pas les mêmes jugements de valeur que d’autres.

Le sénateur Cordy:Mes questions font suite à celles du sénateur
Meighen. À l’heure actuelle, la Garde côtière s’occupe de sécurité,
d’aides à la navigation et de recherche et sauvetage, questions que
le sénateur Meighen a abordées. Vous dites qu’il serait possible
d’armer les agents de la Garde côtière. Le genre de fonction
policière ou paramilitaire dont le sénateur Meighen a parlé
devrait-elle faire partie des attributions de la Garde côtière, ou
encore faut-il faire en sorte que celle-ci continue d’exercer ses
fonctions actuelles? Est-ce que nous devrions peut-être affecter au
MDN ou à la GRC de plus petits bateaux, sinon faut-il ajouter
cette fonction à la Garde côtière?

M. Mulder: En principe, j’appuierais certainement la notion
que la Garde côtière puisse être dotée de cette capacité. La
question à laquelle il faut répondre, c’est jusqu’à quel point. La
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more of our waters than any other agency of the Government of
Canada, both through its fishing vessels and the former Coast
Guard vessels. The Coast Guard has much more capacity to
intercept people than anyone else in Canada. While it could have
limited capacity, the notion of the friendly police officer knocking
on a vessel’s door causes me concern in terms of how far it would
be taken. It is also a question of how far the Coast Guard should
go in the whole interception role, because they have functions
such as ice breaking, environmental, safety, inspection, search and
rescue, and a sovereignty role in the North. How many functions
and roles would it be wise to burden the agency with before
realizing that it is breaking down? I would give the Coast Guard a
role in surveillance and as the first point of contact for many
vessels that might come close to the Canadian shore.

Remember, many vessels that come through our waters are on
the way from Europe to the U.S.A. and do not stop here. How
often should the Coast Guard try to intercept them?

Senator Cordy: We have heard evidence that the Coast Guard
may be overtaxed with its current responsibilities.

Mr. Mulder: I would agree with that. Not only before, but also
since 1995, many of those departments, including the Coast
Guard, have not had much in the way of resources. Fleet
reconfiguration and realignments have been done, but both the
quality of the vessels and their onshore facilities would indicate an
immense need for new vessels.

Senator Cordy: You made reference to how extensive the
Canadian coastline is and the problems in guarding it properly.

Mr. Mulder: Yes, and the number of places whomever you are
concerned about might come from.

Senator Cordy: Yes. I want to ask about coordination and
cooperation among departments. We have heard evidence that
computers in one department cannot ‘‘talk’’ with computers in
another department. It seems that we have a way to go in terms of
coordination.

Mr. Mulder: Yes. I would agree with that, but again,
sometimes it happens by design that departments operating
computer systems are not allowed to talk to one another. During
my days in the Department of Employment and Immigration we
tried to link Employment Insurance and student loan data with
that of Revenue Canada. Perhaps you were among the Canadians
who said that it could not be done — those systems could not be
mixed and matched. Thus, departments were told to ensure that
their computer operations could not talk to other departments.

Garde côtière couvre certainement une plus grande part de nos
eaux que tout autre organisme rattaché au gouvernement du
Canada, au moyen de ses bateaux de pêche et au moyen de ses
anciens bateaux de la Garde côtière. La Garde côtière est
nettement mieux placée que quiconque pour intercepter des gens
au Canada. Elle pourrait avoir une capacité limitée, mais la
notion d’un policier gentil qui vient frapper à la porte m’inquiète;
je me demande jusqu’à quel point cela sera poussé. Il s’agit de
savoir jusqu’à quel point la Garde côtière doit assumer tout ce
rôle, celui d’intercepter, car elle a déjà d’autres fonctions— briser
la glace, s’occuper de l’environnement, de la sécurité, faire des
inspections, réaliser des missions de recherche et de sauvetage, et
protéger la souveraineté du pays dans le Nord. Combien de rôles
et de fonctions peut-on vraiment confier à l’organisme avant de se
rendre compte qu’il ploie sous le poids des responsabilités? Je
confierais à la Garde côtière un rôle de surveillance et le rôle de
premier intervenant pour ce qui touche nombre des bateaux qui
peuvent s’approcher des rives.

N’oubliez pas, nombre des bateaux qui passent dans nos eaux
arrivent d’Europe et s’en vont aux États-Unis; ils n’arrêtent pas
ici. À quelle fréquence la Garde côtière devrait-elle essayer de les
intecepter?

Le sénateur Cordy: Nous avons entendu dire que la Garde
côtière est peut-être débordée par ses responsabilités actuelles.

M.Mulder: Je dirais que je suis d’accord. Non seulement avant,
mais aussi depuis 1995, nombre des organismes en question, y
compris la Garde côtière, n’ont pas reçu mer et monde sur le plan
des ressources. Il y a eu reconfiguration et remaniement de la
flotte, mais la qualité des bateaux et des installations côtières
laisse voir que le besoin de se procurer des bateaux neufs est tout à
fait criant.

Le sénateur Cordy: Vous avez parlé de la longueur des côtes au
Canada et des problèmes que l’on éprouve à les protéger
convenablement.

M. Mulder: Oui, et il faut penser au nombre d’endroits d’où
pourraient venir ceux qui se trouvent à vous inquiéter.

Le sénateur Cordy: Oui. Je voulais vous interroger à propos de
la coordination et de la coopération entre ministères. Nous avons
entendu dire que les ordinateurs d’un ministère ne peuvent
«s’entretenir» avec les ordinateurs d’un autre ministère. Il semble
que nous ayons encore beaucoup de chemin à faire pour ce qui est
de la coordination.

M. Mulder: Oui. Je dirais que je suis d’accord, mais, encore une
fois, parfois, c’est à dessein que les ministères utilisent des
systèmes informatiques qui ne peuvent communiquer entre eux. À
l’époque où j’étais au ministère de l’Emploi et de l’Immigration,
nous avons essayé de raccorder les données relatives à l’assurance-
emploi et aux prêts aux étudiants avec celles de Revenu Canada.
Vous êtes peut-être parmi les Canadiens qui ont dit que cela ne
pouvait se faire — les systèmes en question ne pouvaient être
reliés entre eux. Par conséquent, les ministères ont reçu pour
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You could not mix and match data; and intelligence gathering
may have the same problem. It may not simply be by default, but
at times by design, that those systems have firewalls.

If you want to set up this kind of function, obviously CSIS
systems ought to be able to communicate with DND, but how
often? Should it be all the time on every bit of data or are certain
data more important than other data? There are big operational
issues there. As well, there is the issue of information security
concerns on the part of Canadians.

Senator Cordy: Yes, and who would determine what
information is shared?

Mr. Mulder: For example, why is my RCMP data showing up
in a CSIS file?

Senator Cordy: You also mentioned to Senator Meighen that
the overall lead agency should be DND. Dr. Boutilier, who
appeared before you, said that it should really depend on what the
issue is as to who should take the lead. You said that DND would
do 80 per cent and the remaining 20 per cent would go to the
department in charge. Is my understanding correct?

Mr. Mulder: I was talking about the overall set of issues. There
should be a lead agency for maritime security on many fronts.
Whoever takes the lead in terms of the day-to-day operations
would need to do a relatively small part of it. I have a model in
mind: If you work through it all the way from international
intelligence to domestic surveillance, interdiction, interception,
enforcement, inspections, follow-ups, et cetera, there would be
about 12 departments involved. I would think that while DND
should have the overall lead role, it might only do 25 per cent of
the operations. The Coast Guard could do much of it, and the
RCMP, Department of Immigration and so on could look after
other parts.

Senator Cordy: It would depend on the circumstances.

Mr. Mulder: You had one witness who talked about recent
SARS cases on a vessel. That did not involve DND, but it did
require limited Coast Guard involvement. It was a Health Canada
issue, especially when it came to onshore treatment or follow-up.

Senator Cordy: I am wondering about a government agency.
We currently have an ad hoc committee under Finance Minister
Manley. Would it be helpful if that committee were permanent?

Mr. Mulder: I am not completely familiar with Mr. Manley’s
activities. I thought he was largely involved in domestic and
transborder security. Is he involved in airline security, rail

consigne de s’assurer que leurs systèmes informatiques ne puissent
communiquer avec ceux des autres ministères. Il était interdit
d’échanger et de regrouper certaines données; et le renseignement
connaîtra peut-être le même problème. Parfois, ce n’est pas
simplement un hasard; c’est à dessein que ces systèmes ont des
murs coupe-feu.

Si vous voulez établir ce genre de fonctions, évidemment, les
systèmes du SCRS doivent pouvoir communiquer avec ceux du
MDN, mais à quelle fréquence? Est-ce que cela doit se faire tout le
temps, en rapport avec chaque petit élément de donnée, ou encore
certaines données sont-elles plus importantes que d’autres? De
grandes questions opérationnelles interviennent ici. De même, il y
a de la part des Canadiens des préoccupations en ce qui concerne
la sécurité des informations.

Le sénateur Cordy: Oui, et qui déterminerait quelle information
doit être diffusée?

M. Mulder: Par exemple, pourquoi les données à la GRC se
trouvent-elles dans le dossier du SCRS?

Le sénateur Cordy: Vous avez également dit au sénateur
Meighen que l’organisme responsable de l’ensemble du dossier
devait être le MDN. M. Boutilier, qui a comparu avant vous, a
affirmé que cela dépendait vraiment de la question en jeu. Vous
dites que le MDN se chargerait de 80 p. 100 de la tâche, et les
20 p. 100 qui restent iraient au ministère responsable. Ai-je bien
compris?

M. Mulder: Je parlais d’un ensemble de tâches. Il devrait y
avoir un organisme qui est le premier responsable de la sécurité
maritime à de nombreux plans. Quiconque prend l’affaire en
charge pour ce qui est des activités quotidiennes aurait à en
assumer une part relativement petite. J’ai un modèle en tête: si
vous pensez à tout — du renseignement international à la
surveillance intérieure, en passant par l’interception, l’exécution
de la loi, les inspections, les suivis et ainsi de suite —, quelque
12 ministères entreraient en jeu. Je pense que même si le MDN
avait la responsabilité globale du dossier, il ne prendrait en charge
que 25 p. 100 des opérations. La Garde côtière en assumerait une
bonne part, et le reste serait l’affaire de la GRC, du ministère de
l’Immigration et ainsi de suite.

Le sénateur Cordy: Cela dépendrait de la situation.

M. Mulder: Un de vos témoins a parlé des cas récents de SRAS
soupçonnés à bord d’un vaisseau. Cela n’a pas exigé l’intervention
du MDN, mais il a fallu la participation limitée de la Garde
côtière. C’était une question dont la responsabilité revenait à
Santé Canada, surtout pour le traitement et le suivi «sur terre».

Le sénateur Cordy: Je me demande ce qu’il en serait d’un
organisme gouvernemental. À l’heure actuelle, nous avons un
comité ad hoc qui agit sous la direction du ministre des Finances
Manley. Si le comité en question devenait permanent, est-ce que
ce serait utile?

M. Mulder: Je ne suis pas tout à fait au courant des activités de
M. Manley. Je croyais qu’il avait encore un rôle à jouer quant à la
sécurité intérieure et transfrontalière. Est-ce qu’il touche aussi à la
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security, marine matters and all these things too? Or is he in
charge of everything? He is the Tom Ridge of security?

The Deputy Chairman: He is our Tom Ridge.

Mr. Mulder: From what I gather from the newspapers, he
seems to be doing a good job; and the Americans like what we are
doing.

Senator Cordy: Okay.

Mr. Mulder: What happens down the road when other issues
come along? Do you still keep your Deputy Prime Minister
involved when it becomes day-to-day and mundane?

The Deputy Chairman: This next point is rather interesting. It
seemed to the committee, in a general way and without being
judgemental about it, that it would be difficult to be the Deputy
Prime Minister, the Minister of Finance and the minister
responsible for security, all in the same breath. Minister Manley
has carried this extraordinarily well, but something has to suffer.
The committee is of the opinion that there should be a chair of a
committee that embraces representation from the principal
departments involved, with a mechanism to bring other
departments or agencies in from time to time, as needed. I
would put this to you: It is sufficiently important, I think, that the
chair should be of the highest calibre, perhaps a deputy minister
or a deputy prime minister. Second, the position should at least be
filled by a senior deputy minister with no other responsibilities
than the matter of our security.

That was what we had envisioned, which departs a little from
what you are suggesting but does not impinge upon your
suggestion that the lead department be National Defence.

Mr. Mulder: I am talking about maritime security, not all
security. I assume that by ‘‘the committee, the minister and the
deputy in charge,’’ you meant all security, not just maritime
security.

The Deputy Chairman: In the absence of the chair, I am so bold
as to say that when it comes to land security, perhaps it is good to
have the Department of National Defence on board that
committee. We might then have someone who understands the
militia in this country, so we could reactivate the very first
security providers, the Halifax Rifles. How is that for getting it in?

Senator Meighen: Subtle as a brick.

Mr. Mulder: I know this is a running joke in this committee.

The Deputy Chairman: Seriously, maritime security is what we
are dealing with, but it was that type of a structure. Senator
Cordy’s point was that you cannot overburden this type of an
overall board of directors or chairman and CEO with too much
more than immediate concerns.

sécurité des lignes aériennes, la sécurité ferroviaire, les questions
de sécurité et tout cela aussi? Ou encore, est-il responsable de
tout? Est-il le Tom Ridge de la sécurité?

Le vice-président: Il est notre Tom Ridge à nous.

M. Mulder: D’après ce que je peux lire dans les journaux, il
semble faire un bon travail; et les Américains apprécient ce que
nous faisons.

Le sénateur Cordy: D’accord.

M. Mulder: Qu’est-ce qui arrive, plus tard, quand d’autres
questions viennent à la surface? Est-ce que votre vice-premier
ministre continue d’intervenir quand cela devient une tâche
quotidienne, routinière?

Le vice-président: Le prochain point est assez intéressant. Il
semble que, aux yeux du comité — de façon générale et sans
porter de jugement — il serait difficile d’être vice-premier
ministre, ministre des Finances et ministre responsable de la
sécurité, tout en même temps. M. Manley a fait un travail
extraordinaire, mais il y a un élément qui va finir par en souffrir.
Le comité est d’avis qu’il devrait y avoir un président de comité
qui compte des représentants des principaux ministères dont il est
question avec le mécanisme nécessaire pour faire appel aux autres
ministères et organismes de temps à autre, selon le besoin qui se
présente. Je vous proposerais ceci: il est suffisamment important,
à mon avis, que le président du comité en question soit une
personne du plus haut rang, peut-être un sous-ministre ou un
sous-ministre adjoint. En second lieu, le poste devrait tout au
moins être occupé par un sous-ministre adjoint qui n’a aucune
autre responsabilité à part notre sécurité.

Voilà ce que nous avions envisagé, ce qui s’éloigne un peu de ce
que vous proposez, mais ne va pas à l’encontre de la proposition
que vous faites, soit que le premier organisme responsable soit la
Défense nationale.

M. Mulder: Je parle de la sécurité maritime et non pas de la
sécurité dans son ensemble. Quand vous avez parlé du comité, du
ministre et du sous-ministre responsable, je présume que vous
vouliez parler de la sécurité dans son ensemble et non pas
seulement de la sécurité maritime.

Le vice-président: En l’absence du président, j’aurai l’audace de
dire que, sur le plan de la sécurité terrestre, il convient peut-être que
le ministère de la Défense nationale soit représenté à ce comité.
Nous pourrions peut-être alors compter sur quelqu’un qui
comprend la milice au Canada, de manière à pouvoir remettre en
service les tout premiers responsables de la sécurité que nous avons
eus, les Halifax Rifles. Je trouve toujours une façon d’en parler...

Le sénateur Meighen: C’est très subtil...

M. Mulder: Je sais qu’il s’agit d’une blague qui revient
constamment au comité.

Le vice-président: Sérieusement, c’est de la question de la
sécurité maritime que nous discutons, mais c’était ce genre de
structure. Le sénateur Cordy a fait valoir qu’on ne saurait
surcharger ce genre de conseil d’administration ou de président-
directeur général en lui confiant autre chose que des questions
immédiates.
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Mr. Mulder: I would certainly agree that Minister Manley has
had three or four roles for a considerable period of time. It does
not work. At the same time, I have some problems, having seen
deputy prime ministers like Don Mazankowski, Allan
MacEachen and Sheila Copps also in charge of operations.
While they may play the lead role in putting the policy in place
and ensuring people pay attention to what is happening, at some
stage, it is important to say it is enough and someone else ought to
be in charge day in and day out. If it is concerned with security
matters and departments need an overall coordination and senior
officials in charge, I would agree with that, but not a deputy
prime minister.

Senator Banks: I will continue on exactly the same line of
questioning that Senator Meighen and Senator Cordy have
embarked upon. I will just be a little argumentative with some of
the things you have said, and you please respond. Devastate my
argument.

Senator Banks: First, we make the careful distinction between
militarization, on the one hand, which is a term that was used this
morning, and on the other hand, the constabulary. Our problem
is that the littoral around our country covers, more or less, the
continental shelf, and we understand that the navy’s principal
function is to work in the deep open sea on things that have to do
mainly with war. That can include the kinds of things they are
doing in the Strait of Hormuz, but they are war-oriented, that is,
operating almost a blockade.

On the other hand, there is this inshore area, and we know who
looks after the ports. I am talking about the policing in the ports.
We are not convinced it is as homogenized as it should be, but
there is policing in the ports to a degree, notwithstanding the
Halifax Rifles are not there yet. However, there is this space in
between, namely, the shallower water or the littoral, in which no
one seems have a clear responsibility for law enforcement. It is not
DND. As we understand it now, the Coast Guard per se does not
have any interdiction capacity, unless it happens to be carrying
some Fisheries and Oceans officers, RCMP officers or soldiers on
one of its ships. It may not stop a ship by force. It has no
enforcement authority. It is not just that it does not have guns,
but no one on a Coast Guard ship is, in the ordinary sense of the
phrase, a peace officer. No one can arrest anyone, or interdict a
ship or stop it. We are concerned about that function and the
hundreds of miles around our coast before the role of the navy
kicks in away from the land.

Now, if I can draw a land-based analogy, to me, the suggestion
that we should place that job in the hands of the DND — and
here comes the argument — is the same as saying in my city we
should place first response, which is what we are talking about, in
the hands of the army. In other words, when there is a break and
enter at a drugstore, we should call in the army because it has
vehicles, but they are tanks and armoured vehicles. We could send

M. Mulder: Je serais certes d’accord pour dire que M. Manley
cumule depuis assez longtemps trois ou quatre rôles. Cela ne
marche pas. En même temps, cela me pose certaines difficultés,
ayant vu des vice-premiers ministres comme Don Mazankowski,
Allan MacEachen et Sheila Copps responsables des opérations.
S’ils jouent le rôle principal en instaurant la politique et en
s’assurant que les gens prêtent attention à ce qui se passe, à un
moment donné, il importe de dire que ça suffit; quelqu’un d’autre
devrait prendre en charge les activités quotidiennes. S’il s’agit de
questions relatives à la sécurité et que les ministères ont besoin
d’une coordination d’ensemble des tâches et de la présence de
hauts fonctionnaires qui soient responsables du dossier, je dirais
que je suis d’accord, mais il ne faut pas que ce soit un vice-premier
ministre.

Le sénateur Banks: Je vais situer mes questions dans la même
sphère tout à fait que le sénateur Meighen et le sénateur Cordy.
Simplement, je me plairais un peu à remettre en question certaines
des choses que vous avez dites, et je vous prie de réagir.
Anéantissez donc mon raisonnement.

Le sénateur Banks: Premièrement, nous devons distinguer
soigneusement la militarisation, d’une part, terme qui a été
employé ce matin, et les forces policières, d’autre part. Notre
problème, c’est que le littoral autour du pays correspond, plus ou
moins, à la plate-forme continentale, et nous devons comprendre
que la fonction principale de la marine consiste à travailler en
haute mer, à des choses qui concernent d’abord et avant tout la
guerre. Cela peut inclure les missions comme celle dont il est
question dans le détroit d’Ormuz, mais elles sont orientées vers la
guerre, c’est-à-dire qu’il s’agit presque d’un blocus.

Par ailleurs, il y a la zone littorale, et nous savons qui est
responsable des ports. Je parle de la surveillance dans les ports.
Nous ne sommes pas convaincus que ce soit aussi homogénéisé
que cela devrait être le cas, mais il y a une certaine surveillance
policière dans les ports, jusqu’à un certain point, même si les
Halifax Rifles n’y sont pas. Tout de même, il y a cet espace entre
les eaux peu profondes, ou le littoral, pour lequel personne ne
semble clairement avoir la responsabilité du point de vue de
l’exécution de la loi. Ce n’est pas le MDN. Si nous avons bien
compris maintenant, la Garde côtière en tant que telle n’a pas la
capacité d’intercepter des bateaux, à moins d’avoir à bord des
agents de Pêches et Océans, des agents de la GRC ou des soldats.
Elle ne peut contraindre un bateau à s’arrêter. Elle n’est
aucunement habilitée à faire respecter la loi. Ce n’est pas
seulement le fait que ses agents ne soient pas armés; personne
qui se trouve à bord d’un bateau de la Garde côtière n’est, au sens
ordinaire du terme, un agent de la paix. Personne ne peut arrêter
quelqu’un, ou encore intercepter un bateau ou l’arrêter. Or, nous
nous soucions de cette fonction et de la zone de centaines de milles
autour de notre côte, avant que la marine n’entrer en jeu.

Bon, si vous me permettez de faire une analogie terrestre, je
dirais que, à mes yeux, l’idée de confier la tâche au MDN — et
voici le raisonnement —, c’est comme dire que la ville où j’habite
devrait confier la responsabilité de la première intervention, et
c’est de cela qu’il s’agit ici, à l’armée. Autrement dit, si quelqu’un
entre par effraction dans une pharmacie, nous devrions appeler
l’armée parce que celle-ci a les véhicules voulus, mais il s’agit de
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a car. We do not have a car at the moment to send to that littoral,
continental shelf area. We have a fairly big fleet of red and white
ships that fly our flag. However, no one on any of those ships can,
in ordinary circumstances, when he or she sees something going
wrong, stop it or arrest anyone or, to use your words, bang on the
door and say, ‘‘Hello, I am your friendly neighbourhood cop. I
am the beat cop. We are not going to sink your ship, but we
would like to have a look at it, please.’’

They cannot do that right now, and I would like to argue, first,
that the Coast Guard ought not to be militarized, but made into a
constabulary, or there should be within the Coast Guard a
constabulary capability to carry out that function, because that is
the cheapest, easiest and fastest way to get some policing or
constabulary security where none exists now. To have that made a
function of the Department of National Defence would be
roughly analogous to saying, ‘‘We will call a tank out because
there has been a break and enter at the drugstore.’’

Mr. Mulder: I agree, Senator Banks, with the outline of your
questioning. When I was talking about DND in the lead role, I
did not mean in terms of interception. I meant the department has
overall responsibility for making sure that all the pieces fit
together. It would have responsibility for the offshore, say
100 kilometres out, and also would take the lead with CSIS on
intelligence. When it comes to the interception, I would agree that
it ought to be the Coast Guard. I am wondering — and you are
probably quite right — about the incapacity of the Coast Guard
and DFO to intercept. I certainly know that, by regulation, the
Coast Guard and DFO have the capacity, if someone is fishing
illegally, to stop that person. If they think there are illegal
shipments on board or smuggling going on, they can go on board.
If they think it is carrying refugees or stowaways that should not
be allowed in, they have legal authority.

Senator Banks: I think that is true if they have DFO officers on
board.

Mr. Mulder: If they think that there is contraband or goods
being smuggled into the country, I am sure they can stop them
before they get to a port.

Senator Banks: Our understanding is the Coast Guard cannot.
They could if they had DFO officers on board or some other
constabulary.

chars d’assaut et de véhicules blindés. Nous pourrions envoyer
une voiture. En ce moment, nous n’avons pas de voiture que nous
pourrions envoyer dans cette zone littorale, de la plate-forme
continentale. Nous avons une flotte assez importante de bateaux
rouge et blanc qui battent pavillon canadien. Par contre, personne
qui se trouve à bord de ces bateaux ne peut, ordinairement, quand
il est témoin d’un acte répréhensible, aller arrêter la personne ou,
pour employer vos termes, cogner à la porte et dire: «Bonjour, je
suis le gentil policier de votre quartier. Je suis le policier du
secteur. Nous n’allons pas couler votre bateau, mais auriez-vous
l’obligeance de nous laisser y jeter un coup d’œil.»

Les agents en question ne peuvent faire cela en ce moment, et
j’aimerais souligner que, d’abord, la Garde côtière ne devrait pas
être militarisée; il faudrait plutôt en faire une sorte de force
policière, sinon il devrait y avoir à l’intérieur de la Garde côtière une
capacité policière qui permettrait de prendre en charge la tâche en
question, car c’est la façon la plus économique, la plus rapide et la
plus facile d’introduire une fonction de sécurité policière là où il n’y
en a pas en ce moment. En faire un élément du ministère de la
Défense nationale s’apparenterait plus ou moins au fait de dire:
«Nous allons faire appel à un char d’assaut pour intervenir dans le
cas d’une entrée par effraction dans une pharmacie.»

M. Mulder: Je suis d’accord, sénateur Banks, avec votre façon
de délimiter la question. Quand je disais que le MDN devrait être
le premier organisme responsable, je ne parlais pas de
l’interception. J’ai oublié de dire que le ministère aurait la
responsabilité globale de s’assurer que tous les morceaux du casse-
tête s’imbriquent. Il aurait la responsabilité de la zone
extracôtière, disons jusqu’à 100 kilomètres, et il aurait la
responsabilité première du renseignement aux côtés du SCRS.
Pour ce qui est de l’interception des bateaux, je suis d’accord pour
dire que ce devrait être la Garde côtière qui est responsable. Je
m’interroge — et vous avez probablement tout à fait raison là-
dessus — sur l’incapacité pour la Garde côtière et le MPO
d’intercepter les bateaux. Certes, je sais que, selon la
réglementation, la Garde côtière et le MPO sont habilités, dans
le cas où quelqu’un s’adonne à une pêche illégale, à arrêter la
personne. Si les agents estiment qu’il y a à bord une cargaison
illégale ou des objets de contrebande, ils peuvent monter à bord.
S’ils croient qu’il y a à bord du bateau des réfugiés ou des
passagers clandestins qui ne devraient pas s’y trouver, ils sont
habilités légalement à monter à bord.

Le sénateur Banks: Je crois que c’est vrai s’il y a des agents du
MPO à bord.

M. Mulder: S’ils croient qu’il y a à bord des objets qu’on essaie
de passer en contrebande au Canada, je suis sûr qu’ils peuvent
intercepter le navire avant que celui-ci arrive au port.

Le sénateur Banks: Nous croyons savoir que la Garde côtière
ne peut le faire. Elle pourrait si elle avait à bord des agents du
MPO ou d’une autre force policière quelconque.
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Mr. Mulder: They can stop them for pollution, for safety
reasons and, at times, if they think crews are being mistreated
because they have had a report. It may be that legally they do not
have the authority, and I would agree that it ought to be fixed.

Then the question is whether they should play a constabulary
role, the friendly cop at the door. I would say, in principle, yes.
The question is how far do you go — and how does it fit in with
some of their other functions — in having Coast Guard officers
who can stop a vessel and ensure that without too much
opposition, they get a chance to get on board and inspect the
vessel, the crew or whatever.

Senator Banks: You would agree that in some circumstances
some members of the Coast Guard on a given Coast Guard ship
should carry sidearms?

Mr. Mulder: Right. Often, if the intelligence is good, they can
say, ‘‘We are going on board a vessel where we think there is
something serious and there might be problems, so let us ensure
the RCMP is on board now,’’ or, ‘‘the DND vessel is five
kilometres away.’’ We did the same during the illegal fishing issue
in Newfoundland not long ago, where the Coast Guard and DFO
vessels did all the interceptions but DND was there just in case
anyone took off.

Senator Banks: Those Coast Guard ships had 50-calibre
machine guns mounted on them temporarily.

Mr. Mulder: There you go. The principle has been established.
All you have to do is organize it.

Senator Banks: That is true. One other point, you said that you
think that the Coast Guard ought properly not to report through
DFO, if I understood you correctly.

Mr. Mulder: No, it would be part of DFO.

Senator Banks: I thought I heard you say that they should
report through DND.

Mr. Mulder: Immigration, customs, the ports authorities and
all those agencies should follow the lead role of DND when it
comes to maritime security. That is the organization that should
query why something is not being done and tell them to get on
with it.

Obviously, DND could deal with a deputy minister of Fisheries
and Oceans because he or she is responsible for the Coast Guard,
among other things.

Senator Banks: You are not uncomfortable with the Coast
Guard living under DFO.

Mr. Mulder: I would not move it over to DND, much the same
as I would not move the immigration people.

Senator Atkins: Were you the deputy minister at the
Department of Transport when they moved?

M. Mulder: Ils pourraient arrêter le bateau en invoquant qu’il y
a pollution, ils peuvent le faire pour des raisons de sécurité ou,
parfois, s’ils croient que l’équipage est maltraité selon les
renseignements qu’ils ont reçus. Il se peut que, du point de vue
juridique, ils ne soient pas habilités à le faire, et je serais d’accord
pour dire qu’il faut corriger cela.

La question devient alors la suivante: la garde côtière doit-elle
jouer un rôle policier, celui du gentil policier qui vient frapper à la
porte. Je dirais que, en principe, oui. Il s’agit de savoir jusqu’où
nous poussons la notion— et comment cette fonction cadre avec
certaines des autres— de faire en sorte que des agents de la garde
côtière arrêtent un bateau et s’assurent qu’il n’y a pas trop
d’opposition, montent à bord et inspectent le bateau, l’équipage
ou je ne sais quoi encore.

Le sénateur Banks: Êtes-vous d’accord pour dire que, dans
certains cas, certains membres de la Garde côtière, à bord d’un
bateau de la Garde côtière, devraient porter une arme à feu?

M. Mulder: Oui. Souvent, si le renseignement est bon, ils
peuvent dire: «Nous allons monter à bord d’un bateau où nous
croyons qu’il y a quelque chose de sérieux qui se passe, et il
pourrait y avoir des difficultés; nous allons donc nous assurer que
la GRC est à bord» ou «le bateau du MDN se trouve à cinq
kilomètres». Nous avons fait la même chose au moment de
l’incident de pêche illégal à Terre-Neuve il n’y a pas longtemps; à
ce moment-là, les bateaux de la garde côtière et du MPO ont pris
en charge toutes les interceptions, mais le MDN était là au cours
où quelqu’un essaierait de prendre la fuite.

Le sénateur Banks: Ces bateaux de la garde côtière étaient
dotés temporairement de mitrailleuses de calibre .50.

M. Mulder: Voilà. Le principe a été établi. Tout ce qu’il faut
faire, c’est l’organiser.

Le sénateur Banks: C’est vrai. Par ailleurs, vous dites que la
garde côtière, dans les faits, ne devait pas être responsable envers
le MPO, si j’ai bien compris.

M. Mulder: Non, elle ferait partie du MPO.

Le sénateur Banks: J’ai cru vous entendre dire qu’elle devrait
être responsable envers le MDN.

M. Mulder: L’Immigration, Douanes, les administrations
portuaires et tous ces organismes devraient suivre les consignes
du MDN sur le plan de la sécurité maritime. C’est l’organisation
qui devrait demander pourquoi telle ou telle mesure n’est pas prise
et dire aux autres d’agir.

Évidemment, le MDN pourrait traiter avec un sous-ministre
des Pêches et des Océans parce qu’il ou elle est responsable de la
Garde côtière, entre autres.

Le sénateur Banks: Une Garde côtière sous les ordres du MPO
ne vous dérange pas.

M. Mulder: Je ne mettrais pas la Garde côtière sous la
responsabilité du MDN, pas plus que je ne déplacerais les gens
chargés du dossier de l’immigration.

Le sénateur Atkins: Étiez-vous sous-ministre au ministère des
Transports au moment où ils ont été déplacés?
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Mr. Mulder: Yes.

Senator Atkins: You thought that was a good idea?

Mr. Mulder: Yes, I still do.

The Deputy Chairman: I did not think it was a good idea, but
what do I know?

Mr. Mulder: You cannot have abortion retroactively. Sorry,
senator.

Senator Atkins: I apologize for not hearing your opening
statement.

Mr. Mulder: That is all right. You did not miss a great deal,
Senator Atkins.

Senator Atkins: If we go the route that Senator Banks is
suggesting, where the Coast Guard has a sort of a semi-military
function, would you leave it in the Department of Fisheries and
Oceans?

Mr. Mulder: I use the term ‘‘Coast Guard’’ loosely at times
because it could include the DFO vessels as well, which are partly
integrated with the Coast Guard. The DFO vessels are on the
Grand Banks looking for someone fishing illegally or doing
something else illegally.

If someone says that there is a ship 10 kilometres away with
which there might be a problem and the closest vessel in Canadian
waters is from DFO, it should go and look after the matter. DFO
should be sure to tell the Coast Guard what is happening if the
DFO vessel gets close and says, ‘‘I think there is going to be a
problem because this ship is speeding up and does not want to
cooperate.’’ Perhaps you say, ‘‘Let’s keep track of it, but let’s
bring in some more firepower.’’

Then you call on someone else, such as a bigger Coast Guard
or DND vessel. However, the first point of contact could be any
Canadian government-owned vessel — a DND, RCMP, DFO or
Coast Guard vessel.

That has nothing to do with the merger. The merger was done
for integrity reasons for search and rescue and environmental
problems, as well as saving resources. At that time, there were 34
places in Canada where both DFO and the Coast Guard had
onshore facilities with vessels.

I once went depth sounding for one month up and down the St.
Lawrence River. DFO were doing the same thing with similar
vessels. Why were two departments doing depth sounding in the
St. Lawrence River? That does not make sense. Coordination of
search and rescues and fisheries patrols was being done by both
parties; therefore, it made sense to integrate.

I still think that it is a good idea. Do you expect me to say
anything else? No.

Senator Atkins: Would you arm some of the personnel?

M. Mulder: Oui.

Le sénateur Atkins: Vous croyez que c’était une bonne idée?

M. Mulder: Oui, je le crois encore aujourd’hui.

Le vice-président: Je ne crois pas que c’était une bonne idée,
mais qui suis-je pour en juger?

M. Mulder: On ne peut opter rétroactivement pour un
avortement. Je m’excuse, sénateur.

Le sénateur Atkins: Je m’excuse de n’avoir pas entendu votre
déclaration préliminaire.

M. Mulder: Ce n’est rien. Vous n’avez pas manqué grand-
chose, sénateur Atkins.

Le sénateur Atkins: Si nous empruntons le chemin que propose
le sénateur Banks, c’est-à-dire que la Garde côtière exerce une
sorte de fonction semi-militaire, est-ce que la Garde côtière
demeurerait au sein du ministère des Pêches et des Océans?

M. Mulder: Il m’arrive de prêter un sens assez large au terme
«Garde côtière», car cela inclurait les bateaux du MPO aussi, qui
sont intégrés en partie à la Garde côtière. Les bateaux du MPO
évoluent dans les Grands bancs à la recherche de pêcheurs
illégaux ou d’autres auteurs d’actes illégaux.

Si quelqu’un dit qu’il y a à dix kilomètres un bateau qui pose
peut-être un problème et que le bateau le plus proche dans les
eaux canadiennes est un bateau du MPO, alors le bateau du MPO
devrait y aller pour s’occuper de l’affaire. Le MPO devrait être sûr
de dire à la Garde côtière ce qui se passe si son bateau s’approche
et dit: «Je crois qu’il va y avoir un problème: le bateau accélère, les
gens à bord ne veulent pas coopérer.» Peut-être que vous dites
alors: «Suivons la situation, mais faisons appel à des moyens plus
musclés.

Et alors, vous appelez quelqu’un d’autre, peut-être un bateau
de la Garde côtière ou du MDN qui est plus grand. Toutefois, le
premier intervenant pourrait être n’importe quel bateau
appartenant au gouvernement canadien — qu’il appartienne au
MDN, à la GRC, au MPO ou à la Garde côtière.

Cela n’a rien à voir avec la fusion. La fusion était motivée par
des raisons d’intégrité en rapport avec la recherche et le sauvetage
et des problèmes environnementaux, aussi bien qu’avec une
économie des ressources. À l’époque, il y avait au Canada 34
endroits où le MPO et la Garde côtière avaient tous les deux des
installations côtières avec bateaux.

J’ai déjà passé un mois à sonder les profondeurs du fleuve
St-Laurent. Le MPO était là à faire la même chose avec des
bateaux semblables. Pourquoi y avait-il deux ministères qui
sondaient les profondeurs du fleuve St-Laurent? Cela n’a pas de
sens. La coordination des recherches et sauvetages et des
patrouilles de pêche était l’affaire des deux parties; il était donc
logique d’intégrer.

Je crois encore que c’était une bonne idée. Est-ce que vous vous
attendez à ce que je dise autre chose? Non.

Le sénateur Atkins: Est-ce que vous donneriez des armes à
certains membres du personnel?
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Mr. Mulder: I would have no problems with their having a
limited capacity. It is being done increasingly all over the place, so
why not do it on the waters.

Ensure that they are well equipped and know when to use it.
Ensure that they are properly trained so they are not a bunch of
cowboys. Excuse me, Senator Banks.

Senator Banks: I took no offence to that. I understand. The
police/army distinction is important because what is now the
RCMP was at first to be called the Northwest Mounted Rifles.
They decided against that. They decided to call them a police
force. That is the reason that Sam Steel came to the border with
two men to deliver Sitting Bull and his people to a regiment of
United States cavalry.

The Deputy Chairman: Militia have always augmented border
defence and security. This has to do with the ongoing debate
about reviving the Halifax Rifles to undertake this work. I have
become quite serious about it because no one else seems to want
to do it.

If there are no further questions, I will say that it has been
pleasant to have you with us this afternoon and to have access to
your wide-ranging experience with the Government of Canada
and many of its agencies. Over the years, you have been frank and
had some concept of telling the truth to those in power when
addressing members of Parliament and standing committees. I
always appreciated that and am pleased to say that to you today.

The information, as I have indicated, will further our
investigation into how the federal government can make
Canadian territorial waters and coastlines more secure.

To those who are watching, if you have any questions or
comments, please visit our Web site at www.sen-sec.ca. We post
witness testimony as well as confirmed hearing schedules.
Otherwise, you may contact the clerk of the committee by
calling 1-800-267-7362 for further information or assistance in
contacting the members of the committee.

Ladies and gentlemen, that concludes our hearings for today.
We will convene again next Monday at 9:30 a.m.

The committee adjourned.

M. Mulder: S’ils ont une capacité limitée, cela ne me pose
aucun problème. Cela se fait de plus en plus, partout, alors
pourquoi ne pas le faire sur les eaux.

Assurez-vous du fait qu’ils possèdent un bon matériel et qu’ils
savent s’en servir. Assurez-vous du fait qu’ils sont dûment formés,
pour qu’ils ne se comportent pas comme des cow-boys. Je
m’excuse, sénateur Banks.

Le sénateur Banks: Je ne suis pas offusqué. Je comprends. La
distinction entre la police et l’armée est importante parce que ce
qui s’appelle aujourd’hui la GRC devait s’appeler d’abord les
Northwest Mounted Rifles. Les autorités ont décidé que ce ne
serait pas le cas. Ils ont décidé d’appeler cela une force policière.
C’est pour cela que Sam Steel s’est pointé à la frontière
accompagné de deux hommes pour remettre Sitting Bull et ses
guerriers à un régiment de la cavalerie américaine.

Le vice-président: La milice a toujours servi à accroître les
moyens de défense et de sécurité à la frontière. Cela est lié au
débat que nous ne cessons de nourrir: ranimer les Halifax Rifles
pour qu’ils puissent se charger de cette tâche. J’en suis au point où
j’envisage la question avec un grand sérieux, car personne d’autre
ne semble vouloir le faire.

S’il n’y a pas d’autres questions, je dirais que cela a été un
plaisir de vous accueillir cet après-midi et de profiter de la grande
expérience que vous avez du gouvernement du Canada et de
nombre de ses organismes. Au fil des ans, vous avez été franc et
avez essayé de dire la vérité aux autorités, quand vous vous êtes
adressé aux parlementaires et aux comités permanents. J’ai
toujours apprécié ce fait, et je suis heureux de pouvoir vous le
dire aujourd’hui.

L’information que vous nous avez donnée, comme je l’ai fait
voir, nous permettra de poursuivre l’enquête que nous menons sur
la façon dont le gouvernement fédéral peut mieux assurer la
sécurité de nos côtes et nos eaux territoriales.

Pour ceux qui nous regardent, si vous avez des questions ou des
observations, n’hésitez pas à consulter le site Web au www.sen-
sec.ca. Nous y affichons les témoignages aussi bien que les dates
confirmées des réunions du comité. Sinon, vous voudrez peut-être
communiquer avec la greffière du comité au 1 800 267-7362 pour
obtenir de plus amples renseignements ou pour mieux savoir
comment communiquer avec les membres du comité.

Mesdames, messieurs, voilà qui met un terme à notre séance,
pour aujourd’hui. Nous allons reprendre les travaux lundi
prochain, à 9 h 30.

La séance est levée.
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